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E T T RE de Dom Bernardin au
Recicur de VUnïverfité de Cordoue ^ & ce

que lui en écrit VEvêque du Tucuman, Sa
conduite à Santafé & à Corrientcs, Corn-*

ment il en ufe à l'égard des Jéfuites, Son
entrée publique à VA£omption, Sa prife ds

pojfejjîon. Une partie du Chapitre s'y op^

pofe y & va faire l'Office dans l'Eglife dri

Collège, L'Evêque fe concilie de plus en

plus jon Diocèfe. Ses pratiques Jingulieres

de dévotion' CaraEiere du Gouverneur delà

Province, Les Pères de Saint François fe

déclarent contre l*Evêque. Démarche irré^

guliere du Prélat. Ses Ordinations encore

plus irréguUeres. Il veut faire lapaix avec
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les Guaycurus y & en bapîïfe quelques-uns

fans inflrutlïvn. Il fait abattre le Couvent
' Saint Dominique. Il reçoit fes Bulles

par (on Neveu
^

Religieux de Saint Fran^

çois. Conduite de celui-ci pendantfin vola-

ge. Rupture entre l'Evêque & le Gouver"
neur. CompLiifance de celui-ci. Son défîn^

îéreJJ'ement mal récompenjé. Il efl excommu-
nié & infulté par le Pere de Cardenas. Juf-
quoîi il porte fon reffentiment. Il eft ex--

communié de nouveau, VEvéque paroît

vouloir fe concilier les Jéfuites. Leur con^

duite à fon égard,- Ce que VEvéque écrit

au Roi en leur faveur. Il les veut charger

d'une Cure Indienne II les rend odieux

par fes louanges. VEvéque & le Gouver-^

neur plus brouillés que jamais. Violence

exercée par celui-ci contre le Pere de Car^
dcnas, UEveque met la Ville en interdit.

Lettre de VEveque du Tucuman à ce Pré^
lat, Confufîon dans la Capitale, Ce qui fe

paffe entre VEvéque & les ]éfuites. Le Pré-
lat fe difcipline dans une Procefjion publi-^

que. Ce qu'on en penfe. Ce que VEvéque
du Tucuman lui en écrit. Il annonce la

inort d'un Mtffîonnaire comme s'il favoit

apprife par révélation. Son entreprife contre

le Gouverneur ; çe qui en arrive. Il s'aigrit

contre les Jéfuites, Le Gouverneur efl ab-^,

fous par des Arbitres , qui font défavoués.

Le Gouverneur efl abfous de nouveau. Les

Jéfuites refufent d'approuver Us Ordinans,

Nouvel Interdit de la Capitale. UEvéque.

& U Gouverneur portent leurs plaintes rér-

ciproquss À VAudience roïale des Charcas*

Prélat à Faguaron, Sa conduite violente

m
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contre deux Eccléjîafliques. On délibère fu^
la foujlradion d'obédience. Nouvelles pro^

cédures de VEvêqiie, Il interdit de nou-^

veau la Capitale» Ilprend pour fon Con^

fejfeur un Religieux apoflat & vagabonda

Manière finguliere dont il célèbre rOficc
divin. Comment il foulage les Pauvres. Le
Gouverneur à Yaguaron, Comment il y
(Jl r^çu. Sévérité de^ VEvêque envers les

Excommuniés, Défordre arrivé dans la

Cathédrale. La taxe y impofée au Gouver-
neur pour être relevé de [on excommunie
tion

5 efl perdue par la faute des Officiers

du Prélat j qui rexige de nouveau. Vîo^

lences exercées par les Officiers du Prélat,

Nouvelle brouiller ie entre le Gouverneur &
rEveque. Mauvaife conduire du premier.

Prétention de l'Evêque, & Ordonnance
rendue en conféquence. Il s'emporte contre

les Jéfuites ^ & oublie dans le moment ce

qu'il a dit. Nouvel Interdit de la Capitale^

Jl fufpend l'effet de fon Ordonnance. Sa
conduite dans une ailarme que les Guay^
curus donnent à l'Affomption. Lettre du
Viceroi du Pérou au Gouverneur , qui ejl

excommunié de nouveau. Ce qui fe pajfe

entre le Gouverneur , & le Provincial des

D ominiquains . L'Eveque commence à per-^

fécutcr les Jéfuites. Il fait fermer leurs

Claffes, & les interdit. Ses inquiétudes à ce

fujet. Comment il fe raffure. Entretien d'un.

Pere de Saint Dominique avec le Gouver^

neur. L'Eveque veut s'attacher le Gou-^

verneur. Conduite de celui-ci. L'Eveque
veut s'emparer d'une Métairie des Jéfuites^

Il fe fait prêter un nouveau ferment de Jh
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délité par les Afpirants aux Ordres, Il fe
prétend infpire pour perfécuter les Jéfuites^

De quoi il les accuje.

tSAi'il. J_^Om Bernardin ne refta pas long-

Lettre de D. tems à Cordoue après le refus que lui eut
Bernardin au fait le Pere de Boroa d'approuver fa Con-

fécration^ & jufquà foa départ de cette

queduTucu- ^iii^ > il difïïmula afTez bien le reflenti-

îinan à cePré- ment qu'il en avoit ; mais il ne fut pas

plutôt arrivé à Santafé , qu'il écrivit à ce

llexfteur une Lettre , datée du de Fé-

vrier 1^41 , fi dure & fi outrageante que
TEvêque du Tucuman en fut fcandalifé y de

iui en écrivit en ces termes. >3 J'ai ap-

w pris 5 Monfeigneur , par des Habitans
»i de Cordoue ^ que les Jéfuites de cette

3> Ville avoient rendu à V. S. illuftriffime

^3 tous les honneurs qu'ils vous dévoient ^

M & tous les fervices qui dépendoient d'eux,

70 èc que cependant vous avez écrit de
w Santafé à Jeur Re£\:eur une Lettre que
M j'^ai vuç ... En vérité , Monfeigneur ,

M cette Lettre ne convient nullement à la

33 gravité & à la modeftie d'un Evêque ,

<t & ce n'eft pas ainfi qu'on doit écrire à

\ 05 des Religieux ... Je vous affure que
9i j'aurois fouhaité de connoître moins vo-

9> tre écriture , afin de pouvoir me perfua-

33 der que cette Lettre ne venoit point de

?3 vous. Confîderez , jç vous prie , à quoi

w doivent aboutir de tels commencemens,
79 Je vois que le mal a déjà paffé avec

93 vous jufqu'à Saint-Jean de Gorrientès

,

^ §f je ge lais juf<ju ou il pourra sctmit^
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» dans la fuite ; mais à en juger par les ÏT""

» apparences
5

je m'attends à voir quel- ^ ^'^'45^

» qu'emportement extraordinaire ; car que
j>» peut-on efperer après les termes , dont
» vous avez rempli votre Lettre. Entron9^\^_X

un peu dans notre Cabinet ^ Monfei-
9> gneur , &: faifons-y la revue de noà
33 adions & de notre confcience , comme
35 fî au fortir de-là nous devions defcendre

» au tombeau . . . Dans cet examen trou-

33 verez - vous que votre colère ait com-
M mencc fur le Paraguay ? Non fans doute,

33 le principe en doit être plus ancien. Il

33 eft donc vrai que cette haine contre les

3> Pères de la Compagnie vient de plus

33 loin, & que vous la portiez dans le

33 cœur avant votre départ du Tucuman ,

33 Sic.

Santafé ell: du Diocèfe de Buenos Ay- Conduite de

rès 5 dont le Siège étoit vacant j la grande Bernardin

réputation de fainteté , qui prccédoit par- ^
Santafe S/^

tout le nouvel Eveque du Paraguay , en-

gagea le Chapitre de la Cathédrale à le

prier de vouloir bien accepter fes pouvoirs,

& de faire la vifite de la partie de ce Dio-
cèfe, qui fe trouvoit fur fa route. Il y con-

fentit 5 & l'on vit renouveller le long du
Fleuve qu il remontoir , tout ce qui s'é-

toit pafle tandis qu'il faifoit fes MiiTions

au Pérou. Il s'arrêta quelque tems à Cor-
rientès qui efl: la dernière Ville de ce Dio-
cèfe, & oii le concours Se les applaudif-

femens des Peuples furent extraordinaires.

Enfin il s'y embarqua fur le Paraguay , 6c

à peine fut-il entré dans fon Diocèfe
,
qu'il

apperçut deux Barques qui venoient à fa

A iij
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^ ..^

' rencontre. Elles portoient deux Députés de
^

>^*.
rAffomption, qui après Tavoir compUmenté
au nom de tous les Ordres de la Ville , lui

prérenterent toutes fortes de rafraîcltifle-

Biens.

Ces deux Barques furent bientôt fuivies

de plufieurs autres
^
remplies de Perfonne^

de toute condition 5 attirées par l'impa-

tience de voir un Evêque dont on publioit

tant de merveilles. La nuit approchant , it

les pria de fe retirer un peu, parcequil

Touloiî être en liberté , & les Députés de

la Ville lui dirent qu'ils avoient ordre de
ne pas s'éloigner de lui , 8>c qu'ils étoienr

chargés de veiller à la sûreté de fa Per-

fonne ^ mais qu'ils auroient la plus grande

attention à ne pas troubler fon repos.

Vers le milieu de la nuit , ils furent très

fjrpris de fe voir éveiller par une longue
3i rude difcipline que fe doimoit le Prélat ;

Se comme la même chofe arriva les nuits

fuivantes , & que tous les jour$ il célébroit

pontificakment les divins Myfteres , ks
deux bords du Fleuv« Se les Campagnes
voifines retentiiToient des bénédiélions que
lui donnoient à Tenvi les Efpagnols & les

Indiens. Plufieurs même fe hâtèrent d'aller

annoncer à la Ville l'arrivée d'un fécond

Saint Thomas (i), qui marchoit fur les

traces du premier Apotre du Paraguay.

Comment il
^"^^^

P^^ ^ ^^^^^ ^ quatre lieues de la

n ufe à ré- Ville , & entra dans une Métairie des Jé-
^ari cies Je- fuites. Ces Reliffieux qui en avoient été
guites. ^ ^
1'

(i) J'ai déjà dit que raguay que S. Thomas y
lati-adition étoic aa Pa- avoit prêché l'Evangile.
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prévenus
^

s*y étoient rendus pour Ty re-

cevôir, & furent alfez furpris de raccueil

qu'il leur fit , car ils n'ignoroient rien de

tout ce qui s'étoit pafTé à Cordoue. Mais
le Prélat avoit fes raifons pour en u fer

ainfî ; réfolu qu'il étoit de prendre poHef-

fion de fon Evêché dès qu'il feroit arrivé à

TAffomption , il craignoit d'y trouver de

grandes oppofitions , & ce n'étoit pas le

tems de fe faire des Ennemis. Il fe dou-
toit bien à la vérité que les Jéfuites n'ap-

prouveroient pas ce qu'ail vouloit faire
5

mais il comptoit aifex fur leur difcrétion

pour croire qu'ils fe contenteroient de pen-

îer qu'il ne le pouvoit pas , 8c qu'ils gar-

deroient le filence , s'il ne les obligeoit à

le rompre. îl leur donna même de grandes

marques de confiance , Se cela dura fi long-

tems
5
que peu de gens fonpçonnerent qu'il

ne fuivoit point en cela le fenciment de fon

cœur.

Il fit fon entrée publique dans la Capi- Son entrée'

taie aux acclamations de toute la Ville, publique.

On le conduifit d'abord à TEglife de Saint

Blaife
,

qui eft la Paroifie de PEvéché,
puis à la Cathédrale, oii il chanta la Grand'-

Mefie & prêcha , la Mitre en tête. Tout le

monde fut enfuite admis s lui baifer la

main
^

après quoi il congédia le Peuple

,

en difant qu'il écoit tems que chacun allât

dîner. Pour moi
,

ajoûta-t-ii
,
je me nour-

ris d'une viande invïfible ^ & d'un breuvage

qui ne peut être vu des Hommes. Ma nour-^ Tobie 12. i^.'

riture efl defaire la volonté de celui qui ma j^^^i 4.

envoie & d'accomplir fon œuvre. Il refta

donc en oraifon jufqu'à Vêpres ; & TO^.
A iiij
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fîcc fini 5 il fut conduit à fon Palais ayec

^^4 4)- un redoublement d'acclamations.
Sa prifc de On n'avoit pourtant pas compté que

poircirioii. jufqu à larrivée de fes Bulles il prérendît

avoir aucuns pouvoirs
, que ceux qu'il tien-

droit du Chapitre de la Cathédrale , mais

,
en fut trompé. Il fe mit par voie de fait

en poflcfTion de toute la Jurifdiélion Epif-

copale 5 & cela fans avoir gardé aucune
formalité 5 fans avoir pré fenté le Brevet du
Roi 5 ni affemblé le Chapitre ^ ni prêté le

ferment de fidélité. Il crut qu'il fuffifoit

d'avoir célébré pontificalement la MefTe
dans la Cathédrale , Se d'y avoir reçu les

foumiffions de toute la Ville par le bai-

fement des mains. Il nomma auiîî-tôt pour
fon Provifeur Se fon Vicaire général le

Chanoine D. Chriftophe Sanchez
,
qui gou-r

vernoit le Diocèfe depuis la vacance da
^lege.

Biviliondans Cette conduite farprit tout le Chapitre,

U Chapitre à Le Tréfolier Dcm Diegue Ponce de Léon ,
ce fujer. ^ |^ Chanoine D. Fernand Sanchez lui fi-

rent même fur cela des repréfentations ;

mais il leur répondit qu'il étoit leur Evê-
que &C leur Pafteur ^ & qu'il favoit ce qu'il

devoit faire. Ils ne répliquèrent point ;

mais ils firent afiembler le Chapitre pour

délibérer fur le parti qu'il y avoit à pren-

dre. Les fentimens furent partagés : quel-

ques Chanoines furent d'avis qu'il falloit

fe foumettre à l'Evêque , & entraînèrent

tout le bas Clergé , les autres lui firent

fignifier un Aéie d'oppofition, & protefte-

rent contre tout exercice de Jurifdiélion

qu'il pourroit faire. Il devoit s'y attendre^
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t2it ils l'en avoient prévenu iorfqu'il étoit 7^77177"
encore au Tucuman, & i'avoient prié ^- ^j»

d'attendre à fe porter pour leur Evêque ^

qu'il eût reçu fes Bulles , afin d'ôter toute

matière aux fcrupules que pouvoit faire

naître une prife de polîefîion qui feroit
,

nulle 5 étant illicite. Mais il ne répondit à
ceux qui lui rappelloient ce qu^ils lui

avoient écrie , qu'yen faififfant leurs reve-

nus. Ils eurent recours au Métropolitain ,

qui leur en donna la main-levée.

Comme cette partie du Chapitre étoit O^pofanB

la plus nombreule , & avoit à {a tête le Ç i^ep^^^enc

, ' r des autres, 5&
Doien & le Trelorier , elle crut devoir le vont faire

féparer de l'autre dans la célébration de l'Office dans-

l'Office divin. Ceux qui demeuroient atta- l'Jg'ife d-s

chés à TEvêque étant reftés en poffefTion ^t^^J^^^ 'J,^"
de la Cathédrale, les autres furent un peu

Je^^ ^rouver^

embarafTés pour trouver une Eglife ou ils bon.

pufient s'acquiter de ce devoir. Les Curés

ti'auroient pas ofé les recevoir dans leurs

Paroifles ; les Réguliers avoient leur Chœuf
occupé 5 les feuls Jéfuites avoient leur Egli-

fe libre. Les Oppofans la demandèrent au
Redeur du CoÙege , qui crut d*autantr

moins devoir la refuCcr^j qu^iî fe flatta de
pouvoir profiter de cette occafion pour
réunir les efprits. Il ne voulut pourtant

pas raccorder fans s'être afTuré que le Pré-

lat ne le trouveroit point mauvais.

A cette féparation près , la prife de pot- l'Évêqîiè^^

feffion de D. Bernardin ne prodiiifir aucun fe concilie de

mouvement dans la Ville , oii ceux mêmes pl"s eu plus^

qui ne Tapprouvoient pas , lui rendirent
DioÊ^fo^

toujours tout ce qu'ils dévoient à Ton ca-

laâere. De foa coté y la vie qu'ail mexioit



ÎO Histoire— ^ affermifloit de plus en plus Fopinîon qu^on
^ avoit conçue d abord de ion eminente lain-

teté. Il alloit tous les jours de grand ma-
tin à la Cathédrale

,
accompagné de tout

fon Clergé \ les Prêtres difoient la MefTe ,

& il les entendoit toutes à genoux 5 il ce-:

lébroit enfuite pontificalement la fienne ,

fe tournoit après TEvangile vers le Peu-
ple

5 auquel il faifoit une exhortation pa-

thétique & toujours femée de traits frap-

pants ; puis il prononçoit à voix haute des

prières
, que Ton répétoit après lui : après

TElevation il fe mettoit à genoux ^ & com-
mençoitune prière à Jefus-Chrift caché fous

les Efpeces facramentelles
,
que les AlTif-

tans continuoient jufqu'à la Communion.
L'Office fini 5 il diftribuoit des. Indulgences

& des cordons de S. François , ou d'au-

tres chofes de dévotion ;^il y avoit cepen-

dant quelque variété dans ces pratiques ^ &
le Peuple le reconduifoit toujours en foule

jufques chez lui 5 rendant grâces à Dieu de

lui avoir donné un fi faint Pafteur.

^es pratiques
commença auffi bientôt à prendre la

^ngulieres de coutume de dire tous les jours deux MefTes,
pieré. & il n'en apportoit point d'autre raifon

que Tutilité & la commodité du Public

,

quoique cette raifon ne paroiffe pas avoir

été fuffifante dans une Ville 011 il y avoit

un affez grand nombre d'Eglifes 6c beau-

coup de Prêtres. On affure même qu'il

continua d'en ufer ainfi à la Plata fous les

^
yeux de fon Métropolitain ,

lorfquil y fut

cité à comparoître par l'Audience roïale. II

imaginoit aulïi tous les jours quelque cho-

_ fe de nouveau pour frapper ia Multitude,
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Tantôt on le voioit marcher nus pies , '

' -

'^

fur-tout dans les Proceffions , & chargé
'^^"43'

fur fes épaules d'une pefante Croix 5 tantôt

environné d'Indiens
,
portant une Chafle

de reliques. D'autres fois il alloit par les '
,

rues & dans les Campagnes
5

portant le

S. Sacrement Se donnant des bénédidions
,

pour détourner , difoit-il , les maladies , Se

pour donner la fertilité à la terre. Il infli-

tua un exercice de préparation à la mort

,

qui commençoit vers la fin du jour, &: il

choifit pour cela l'Eglife du Collège. Il y
alTiftoit affidùment 5 &: promettoit à ceux

qui s^'y trouvoient les premiers 5 des Méfies,

des Jeûnes & des Pénitences à leur inten-

tion. Au bout de quelque tems le Pvecleur

du Collège 5 à qui on avoit donné avis

qu'il fe gllifoit de grands défordrcs dans

ces Affemblées noâ:urneS5 crut devoir lui

en parler: il le urouva mauvais & ne clian-~

gea rien.

Il avoit fartoùt fort à coeur de mettre ^^^^^^-^^^^

dans fes intérêts D. Gregorio de Hinof-
^I^^J'pjJJ^^^^

trofa , Gouverneur de la Province. C^étoit ce.

un ancien Officier , né au Chili , ou il avoit

fervi avec diftinclion : il étoir fort aimé
,

& méritoit de l'être , aïant un grand fond
d'honneur , de probité & de religion. Mais ^

vis-à-vis d'un Evêque , d#*rhumeur & da'
caradere de D. Bernardin de Cardenas ,

avec qui on ne pouvoir être bien cju au-
tant que Ton foufcrivoit aveuglément a tout

'

ce qu'il vôuloit , il lui auroit fallu plus de
lumières & de réfolution. Paute de ces •

deux qualités il ne fut , ni foutenir fon'

rang avec dignité 5 ni connoître Pétendac^

Avjj
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"Y^^ ^ les bornes de foii pouvoir ^ ni empîoïeï

42-
-4 3* à-propos fes forces & fon autorité. Le Pré-

lat
5 pour fe l'attacher 5 ou plutôt pour le

fubjuguer, commença par lui rendre des

honneurs auxquels il ne s'attendoit pas»

Toutes les fois que D. Gregorio venoit à
rEglife, il quittoit fa place pour aller le

recevoir à la porte 5 & il en ufbit de mê-
me dans les commencemens avec le Pere

François de Hinoftrofa
,
Religieux de Saint

Auguftin 5 & Frère du Gouverneur. D. Gre-
gorio païa ces politeffes de quelques com-
plaifances qui n'étoient pas toujours bien
placées^ & dont TEvêque fe prévalut : auflî'

cette bonne intelligence dura-t-eile afTez

peu j elle auroit pu faire le malheur de la

Province ^ & la rupture lui fut encore plus

funefte.

Sahi/^ïraii'
Cependant la feparation de la plus grande

çois fe dccla- Partie du Chapitre de la Cathédrale inquié-

îenc contre toit beaucoup Dom Bernardin de Carde-
l'Evêc^ue. nas ^ & dès qu'il fe crut affez autorifé par

la vénération qu'ion avoit pour lui dans la

Ville y il fit une nouvelle tentative pour
obliger les Oppofans à reconnoître fa Ju-

rifdidion. Elle ne produiiît qu'une féconde,

proteftation de leur part 5 & il en fut mor-
tifié

5 beaucoup moins cependant que du
procédé de quelques Religieux de fon Or-
dre

^
qui^ non contens de penfer comme

ces Chanoipes (ur rirrégularité de fa prife

de pofîeffion 5 ne parloient de lui que com-
me d'un ambitieux , d'un hypocrite ^ & d*ua

Homme à qui tout étoit bon pour fe faire

la réputation d'un Saint. Le meilleur moïen

é.e réfuter ces 4ifcours , étoit de ks mé-
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prifer & de les foufFrir avec une fainte & '

'

noble infenfibilité. D. Bernardin ne le prit

point : il récrimina ; (ans faire réflexion

que par-là il dégradoit (a dignité, & fe

mettoit au niveau de ceux qui dévoient

donner aux autres l'exemple du refpeâ: dû
à fon caradere. Il fit plus 5 comme ces Re-
ligieux avoient eu quelque démêlé avec
les Jéfuites , il afFeda plus que jamais de
faire beaucoup d'amitié à ceux-ci, & d'en

parler publiquement avec éloge.

Bien des gens ne s'accoutumoient point .

Démardje

à lui voir dire deux Meffes tous les jours ; rp'^".^^^

cc quelques-uns de ceux qui lui etoient

les plus attachés y ravertirent de ce qu'ion

en penfoit dans la Ville. Il leur répondit

qu'il ne célébroit jamais, qu'il ne délivrât

une Ame du Purgatoire , & qu'il y avoir

eu de très grands Saints qui avoient dit:

jufqa'à Reuf Meiîes en un jour ; qu'au refte

il étoit Pape dans fbn Diocèfe Se en droit

d'y faire tout ce qu'il jugeroit être du fer-

vice de Dieu. Sur ce principe 5 & fous pré-

texte qu'il n'avoir pas affez de Prêtres pour
donner des Curés à toutes fes Paroiffes

il réunit en fa Perfonne plufieurs Cures

,

dont il tiroit rhonoraire ; mais comme il

ne pouvoit pas les deflervir toutes en me-*

me tems , il alloit officier tantôt dans rune
& tantôt dans l'autre , cfe forte qu'il chan-
toit quelquefois deux grandes Mefles le

même jour. • On en murmura ; mais ce qui

choqua furtout bien du monde, c'eft qu'à,

la fin de la première il donnoit fon Calice ^

qui n'étoit pas purifie, à un jeune Garçon 5,

pour le portei diias l'EglifcL oïl il deuak
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chanter fa féconde MeflTe , & qu'on vie

plufieurs fois cet Enfant s'^amufer en che-

min avec fes Camarades en tenant le Ca-
lice à fa main.

-, On fat encore plus fcandalifé , quand

tions encore
^^"^ conférer les Ordres lacres a de

plus il régu- jeunes gens qui n^'avoient point l'âge re-

lieres. quis par les Canons , où qui ne favoient

prefque pas un mot de Latin , & n'avoient

point d^autre mérite que de parler une Lan-
gue Lidienne. Plufieurs étoient même dans

des empêchemens d'irrégularité , dont il

n'avoir pas le pouvoir de les relever. Quel-
ques-uns n'étoient point de fon Diocèfe

éc n^'avoient point de DémifToires. Enfin ,

là plupart étoient admis fans examen, quoi-

qu'il y en eût
, qui avoient été diffamés en

matière de mœurs. Mais outre que D. Ber-

nardin cro'ioit avoir tout pouvoir , il re-

gardoit TOrdination comme un nouveau
Baptême , . & on le vit folliciter des Hom-
mes chargés de crimes à fe faire ordonner , .

pour effacer ^ difoit-il , tous leurs péchés,

îî veut faire Jl r/y avoir pas leng-tems qu'il étoit
îa paix avec

.^^^[y^ ^ l'Affomption , qu'on eut avis que
iesGuaycLirus i ^ • j • i

èc en baptife
Guaycurus 5 qui depuis quelque tems

quelques-uns avoient recommencé Içurs hoftilités
, pa-

fans les inf- roiffoient difpofés à la paix , & que leurs
tEuirse. Députés étoient fort proches, L'^Evêque fe

mit dans la tête qu u n'appartenoit qu^à lui

de traiter avec ces Barbares , & il le décla-

ra publiquement. Cette prétention furprit

le Gouverneur
5
qui nViant pu lui faire en-

tendre raifon
,

prit le parti de le laifTer

faire. Le Prélat fe revêtit de fes habits pon-
tificaux ^ &: alla 5 la mitre «a tête &: U
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croffe à la main , fe montrer aux Guaycu- TTTTTr*
rus qui s etoient avances julques lur le

bord du Fleuve. Ces Infidèles , fort furpris

de cette figure
,
s'approchèrent de lui d^'un

air qui auroit pu faire craindre qu'il n'en

fût infulté 5 fi le Gouverneur n'avoit pas

eu la précaution dé le faire fuivre par un
Détachement. Ces Barbares fe contentèrent

donc d^examiner avec beaucoup de curio-

fité 5 & pièce à pièce ^ toute cette déco-

ration pontificale. Le Prélat de fon côté 5

les voïant autour de lui, les prêcha par

Interprète puis en baptifa quelques-uns

qu'il s^'imagina vouloir embrafifèr notre Re-
ligion 5 les exhorta à bien vivre avec les .

Efpagnols 5 &: de retour à l'Aflomption ,

manda au Roi qu'il venoit de donner la

paix à la Province de Paraguay , en faifant

tomber les armes des mains de fes plus

dangereux Ennemis.

A cette fcène il en fucceda une autre , il faît ab-

qui eût été capable de fcandaUfer toute la battre le Cou-

Ville j fi on n'y eût été prévenu qu'il ne fai- ^^^^5^^;^^^^
foit rien que par l'infpiration de PEfprit j^^^*

^

faint. Les Religieux de S. Dominique s'é-

toient établis à l'Afibmption fans avoir de

Lettres patentes
5

qu'ils avoient demandées
& qu'ils fe croïoient alTurés de recevoi^r.

Gn en avoir porté des plaintes à l'Audience

roïale des Charcas
5

qui avoir ordonné
d'abbatre leur Maifon ; mais ils avoient

obtenu une furféance de fix ans , à con-

dition que l'Arrêt feroit exécuté , fi , ce

terme expiré , ils n'àvoient point préfenté

des Lettres patentes. Mes Mémoires ne di-

fent point fi les fix ans étoient écoûés fans
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— qulis les euflent reçues , ni fi on leur avoit

.1^42.-43. accordé un nouveau délais ce qui eft cer-

tain 5 c^eft que perfonne ne (bngeeit à les

inquiéter
, lorfqu^un jour l'Evêque fortit

de grand matin de fon Palais en rochet &
en camail , Toeil étincelant de colère y Se

bien accompagné
5 après avoir envoïé dire

au Gouverneur qu'il le prioit de le venir

joindre.

On ne dit point s'il favoit prévenu de

fon deffein , mais feulement que D. Gre-
gorio s'étant rendu auprès de lui , il le

pria de raccompagner au Couvent des Do-
miniquains

, pour y mettre en exécution

l'Arrêt de l'Audience roïale contre ces Re-
ligieux. Le Gouverneur, qui n*ofoit plus

le contredire , le fuivit y Se quand ils fu-

rent arrivés à la porte du Couvent 5 TEvê-
que fe la fit ouvrir , entra dans l'Eglife , en
fit tirer le Saint Sacrement , commanda
qu'on la dépouillât de tous les ornemens ,
qu'on enlevât tous les meubles de la Mai-
fon 5 & qu'on abbatît l'une & l'autre. Les

Religieux eurent beau gémir , fupplier , fe

récrier , il ne répondit que par des paroles

f«rt dures Se qui donnoient à entendre qu'il

y avoit parmi eux de grands défordres

,

Se cela d'une voix fi haute ,
qu'on l'entendît

par tout 5
malgré le bruit que faifoit les

Ouvriers , & le fracas que caufbit la chute

des toits 5 des murailles & des planchers.

Il entra entuite dans une Eglife voifine

où il avoit fait tranfporter le Saint Sacxe-

snent 5 & fe dilpofa à dire la Mefle«^ Après

s'être lavé les mains , il fe tourna vers le

Peuple^ 5c dit; » Vous voiez^^ mes En^



BU Paraguay. Lh. X, 17

35 fans 5
que je vais offrir le Sacrifice fans

33 m'être confeffé ; c'eft que ma confcience

30 ne me reproche rien j je ne me fuis ja-

sa mais vu mieux prépare pour une adion
33 fi fainte H en écrivit fur le même ton

à l'Evéque du Tucuman , & lui ajouta

qu'il uferoit de la même rigueur envers tous

les Religieux qu'il trouveroit coupables.

D. Melchior Maldonado lui répondit que

fon zele tenoit plus de celui d'Elie , que

de celui de Jefus-Chrift ; que pour lui il

croïoit que dans des Provinces jîî éloignées

il ne convenoit pas de faire revivre d'^an-

ciennes fautes oubliées , ni de punir toute

tine Maifon pour celles de quelques Parti-

culiers. >3 Mes lumières du moins , ajoû-

33 toit-il 5 ne vont pas plus loin ; Votre Sei-

33 gnerie illuftriffime en a fans doute de fort

»3 fupérieures.

Peu de tems après D. Bernardin fit déter-

rer le corps d'un Homme qui s'étoit tué

lui-même ^ & que pour cette raifon le feu

Evêque avoir défendu de mettre en terre

fainte : 33 c'eft le corps d'un Chrétien , dit

33 le Prélat , & j'ai tout fujet de croire que
33 fon ame eft dans le Ciel Bien des

gens le crurent fur fa parole , perfuadés

qu'il étoit favorifé de vifîons & de révé-

lations céleftes. Il invita enfuite tout ce

qu'il y avoit de Perfonnes de confidéra-

tion dans la Ville , à la cérémonie de l'inhu-

mation de ce qui reftoit de ce Cadavre ; iî

aida lui-même avec le Gouverneur à porter

la bière ou il l'avoir fait mettre , jufqu'à

l'Eglife de l'Incarnation , & officia lui-mê-

me aux funérailles qu'il lui fit faire.
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Cependant
, quelque prévenu que fotf

.

' fût dans la Province en fa faveur ^ on com-

BuUes?^^'^
menfoit à faire fur fa conduite bien des ré-

flexions
5
lorfque Tarrivée de fes Bulles , 8c

'appareil avec lequel il les reçut 5 firent

une diverfion dont il fut profiter. Elles lui

furent apportées par le P. Pierre de Carde-^^

nas 5 fon Neveu ^ Se Religieux de S. Iran-

çois, avec plufieurs Brefs que le Pape en-

voie ordinairement aux Evêques des Indes ,

dont les pouvoirs doivent être plus éten-

dus à proportion de leur éloignement
^ qui

leur permet moins d'avoir recours à Ro-
me. Il y a bien de l'apparence qu'il n'exa-

mina point d'abord toutes ces pièces avec

beaucoup d'attention , car les aïant en-

volées à un Jéfuite pour les traduire en
Gaftillan, parcequ'il vouloir les faire pu-
blier en cette Langue 5 après que la ledure
en auroit été faite en Latin , ce Pere lui fit

obfervcr qu'il y étoit expreifcment marqué
que s'il furvenoit quelqu'irrégularité dans

fon facre , il encourroit des cenfurcs qui

le rendroient fufpens de toutes fes fonc-

tions.

Il prétendoit bien n'être pdint tombé
dans ce cas 5 mais il n'ignoroit point que

plufieurs Perfonnes ne penfoient pas com-
me lui , & il étoit d'une grande conféquen-

ce de ne leur pas fournit une fi belle occa-

sion de perfuadèr au Public qu'ils penfoient

jufte. 11^ remercia le Jéfuite de lui avoir

donné cet avis , & il en profita. 11 fit pu-

bliquement lui-même la leélure des Bulles

& des Brefs , Se fe donna bien de garde

de rien dire de ce qui pourroit juftifier les
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foupçons qu'on avoit eus contre lui au fu-
1^4.2,-42

jet de fon (acre & de fa prife de poiTefTion.

Il dit enfuite qu'on ne pouvoit plus douter

u'il ne fût le légitime Pafteur de TEgli-

e du Paraguay
,
Inquifiteur de droit dans

fon Diocèfe 5 Commiflaire de la fainter

Croifade , & revêtu d'un pouvoir illimité

dans le fpirituel & dans le temporel. Il ne

paroît pas que le Gouverneur ait témoigné
alors d'être choqué de ce dernier mot. Il

i'avoit cependant bien remarqué , & il eut

bientôt occafion de faire fentir au Prélat

combien fa prétention à cet égard étoit

mal fondée. Il lui fufcita des affaires, qui

le chagrinèrent beaucoup , & dont il fe le-

roit fort mal tiré , s'il avoit eu à faire à

un Homme qui connût mieux fes avanta-

ges Se qui fût mieux en profiter.

Ce fut le P. de Cardenas qui donna lieu Conduite du-

à la première rupture entre fon Oncle Sc^^^^ de Car-

D. Greo;6riode Hinollrofa. D. Bernardin

»

avoit envoie ce Religieux en Elpagne pour ré à fon On-
aller chercher fes Bulles : fon voïage du cle fes Bulles».

Pérou en Europe ne lui avoit pas fait

beaucoup d'honneur ; fon retour d^'Efpagne

en Amérique lui en fit encore moins. Arrivé

à Corrientès , il s'y embarqua avec une jeu-

ne Femme bien faîte ; & pour éviter le

fcandale , il prit un habit féculier. Quand;
il fut près d'arriver à rAflbmption , il mit
le fien par-defi'us, & il parut dans cet équi-

page devant fon Oncle ,
qui le reçut avec

des dcmonftrations d'amitiéjproportionnées

au plaifir que lui caufoient les Dépêches
dont il étoit Porteur. Il le logea dans fon

Palais 5 & lui affigna les revenus d'une Pré--
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\64Z'4%
bende qui étoit vacante 5 ils fervirent à
païer les frais de fon voïage & à beaucoup
de dé|)enfes qui ne convenoient pas tou-
jours a fa profefîion. Quelques-uns de ceux
qui compofoient la Maifon de l'Evéque ,

ne donnoient pas un meilleur exemple ;

mais le Prélat étoit aveugle fur la condui-

te de quiconque lui avoit voué un atta--

chement fans bornes , & traitoit de calom-
nies tout ce qu'on leur reprochoit.

Rupture en- ^^^'^^ après qu il eut reçu fes Bul-

tre le Gouver- les 5 le Gouverneur fit mettre en prifon un
neur àc TE- nommé Ambroife Moralez , qui étoit fa-
vêque. milier du faint Office , Se avoit eu querelle

avec un Officier ; le bruit courut même
qu'il vouloit le faire pendre. L'Evêque en
fut averti par fon Neveu ,

qui lui repré-

fenta vivement le droit qu'avoir cet Hom-
me de ne pouvoir pas être traduit au Tri-

bunal féculier. Le Prélat n'avoir garde de
jnanquer une fî belle occafion d'ufer du
pouvoir qu'il prétendoit bien avoir , en

qualité de premier Tnquifiteur dans fon

Diocèfe. Il fortit de fon Palais ^ tenant le

Corps de Notre-Seignear dans un Ciboire

qu'il gardoit toujours dans la Salle oii il

recevoir fes viiites , marcha droit à la pri-

fon, demanda qu'on lui remît le Prifon-

nier , Se en attendant qu'on eût ouvert les

portes pour le faire forcir , il fe fit appor-

ter une table , fur laquelle il pofa le faint

Ciboire , & fe tint là avec toute fa fuite.

Le Redeur du Collège , qui l'apperçut

,

alla lui repréfenter que le Corps de Jefus-

Chrift n'étoit point décemment expôfé à

la porte d'une prifon , Se qu'il ne conve-
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noitpas à la dignité de fon caradere qu ily "

reftât lui-même : il lui répondit qu'il y ret- ^ 42''43«

teroit jufqu'à ce qu'on lui eût remis un
Homme qui appartenoit au faint Office , &
qu'on n'avoit pas eu droit d'emprifonner. Le
Redeur , qui le connoiflbit incapable de
£c laifler perfuader quand il s'étoit mis
quelque chofe ^ans la tête , alla auflî-tôt

trouver le Gouverneur , qu'il engagea fans

peine à faire fortir Moralez de prifon ; &
TEvêque , fort content de fa vidoire , re-

tourna chez lui comme en triomphe, fans

fe mettre en peine de ce qu*on penfoit dans

la Ville d'une telle démarche , car chacun
en parla félonie parti qu'il avoit pris. Quel-
ques-uns dirent en badinant qu'il étoit à

ibuhaiter que l'Evêque 6c le Gouverneur
ne fulfent pas toujours d'accoïd, puifque

leur bonne intelligence avoit produit la dé-

molition d'une Eglife & d'un Monaftere

,

&: que leurs prétentions contraires avoient

procuré la liberté à un Prifonnier.

Dom Bernardin aïant ainfi effaïe fes for- Coniplaifaii»:

ces contre le Gouverneur , crut pouvoir
t"r^^&

tout entreprendre. Il lui fit demander les If^îîf,*?!.'

papiers & i argent qu on avoit lailis chez rive.

Moralez en Tarrêtant prifonnier , & Dom
Gregorio les lui renvoïa. Il donna auffi-

tôt la Tonfure & les Ordres mineurs à cet

Homme
y
pour le mettre encore plus à

couvert des pourfuites de la Juftice fécu-

liere, & Moralez alla partout la tête le-

vée fans rien craindre. La facilité du Gou-
verneur ne fervit qu'à lui attirer le mépris

de tous ceux qui appartenoient à l'Evêque ,

^ l'on fut quç le P. de Cardenas teiioit fuj;
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" fon compte des propos fort iafolens. Le

^ 4^ 45* Hinoftrofa crut devoir repréfeiiter

à fon Frère qu^il avoir tort de laiffer ainlî

avilir fa dignité j mais D. Gregorio lui ré-

pondit qu'il aimoit la paix , & qu'il la

préferoit à tout le refte. Son malheur fut

d'avoir donné lieu en plufieurs rencontres

de juger que fa mx)dératipn étoit moins
une vertu qu'aune foiblefTe.

Son défiii- Il eft vrai qu'il fut poulTé à bout d'une
térefTeracnc manière qui n'a prefque point eu d'exem-

^'^^ pie dans la place qu il occupoit , & qu il

ne fe brouilla avec l'Evêque , qu'après avoir

fait bien au-delà de ce qu'il devoit pour
bien vivre avec lui. D'ailleurs fon défin-

tereffement ne fut jamais équivoque. Se il

en donna dans ce même tems une preuve

qui devoit lui concilier pour toujours l'a-

mitié de TEvêque. Il avoir de fort beaux
chandeliers d'argent, & il fut que le Pré-

lat fouhaitoit fort de les avoir : il les lui

envoïa, 8c voulut qu'on les lui préfentât

lorfqu'il feroit dans l'Eglife , afin que le

Peuple connut qu'il ne confervoit aucun
refTentîment de ce qui sxtoit pafTé au fujet

de Moralez. D. Bernardin reçut fort bien

fon préfent , & fit publiquement fon élo-

ge ; puis fe tournant vers ceux qui lui

avoient apporté les chandeliers , il ne
M me faudroît plus , dit-il ,

q^ue le baffm

» Se les burettes que j'ai auffi vus chez vo-

3» tre Maître". Le Gouverneur , fur le

rapport que lui en firent fes Gens , les lui

eiwoïa, avec ordre de l'alfurer qu'il n'avoit

rien chez lui qui ne fut à fon fervice 5

ç étpic s*engager beaucoup , & il [ne fut
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pas long tems à le recomioître.
"

La Confrairie du Saint Sacrement avoit

à fon fervice un affez srand nombre dln- lieft excom*
- . • 1 • • / / 1 / munie»
diens qui lui avoient ete donnes en com-
mande 5 l'Evêque fit prier le Gouverneur

de rengager à les lui céder , & il répon-

dit qu*il n'en viendroit jamais à bout. Le
Prélat fit de nouvelles inllances , & voïant

qu'il ne pouvoit rien gagner
,

s^'emporta

contre lui. D. Gregorio de fon côté lui re-

procha fon avidité, & les fcandales quil

foufFroit dans fa maifon. D. Bernardin,

piqué au vif , prit ces reproches comme
une calomnie & un outrage fait à fon ca^

radere 5 & comme il devoir fe faire quel-

(jues jours après une Proceffion , ou la

coutume étoir que le Gouverneur ' portât

l'Eteiidart roïal , il le déclara excommu-
nié y &c par conféquent incapable de fe

trouver a la Proceffion. D. Gregorio ne

voulut pas fe compromettre dans une cé^

rémonie de Religion. Sa modération lui fit

honneur y & cette affaire indifpofa bien

des Perfonnes contre TEvêque
Le P. de Cardenas ne crut pourtant pas lieftînfulti

encore fon Oncle affez vengé. Aiant ren- par le Pere

contré le Gouverneur dans une rue , il
de Cardenaf.

l'aborda ^ & lui demanda s'il le connoifîoit.

Je vous cannois , lui répondit poliment D.
Gregorio 5 comme un Religieux de mérite

6* comme le Neveu de VEveque de cette

Ville ; & moi reprit le P. de Cardenas
,
je

vous connais comme un petit Homme & un
Fripon y qui a reçu des coups de bâton ,

6*

4. qui ] en donnerais
^ Ji je ne voulais pas

m en épargner U peine. La gravité de rHif-
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*'^^^7^jT~ toire ne me permet pas de rapporter ce qu'il

ajouta & ce qu'il fut forcé d'avouer ^ lorf-

que fur la plainte du Gouverneur , il fut

interrogé juridiquement par un Commif-
faire de TAudience roïale des Charcas. D.
Gregorio continuoit fon chemin fans ré-

pondre, & fe voïant fuivipar le P. de Car-
denas

,
qui ne celfoit point de l'outrager ^

il fe contenta de lui dire. Dieu vous garde

^

mon Pere , mais ne me tente pas davan-
tage. Une foule de monde

,
qui accompa-

gnoit FEvéque au fortir de TEglife , ac-

courut au bruit & entendit une partie de
' ce que je viens de rapporter : quelques-uns

fe rangèrent au tour du Gouverneur , d'au-

tres refterent auprès du Religieux , qui leur

répéta tout ce qu'il avoit dit.

^ r » ^ M Quelque modération qu'eût fait paroître
Jufquou II . ^ ^ ^ • .-1 ' • Im-

porte fen ref- Gouverneur , on comprit qu il etoit bien

i'entnïient : il réfolu d'avoir raifon de cette infulte. Plu-

cit excom- fieurs lui confeillereiit de la méprifer , 8c
rnumé deux

J^• j^-ent que celui qui la lui avoit faite j

ne méritoit pas fa colère; qu'il devoit l'a-

bandonner a la juftice de fon Oncle , &
que ce Prélat ne manqueroit afliirément

pas de la lui faire prompte & telle qu'il la

méritoit. Le P. de Hinoftrofa ne fut point

de cet avis , & dit c^u'il falloit un exemple

qui apprît à rendre a ceux , qui reprefen-

toient la Perfonne du Souverain , le refpeâ:

2ui leur eft dû. D. Gregorio le crut , mais il

tplus que ne lui auroit confeillé fon Frère,

& s'engagea dans une fuite de mauvaifes

affaires , auffi fatales à fa réputation qu'à

ibn repos.

P. de Cardenas recevoit à TEvêché
des.
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des complimens

, 8>c s'applaudifToit lui-mé-—r^'

me de ce qai aiiroit du le couvrir de con-
fufion, lorfqu'on y fut averti que le Gou-
verneur veiioit avec main-forte. L'Evêque

,

qui lie pouvoit douter que D. Gregorio
n'en voulût à fon Neveu, dit néanmoins
tout haut que cctoit lui qu'on vcnoit in-
fulter

, fit fonner les cioclies , & déclara
excommunié quiconque entreroit chez lui
a main armée. Un moment après le Gou-
verneur entra, & dit au Prélat, fans faire
paroitre aucune émotion, qu'il ne voïoit
point pour quel fujet on excommunioit fes
Soldats

, puis faifilfant le P. de Cardenas ,
il lui dit qu'il Tarrétoit de la part du Roi
Ce Religieux Ce débarralTa en jectant fon
troc , rentra dans la maifon , car ceci fe
paflbit dans le veftibule, prit un piilolet
& menaça le Gouverneur de le tuer,, s'il ne

'

fe retiroir. Dans le même tems un Clerc
^^ifit la garde de l'épée du Gouverneur

,
qui la lui fit lâcher , & fe retira bien réfo-
lu de prendre mieux fes mefures une autre
fois. Alors TEvéque prononça la Sentence
d^excommunication qu'il avoir déjà portée
connre lui , Tétendit à tous les Soldats qui
Tavoient flivi , & leur impofa à chacun
une amende de cinquante écus pour en être
relevé.

îl fit cependant fes réflexions
, quand il

fut de fang froid , & il envoïa dire au Gï)u-
verneur qu il étoit fort difpofé à Tablou-
dre. Doni Gregorio n'avoit pas tenu grand
compte de la première excommunication
dont

j
ai parlé, quoiqu elle fut affichée à la

porce de la Cadiédrale : la féconde l'inquié-
Tome III. 3

^
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^^y^ ^
-1 pjc^ (^^ç TEvéque s'of-

,4^"43« frit à rabfoadre. Il fe rendit chez lui. Se-

dès qu'il fat en la préfence , il fe mit à ge-
'* iioux 5

l'Evêque fiirpris Se déconcerté , sV
mit auili. hi Gouverneur lai demanda u,

main pour la baifer , & le Prélat voulut

auffi baifer la jienne y ce qu'il eut fait , fi

le R.edeur du Collège ,
qui fe trouva pré-

fenc , ne lui eût point arrêté le bras. On
n'aurcit jamais pu deviner , en les voïant

Tun & Tautre dans cette pofture
,
lequel des

deux demandoit ou recevoit le pardon.
Enfin TEvéque donna au Gouverneur Tab-
foiution qu'il demandoit , mais les Soldats

ne purent obtenir la même grâce qu'en

païant l'amende.

Une réconciliation fi peu attendue ne fut

pas de durée 5 de ce fut TEvêque qui donna
lieu à la rupture. Il nomma un Portugais ,

appeilé Diegue Hernandez
, Alguazil Mayor

du faint Office , &c lui permit de porter

répée. Le Gouverneur , qui n'étoit appa-
remment pas inftruit de cette nouvelle pro-

motion y Taïaut rencontré Tépée au côté
,

le fit mettre au cachot , parceque depuis

la révolution de Portugal il étoit défendu ,

fous peine de la vie , à tout Etranger de

porter les aimes. L'Evêque , au lieu de

s'expliquer avec le Gouverneur, le décla-

ra excommunié. D. Gregorio fe mocqua
de l'excommunication , Se condamna le

Prifonnier à être pendu. Dès que D. Ber-

nardin en fut inftruit , il envoïa un de fes

Prêtres à la prifon pour encourager TAl-

guazil à prendre fa difgrace en patience ,

§^ pour lui dire que s'il foulFioit la more
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qu'il n'avoit point méritée, il feroit Martyr;
j,^

1-4^""

quil lui feroit faire des obfeques maç^nifî-

ques 5 & qu'il prononceroit lui-même Ton
Eloge funèbre. Le Gouverneur Taiant fu,
eut compafTion d'un Malheureux

, que la

Harangue de rEccléfîaftique n'avoit appa-
remment pas tranquillifé fîir le fort qui
lattendoitj &: qui n'étoic coupable que d'a-

voir porté l'épée fans fon agrément; il le

fît fortir de prifon fous caution , & 1 Eve-
que leva auffi-tôt Texcommunication , fans
attendre queD. Gregorio la demandât.

Cependant on étoit toujours fort étonné L'Evêquepa-

de la. manière dont le Prélat en ufoit av^c 'f'' l^"^?^'
les J eluites , car perlonne n ignoroit fon jéiuûes-
reffentiment contre ceux de Cordoue ; mais
il commençoit à s'appercevoir que bien des
Gens ne penfoient plus far ton compte
comme ils avoient penfé d abord ^ & il fc

perfuada qu^en donnant de grandes mar-
ques d'eftime & de confiance à ces Reli-
gieux

y qui étoient en réputation de fcien-
ce &: de vertu , il feroit revenir le Public à
fes premiers fentimens pour lui. Il étoit
d'ailleurs bien afTuré que s'il ne réuffilToit

pas à les perfuàder de la fincerité de fom
affedion pour eux , du moins ils ne fe dé-
clareroient pas contre lui^ & il comptoit
cela pour beaucoup.

—
Il commença par marquer leur Eglife Leur condui-

pour le terme de fes Pioceffions , qui éto'ient '^^^ ^ ^'^^

fort fréquentes : il y transféra même plu-
fleurs Fêtes qu on avoir accoutumé de célé-
brer dans d autres Eglifes 5 difant qu il n'y
en avoir aucune dans la Ville plus propre
à exciter la dévotion des Peuples. Il iis

B ij



2.8 Histoire ^— manquoit pas une feule occafîon de faire
4^-43.

j^,^^. éloge , même en Chaire , Se de l^ur

donner de grandes marques de diftindion.

Ils n'en furent pas les dupes ; mais ils cru-

rent devoir en profiter pour être en état de

faire plus de bien. Ils fe conduifirent d^ail-

leurs avec tant de circonfpedion, qu'ils ne

perdirent rien de Teftime &: de la confiance

de ceux mêmes, qui étoient les plus préve-

nus contre TEvêque 5 ce qui leur donna le

moïen d'empêcher plus d'un éclat.

Quelques perfonnes leur reprochoient

néanmoins qu'ils paroiiToient trop perfua-

dés de la droiture des intentions du Prélat

dans bien des chofes , où rien , difoit-on ,

ne pouvoit Texcufer , 6c qu'ils comptoient

trop fur fon eftime. Ils répondoient qu'il

n'appartenoit qu'à Dieu de fonder les cœurs;

qu il faut toujours
,

principalement lorf-

qu'il s'agit de fes Miniftres & des Prin-

ces de TEglife
,
prendre les chofes du meil-

leur côté 5 en laiffer au Seigneur le juge-

ment 5 & fe taire fur ce qu'on ne peut ap-

prouver dans leur conduite. Dans le vrai

,

ils le connoilToient trop pour ne pas fe te- _

iiir fur leurs gardes , & on leur doit cette

juftice
5
qu'ils y furent plus que lui-même ;

car 5 s'il y a tout lieu de croire , ce que bien

des Gens entrevoïoient dès-lors ,
que fon

parti étoit pris de les perdre , 6c qu'en

afFediant de les combler d'éloges , il cher-

choit à exciter contre^ux la jaloufie de ceux

dont il vouloit fe fervir pour arriver à ce

but , fon génie çxtrênie Se précipité le fit

aller trop loin Se trop vite , en ne lui per-

mettant pas de faire attention qu'il leur
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.foiurniffoit d'avance des armes pour repouf-

fer les coups qu'il vouloir leur porter dans

la fuite.

Ceft ce qu'il fit furtout dans quelques Ce qu'il écris

Mémoires qu'il adreffa au Roi Catholique
i^^-fayeur?^

en faveur des Indiens de leurs Rédudions ;

car
5

apies avv-^iir proteilé à ce Prince, qu'il

n'avoit rien plus à cœur que le falut & le

foulagemenr des Peuples du Paraguay ,

après lui avoir repréfenté la mifere & l'op- ^

preflion où l'on en tenoitun grand nombre,
& ce qui en étoit une fuite , la difficulté

d'en faire de bons Chrétiens , tant qu'ils
.

feroient fournis au fervice perfonntl , il

ajoiitoit que , Sa Majefté Taiant choifi pour

o;ouverner cette E^life à caufe de-s connoif-

fances & de l'expérience qu'ail avoit acqui-

fes dans le cours de fes MiiGons , touchant

la manière de gouverner ces Peuples , de

les gagner à Jefus-Chrift , &: de les affec-

tionner au fervice de Sa Majefté , il répon-

droit mal à ce qu'elle attendoit de lui y

s'il ne lui difoit pas que les Pères de là

Compagnie de Jefas étoient les feuls qm
en liftent de véritables Chrétiens , & it

ajoura encore à cela des éloges de ces He^
ligieux, qui feuls auroient fuffi pour dé-

truire toutes les accufations que nous ne
tarderons pas à le voir former contre eux ,

& dont fes Procureurs ont fait retentir l'an-

cien & le nouveau Monde.
Ce qu'il mandoit à Philippe IV y il le — ^

répétoiî fans cefTe dans fes entretiens par-,, ^^"^1'

^' 1- o, 1 r o ^ Il veur char-
ticuliers 6C dans les Sermons , avec une ger les jéfui-

affedion de cœur, des larmes, des fbupirs tes d'une Qu^
qui auroient pu attendrir des rochers :

In^iiei"^^-

B iij
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ce font les propres termes de TOriginal

Efpagnol
5
que je ne fais que traduire. Il

propora même au Roi de charger les Jé-

fuites de tous les Indiens qui croient fous

îa conanitc des autres P.eligieux Se des

Prêtres féculiers , & il voulut , dans le tems

qu'il écrivoit ceci , com.mencer l'exécution

de ce Projet. Il apprit , ou fe perfaada,

que le Curé d'une Bourgade Indienne ,

Bommé Arecaya^ ne s'acquittoit pas bien

de fon devoir : il lui ôra fa Cure , & de-

riianda au ReAeur du Collège de TAffomp-
îion un de fes R jlip;ieux pour le remplacer.

3Le B.câ:eur lui répondit qu'il n'avoit ac-

tuellement perfonne dont il pût difpofer^

6^ qu'il ne convenoit pas à fa Compagnie
d^empiéter f.ir les droits du Clergé lécu-

lier.

Il ajouta que s'il s'agilToit de fonder une

nouvelle Rédudion , avec tous les Privi-

lèges que les Rois Catholiques avoient

bien voulu attacher à cette efpece d'^éta-

blilTement ^ il demanderoit à fon Provin-

cial la permiffion de s'y confacrer lui-mê-

me. L'Êvêque répliqua qu'il ne demandoit

pas un Curé , mais quelqu'un qui pût def-

lervir la Cure , en attendant qu'il eut trou-

vé un Prêtre auquel il pût confier l'Eglife

dont il étoit queftion , &: le Redeur ne

crut pas devoir fe rendre difficile pour fi

peu de chofe : il manda au Pere Manfilla

,

qui étoit toujours aux Itatines , de fe

tranfporter à Arecaya pour y faire pendant

quelque tems les fondions Curiales ; &
comme il rendoit compte de ce choix a

l'Evêque^il lui dit qu'il ne doutoit point

que ce Miffionnaire ne fe prêtât volon-
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tiers à tout ce que fa Seigneurie illiillriffime

fouhaiteroit de lui ; 53 Je le crois bien, reprit

9> le Prélat ^ & je veux bien qu'il fâche

« que s'il refufoit d'obéir à Tordre que je

33 lui donne , comme Délégué du Siint

33 Siège 5 je^ lancerois contre lui une Ex-

33 communication majeure, de j'interdiroi^

3> les MiiTionnaires des Itatines,

Le Redeur comprit alors que fa corn-

plaifance lui coûteroit cher ; & en effet

peu de tems après Dom Bernardin voulut

que deux autres Jéfuites allalfent faire une

Milfîon parmi les Indiens
,

qui apparte-

noient aux Habirans de la nouvelle Vilia-

rica
5
qu'on appelle plus communément la

Villa 5 Se qri e({ à trente lieues au Sud-

Eft de rAffomption. Il nomma même
pour cette bonne œuvre les Pères Michel

G ornez & Jofeph Domenecchi. Quelque
défagréable que fût cette Commiffion

,
qui

pouvoit d'ailleurs ne pas faire plaiiîr à ceux

qui avoient la conduite fpirituelle de ces

Indiens , Se quelque peine qu'eulTent ces

Miffionn aires à interrompre leurs travaux

parmi de nouveaux Chrétiens , dpnt ils

avoient toute la confiance
,
pour fe charger

d'Indiens qui gémiffoient fous le poids du
fervice pcrfonnel , ils obéirent. Arrivés à

la Villa, ils y trouvèrent , comme ils l'a-

voient bien prévu , tous les Habirans de
fort mauvaife humeur contre eux , &c les

Curés des environs très piqués de ce qu'ils

venoient em.piéter fur leuts droits.

Leur embarras étoit ex^trême : ils fe

voïoient çxpofés à des contradidions
,
qui

ne pouvoient guère manquer de rendre

B iiij
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" leurs travaux infrudlueux , 8c ils ne pou-

' voient fe retirer fans expofer tous les Jé-
{uites

5 qui fe trouvoieiit dans le Diocèfe
de rAiîOiîiption , à rindigoatiori d'un Eve-
que qu'ils coonoiiToient capable de fe porter

aux plus grands éclats. Ils favoient encore

que le féjour du Pere Manfilla dans la Pa-
roifie d'Arecaya , faifoit beaucoup mur-
murer 5 & que quelque inftance que fit le

Redeur du Collège de rAfTomptioii pour
obtenir du Prélat qu'il retournât à fa Mif-
£on 5 od fa préfence devenoit de jour en
jour plus néceffaire , il ne pouvoir rien

gagner. Le parti qu'ils prirent , fut de ref-

ter fort peu à la Villa , oii ils ne laifferent

pas de trouver des perfonnes qui profitèrent

du féjour qu'ails y firent , & de fe retirer

enfuite à la Campagne , bien réfplus d'y

exercer leurs -fondions , de manière à ne

donner aucun ombrage à perfonne.

Il rend ks Les Pères du Collège de TAfTomption ne
Jéfiiîces o- fe trouvoient pas dans une fituation moins
dic-u.^ par

eîYT|]33î-rji{f;ante. Ilsn'étoient pas à s*apper-

cevoir que la préférence marquée, que
TEvêque aifedoit de leur donner fur les

autres Religieux
,
commençoit à produire

les mauvais effets qu'ils en avoient tou-
' jours craints , & leur Redeur fe crut enfin

obligé de Taller fupplîer de ne plus parler

d'eux dans fes Sermons , & de confentir

qu'il rappellât les deux Miffionnaires de la

Villa. Dom Bernardin lui donna de bonnes

paroles , & peu de tems après prêchant

dans l'Eglife du Collège , ou Ton faifoit

les Prières de quarante-heures pendant les

derniers jours de Carnaval , & où Ton
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célébroit en même tems la première an-
1643.

née féculaire de la Compagnie, il ne paria ,

pendant plus d'une heure Se demie
, que

des grands biens que cette Compagnie fai-

foit dans les quatre parties du Monde^,
parmi les Catholiques 5 les Hérétiques Sc\

les Infidèles.

On fut pourtant bientôt inftruit dans le

Public des démarches & des reprélenta--

tions du Redleur au fujet de ces éloges

&:des trois Jcfaites que TEvêque avoir tirés

de leurs Miffion*^, Elles allèrent même juf-

qu'aux oreilles de l'Evêque du Tucuman ,

qui en écrivit a Dom Bernardin. Sa Lettre

tranfpira dans le Public , & comme le

Prélat y relevoit beaucoup la modeftie du
Pere Laurent Sobrino

, qui étoit le Refteur

du Collège de TAffomption 8c qj/il con-

noilîoit particulièrement , & que peu de

tems après le Pere Manfilla eut permiiixon

de retourner aux Itatines
5

prefque tous

ceux qui s'étoient prévenus contre les Jé-
fuites 5 leur rendirent juPtice. D'ailleurs les

nouvelles brouilleries
, qui furvinrent bien-

tôt entre rEvêque& le Gouverneur , occu-
pèrent toute Tattention du Public.

Dom Grégorio ne pouvoir dip;érer Tin- Le Goaver>
fîilte que lui avoir faîte le Pere cle Carde- veneur £^ i'È--

lias, & dont ni ce Religieux l'^i ^^^^^^ Ûncle'^^j^^^^^^^^

jie lui avoient fait aucune réparation : mais jamais^
"^^^^

il croïoit devoir encore fe ménager avec'

Dom Bernardin , fur-tout depuis que ce

Prélat s'étoit fi hautement fait le Pànégy-
jifte des JéGiites. UEvéque de Ton coté'

évitoit de fc compromettre a^ec un Gou-
vctnmt qui étoit aimé, que Ton Nevc^i^
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avoit ofFenfé y & qui avoit la force en
main. Mais le Pere de Cardenas conti-

nuoit toujours fes propos injurieux , & y
ajouta des menaces bien indécentes dans
un Homme de fa profeffion. Dom Gré-
gorio fe crut "enfin obligé de demander Té-
loignement d'un Religieux qui fcaiidalifoit

la Ville 5 & en parla férieufement à TEvê-
que

5 qui répondit que fon Neveu ne dé-

pendoit point de lui ; mais qu^il lui feroit

de fi féveres réprimandes
,
qu elles Toblf-

geroient à changer de conduite. Il le fît

appeller en effet , lui dit des chofes affez

dures , lui ordonna de baifer la terre ^ de
réciter quelques Prières , & d'être à l'avenir

plus circonfpeâ:.

Le Gouverneur apprenant qull en avoit

été quitte pour cela , s'adrefTa au Gârdien
du Couvent de Saint François , lui repré-

fenta que le Pere de Cardenas logé dans

une Maifon particulière ^ car il avoit quitté

l'Evéché pour être plus en liberté ^ vivoit

d'une manière qui deshoiioroit fon Habit y
& qu'il étoit à propos de le renvoïer au
Pérou. Le Gardien répondit que le Pere de

Cardenas étant pas de fa Maifon, il

n'avoit aucune autorité fur lui. Alors Doni
Grégprio ne trouvant perfonne qui- vou-
lut 5 ou qui pût lui rendre juftice ^ fe crut

auto ri fé à fe la faire lui-même , il donna
ordre au Meftre de Camp général, Dom
Sébaftien de Léon Se Zaraté y de faire con-

duire en prifon ce Religieux ; mais celui-ci

en aïant été averti , Ce tint fi bien fur fes

gardes qu'il ne fut pas pofTible de Farréter.

Le Gouverneur fe âatta que la crainte de
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prifon le rendroit plu^ réfervc, mais fon -

—

^

cfpérance fut trompée.

Il fe réfoiut enfin de s'en délivrer à Violences

cuelque prix que ce fïiî , & d# lui faire exercées par

auparavant fentir tout le poids de (on
^if^^^f^^^^^

indignation. Sans communiquer fon def- |^ p.

fein à perfonne
,

pas même au Pere de Cardenas.

Hinoftrofa ^ fon Frère , il choifit quatre

Hommes , & vers les neuf ou dix heures

du foir il les mena au Couvent de Saint

François 5 od le Pere de Cardenas ,, depuis

qu'il favoit qu*il y- avoit un ordre de Tar-

réter , fe retiroit tous les jours avant la

nuit. Il s'en fit ouvrir les portes . alla

droit à la chambre de ce Religieux qu'il-

trouva couché , le fit lever de fon lit en
chemife & en caleçon, com.me il étoir

,

& porter fur une éminence hors de la Ville

& fur le bord du Fleuve, ou il le laiiTa

les pies -& les mains étroitement liés. Il -

^

refta deux jours fans manger, & fans autre

lit que la terre, expofé aux piquures des

Moucherons de toutes les efpeces. Le troi-

fieme jour on le mit dans une Barque
conduite par des Indiens, avec une très

modique provifion de bifàuit & de viandes

falées
,
enveloppé dans une cape de Fem^

»ie , on le mena à Corrientcs.

A la première nouvelle de cet enlevé- rivêqi^^
ment, TEvêque fit fonner toutes les cloches îriet la Vï\W- '

de la Ville, manda tout le Clergé fêculier, en inteuiu;.

8c régulier , & quand tous fe furent rendus

à fes ordres , il les Conduifît a la Cathé-
drale , où après avoir parlé avec beaucoup
de véhémence fur ce qu'il venoit d^appren-

dre 5 il déclara tous ceux qui y ayoieiit

B v|:
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part 5 excommuniés , Se jetta Tinterdit fur
îa Ville. On lui reprefenta que n'y aïant
point encore eu de Procès-verbal 5 ni de
Monitoire , il ne convenoit pas d'aller fi

vite 5 il n'écouta rien , & retourna chez lui

un peu plus tranquille en apparence^ qu'il n'en

étoit forti. Le lendemain il reçut les com-
plimens fur le malheur arrivé à fon Neveu 5

que peu de i^ens néanmoins plaignirent , Se

qu'on ne favoit pas encore ce qu'il étoit

devenu. On ne fut même inftruit du détail

de fon avanture qu'a/Tez long-tems après.

Le bruit de cet événement fe répandit

enfuite dans toutes les Provinces voifmes 5.

& TEvêque du Tucuman écrivit fur cela^

à D. Bernardin la Lettre fuivanre..

MONSEIGNEUR,

lettre de ^'^^ appris que le Gouverneur de la

ÎEvêque du 53 Province de Paraguay avoir forcé le

Tucuman à »d Couvent de Saint François
,
pour exé-

D^B^rnardm. cmcr cet enlèvement du Pere de Gar-
x> denas

5 qui fait tant de bruit. V. S. il-

30 luftriffime peut bien croire que cette ac-

M tion m'a paru énorme ; mais je lur
' 33 avouerai que je n'en ai pas été furpris ,

3D parceque j'ai.toujours cru que de tout ce*

33 qui avoit prçcédé il ne pouvoir naître

30 qu'un Monftre. Je plains le Gouverneur,.

30 je fouhaite fon repentir y 8c qu'il répare

M fa faute : je vois avec douleur les Loix

33 de l'EgJife violées j je nfeamine point

30 les caufes d'un fi grand défordre , & je

ao crains qu'il n'en airive une inondation.
^

9o.> de maux. J'efpere néanmoins beaucoup
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>» de V . S. illuftriflîme & de fa foUicitude

» paftorale ;
je me flatte qu'elle fe fera'

M comportée en cette occafion avec une
*> grande équité y qu^^elle n*aura point porté

>» les choies à une extrême rigueur, qu'^eile"

95 n'aura emploïé que des remèdes doux 3

M qu'elle aura fermé les yeux fur vingt
w fautes 5 avant que d'en punir une , 6c

M que pour ramener au bercail les Brebis

33 égarées , elle ne fe fera point fervie de
» la lance & du javelot y mais feulement de
M la houlette & du fifflet.

33 Dom Grégorio de Hinoftrofa , Mon-
w feigneur, elT: uti Gentilhomme, dont le-

M Pere les Ancêtres ont fort bien fervi

w le Roi enEfpagne & au Chili ; il a hé^

î» rité d'eux le même zele pour le fervice

w de Sa Majefté & rînclînation à la guer-

33 re : il Ta faite dès l'enfance avec hon-
33 neur , & il eft monté par tous les dégrés

33 de la Milice y jufqu'^au grade de Meftre
33 de Camp. Après avoir fouffert une rude

33 captivité parmi les Indiens du Chili , iî'

33 fat nommé Corrégidor d'Aracana ; il

33 paiTa enfuite en Efpagne^. & fe diftingua

33 au fiége de Fontarabîe ; le Pvoi y dont il

33 eut rhonneur de baifer la main , voulue

33 enfin le récompenfer comme il le mé-
3D ritoit, & k nomma Gouverneur du Pa~
33 ragiay.

33 Yis-à-vis d'un Homme de cette con-
33 fidération le Perc de Cardenas , mettant

33 à part la fainteté de fon état y & \z

33 dignité du Sacerdoce , dont il eft re-

33 vêtu 5 n'eft dans le vrai qu^'un fîmple

Pveligieux^ qui remplit mal. ks devoiis
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£^ profefTion

, qui mené une vie
33 toute féculiere 5 & dont la conduite eft

tout-à-fait fcandaleufe. Il a ofé infulter

dans la Place publique un Gouverneur
33 & Capitaine général

5
dépofîtaire de Tau-

33 torité du Roi , & cette infolence n'a

33 point été punie. On l'a vu depuis en
» toute rencontre continuer fes outrages ,

33 Se menacer ouvertement le Gouverneur
33 avec des armes qu'il ne fied point à un
3-» Prêtre & à un Religieux de porter. Je
33 ne prétends point excufer Tadion du
33 Gouverneur^ j'expofe toutes les cir-

33 confiances qui ont précédé le fait, &
33 j'en laifle le jugement au public impar-

- 35 tial y &c.
Confufîon Cependant tout étoit en confufion dans

^iis îaVilIe, la Capitale : le Gouverneur & TEvêquene
gardoient plus de mefures Tun avec Fautrc,

& chacun prenoit parti félon fes vues &
fes intérêts. Dom Grégorio ne prétendoit

rien moins que de fe rendre maître de la

perfonne du Prélat 5
qui de fon côté fai-

foit tout fon pofTible pour animer le Pu-
blic contre lui; Il vouloir même obliger

fous peine d'excommunication les Prédi-

cateurs à déclamer contre lui en Chaire ;

mais tous le refuferent 5 & il n'ofa en venir

à l'exécution de fes menaces. D'ailleurs

roffice divin avoir cefle partout , on n en-

tendoit plus dans la Ville que le. fon des

cloches 5 & celui des tambours. Enfin , le

Pere de Cardenas qui avoir trouvé le

,
moïen de fe fauver de Corrientès , &: Pran-

cois Sanchez de Cabreras y vinrent encôie

augmenter le défordre ^ en faifant couxix
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tîes Libelles fous ie titre de Fadums ; ie «

premier 5
pour juftifier la conduite de l'E- ^^43^

vêque ; 6c l'autre pour défendre le procédé

du Gouverneur.

L'un & Tautre (etrouvoient dans un état ^
bien violent , & le Prélat accablé de clia-

[,^;|
grin alla un jour chez les Jé faites 5 aux- Jefuit^St

quels il dit qu'ail venoit décharger fon cœur
dans leur fein. Il leur déclara qu'il ne

pouvoit plus vivre au milieu des fcandales

qui fe mulriplioîent tous les jours 5 & que
fon deffein étoit de £e retirer & de laifTer la

Ville en interdit & le Gouverneur excom-
munié. Ils fe gardèrent bien de lui donner

fur cela des avis , dont ils favoient qu'il

n^auroit pas profité , & qu'il auroit peut-

être interprétés en mauvaife part ; ils fe

jetterent fur ce qu'on a accoutumé de dire

aux perfonnes affligées
5
pour les confoler

& les fortifier dans leurs tribulations : &
un de ces Petes lui rappella tout ce que
les Saints ont dit que les croix font les

moïens les plus efficaces de s'élever à

la 'plus haute perfeélion 5 & qu'il ne fal-

loir
,
pour en tirer cet avantage, qu'une

humble réfignation à la volonté de Dieu ; en-

fin
5
que l'unique confolation des Affligés fc

trouvoit dans la prière 5t dans un acquief-

cement parfait à tout ce que Dieu
^ pour

nous éprouver ^ permettoit qu'il nous ar-

rivât de fâcheux. L'Evêque regarda ce dif-

cours comme un reproche , & y répondit

fort féchement. Le bon Pere lui fit de gran-

des excufes de ce qu'il pouv©ic avoir dit

qui fut capable de TofFenfer , & l'affur^

qu'il xa'avoit pas eu deffein dlnftrukc fou
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"JT"" Evêque de ce qu'il fayoit mieux que luî.

Tous le fupplierent de ne pas abandonner
fon Troupeau ^ qui avoit plus que jamais

befoin d'un Pafteur zélé Se vigilant. Il ne
répliqua rien y & parut fe retirer aflez mé-
content.

Il lui vint enfuite à Pefprit de frapper -

le Peuple par un exercice de pénitence pu-
blique : il communiqua fon delFein aux
Religieux de fon Ordre, avec qui il étoit

alors affez bien , & à quelques autres de

fes plus intimes Confideiis
,
qui Tapprou-

verent , ou n^oferent le défapprouver 5 non
plus que quelques autres Perfonnes de Tun
& de l'autre fexe

5
pour qui il n'avoit rien

de fecret. Au jour marqué il alla de grand

matin (uivi d\ine foule de Peuple à la Ca-
thédrale 5 & envoïa avertir le Chapitre

de s'y rendre , pour une Proceffion qu'il al-

loit faire à l'Eglife de Saint François 5

dont le motif étoit une réparation publi-

que de l'outrage qu'avoir reçu cet Ordre
dans la perfonne d'un de fes Énfans.

Tout le monde étant affemblé 5 il fît

devant le grand Autel une courte prière ,

puis il appclla un Indien qui paffoit pour

le confident de fes aufterités , & qui le déC-

habilla. Alors il parut les épaules & les piés?

nus 9 le refte du corps couvert d'une toile

de fac ceinte d'aune corde , & un grand

fouet à la main. En cet équipage il pro-

nonça d'une voix entrecoupée de fànglots

8>c les yeux baignés de Tarmes
, plufîeurs:

prières alFedueufes ; enfuite il commença ^

fc frapper. Aux premiers coups qu rl (e don-

joa^s ks Cliianoines s'approchèrent de lui ^ Se
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le prièrent de ceffer. Il leur répondit qu'ail

s'agiflbit d'appaifer le courroux du Ciel

juftement irrité de Tinjure faite à fon Egli-

fe, & de TafFront que TOrdre de Saint

François avoir reçu du Gouverneur ; qu'en

qualité de Religieux de cet Ordre , & com-
me Evêque delà Province , c'^étoit à lui à

expier ce crime , & à offrir au Seigneur

fon fang pour le laver.

Il leur commanda enfuite de conduire

la Procefïîon au terme qu'il avoir marqué :

mais après avoir marché quelque tems , il

changea d'avis ^ &: la fit tourner vers TE-
glife du Collège. Deux Bedeaux'marchoient

à la téte de tous ; & l'un d'eux 5 nommé
Chriftophe Ramirex , fe détacha pour aver-

tir les Jéfuites de fe tenir prêts à recevoir

un Apôtre qui fe mettoit tout le corps en

fang. Ces Pères, qui étoient déjà inftruits de
tout ce qui fe pafToit , fuivirent le Bedeafu

qui alloit reprendre fon pofte , & d'abord

apperçurent une Bannière environnée d'une

multitude d'Hommes & d'Enfans. D'autres

venoient après en bon ordre , & paroiC-

foient pénétrés de la plus vive cemponc-
tion : il y avoir derrière eux des Femmes
qui fondoient en larmes , & l'Evêque fui-

voit environné de fon Clergé , & tout

couvert de fang.

Deux Jéfuites percèrent jufqu'à lui , 6c

le conjurèrent à genoux de mettre fin aux
rigueurs qu'il exerçoit fur fon corps 5 mais
il leur parut tellement abîmé en Dieu , qu'il

ne voïoit & n'entendoit rien. La Procef-

fion commençant à entrer dans TEglife ^

les Jéfuites allèrent tous enfemble fe prot
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=- terner à fes pies, & voulurent lui arra-

chérie fouet des mains. Il leur répéta ce

qu*il avoit dit aux Chanoines , & continua

de fe frapper. Alors le Redeur du Collè-

ge 5 appercevant des Femmes qui s'appro-

choient du Prélat avec des linges pour y
recevoir le fang qui découloir de fes épau^
les 5 le couvrit de fon manteau. Il ci^r^

un moment après dans l'Eglife , & fit fa

prière fur les marches du grand Autel. Son
Indien vint enfuite reffuïer , étancha le

fang le mieux qu^il put , & lui remit fes

habits 5 fon rochet & fon camail. Cela fait

,

Dom Bernardin alla droit à la Cathédrale

y chanter la Grand'Meffe.

ïfFct que
^i<^i'^s des Gens avoient admiré cette ac-

fjrodiâlît cet- tîon^ dans la furprife qu'elle leur avoit eau-*

teaûion. fée 5 & les plus fages mêmes , entraînés

par la Multitude ^ eii avoient pris le ton. La
chofe examinée de fang froid leur parut

bien différente. Quelques-uns parlèrent

même à cette occafion de leur Evêque avec

beaucoup de liberté. Il ignora peut-être

ces difcours. La voix de la Populace
^ qui

eft toujours la plus forte ^ & fur-tout celle

des Femmes qui ne celîoient point de Té-

lever jufqu*au Ciel 5 peut bien avoir em-
pêché que ce qu'ion en difoit dans le par-

ticulier ne parvînt jufqu'à lui. Il dut néan-

moins comprendre avec le tems ce que les

Perfonnes fenfées penfoient de la fcene qu'ail

V
_ avoit donnée au Public , & fur-tout par

une Lettre qu*il reçut de TEvêque du Tu-
eumaii 5 & qui commençoit ainfi.
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MONSEIGNEUR,

35 On vient de me rapporter que V. S. il-

35 luftrifîlme avoit paru dans une Procefîiorl

*> publique les épaules nues, & fe don-
35 nant une rude difcipline à la vue d*unc

33 multitude d'^Hommes & de Femmes, &
33 que le Pere Laurent Sobrino , Redeur
S3 du Collège de la Compagnie de Jefus

,

avoit ôté fon manteau pour vous cou-

35 vrir 5 & montré en cette occafîon un
3-^ grand refpeâ; pour votre perfonne. Ce
35 rapport ne me parut point croïable , &
»» après avoir réprimandé beaucoup celui

33 qui mêle faifoit
,

je lui répondis que fi

35 vous aviez fait cette aélion , il falloir

35 qu'^elle fût bonne ; mais que je n avois

« vu nulle part qu'aucun Apôtre en eut

35 donné l'exemple
, que Notre Seigneur

35 ne s'étoit pas découvert lui-même pour
35 recevoir la flagellatioa, qu'il avoit feu-

35 lement fouffert que les Valets du Bour-
35 reau le dépouillalTent de fes habits ; qu'il

avoit même voulu que cela fefît de nuit,

33 non en plein jour & devant des Femmes ^

>3 que les Saints qui avoient eu la dévo-
33 tion d'imiter ce grand exemple , ont tou-

33 jours cherché Pobfcurité
,
pour prati-

35 quer cet exercice de pénitence.

Mais rien ne fit plus de tort à D. Bernar- lî annonce
din dans l'efprit de bien du monde, que ce la mort d'um

qui arriva peu de tems après. On avoit Miffionnaire,

eu nouvelle à rAffomption que les deux Jé- ^.^IJ'oTr^pr^
fuites qui travaillaient par'fon ordre aux fe par une
environs de la YiUa , étoient tombés mala- révélation.
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des dans une Bourgade Indienne, Se qu'ils y
manquoient de tout. Le Pere dcl Teeho
dit 5 que la pefte étoit dans ce Canton , &c

que ks deux Mifîîonnaires en furent frap-

pés. Quoi qu'il en foit, le Pere Sobrino

n^eut pas plutôt appris le danger , oii ils

étoientj qui! en alla témoigner fa peine

au Prélat
^ qui étoit encore mieux inftruit

que lui ; car après qu'il eut écouté fort

tranquillement le Redeur ;
Que vous êtes

>3 heureux 5 mes Pères , lui dit-il , d'avoir

un nouveau Saint dans le Ciel ! Uneper-
39 fonne^ qui a de grandes communica-
33 tioiis avec Notre Seigneur dans TOrai-
33 fon 5 a vu le Pere Domenecclii tout ref-

33 plendiflant de lumière , avec une Cou-
03 ronne de Martyr de la Charité fur la

33 tête. J'ai foupçonné d'abord que cette

33 vifion étoit un fonge 5 mais je ne puis

33 plus douter que la chofe ne foit réelle :

33 gardez pourtant fur cela un profond
33 filence.

Au bout de fix jours on apprit à FAf-
fomption que le P. Domenecchi étoit mort 5

&c que le Pere Gomez^ après avoir été à

différentes reprifes à Textrêmité , étoit hors

de danger. Le Pere Sobrino alla fur le

champ faire part de ces nouvelles au Pré-

lat 5
qui après lui avoir fait remarquer la

vérité de la vifion 5 dont il lui avoir parlé,

lui dit qu'il vouloit qu'on rendît à Dieu de

folemnelles adions de grâces , pour une
mort fi précieufe , & qu'il y prêcheroit. Il

le fit 5 & s'étendit beaucoup fur la vifion y

ajoutant que la perfonne qui en avoir été

favorifée ^ ne vouloit pas être nommée*
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Mais quelques jours après on fut que le

Melîager qui avoir apporté au Collège la

nouvelle de la mort du Millionnaire, avoit

été précédé de fix jours par un Exprès qai

Tavoit apprife au Prélat , Se cela fit un fort

mauvais effet pour lui dans le Public ,

d'autant plus qu'il venoit d'indifpofer bien

du Monde à fon égard.

Il avoit publié un Edit de la Foi
,
qui or- Son entre-

donnoit , fous peine d'excommunication , F*^^

à tous les Habitans de la Campagne de fe
^'^

rendre à la Cathédrale au jour & à l'heure

qui étoient marqués. Le Gouverneur fe dou-
ta que c'étoit une batterie dreffée contre

lui 5 ou appréhenda que ce concours ex-

traordinaire de tant de Gens ramaffés n'oc-,

cafionnât quelque défordre ^ Se pour fe te-

nir prêt à tout événement , il indiqua une
revue générale des Trouppes pour le même
jour. L'Evêque n étoit pas Homme à recu-

ler 5 Se avoit pour lui la plus grande partie

de la Populace. Le Magiftrat fut allarmé y

Se chercha des voies de conciliation. On
parla à l'Evêque , on lui fit entendre qu'il

ne feroit pas le plus fort; il parut craindre

Se s'en ouvrit en particulier au Pere Sobri-

no
5 lequel alla far le champ trouver le

Gouverneur, Se TalTura que Dom Bernar-

din ne demandoit pas mieux que de s*en-

tendre avec lui ; que le Dimanche fuivant

il le releveroit de toutes les Cenfures qu'il

pourroit avoir encourues, & que tout fe

pafTcroit de manière qu'il auroit lieu d'ê-

tre content ; qu'il le prioit feulement àc
permettre aux Soldats d'aller entendre la

îedure de TEdit dç la Fqi.
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Dom Gregorio y confentit : à Theure

marquée tout le monde fe rendit à la Ca-
thédrale. Le Prélat parut enfiiite fur fou
Trône , & ordonna la ledure de l'Edit. Il

rinterrompit fouvent pour expliquer au
Peuple ce qu'il pouvoit n'y pas compren-
dre \ il infifta fur la nécefTité & fur Tauto-
rité du Tribunal du Saint Office ; & la

lecture jfinie , il fit un très long difcours ,

qu'il commença par féliciter le Peuple fur

fa foumiffion aux ordres de fon Pafteur \

il dit, qu'il falloit porter l'obéifTance aux
Décrets de l'Inquifition , jufqu à facrifier

fa vie , s'il en étoit befoin , & que les

Evêques en dévoient donner l'exemple ,

comme avoit fait Saint Ambroife , en réfif-

tant à l'Empereur Théodofe.

Il tomba enfuite furie Gouverneur , fit

une énumération emphatique de toutes fes

entreprifes criminelles comre l'EgUfe : il

donna à entendre qu'il favoit par révéla-

tion combien la colère de Dieu étoit

allumée contre lui; il fit beaucoup valoir

l'aclion de Moyfe
,
qui avoit fait maf-

facrer un grand nombre d'îf:aélites rebel-

les au Seigneur ; il ajouta que le courroux

du Ciel s'appaiferoit à moins
,

qu'il fulîi-

foit d'arrêter le Gouverneur, mais que cela

étoit nécefTaire ; puis fe levant de fon fié-

ge j M à moi , dit-il , fidèles Chrétiens ;

33 quiconque refufera de me fuivrè
, je le,

33 condamne à mille écus d'amende , oii

33 à deux cents coups de fouets ; que tous

»3 ceux qui veulent liiivre l'étendart du Sei-

93 gneur ^ viennent m'aider à me faifir de

§3 i'Emiemi de TEglife , ôc s'il tiouye de la
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yi rcfîftance ,
qu'il tuefon Frère ^fon Ami , ^

fon plus proche Parent ( i ).
1^45-

En finiffanc ces mots il fort , arrache Ce qui c»

l'Enfeigne des mains de TOfficier de garde 3 aidve.

& paroît comme un autre Phinées efcor-

té de fon Clergé , tous aïant des armes
fous leur manteau. La Multitude étonnée

ne fait quel parti prendre , elle craint éga-

lement les menaces de fon Evêque , & de
fe rendre coupable envers le Roi , fi elle

met la main uir le Gouverneur. Le Prélat ,

qui n'avoit autour de lui que des Ecclefiaf- ^

tiques , eft déconcerté 5 mais fon embarras

augmenta beaucoup
, quand on vint lui

dire que Dom Gregorio Pattendit à la

tête d'une Compagnie d'Arquebufiers. Le
Peuple reftoit toujours comme immobile 5

le Prélat s*arrêta, & tout fon courage Pa-

bandonna. Il appella un de fes Con£dens ,

& lui dit à Poreille d'aller avertir les Chefs

de Compagnie , & les Supérieurs des Ré-
guliers y de venir le prier de ne pas aller

plus loin.

Il fut obéi 5 & le premier qui parut fut

le Meftre de Camp général y qui cette an-
née-là étoit auffi Alcalde ordinaire ; il fut

bientôt fuivi de tou,s l^s Magiftrats,& de
plu fleurs Religieux qui profternés à fes piés

le conjurèrent de retourner chez lui. Il leur

dit qu^il étoit permis de repoufler la vio-

lence par la forcer il tira de fa poche ua
Billet, par lequel un grand Serviteur de
Dieu 5 difoit-il, PavertifToit que le Gou-
verneur vouloit fe faiflr de fa perfonne ;

qu'il avoir violé les droits de PEglife, que
il) Exode, 51. ij.
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" c'étoit un Excommunié 5 fur lequel il étoit

^^^^^ autorifé de mettre la main ; mais qu'en-

fin il ne pouvoir pas refufer à tant de Per-

fonnes
,
qu'il eftimoit ^ la grâce quelles lui

demandoient, & il fe laiiTa reconduire à fon

Palais. L'Evêque du Tucuma lui écrivit

encore à cette occafion , qu'il avoit fort

mal reçu celui qui étoit venu lui raconter

ce fait, ne pouvant pas imaginer qu'il eût

été capable de former une telle entreprife.

îl s'aigrit Elle lui fit en effet un très grand tort dans

comrc les Je- toute la Province , Se le Pere Sobrino fut

fuices. extrêmement mortifié de ce qu'il s'étoit

fervi de lui pour tromper le Gouverneur ;

mais ç^mme il avoit déjà pris la liberté de

lui repréfenter qu'il donnoit trop d'éten-

due à fes droits , en difant à tout propos

qu'il avoit dans fon Diocèfe les mêmes pou-
voirs que le Pape dans Rome , il crut qu'il

devoit encore l'avertir que le Roi trouve-

roit alTurément mauvais qu'il eût ameuté
le Peuple , pour fe rendre maître de la

perfonne du Gouverneur. Cette remontran-

ce ^
quoique faite de la manière la plus

rcfpeâueufe , lui déplût beaucoup. Il auroit

fouhaité que les Jéfuitqs eulTent été fes Pa-

negyriftes, pour reconnoître les éloges qu'il

leur prodiguoit malgré eux , & l'on s'ap-^

perçut bientôt , à l'oçcafion que je vais

dire , de fes véritables fentimens au fujet

de ces Religieux,

le Gauver- Le mauvais fuccès de fa tentative con-
teur eft ab- tre le Gouverneur lui avoit fait connoître
fous par des

autorité n'étoit pas auffi abfolue

qu il 1 avoit penle. Dom Gregorio avoit

aulTi plus d'une raifon de foubaiter de fortir

d'affaire.
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â^ajfFaire avec lui : ainfi riiitérêt étant à- ,

~

peu-près égal des deux côtés ^ la réconci-

liation ne tint bientôt plus qu'à un article

qui étoit
,
que ÎEvêque ne TOuloit abfou-

dre le Gouverneur ,
qu'à condition qu'il

paieroit une amende de quatre mille arro-

bes de l'Herbe de Paraguay , ce qui mon-
toit à la valeur de huit mille écus. Après

bien des conteftations, on convint de nom-
mer des Arbitres de part & d'autre , &:

TEvéque en exclut les Jéfuites. Le Pere

Thomas PelToa , Prieur des Domuiiquains^j

& le Pere Matthieu Rollon , Miniftre de

la Merci ( ï)? furent choifis par les deux

Partis 5 & l'Evêque leur donna pourvoir

d*abfoudre le Gouverneur, fous les con-

ditions dont ils feroient convenus.

On n^a jamais bien fu quelles furent L'Evêque

ces conditions ; ce qui eft certain , c^eft défavoue,

que Dom Grégorio fut abfous par le? Ar-
bitres y que l'Evêque les défavoua y & que
le nom du Gouverneur fut remis fur

Tableau des Excommuniés. Le Prélat re-

commença enfuite à invediver contre lui ^
non-feulement en Chaire, mais encore à

l'Autel, fe tournant pour cela vers le Peu--

pie avant &: après la Confécration , & at-^

teftant fur le Corps de Jefus-Chrift tout

ce qu'il difoit. Il fe mit enfuite dans la

tête que le Pete de Hinoftrofa étoit le feul j

ou du moins le principal Confeiller de fon
Erere , & la caufe de tout le maî» Il publia

auifi-tôt contre lui un Décret du Saint

Office par lequel il l'exiloit de toute Té-?

(i) Comerjdador^

Toms lll^
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"""T^^^

tendue fon Diocèfe. Ce Religieux ne ré-

piiqua rien , & fe retira.

«^^/TX ^f'^ P^"^' Dom Bernardin fit

Cous de Gou- ci^tc^'^dre à tout le monde que le plus grand
'iîbftacie à fa réconciliation avec le Gou^
erneur étant levé , il ne fe refuferoit à

ucun accommodement , & qu'il fe conten-

eroit de l'amende qu'il avoit exigée de
iui. Dom Grégorio répondit qu'il ne vou-
loit pas acheter fî cher une abfolution ,

dont il ne cro'ioit pas avoir befoin. On
s^ajulta néanmoins , mais fans trop s'ex-

pliquer. L'Evêque choifit un jour de Féte,
afin que tout le monde fut témoin de fon
triomphe : Dom Grégorio profterné à la

porte de l'Eglife demanda miféricorde;

Dom Bernardin en habits pontificaux com-
mença par lui faire une longue: & fevere

réprimande , lui donna enfuite l'abfolu-

tion^ puis le releva, l'embraiTa, entra

avec lui dans l'Eglife , tandis qu'ion chan-
• toit le Te Deum

,
après lequel il monta eu

Chaire 5 fit un magnifique éloge du Péni-
tent reconcilié ^ le compara au grand Théo-
dofe 5 & lui attribua autant de vertus

, qu'il

lui avoit reproché de crimes.

Lesîéfu!t;es II fit peu de jours après une Ordination
refafent d'ap- qui fut pour lui une nouvelle occafion de

^Crdh^^'
^^^fcii'e connoître fes véritables fentimens à

* ^ ' * l'égard des Jéfuites. Il les avoit chargés

d'examiner tous ceux qui fe préfentoient

pour recevoir les Ordres , &: ils ne crurent

pas devoir en approuver un feul. îl ne

faiffa pas de les ordonner tous , difant qu'il

avoit befoin de Prêtres; que fi les Jéfuites >

avoieiit leur confciçnce ^ il avpit auffi .
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1

fiénne , Se que d'ailleurs il étoit en droit 777]
'

de donner les difpenfcs néceiTaires. Il y
avoir déjà quelque tems qu'il fe plaignoic

de trouver les Jéfuites trop fcrupuleux. Ils

euflent affurément fouhaité qu'il leur eût

toujours fait le même reproche ; mais ils

le connoiffoient affez pour ne pas s'attendre

qu'il parlât & qu'il agît toujours confé-

quemment.
Cependant le Gouverneur avoir protefté ,

Nouvelles

en lecret contre la promelie qu il avoir
^^^^^^ l'Evê-

faite de païer l'amende de quatre mille ^,,12 ô<: le

arrobes d'herbe de Paraguay : l'Eveque , Gouverneur,

foit qu'il eût le vent de cette proteftation,

ou qu'il trouvât que Dom Grégorio tar-

doit trop à rejnplir cette condition, le fit

fommer d'y fatisfaire , & lui envoïa dire

que fon abfolution feroit nulle , sll n'y

fatisfaifoit pas. Le Gouverneur craignant

de retomber dans l'embarras , dont il avoir

eu tant de peine à fortir , pria le Pere

Sobrino de repréfenter au Prélat qu'il exi-

geoit de lui plus qu'il ne pouvoir donner.

Le Redeur fe rendit aufTi-tôt chez l'Eve-

que y Se propofa un projet d'accommode-
ment

5
que Dom Bernardin , touché de fes

raifons
,

paroiffbit goûter
y lorfqu'un Re-

ligieux 5 nommé le Pere Jean Loçano

,

prenant la parole , dit que fon fentiment

étoit que fans perdre de tems à ces négo-
ciations on déclarât le Gouverneur ex-

communié jufqu à ce qu'il eût paie , Se

qu'il ne convenoit pas aux Jéfuites de fe

mêler de cette affaire.

Le Redeur ne répliqua rien , Se prit

congé de TEvêque 3 mais le Pere Loçano
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9^"-— retrouffaiit fa robbe le pourfuivit jufqu à

ia. Place 5 en criant à pleine téte , & s^'ex-

primant en des termes peu féans à fa pro-

felTion. Ce Religieux avoir été mis en pé-

iiitence par fes Supérieurs pour fa vie fcan-

daleufe , & s'étoit réfugié auprès de Dom
Bernardin

^
qui Tavoit reçu à bras ouverts

comme une Brebis égarée. Sa principale

occupation dans cet afyle étoit de com^
pofer des Libelles diffamatoires fous des

noms empruntés 5 & il ne s'avouoit l'Au-

teur que de* ceux qui avoient quelque fuccès

dans le Public. Tel étoit le perfonnage
par le confeil duquel l'Evêque fe réfolut

à un éclat qui acheva de remplir fon Dio-
cèfe de trouble & .de confufion.

î'Ivêniie
veille de la Pentecôte il s'embarqua

fon de la fur le Paraguay^laiflant à fon grand Vicaire

Ville, & y un ordre par écrit d'y publier le lendemain
^.lifle ua OL- ^.^-^ Interdit général , local Se perfonnel

,

dmiN- publier
pour tous les lieux, ou iç

Gouverneur le trouveroit -, mais le Chapi-

tre s'oppofa à cette publicatL4Dn dans ua
jour fi foiemnel y Se elle ne fut faite que le

Lundi. On trouva en même tems un grand

Ecriteau attaché derrière le Crucifix du
Choeur de la Cathédrale , ou le Gouver-
neur étoit déclaré avoir encouru plafieurs

excommunications ^ dont ilnepouvoit être

relevé que par l'Evêque. Plufîeurs Perfon--

nés y étoient auffi dénoncées 5 Se leur ab^

Iblution taxée à une fomme eonfidérable à

cependant aucun n'avoir été cité , & il n'é-

rtoit point marqué pour quel fujet ils

croient excommuniés. On y permettoit

gm Femmes j aux Nègres j Se à auclc^ue|
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îfpâgnols 5 d'entendre la MefTe , & on ne
^^^y:^

marquoit point dans quelle Eglife
,

qiioi-

que l'Interdit fut général & fans exception-^

Un Aâ:e fi informe parut nul à bien des

Gens 5 & chacun prit fon parti félon fa

confcience : de fbrte qu'il y eut des Eglifes

toujours ouvertes , d'autres toujours

fermées. Le Gouverneur de fon côté pré-

tendoit qu'yen vertu de fa Charge , on ne

devoit pas le tenir pour excommunié exté-

rieurement 5 & qu'on devoit l'abfoudre.

Les Jéfuites forcés de dire leur fentimenty

après s'en être long-tems défendus3 dirent

que le Gouverneur n'aïant point de guerre

fur les bras ^ ils croïoient que pour éviter

le fcandale il devoit fe tenir pour excom-
munié

5
jufqu'à ce qu^il eût été abfous par

TEvêque même. Les Pères de Saint Domi-
nique & de la Merci décidèrent que le

grand Vicaire pouvoir le relever des Cen-
fiires ; & Dom Grégorio s'en tenant là ,

requit le grand Vicaire de Tabfoudre. Celui-

ci le renvoïa à ceux qui avoient décidé eu

fa faveur ; &: fur fon refus D. Grégorio fit'

battre la générale & marcha à la tête des

Trouppes à fon Logis , en fit clouer la

porte & les fenêtres , & lui envoïa dire

que perfonne n'y entreroit 5 ni n^en forti-

roit 3
qu'il ne lui eut donné TAbfolution.

Le grand Vicaire tint bon ; le Gouverneui^

fe lafTa d'attendre & fe retira.

Dès qu'il fut rentré chez lui ^ il fit dref- LT^eque 1^-

j

fer des Procès-verbaux de tout ce qui s'é- l^ Gouvei -

I

toitpalTé dans la Province depuis que t)om-
P^^^^

j

Bernardin de Cardenas y étoit entré, & ^"l'Vual^ncs
les envoïa à l'Audience roïale des Char- loïale.

C iij
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"~ cas. L'Evêque en aïaiit été informé à

CoiTÎentès, oiî il s'étoit arrêté 5 fit auffi

les Mémoires , où il chargea k Gouver-
neur des crimes les plus odieux 5 & les.

artcfta avec ferment. Il reçut peu de tems
après une députation <le fon Chapitre ^

qui

ie fupplioit de lever Tînterdit ^ d'abfoudre

les Excommuniés 5 & de leur faire .grac^

de la taxe
, pour laquelle il nétoit pas

pOilible de trouver affex d'argent dans la

Ville : mais il refufa tout 5 & quatre mois
entiers fe pafTerent dans un état fi violent.

rEvê.iue Au bout de ce tems-là 5 le P. Truxillô ,^nmme
^

un
j'Ordre de Saint François

,
qui venoic

%Mce • gèrent
j ^ . ' \' >^ %r'

oui lev£ roLî- 1 ucuman avec la qualité de Vice-

us ks CenHi provincial
^ débarqua à Corrienrès , & Dom

res ITûEer Bernardin le nomma fon Vice- gèrent

. fon Vicaire général , avec un plein pou-

voir de lever Tînterdit 5 & d'abfoudre de

toutes les Cenfures. Ce Religieux n'eut

,
rien de plus preffé 5 en arrivant à l'Aflomp-

tion
5 que d'informer fur tout ce qui avoit^

donné lieu au défordre qui regnoit dans

cette Vilk 5 & il comprit bientôt que TE-
vêque Tavoit fort mal inftruit j que le

Gouverneur pouvoir bien , après foù ab-

folution 5 avoir fait quelques fauffes dé-

marches 5 mais que la conduite de l'Evèque

à fon f égard étoit infoutenable , & que de

la part des autres Excommuniés , à peine

il y avoir quelque léger délit. Il déclara

enfuite que la caufe civile & d'iminelle

aïant été portée au Tribunal de l'Audience

jfoïale 3. ceux qui étoient léfés par les Cen-

fures 5 dévoient s'obliger en leur perfon-

nés & dans leurs biens 3 à fe foumettre à
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la Sentence qui émaneroit de cette Cour ï^±i^,

fupéi'ieure , &: tous aïant protefté qu'ils s'y

foumettroient, il leva par provifion l'In-

terdit 5 & donna rAbfolution de toutes les

Çenfures.

Dom Bernardin en apprit la nouvelle à

Itati
5 Bourgade Indienne ^^qui avoit pour

^j^^^ ôcs'ar^

Curé un Religieux de fon Ordre 5 & lorf-rêce à Yagia-

qu'il ëtoit fur le point d'en partir pour vi- ton.

fiter quelques-unes des Réductions de fon

Diocèfe ^ ainfî qu'il en étoit convenu avec

Je Pere Sobrino. Déjà même le Pere An-
dré Gallego étoit arrivé avec des Barques

bien pourvues de provifions & de rafraî-

cliilTemens pour Taccompagner dans cette

vifite ; mais la Ictture des Lettres qu'il

venoit de recevoir de la Capitale , To-
bligea de renoncer à .cette viUte. Il dit au
Pere Gallego que fa préfence étoit nécef-

faire à TAfTomption , & le congédia en
le remerciant de fon attention. Cependant
comme la Rédudion de S. Ignace n'étoit

pas éloignée de la route qu'il dcvoit tenir,

il s'y rendit ; mais il ne s'y arrêta point.

On l'y fournit de tout ce dont il pouvoit

avoir befoin pendant le refte de fon voïa-

ge, & de-là il pafla à Yaguaron 5 groffe

Bourgade Indienne
,

qui n eft qu'à huit

lieues de l'AfTompt^on.

Il y arriva au mois de Septembre , &
oublia d'abord qu'il étoit prefle de fe

rendre à la Capitale. Cet endroit lui plut

beaucoup , & en effet la fituation en eft

affez agréable ^ l'air fain & les environs
fertiles. Il réfolut donc d'y faire quelque
féjour 3 & comme il ne vouloir pas y être

C iiij
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interrompu , il fit publier une défenfe, fous

peine d'excommunication & de cinquante

écas d'amende
^
d'y venir fans fa permifîion,

La fingulaiitéde cette défeofe donna beau-
coup à penfer, & on s'épuifa en conjec-

tures pour en pénétrer le motif: ce qui

étoit aiTez inutile , car on devoit le con-

noître alfez pour favoir qu'il auroit été

1-ui-méme fort embarrallé a rendre compte
de bien des réfolutions qu'il prenoit fjr le

champ. Cependant comme il avoit excepté

les Réguliers de la défenfe qu'il avoit fai-

te 5 tous les Supérieurs fe rendirent à Ya-
guaron peur le faluer. Le feul Pere Truxillo

ne jugea pas à propos d'y aller.

Il les reçut bien , & ils comprirent d'a-

bord que le Vice-Ffovincial avoit fort bien
fait de ne point fe préfenter devant lui ,

car il ne les entretint d'abord que de la dé-

marche précipitée de ce Religieux ^ contre

Jequel il déclama beaucoup. Il entreprit

furtout de prévenir contre lui le Relieur
des Jéfuites ^ en lui difant que ce Pere avoit

répandu par-tout des Ecrits injurieux à la

Compagnie 5 & qu'il en avoit même en-

voïé à Corrientès depuis fon arrivée àTAf-
fomption. Le P. Sobrino ne répondit rien

^

^ pour changer de difcours il dit au Pré-

lat que le Tréforier du Chapitre 5 D. Die-
gue Ponce de Léon, & le Chanoine D. Fer-

nand Sanchez , fouhaitoient fort de venir

lui baifer la main , & Tavoicnt chargé de

lui en demander pour eux la permifïîon. Il

répondit qu'il les verroit avec plaifir, il

leur écrivit même pour les y inviter , & il

i>emit fa Lettre au Pere Sobrino en lui di^^
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faut beaucoup de bien de l'un & de l'autre , 16 a ^
'

'

& qu'il feroit bien aife de traiter avec eux

des affaires de fon Diocèfe.

Ils partirent dès qu'ils eurent reçu fa Sa conda'te

Lettre ; mais ils furent étrangement furpris ^
violence en*

, r p-r A 1 ^ vers deux bc-
lorlque 1 Eveque ^

prenant a leur vue uil cié.iafi.quesii

air courroucé 5 les apoftropha avec ces fou-

droïantes paroles : Vous voilà donc ^ Trai^

très à votre Evêque & à VEgUfei Puis y

fans leur permettre de dire un mot 5 il les

fit enfermer dans deux Chambres féparées

,

ou ils n^eurent aucunê communication avec

perfonne tant qu'ails y refterent 5 &: furent

traités avec beaucoup de rigueur. Le mo-
tif , dit-on

5
qui engageoit TEvéque à en

ufer ainfi , eft qu'il s'étoit imaginé
, appa-~

remment fur quelques difcours qu'on venoit

de lui rapporter
, qu on fongeoit féxieufe-'

ment à fe fouftraire à fon obéifTance , que
les Pères de Saint Dominique , le Gouver-'
neur, & tous ceux qu'il avoit excommu-*'
liiés 5 étoient les principaux Auteurs de ce

'

projet ; que le P. Truxillô
,

piqué de cé

qu'il Tavoit défavoué
, y entroit auili , &

que comme il ne dèutoit point que le Cha- '

pitre de la Cathédrale ne fut toujours per-«

luadé de la nullité de fa prife de pofTeflion,

il étoit bien aife de s'aifurer des deux Mem^
bres de ce Chapitre

^
qui s'étoient tes pre-

'

' ipiers déclarés contre lui à ce fûjet ; fans

faire réflexion que par-là il aigriifoit en-'

core plus contre lui tout ' ce Corps
, quf

étoit déjà affez mal difpofé à fon égard ^
^

& qu'il pouvoit lui faire naître la penfée^di -

la fouftradion.

Q^uoi qu'il en fok ^ iCètt-s détenti^i



a 1 é f ô î R E

beaucoup de bruit dans k Capitale , Se ki
Supérieurs de S. François & de la Merci
partirent fur le champ avec le Redeur da
Collège pour l'engager par fon propre
intérêt à rendre la liberté aux deux Cha-
noines. Ils n'oublièrent rien pour cela ;
mais ils le trouvèrent inflexible. Il tâcha
même de leur prouver par un long difcours,
qu'il n'avoit rien fait que par de bonnes
Vues

5 & pour cela il entra dans un grand
lieu commun fur les devoirs des Evêques ,
fur le zele qu'ils font obligés d'avoir pour
la liberté de l'Eglife en général , & chacun
en particulier de celle dont il eft chargé.
Il parla avec fa vivacité ordinaire fur le
peu de cas que l'on faifoit des cenfures ,& des héréfies que ce défordre avoir en-
fantées. Il dit qu'il étoit bien réfolu dm
purper fon Diocèfe , & qu'en ufant des
cenfures comme on fait des cauftiques pour
la guérifon des plaies , c'étoit en Pere
tendre & en Médecin charitable

, qu^il châ-
tioit les Enfans , & qu'il suériiToit les
Malades.

Ceux à qui il parloit ainfî ne voVoient
pas trop quel rapport avoit ce difcours
avec la détention des deux Eccléfiaftiques ;
mais comme ils ne répliquèrent point , il

crut les avoir perfuadés qu'il n'avoir rien
fait qui ne fût jufte & nécelTaire. Ils ju-
gèrent même à-propos de patler à leur
-retour dans la Ville, comme s'ils étoient
convaincus de la pureté de fes intentions..
Plufîeurs Perfonnes obtinrent encore la per-
miffion de lui rendre vifite , & bientôt on
ïalla eufouk. Ilgarut charmé de ce cjonr^
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cours, & il en conclut qu'il pouvoit entre-

'™'

prendre de pourfuivre en criminel le Cha-
noine Sancliez , dont la franchife , pouflee

peut-être un peu trop loin, lui avoir tou-

jours fort déplu. Mais Sanchez fe défendit

en habile Homme ; & comme il étoit Com-
miffaire de la fainte Croifade , il prétendit

qu'on ne pouvoit ni le mettre en prifon,

ni pafler plus avant , fans l'avoir convain-

cu d'un délit.

Dom Bernardin comprit toute la force

de cette défenfe
;
maisilefpera qu'en inti-

midant TAccufé 5 il en tireroit une fatisfac-

tion ou une amende. Il fut trompé : le

Chanoine avoit un Neveu , nommé Ferdi-

nand Corrilla del Valle
,
qui n eut pas plu-

tôt appris fa détention
,
qu'il entreprit de le

délivrer 5 mais il n'y gagna que d'être ex-

communié 5 &: taxé 5 pour être abfous , à

une amende de deux cents écus , qu'il lui

fallut païer. Deux rrancifquains & deux ^

Jé fuites firent une nouvelle tentative pour
défarmer la colère du Prélat , & elle n'eut

> pas plus de. fuccès que les autres. Enfin y
après quarante jours de détention , les deux'

Eccléfiaftiques trouvèrent moïen de s'éva-

der : le Tréforier paffa à Corrientès : le

Chanoine fe rendit à l'AlTomption , & fe-

réfugia chez le Gouverneur qui le reçut très

bien.

Là on commença à délibérer sll n'étoit Oh deiltet^

pas à-propos de fe fouftraire à la Jurifdic- ^^"^ 1;^ ^'oui^

tion d'un Evêque
, que bien des gens avoient

^^^^^^^'^^

toujours cru n'en avoir aucune , &: qui trou-

bloit toute la Province. Les Pères Truxillo^,

tous deux Yice-Provinciaux , l'un des Eratt--

e vj.
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- cifqualiis & l'autre des Dominiquains
, opî^

nerent pour l'affirmative ^ & le Chanoine
Sanchez Tappuia avec tant de force

^ que
cet avis prévalut. Il dépêcha auffi-tôt un
Courrier au Tréforier ^ avec une Lettre

pour l'informer de ce qui fè pafloit ^ & ce-

lui-ci partit auffi-tôt pour TAffiomption.

En entrant dans la Ville il laiffa tomber de

fa poche la Lettre du Chanoine , & elle

fut ramalTée par un Eccléfiaftique 5
lequel

la porta fur le champ à l'Evêque, qu'elle

mit en fureur. Cependant , revenu de ces

premiers tranfports , il fit fes réflexions à

ioifir 3 & la crainte d'une révolution s'em-

para de fon cœur.
Nouvelles "Pçxm parer le coup qui le menaçoit , il^

ri£.V€i^ue.
ccnimença par le faire jurer ndelite 6c

obéiffance par tous ceux qui fe trouvoient

auprès de lui : il envoïa enfuite une Perfon-

ne fiire à l'Affi^mption , avec ordre de faire

écrire les noms du Tréforier Se du Chanoi-
ne fur le Tableau des Excommuniés. Il fit

en même tems fommer le Gouverneur de

lui livrer ce dernier , ce que D. Gregorio

refufa de faire 5 mais il l'engagea à fe reti-

rer chez le Tréforier, Se tous les deux ju^

gèrent que pour plus grande fureté ils dé-

voient s'éloigner de la Ville. Leur retraite

fit reprendre cœur au Prélat , Se il ne fon-

gea plus qu'à poufler vivement tous ceux

dont il fe défioit

lîaéclàfenul II fit d'abord publier une Ordonnance^,
tour ce qu'a dans laquelle ,

après avoir cité quantité d'à*-

^ieP.Tru- xiomes de Droit Se plufieurs partages de

rEcriture
,

qu'il expliquoit à fa façon Se

fo^iyem; dans un , fens allégorique^ il àér
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tlarôit nulles toutes les abfolutions que le—
V, Truxillo avoit données aux Excommu-
niés. Elle fut bientôt fuivie d'un Ecrit fort

long
5 qui n'étoit qu'un tilTu d'inveâives

contre ce Religieux , contre le Gouverneur 5

& contre plufieurs Perfonnes des plus dif-

tinguées de la Ville ; quelques autres Pè-

res de fon Ordres n'y étoient point plus

épargnés j Se une Lettre de TEvêque du Tu-'

cuman nous apprend que les Jéfuites n'y

étoient pas mieux traités , mais que ces

Pères , contents du témoignage de leur

eonfcience , & de celui que leur rendoit

le Public 5 ne crurent pas devoir y faire

la moindre attention^

Enfin il parut une nouvelle Sentence H interdît dé

d'excommunication contre les deux Ecclé- "^"7^^^

fiaftiques fugitifs : elle étoit accompagnée
d'une défenfe , fous la même peine , &
d'une amende pécuniaire , de traiter avec
le Gouverneur & même de lui parler , &
d'une nouvelle Sentence d'interdit fur tou-

te la Ville. Le feul jour de Noël étoit ex-

cepté , Se celui de la Circoncifion pour la

feule Eglife du Collège. Il y a bien de l'ap-

parence que le Pere de Cardenas n'étoit plus

avec fon Onck ; mais ce Prélat avoit depuis

peu auprès de lui un autre Religieux bien

capable de remplacer fon Neveu. Ilfe nom--

moit François Nieto , Se depuis vingt-fix

ans il étoit Apoftat de l'Ordre de Saint

Auguftin. Après avoir long-tems erré dans^

les Habitations Indiennes du Paraguay^'

qu'il fcandalifoit par fon libertinage ^ il fut

appellé à PAffomption par l'Evêque qui ne-

connoiffoit apjaremmeiu pas affez ^ ,oiî^
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^"""-^——— qui vouloit le retirer du déiordre oii il vi-«

i<^43-
voit.

Il prend pour Ce qui eft certain , c*e{l que la première
fon Confef- chofe à quoi il l'emploïa , fut à informer

^ku ""ad
^^"^^'^ D. Pedre de Mendoze^ Curé dune

geux po -
p^j-qH^^ nommée la Chandeleur. On fut

fort étonné de voir un Homme fi juftement

décrié devenir en quelque façon l'Arbitre

du fort de cet Eccléfiaftique , & d'appren-

dre prefqu'^auflî-tôt que far fes informa-

tions 5 Mendoze
, qui auroit du rougir de

Tavoir pour fon Avocat , venoit d'être

privé de fa Cure & déclaré incapable de
polTéder jamais aucun Bénéfice , &: cela

fans avoir été ni oui ni confronté. Le Pere

Nieto ne s'accommoda pourtant pas long-

tems du genre de vie qu'il menoit , & vou-
loit reprendre celui qu'ion lui avoit fait

quitter ; mais TEvêque le retint , le prit

pour fon ConfefTeur , & lui promit la pre-

mière Prébende dont il pourroit difpofen

Le parti étoit trop ban pour n'être pas ac-

cepté : Nieto renvoïa Tlndienne qu'il en-

tretenoit , avec les Enfants qu'il en avoit

eus 5 & devint le principal Confident d'un

Evêque toujours aveugle fur les défauts de
quiconque fe livroit à lui , tandis que tout

lui paroilToit fufpeél dans ceux qui n'a-

voient pas la complaifance d'entrer dans
toutes fes vues.

Son reifentiment contre le Clianoine San-

chez, étoit alors ce qui paroilToit l'occuper

davantage. Il prononça contre lui une Sen-

tence
5

qui le privoit de fon Bénéfice ^ le

ïéclaroit inhabile à en pofTeder aucun,

jrivé de tout droit d'immunité ^ Sc leme^-
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îîaçoit 3 s'il ne revenoit à réfipifcence , de

le livrer au bras féculier, nonobftaiit tou- -^43^

te appellation , ou récufation quelconque.

Cette Sentence ,
qui fut lue & publiée dans

toutes les Eglifes , étoit remplie d'imputa-

tions atroces contre cet Eccléfiaftique y

dont les moeurs & la conduite avoient tou-

jours paru irréprochables , & que fon âge
& fes fervices fembloient devoir mettre à

Tabri d'un pareil traitement. D. Bernardin

en avoit rendu une autre toute femblable

contre le Tréforier ; mais il n'ofa la faire

publier , de peur de s^'attirer la famille de
cet Eccléfiaftique

,
laquelle étoit fort puif-

fante. Il fe contenta de l'envoier avec la

première à l'Evéque du Tucuman , en le

requérant de faire arrêter les deux Coupa-
bles 5 s'ils paffoient dans fon Diocèfe.

33 Deux chofes , lui répondirO. Melchior
35 Maldonado , m^'ont empêché d'exécuter

33 ce que Votre Seigneurie illuftriffime exi-

M geoit de moi y la première
, que vous

33 avez oublié de marquer la confignation ;

« la féconde
, que je n'ai trouvé dans

» les Sentences ni faits juftifiés , ni aucun
33 ordre, ni ftyle judiciaire , mais comme
33 vous me fuggeriez de les envoïer au
33 Métropolitain , que Dieu a reçu dans
w fa gloire

, je les ai adreffées au Chapi-
33 tre de la Métropole.

Toutes ces procédures n^occupoient point Manière iïfi-

tellement l'Evéque de TAfTomption
,

ç^^^^Vi^i^e àont

fe voïant au milieu des Indiens , il ne crût
J'office diviii

devoir les attacher au Service divin par

quelque chofe de fingulier. Le P. Nieto

avoit exercé des Hommes & des Eemmts
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à chanter à deux chœurs des PfeaumeS 'j

î^43- des Hymnes Se des Cantiques, en leur Lan-
gue 5 au fon des inftruitiens dont les Infi--

deies fe fervoient dans leurs AfTenlblées
de plaifir. Le Prélat célébroit tous les jôurs

les faints Myfteres pendant cette Mufique ,
& à ia fin de la Meffe il faifoit approcher
les Muficiens & les Muficiennes

,
pour leur

donner le baifer de paix , en leur difant .

receve:( le Saint Efprit. On le vo'ioit aum
affez fouvent dans les rues , fuivi d'une

trouppe d'Indiennes qui chantoient, & il

ailoit avec le même cortège bénir les Ruit
féaux &: les Fontaines 5 puis il leur ordôn-
îloit d'y puifer de l'eau & d'en afp'erget

leurs Habitations , avec une ferme con-
fiance qu'elle y attireroit la bénédidioa
du Ciel.

Comment bonnes Gens s'atendoient que leur

il foufage ks Evêque 5 voïant de près leur mifere 5 y re-

Pauvres. médieroit par fes libéjalités j mais ils fu-

rent trompés : ce qui joint aux amendes
qu'il exigeoit de ceux qui vouloient être

abfous de leurs excommunications donna\
fort peu d'idée de fa générofité & de fou

défintereflement. Il voulut cependant fou-

lager les Indiens , qui étoient tous en Com-
mande 5 mais il en chargea les Comman^
dataireSj & il ne manquoit jamais d'exempt*

ter du fervice perfonnel tous ceux qui ap«-

partenoient à des Excommmiiés. Le Gou-
verneur 5 touché de tant de maux , & ne

pouvant y remédier , parceque la craintè

qu on avoit de TEvêque , avoir prefqu'^en-

îierement anéanti fon autorité , fe détep-

lîiiaa à <Çîvfinli lecoiicili^i: avec lul;,*&-il^
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Tpartit pour Yaguaron ,
accompagné feule-

ment de quelques Officiers de de fon Se-

crétaire.

Arrivé dans cette Bourgade , il n y trou- Couver-

r \ -r ^ 1,^ t,^ neur va a Yâ-
va pas une feule maiton ou on voulut ie

g^^^^^j^ ^ ^
loger 5 & perfonne ne fe préfenta pour lui comment il y
rendre le moindre fervice chacun l'évi- efl reçu,

tant comme un Excommunié. Cependant ^

comme il dcfiroit réellement d'être abfous ,

il le réfolut à boire le calice jufqu à la lie.

D. Bernardin de fon côté ne chercha point

à lui en adoucir Tamertume : non content

de le voir à fes piés, il ne lui donna qu'une

abfolution conditionnelle , & qu'après lui

avoir fait jurer & figner qu'il paieroit l'a-

mende de quatre mille arrobes de Therbe

de Paraguay. Il voulut même que toute \z

Bourgade fut témoin de fon humiliation >

& ayant que de Tabfoudre , il lui fit une ré-

primande telle qu'il l'auroit faite à un Hom-
me du commun ^ & convaincu des plus

grands crimes.

Ceux, qui le comioifloient le mieux, n'at-
^

Sévérité de

tribuoient cette conduite qu'à la paffion ^
^^^J^'^

,•1 -11 • o • • r vers les Ex-
qu il avoit de dominer : & reiettoient les ^^^,^,,ni^.:i

. r iî • V / 1 -1 communies^
exactions lur l avidité de ceux qui le gou-
vernoient fans qu^'il s'en apperçût. Car il

en eft de cette paffion comme ^' de toutes

ks autres 5 en flattant ceux qui en (ont

poffedésj on en fait fès Efclaves. On auroit

pu dire qu'ail ne vouloir qu^'enrichir fou
Eglife 5 mais il la laifTa auffi pauvre qu'il

l'avoir trouvée , n'aïant pas même de quoi
faire décemment le Service divin. D'ail-

,

1-eurs fon aveuglement fur ceux à qui il don-

eoit toute fa confiance
5

l'empêchoit
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voir que les excommunications croient pour
eux un fond inépuifable

,
qu'ails augmen-

toient tous les jours , en lui répétant fans

ceffe que C'étoit fait de fon autorité ^ s'il fe

relâchoit fur cet article 5 Se de faire atten-

tion que les bjens de FEgiife font le Patri-

moine des Pauvres. Ainfi la feule jaloufie de
fon autorité , à laquelle il ne donnoit point

de bornes ^ le rendoit le MiniÛre de l'avidité

de quelques Particuliers
5
qui connoiifoient

fon foible ^ Se qui le jetterent dans des

écarts qu'on n'imagineroit point.

Un grand nombre d'Excommuniés s'é-

toient joints enfemble pour aller à Ya-
guaron , dans i'efpçrance de le fléchir.

Quand ils furent en fa préfence 5 il com-
mença par leur reprocher la dureté de leur

cœur
5 puis il leur dit qu'il avoit eu deux

vifionsj qui ne lui permettoient pas de fe

relâcher fur rien de ce qu'il avoit exigé

d'eux^avant que de les abfoudre. Un jour,

33 dit-il^ que priant devant l'Image de Saint

33 Pierre
5
je conjurois ce Prince des Apô-

33 très de me faire connoître la manière
33 dont je devois me conduire dans le gou-
33 vernement de mon Eglife, il me répon-

38 dit intérieurement qu'étant un
.
de fes

33 SuccelTeurs &: revêtu de tout fon pou-
33 voir 3 je devois ufer de févérité envers

33 les Coupables
5
qui fe révoltoient con-

M tre l'Eglife. Une autre fois étant en orai-

3D fon pendant la nuit
,

je vis venir une
33 Légion de Démons furieux

5
qui vou-

3© loient détruire la Ville de l'Affomption ,

33 fans épargner même les Temples du Sei-

<S3 gneur ^ & qui crioient de toutes leurs
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w forces 5 exinanite ^ exinanite ufque ad —
53 fundamcntum in ed : je me levai 5 &
95 prenant en main une Croix, je leur dis ^3^'

33 d*un ton d'autorité que cela n'^arriveroit

>D point tandis que je vivrois , & ils difpa-

33 rurent dans le moment". Il ajouta que
s^il avoit voulu fe venger du Gouverneur
& de fes autres Ennemis , ils feroient déjà

réduits en poudre ; que Dieu à fa prière

rendoit la Terre ftérile ou fertile , faifoit

luire le Soleil ou tomber la pluie , fuivant

qu'il étoit néceiTaire pour châtier les Re-
belles ou récompenfer ceux qui rendoient

à 1 Eglife robéiffance qu^ils lui dévoient.

Après avoir
5
par ce difcours

,
rempli les

Su|) pliants de terreur 5 il les abfout aux
mêmes conditions qu'il avoit impofées au
Gouverneur 5 ce qui ne les rafiura nulle-

ment 5 aucun d'eux n'étant en état de païer

Tamende. îl y eut cependant un de ceux

aui avoient eu part à l'enlèvement du P.

de Cardenas
,
lequel trouva le fecret d'être

abfbus fans qu'il lui en coûtât rien. Il s'a-

vifa d'aller à Yaguaron , revêtu d'un ha-
bit de Pénitent , Se un fouet à la main.

Aïant fu que TEvêque étoit à l'Eglife 5 il

y entra dans cet équipage , fe jetta aux
piés du Prélat , Se commença à fe frapper

de toute fa force , en criant miféricorde. D.
Bernardin le releva aaiTi-tôt , l'embraffa ,

le combla d^éloges & d'amitiés , & Tabfout
lans aucune condition.

Le Meftre de Camp général D. Sébaf-

tien de Léon , & le Capitaine François de
Vega 5 ne trouvèrent point le Prélat aufîi

facile. Le premier a'iant pafTé unç année
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^ " entière, depuis qu'il ctoit excommunié i

fans païer Tamende de mille écus , a quoi
^

fon abfolution étoit taxée , elle fut aug-

mentée de cinq cents livres ^ & il lui fut

déclaré qu'il ne feroit abfous qu'il n'eût

promis de faire contre le Gouverneur tout

ce que TEvêque lui prefcriroit. Le fécond

avoir été condamné à cinq cents écuîî ; Se

après avoir attendu fix mois
, craignant

apparemment que fa taxe ne fût mife plus

haut 3 il prit le parti de païer. En un mot
les excommunications étoient une forte de
contribution

5 qui
,
pour le moindre fjjet,

ruinoit fans reifource quiconque avoir le

malheur d'encourir la difgrace du Prélat ;

mais on voulut encore pouffer la chofe plus

loin 5 on ne garda plus de mefures ^ on
perdit tout.

Béfordrearv Le Jeudi-faint de cette année , les deux

Cathédrale ^"S^"^ Ecciéfiaftiques s'aviferent de placer

dans le Chœur de la Cathédrale deux Bu-
reaux pour y recevoir je ne fais quel droit

de redevances dues à TÉglife. A mefjrc que

quelqu'un fe préfentoit pour païer , on l'a-

vertifToit que s'il avoit communiqué avec

des Excommuniés , il étoit lui-même tom-
be dans l'excommunication , dont il ne

pouvoit être relevé
,

qu'il ne promît par

écrit 8c avec ferment de fe foumettre aux

conditions qu'on lui impoferoit. Prefque

tous fignerent tout ce qu'on voulut ,
pour

n'être point privés de la Communion Pa(-

chaie
5 excepté deux qui s'échappèrent dans

la foule. On ne s^en apperçut que lorfqu'ils

étoient , l'un au Confeffional , & l'aittre

à k fâinte Table ^ 6c on les en fitfortir par



DU Paraguay. Liv. X. 6^

force. D. Sébaftien de Léon , averti de ce —
qui fe palVoit , vint à TEglife , & dit aux

EccléfiaRiques
,
que Judas avoit vendu fou

Maître trente deniers y
qu'ails le mettoient

à la vérité à plus haut prix , mais qu'ils

le donnoient encore à bon marché j que

pour lui il n avoit garde d'acheter une ab-

iolution 5 dont il ne croïoit pas avoir be-

foin 5
qu'ils étoient de vrais Simoniaques ;

qu'il ne tenoit à rien qu'il ne fe fervît de

fon baudrier comme d*un fouet pour chaf-

1er du Temple ces facrileges Vendeurs ,

fîion des Animaux deftinés au Sacrifice ,

.mais du Sacrifice même & du plus augufte

de nos Myfteres , &c que s'ils ne mettoient

fur le champ fin à ce fcandale , il y reme- -

.dieroit d'une manière qui ne leur feroit

pas plaifir.

Cette réprimande militaire eut une partie

de fon effet j on laifTa faire tranquil-

lement la Pâque à ceux qui n'avoient pas

encore païé la redevance , ni donné leur

foumiffion ; Se comme la plupart n'étoient

point en état de païer toute la taxe à la-

quelle ils étoient condamnés , le Licencié

Dom François Chaparro crut pouvoir pren^

dre fur lui de la réduire à un cinquième
^

perfuadé que fans cela on couroit rifque

de ne rien recevoir. Il fe flattoit qu'on lui

en fauroit bon gré s mais le Vifiteur géné-

ral 5 D. François Lopez de Monfalva , lui

iîgnifia un ordre de l'Evêque, qui Texiloit^

3c le condamnoit à une amende de trente

mille livres de Therbe de Paraguay. Outré
^'un traitement qu il ne croïoit pas avoir

piéiité il aflpmbla tous cçux içnt ii ^Yoif^
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~ reçu les Obligations , les déchira ^ & leur

^ déclara qu'ils ne dévoient plus rien.

La taxe du Monfalva fut plus heureux au fujet de
Gouverneur ç^^e du Gouverneur

,
qu'il avoit été

f^Ç-^'^,"^?^^ charsé de recevoir. On lui en avoit remis
la tante des <^ „-ii> • r i

Officiers de ^^^^ partie , & il 1 avoit tait embarquer lur

l'Evêque qui le Paraguay dans des Canots qui faifoient
l'exige de eau^de forte que tout fut perdu. L'autre périt
nouveau,

je ne fais par quel accident
,
ScTEvêquene

l'en rendit pas refponfable : nous verrons

bientôt qu'il en voulut faire retomber la

perte fur le Gouverneur même , quoiqu^il

eût livré toute cette herbe à celui qui avoic

été prépofé pour la lui envoïer. Mais une
nouvelle entreprife que fit alors Dom Ber-

nardin ne trouveroit pas croïance dans l'ef-

prit de ceux mêmes qui ne doivent plus

rien trouver d'incroiable de fa part , fi les

Ades n*en avoient pas été dépotés au Gref-

fe de TAudience roïale des Charcas.
Violences Le Prélat

,
qui après l'excommunication

S^Offiders^*^
^ ^^^^^ Chanoine Sanchez avoit réu-

ni à fa Perfonne la Charge de CommilTaire

du faint Office
,
que poffedoit cet Ecclé-

fiaftique\ ne donnoit pas moins d'étendue

aux pouvoirs qui y étoient attachés y

qu'à la Jurifdidion Epifcopale & à tous

les autres titres dont il fe prétendoit re-

vêtu : il envoïoit par -tout fes ordres ,

dont les Exécuteurs y fous prétexte de punir

des crimes ^ exerçoient des violences Se fai-

foient des eoncuflîons
, qui remplifToient la

Province de terreur , & ruinoient un grand

nombre de Particuliers. Les excommuni-
cations étoient journalières ; les contribu-

tions 5 fous le npm d'aiîîcndes ^ fe levoieiK
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T

comme dans un Païs ennemi ; les Indiens ,
"

'

étoient enlevés à leurs Commandataires ,

non pas pour être mis en liberté ^ mais

pour palier au fervice dePEvêque, de Tes

OiKciers &c de fes Confidens. En un mot

,

D. Bernardin exerçoitTa Jurifdidion roïale

avec autant de hauteur que l'épifcopale,

<iu'il regardoit comme fupérieure à toutes

les autres , fans prefque faire attention

que le Roi avoit dans cette Province un
Gouverneur.

Dom Gregorio de fon côté prenoit pref"- .^^IJf^r^'J
que toujours mal fon parti ; il commençoit Gouverneur
par laifter avilir fon autorité , & finiffoit qui fe brouiî-

par en ufer d'une manière , qui le mettoit le de nouveau

dans fon tort , Se qui le jettoit dans de plus ^^^^ ^

grands embarras que ceux dont il ne fai-

foit que de fortir , tandis que l'Evêque pro-

fitoiî de fes faulles démarches pour aller à

fon but 5 & gagnoit prefque toujours du
terrein y fans être arrêté par aucune confi-

dération. Il y avoit des ordres précis du
Roi , confirmés par plufieurs Brefs des fou-

verains Pontifes , Se des Décrets du fain-t
^

Office , de donner la liberté aux Indiens

qui avoient été confifqués fur leurs Com-
mandataires ; de faire inftruire ceux qui n'é-

toient pas encore Chrétiens , Se d^envoïer ,

^

dans les Rédudions gouvernées par les

Jéfuites ceux qui avoient reçu le Baptême :

D. Bernardin
, perfuadé fans doute qu il

pouvoit difpenfer de Texécution de ces or-

dres y OU les interprêter comme il le jugeoit

à-propos, retenoit à fon fervice , ou diftri-

buoit à fes Créatures tous ceux qui avoienç

ç,t:i confifcj^ués fur des Excommuniés ^ mai|
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^*~7 le Gouverneur lui en cnievoit tout ce qu^il

pouvoit. Il découvrit auffi que l'Evéquc
s'étoit approprié quantité d'herbe de Para-
guay 3 qu'il a'oïoit appartenir au Chanoi-
ne Sanchez 5 il la fit faifir 5 & la rendit

aux Propriétaires ^ qui la reclamoient.

Pi-étenticiî La guerre étant ainiî déclarée de nou-

<de TEvêque jveau 5 il fe fit de part Se d'autre plufieurs
Se Ordon- lioftilii-^s : on fe raccommoda quelquefois

5

nance rendue
j^^.^ ce fut pour peu de tems. Le Prélat,

en conie- . ^ • f r > - - > r 1^
qiience. ientoiî la luperionte iur le Gouver-

neur 5 le fomma de lui païer les quatre mil-

le arrobes de Therbe de Paraguay , à quoi
il Tavoit taxé en le relevant de fon excom-
munication. D. Gregorio répondit que cette

marchandife aïant été perdue par la faute

de ceux à'tjuLil lui avoit fait dire de U
remettre , il fe croïoit quitte envers lui

,

que d'ailleurs il n'en avoit plus. Dom
Bernardin prétendit que ne raïant pas re-

çue, elle lui étoit encore due. Se lui fit

dire qu'il fé contenteroit de quatre mille

écus. D. Gregorio fe mocqua de fa pré-

tention &: refufa tout ; fur quoi TEvéque
,

par une Ordonnane du ^^ àt Juin, le dé-

clara retombé dans rexcommunication ^

tant pour n'avoir pas rempli l'obligation
,

fous laquelle il avoit été abfous
, que pour

avoir commis de nouveaux excès contre

i'Eglife. La même Ordonnance défendoit

à quiconque , & fous la même peine , de

iui rendre aucun fervice & de lui obéir

avec menace contre les Contrevenants d'ê-

tre bannis de la Province ; qu'il feroit

procédé contre eux, comme étant fufpeéls

J^ns la foi ^ Se qu'ils faoient obligés^
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aiirtî-bien que le Gouverneur , d'en aller
^TZÎ

répondre à la fuprême Inquiiicion de Lima.

Ce fut aufli alors que les Jéfuites ne II s'empoicc

purent plus fe cacher à eux-mêmes
^^^^^IJ^^^ ^'^^'^l^

vrais fentimens du Prélat à leur égard, L^j^oment d'à.

Pere Chriftophe de Grijalva allant un jour près il me
de Féte dire la MeiTe dans une Chapelle qu'il aie rien

de la Campagne
,

qui dépendoit du Col-^^"^ coiure

lege de rAlfompiion
,

apprit que D. Ber-^^^*

nardin étoit à Ita, Paroifle Indienne
,
qui fe

trouvoit fur fon chemin, & crut qu'il étoit

^e fon devoir de lui aller rendre fes refpeéls.

Il le rencontra environné de beaucoup de

monde , & il en fut reçu d'une manière y

2. laquelle il ne s'atrendoit pas ; car le

Prélat
5 après n avoir répondu à fes civili-

tés que par des reproches & des paroles

fort dures , lui dit que la Société n'a-

voit que des Théologiens ignorants ; que
tous les Jéfuites étoient des Hérétiques

& des Schifmariques qu il maudill'oit , ex-

communioit & aoathématifoit. Ce font

les propres termes que TEvèque du Tucu-
man lui reprocha dans une Lettre qu'il lui

écrivit quelque tems après
,
ajoutant qu'il

ne pouvoir pas s'infcrire en faux contre ce

fait
5

puifqu'il s'étoit exprimé de la même
manière dans une Lettre qu'il lui avoit

écrite à lui,-même.

Il y a bien de l'apparence que ce qui avoic

attiré au Pere de Grijalva une telle récep-

tion 5 c'eft qu'aïant été confahé fur la con-
duite du P. TruxiUo au fujet des excom-
munications que ce Pere avoit levées ,
avant que d'être défavoué ^ a TEvêque,
il avoit approuvé fa conduite, ac appuïé fou

Tomé IIL D
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- feotiment par de fort bonnes raifons ^ 6c

i'Evêque ne l'ignoroit apparemment pas.

Mais le Prélat ne put fe tenir de laifTer en-

trevoir que fon mécontentement venoit en-

core de plus loin. Ce qu'il y eut de fingu^

lier 5 c'eft que TEvêque 5
pour prouver que

les Jéfuites portoient par-tout les Peuples

au fchifme , cita ce qui leur étoit arrivé à
Venife ^ oii ces Percs avoient facrifié tout

ce qu'ils y poiledoient
,

par la crainte de
défobcir au Pape , & que dans la fuite on
Tentendit apporter encore en preuves de ce

qu'il venoit d avancer
^
l'exemple des Ha-

bitants de Saint Paul de Piratiningue , qui
^voient chaffé les Jéfuites de leur Ville.

ïl fe plaignit encore, en parlant au Pere

de Grijalva, que les Pères du Collège de
l'AlTomption n'avoient point gardé Tinter-

dit qu'il avoit jetté fur toute la Capitale y

^ cela fous prétexte de leurs Privilèges ,

ajoutant que le Pape ne pouvoit pas en
donner de pareils au préjudice des droits

des Evêques. Il étoit cependant de notorié-

té publique que leur Eglife avoit toujours

été fermée pendant tout le tems de Tinter-

dit. La fin de cette converfation fut auffi
^

imprévue, que Tavoit été le commence-
ment 5 car ie Pere de Grijalva aïant voulu

répondre à tant d'accufations , le Prélat lui

dit qu il ne favoit de quoi il vouloir lui

parler, ^ qu'il n'avoir rien dit qui put don-

ner lieu à cette apologie ;
après quoi il lui

dem.anda fon amitié. Il fentit peut-être

qu'il s'étoit déclaré plutôt qu il ne vouloit
3,

êc il eft certain d'ailleurs qu'on s'étoit déjà

ppperp jplus d'ujie fois <^ue ces viol^as
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itanrports de colère ou il entroit de tems en ^

*

tems 5 étoient caufés en partie par des ver-

tiges auxquels il étoit fujet. Se qui le met-
roient hors de lui-même au point de ne fa-

voir ce qu'il difoit. On pouvoit aufli attri-

buer a la même caufe les vifions Sc les ré-

Violations qu'il croioit avoir eues. Le mal
cft que quand il s'étoit avancé a faire

quelque démarche qu*on n'approuvoit pas ,

il croioit avoir été infpiré , ôc ne reculoit

point.

Ces vertiges le prenoient beaucoup plus fou- îî Interàk

vent depuis qu'il étoit à Yaguaron : il fufpen-^^
CaTY^^

dit un jour tous les Privilèges des Réguliers ^ ^F^*^ e>

êc ceux de la Creifade , fous peine d'excom-

munication. Il interdit enfuite toutes les-

Eglifes des mêmes Réguliers , & déclara

excommuniés tous ceux que fes Efpions

avoient vus y entrer. L'interdit devint bien-

tôt général, de forte que Tufage des Sa-

cremens fut prefqu'entierement aboli dans
cette Ville , qu'on n'ofoit même porter

publiquement le Viatique Sc les faintes Hui-
les aux Malades , Sc qu'il falloic prendre

de grandes précautions pour donner aux
Morts la fépulture en Terre fainte. Il y eut

plus encore
, TEvêque ordonna , fous la

même peine , de confumer toutes les Hof-
ties confacrées

5
qui étoient dans les Egli-

fes 5 Sc commanda que tous les Religieux

fortiffent de la Ville , excepté le P. Jean
,

de Cordoue, de l'Ordre de S. François^
qu'il nomma feul pour exercer les fonc-
tions curiales : mais ce Religieux

,
que fon

éminente fainteté Sc les MiiTions apoftoli-

rêndoiçnt infiniment çher Sc refpedablc
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à toute la Province ^ s'excufa fur fon grand
âge, qui ne lui permettoit pas de fe char-

ger feui d'un fi pefant fardeau. Les Jéfui-

tes s'^ofFrirent à le foulager : ils déclarèrent

en même tems à ceux qui avoient publié

l'Ordonnance de TEvêque
,
que la Ville

. étant affligée d'une maladie contagieufe ,

ils ne pouvoient fe réfoudre à laiffer tout

un Peuple privé des fecours de l'Eglife; 6c

îe P. Bernardin Tolo partit fur le champ
pour aller faire fur cela des repréfenta-

tions au Prélat.

Il furpend ziltz bien reçu , d>c TEvêque vou-

Tefrer de Ton 1^^^^ juftifîer la féverité dont il ufoit y ce

Ordonnance. Religieux prit la liberté de lui dire qu'il

n'éîoit pas jufce de punir toute une Ville

pour la défobéiffance de quelques Particu-

liers qu'il le prioit de confidérer qu'il

ne s'agilloit pas moins que de rifquer le fal-

lut d'un grand nombre d'Ames rachetées

par le fang de Jefus-Chrift : ké bien , dit

le Prélat
,
je vous permets de rejler à VAf-

fomption avec le P, de Cordoue. Le P. To-
lo répliqua que deux Hommes ne fuffi-

foient point pour un fi grand travail , 8c

fe jettant à fes piés , le conjura par tout

ce qu'il y a de plus facré d'avoir pitié de
fes Ouailles. D. Bernardin fe laina enfin

toucher , & fufpendit l'effet de fon Or-
donnance.

î.a Capitale Sur ces entrefaites trois cents Guaycu-
efl menacée xiis parurent à la vue de l'AfTomption y Se

parlesGuay- |^ Ville, que les maladies & les excommu-
curas

'^^l'I' fiications avoient plonsiée dans la plus pro-
duite de 1 1- -a rr / ^- • ^ 3î

vêvjue en cet lO"^ ^ triltelie , le voioïc menacée d une

£e#ccaâ3n. giiene daui le tems que le Gouverneur^
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les principaux Officiers étant liés par les

~

cenfures , la crainte de les encourir en com^
muniquant avec eux ,

pouvoir fervir de

prétexte pour ne leur pas obéir. On ne put

pourtant pas croire que dans une telle con-

jondure l'Evêque fît difficulté d'abfoudre

ceux qui avoient part au Commandement
des Tro'-ppes, & plufieurs Religieux allè-

rent lui demander cette grâce , mais ils re-

vinrent fans avoir rien obtenu. Le Gou-
verneur étoit difpofé à y aller lui-même ^

perfiiadé que D„ Bernardin ne vouloir que
cette démarche de fa part; mais la Ville

s'y oppofa
5

parcequ'elle jugeoit fa préfen-

ce néceffaire , & le Chapitre de la Cathé-
drale fe chargea de faire un nouvel effort

pour fléchir l'Evêque. Il fut mal reçu &
traité même d'une manière indécente. En-
fin 5 ce qu'un Corps fi refpeélable n'avoit

pu obtenir , fut accordé a ix prières d'une

Fille dévote. L'interdit fut levé, & l'ex-

communication du Gouverneur -fafpendue

fous caution pour quinze jours. Cependant
les Guaycurus difparurent ; & la guerre re-

commença & devint plus vive que jamais
entre l'Evêque & le Gouverneur.
Dom Gregorio venoit de recevoir une Lettre du

Lettre du Marquis de la Mancera, Yiceroi i^^'''^'
"^"^

j r>/ • 1 • 1-1 Pérou au
du Pérou , qui lui mand'oit de ne pas Gouverneur,

. fouîTrir plus long-tems l'oppreffion ou il

venoit d'apprendre qu étoient les Habitaiis

de fa Province , ni Tanéantiffement de foti

autorité ; de rétablir toutes chofes fuivant

les Loix & les Ordonnances , & d'obliger

l'Evêque du Paraguay à fe renfermer dans
les bornes de fa Jurifdidioa purement fpi-

iij
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^ rituelle. Il ajoûtoit que les information^

1^44, qu'on lui avoit envoïées contenoient des

chofes inouies & qu'on n'auroit jamais

imaginées , mais que tout y paroiffoit fi

bien prouvé
5

qu'ail ne lui étoit pas poflible

d^'en douter. Le Gouverneur , a la ledurc

de cette Lettre , fentit renaître tout fon

courage 5 8c fe promit bien de faire valoir

fes droits à l'avenir ; mais il ne fe connoif-

foit pas alTez ^ Se il avoit à faire à un Hom-
me à qui il ne s'étoit que trop fait con-

noître.

Celui-ci eft H commença par faire une revue géné-
de nouveau raie des Trouppes 5 puis il ordonna , com-
«xcommunié

[[ avoit été prefcrit par le Viceroi ,
/ a Qus,

^tous les Portugais établis à l'Affomption

de partir pour Santafé ; enfuite il fit aver-

tir tous les Indiens des environs de la Ca-
pitale, qu'il fe difpofoit à les vifiter, & de

le tenir prêts à exécuter ce qu'il avoit à

leur prefcrire de la part du Roi. D. Bernar-

din 5 informé de tous ces mouvemens 5 ne

douta point qu'il n'en fût l'objet 5 8c en-

voïa fur le champ à l'Affomption un ordre

d^y déclarer*que le Gouverneur devoit être

regardé comme Excommunié , les quinze

jours pendant lefquels Teffet de fon excom-
munication avoit été fufpendu étant expi-

rés, &de défendre à tous les Habitans de la

Campagne , -tant Efpagnols qu'Indiens , de

fe rendre auprès de lui , fous peine d'en-

courir une excommunication majeure.

Dom Gregorio de fon côté publia qu'il

devoit exécuter une Commiffion fort impor-

tante pour le fervice du Roi , 8c requit ,

au nom de Sa Majefté
^ qu'on le relevât de
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tôute cenfure. On lui répondit que TEvê-
^ ^ ^

que feul en avoit le pouvoir, & fur cette
^

réponfe il partit pour Yaguaron. Arrive à

ïta, il y rencontra le Licencié D. Pedre

Navarro ,
qui lui fignifia une défenfe par

écrit de paffer outré , fous peine d'une ex-

communication majeure & d*une groffe

amende pour lui 8c pour tous ceux qui le

fuivroient. Il refufa d'entendre la leélure

de cet Ade , difant qu'il devoit lui être fî-

gnifié par un Notaire , fur quoi le Licen-

cié jetta l'interdit fur la Bourgade. Dom
Gre^orio arrivant à Yaguaron , alla droit

à l'Èglife avec toute fa fuite. Dom Ber-

nardin fut faifi de crainte en le voïant. Se

prit le parti de rabfoudre. Il l'embraifaen^

luite, célébra pontificalement la MeUe
^

rêcha félon fa coutume après TEvangile
,

t réloge de D. Gregorio , le pria à dîner

avec lui 5 Se pendant la table on ne parlâ

de rien. Lé repas fini , le Gouverneur pria

TEvêque de fufpendre au moins Tinterdit

de la Capitale
,

jufqu'après la Fetè de TAf-
fomption ,

qui en ell le Titulaire , Se cela

fut accordé de bonne grâce. La reconci-

liation parut parfaite & fincere , Se on en
fit fur-tout honneur à la médiation du Pere

Barthelemi Lopez , Provincial des Domi-
îiiouains

,
lequel s'étoit troiivé pour lors

a Yaguaron.

Ce Religieux étoit un très habile Hom- Ce qui Ce

me 5 Se pailbit pour avoir beaucoup de cré- P''^/^^
-

dit en Cour. Dom Bernardin craig-noit !

quii ne le reilentit de ce qu il avoit rait^^s Domnii-
abbattre le Couvent de fon Ordre ; mais quaiiis.

fes craintes s'évanouirent bientôt , car dès

D iiij
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' le premier entretien , qu'ils eurent en parti-

J644. r .1 3 ' ^
• ^-î

^
cuher, il crut s appercevoir quii pouvoir

fe fervir de lui contre les Jéfuites ,
qu'il

vouloit chafTer de rAffomption. Le Pro-

\'incial de fon côté commença par le prier

de ne point s'oppofer à ce qu'il fît rebâtir

fon Monaftere ; ce qui donna lieu de croi-

re que ces Religieux n'avoient point enco-

re reçu leurs Lettres-Patentes 5 mais qu'ils

ne doutoient point qu'elles n'arrivaflent

bientôt. îl le conjura enfuite de rendre feS

/ bonnes grâces au Pere Verdugo ^ & tout

cela lui fut accordé. Il partit peu de tems
après pour l'AiTomption , où par ordre de

TEvêque on lui rendit de grands honneurs >

Se les Jéûii: es ne tardèrent pas à s'apperce-

voir qu'il fe machinoit entre TEvêque &
lui quelque ctiofe contre eux.

Commence- Le Provincial ne différa point d'un ma-
rnenr de a

^^^^^^ ^ profiter de la permiffion qu'il venoit

co;it;e les Jé- ^ ^t>tenir de rebâtir ion Couvent j & pen-

luîtes, dant qu'on amaffoit les matériaux , fon

Secrétaire alla par fon ordre prier le Rec-

teur du Collège , de lui permettre de lever

le plan de fa M ai fon. Le Pere Sobrino y
confcntit fans peine, & comme les Jefaites

avoient toujours vécu en bonne intelligen-

ce avec les Pères de S. Dominique , il ne

iui vint point à l'efprit qu'il y avoit quel-

que deflein caché dans cette demande. ïî

cîoit cependant bien informé que l'Evê-

que ne parloit plus des Pères de la Société ^

I que comme de gens, dont il avoit réfola

la perte ; qu'il fe plaignoit fouvent qu'ils

îe gênoient beaucoup dans le Gouverne-

mmi de fo^ Dioccfe 5 par leurs follicita--
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tîons en faveur des Excommuniés , 8c par

leurs repréfentations importunes ;
que leur

orgueil étoit infupporrable , qu ils fe dé-

claroient en toute occafion contre les droits

de rEglife
,

qu'ils les réduifoient même à

rien par leurs Privilèges ^ Se par les opi-

nions dont ils infedoient les Peuples : qu'il

ne parloit plus d'autres chofes dans fes

converfations particulières , fur-tout avec

les Pvcligieux des autres Ordres ,
qu^il pa-

roi (Toit vouloir mettre dans fes intérêts ;

& qu'il avoit même déjà commencé à té-

moigner dans fes Sermons fon méconten-

tement contre eux.

Ils fe flattoient pourtant encore qu en ^ ^veque .âtt

3 1 r 1 • • -1 1 r • fermer Imi^
S oblervant plus que jamais , ils le reroient

(^i^^îeso

revenir de fes préjugés
y

lorfqu'il leur fit

-^fignifîer un ordre de fermer leurs Clafles

de grammaire Se d'humanités , & ils ap-

prirent en même tem.s qu'il avoit nommé
un Maître pour inîtruire la Jeuneffe. Il fe

mettoit fort peu en peine qu'elle apprît

beaucoup de Latin , & il n'y avoit que
trop paru dans fes Ordinations ; mais il

^
avoit fort à cœur de faire perdre aux Jé-
faites la confiance du Public , & il déclara

qu'il n'avoit fait ce ciiangement que par

ordre du Roi , & par zele pour le plus

grand fervice de Dieu ; ce qui donna beau-

coup à penfer à tout le Monde. On com-
mença alors à faire plus d'attention à l'é-

troite liaifon qui s'étoit formée entre lui

&c le Provincial des Dominiquains , & on
fe rappella qu'en faifant abbattre le Cou-
vent de S. Dominique ^ il avoit fait en-*

t endre qu'il en avoit reçu un ordre du Roi
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— par les mains du P. Sobrino 5 ce qui avoir
ï^44*

éié, reconnu faux. La demande que le Perc

Lopez avoir faite au Redeur du Collège de

lui permettre d'^en lever le plan , donna
auflî lieu pour lors à bien des réflexions 5

& plulieurs ne doutèrent point que Dom
Bernardin n/eût deffein de charger ces Re-
ligieux du foin d'inilruire la JeunelTe.

ïî lesîRier- Peu de jours après il fit publier une
<îic : fes in- Ordonnance

5
qui ôtoit les pouvoirs d'ab-

prêcher aux Religieux ; mais

il ne tarda point de les rendre à tous , ex-

cepté aux Jéfuites. Le Redeur alla fur le

champ trouver le grand Vicaire
, pour le

prier de faire examiner tous les Prêtres de

fa Maifon ^ &c s'ilks jugeoit capables 5 de

leur donner les mêmes pouvoirs qu'aux

autres. îl lui répandit qu'il en écriroit au
Prélat : il le fit en efiet ; & la réponfe de

FEvêque fut qu'il ne doutoit point de la

capacité des Jéfuites , mais qu'il étoit du
fervice de Dieu de ne point leur permettre

radminiilraticn des Sacrements , ni l'exer-

cice du Minidere de la parole. Il n'étoit

pourtant p.s fans inquiétude à ce fujet :

il n'avoit gardé aucune formalité dans

ce qu'il venoit de faire y il ne pouvoit dou-
ter que les plaintes qu*on avoit portées

contre lui à l'Audience roïale des Charcas

n'y euiïent fait beaucoup d'impreflîon ; il

\ ctoit même averti qu'il devoit paroître un
^ô^rrêt de cette Cour fouveraine,. qui lui

ordonneroit de lever toutes les excommu-
nications y fans rien exiger , & de reftituer

tout ce qu'il avoit re^^u des amendes. Mai^

ces avis ue traufpiroiem point encore dam
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le Public 5 & n étoient venus jufqii*à lui

que par des Lettres particulières ,
que fes

Amis lui écrivoient de la Plata : on le

foupçonna même d*en avoir intercepté quel-

ques-unes 5 où l'on mandoit la même cho-

fe à des Particuliers.

D'ailleurs
,
quoique le Gouverneur com- Ce qui le

mençât à montrer un peu plus de fermeté

depuis les dépêches qull avoit reçues du
Viceroi , il ne le craignoit point , 8c il favoit

qu'il en étoit craint. Il comptoir même
qu'il lui en coùteroit peu pour lui faire

approuver tout ce qu'il venoit de faire ,

& il fe tenoit encore plus alTuré du Peuple.

Il fe flattoit que les Tribunaux fupérieurs

de l'Amérique n'oferoient rien entreprendre

contre lui , & que les Cours de Rome 8c

de Madrid approuveroient toutes fes dé-

marches 3 qui n'avoient , difoit - iK d'au-

tre motif que le rétabliffement des droits

& de la liberté des Eglifes. Enfin il ne

doutoit point du fecours du Ciel , pour
chaiTer les Jéfuites de leur Collège & de

leurs Miflîons , parceque la gloire de Dieu,
difoit-il 5 y étoit intéreffée.

Il n'en convenoit pas moins qu'il avoit II travalîfe

bien des mefures à prendre
,
pour affurer à gagner îc

le fuccès de fon entreprife contre ces Re-^^"'^^^^^^^^^*

ligieux 5 &: il crut devoir commencer par la

faire agréer au Gouverneur , ou du moins
par l'engager à ne s'y pas oppofer. Il eut

avec lui plufieurs entretiens , dans lefquels

il s'efforça de lui perfuader que la bonne
intelligence qui avoit régné encre eux dans
les premiers jours

,
depuis ibn arrivée dans

fon Diocèfe , dureroit encore , fi d^s

D vj
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Hommes ^ dont une dangereufe poîltiqu^

^ H« régloit toutes les adions , n'avoient trou-

'blé un concert fi fatal à leurs pernicieux

delTein ; qu'ils avoient fur-tout faifi l'occa-

fîon de renlevement du Pere de Cardenas ,

pour l'aigrir contre lui : il ajouta qu'il re-

connoifloit qulls Tavoient engagé trop

loin 5 Se qu^il vouloit réparer ce qu'ail y
avoir eu d'exceffif dans la fcvérité donc

il avoit ufe à fon égard ; qu'il y étoit

encore porté par ce que le Provincial des

Dominiquains lui avoit appris de fa Fa-

mille
5 lequel entre autres chofes lui avoit

dit qu'il avoit au Chili une Fille , dont le

bien ne répondoit ^ ni à fa nai (lance 5 ni

à fon mérite ; qu'il vouloit contribuer à

l'établir d'une manière convenable , Se que
pour cela il lui remettoit les quatre mille

écus qull devoir encore
^
pour avoir été

abfous de fon excommunication ; qu^il

lendroit une Sentence favorable pour lui ,

au fujet de Toutrage qu'il avoit fait à fon

Neveu , en y relevant les excès oii ce Re-
ligieux s'étoit porté contre fa perfonne. li

joignit à cela beaucoup d'autres promelTes ;

Se TalTura qu'il auroit toujours fes intérêts

à cœur , fauf les droits de l'Eglife
,
pour

lefquels il étoit réfolu de facrifier jufqu à

fa vie 5 comme tout Evêque eft obligé de

faire.

Entretien lu Peu de jours après , Dom Grégorien reçut

P.Lopezavec ixne vifite du Provincial des Dominiquains 5

ie Gouyer-
j^ç^^j^i commença à lui parler de manière

à lui faire entrevoir ce qui engageoit fur-

tout Dom Bernardin à fe réconcilier avec

lui. Ce Pere ouvrit la conveifatiou pai
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nn grand difcours , fur rintérét qu'un

Gouverneur avoir de demeurer inféparabie-

mcnr uni avec fon Evêque : il lui dit

qu'il étoit de fa prudence & que fa Reli-

gion demandoit qu'il oubliât tout le paffé ;

qu'il éroit toujours fâcheux & fouvent

dangereux de recourir aux Tribunaux fu-*

périeurs j qu'il étoit rare qu'on n'y perdît

pas beaucoup de fon crédit Se de fa répu-

tation 5 qu'il y avoir bien des cliofes dans

la vie, fur lefquelles un Homme fage

devoit fermer les yeux ;
que dans le cas

même oii un Eveque voudroit empiéter

fur la Jurifdiéïion féculiere , il étoit plus

convenable & plus sûr de prendre les voies

de la conciliation ,
que celles de fait ; que

par la Lettre qu'il avoir reçue du Vîceroi 5

il paroiiloit que c'étoit le fentiment de ce

Seipr^ncur ; en un mot , qu'il gagneroit à
céder quelque chofe pour bien vivre avec

un Ev^éque , tel que Dom Bernardin de
Cardenas.

Dom Grégorio a depuis alTuré que ce

Religieux y après lui avoir tenu ce difcours^

lui avoiî dit confidem.ment que le Prélat

étoit réfolu de chafier les Jéfuites de l'Af-

fomption Se de toutes les Misons du Pa-

rana
,

qui 'étoient de fon Diocèfe 5 Se qu'il

fe faifoit fort d'en être avoué du Pape Se

du Roi Catholique ; qu'il lui confeilloit de:

ne point entrer dans cette affaire
,
parce-

que Dom Bernardin étoit le plus faint Eve--

que de l'Eglife , ou le plus méchant Hom-
me du Monde , & que dans l'une ou l'au-

tre fuppofition 5 il n'y avoit qu'à perdre

pour lui à fe commettre avec ce Prélat ;



Histoire
'

i^A. qu'il lui avoir répondu que fon parti étoïf

pris de fermer les yeux, pour avoir la,

paix 5 fur tout ce qui n'^intérelTeroit point

Ion honneur Se fa confcience ; mais que
dût-il perdre fa fortune , on ne devcit pas
s'attendre qu'ail fouifrît qu'on chafTât, ni les

Jéfuites 3 ni aucun autre Ordre Religieux de
la Province dont le Pvoi fon Maître lui avoic

confié le gouvernement , fans un ordre ex-

près & par écrit de Sa Majeilé.
^Nouveaux Sur cette réponfe le Pere Lopez^quinc

effoirs de 1 E- ^^-^^-^ plus aucune apparence de recon-

s'alracher^ le
^"^^^^^ l'Evêque avec le Gouverneur , & qui

Gouverneur, comprenoit que la Province du Paraguay
alloit tomber dai>s une hprrible confufion ,

ne fongea plus qu^'à finir promptement les

affaires qui Ty retenoient encore , & partit

bientôt après. Cependant le Prélat ne per-

doit point encore Tefperance de faire en-

trer le Gouverneur dans fes vues > & il n'eÛ:

rien qu'il ne mit en œuvre ^ pour lui per-

fuader qu^il étoit îe plus fincere de fes

Amis. Dom G regorio comprenoit bien que
tout cela ne fe faifoit point gratuitement

,

Se il en fut encore plus alTuré par ce qu'il ap-

prit du Pere Lopé de Hinoftrofa , fon Fils ,

Religieux de S. Auguftin, lequel revenoit

de Yaguaron ^ ou il étoit allé rendre une
- * vifite à l'Evéque auffi-tôt après fon arri-

vée du Chili.

Il lui rapporta qu'il en avoit été reçu de la

manière la plus honorable & au fon des

hautbois ; que le Prélat l'avoit comblé
d'éloges & de témoignages de Pamitié la

plus cordiale ; qu'il Pavoit nommé Exa-

minateur des Ordinands , avec promefTe de
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recevoir quiconque lui apporteroit un Bil-

let de fa main ;
qu'il l'avoir fouvent & con-

^

fidemment entretenu de fes s;riefs contre les

Jéluites y qu'il lui avoit die entr autres cno-

fes
5 que ces Religieux abufoient le Pape

Se le Roi ; qu'en qualité de Pafteurs de ce

Diocèfe , & de Confeiller du Roi 5 il Ce

croïoit obligé de les pourfuivre à toute ou-

trance 5 dût-il lui en coûter la vie ;
qu'il

Tavoit prié de perfuader à fon Pere de

s'abfenter pour quelque tems, fous quelque

prétexte , s'il ne jugeoit pas à-propos d'a-

gir de concert avec lui , enfin
,

qu'il lui

avoit promis mille écus pour acheter des

livres , s'il réuffifloit dans cette négocia-

tion.

A ce difcours , & à tous ceux qui lui Conduite du

parlèrent fur le même ton^ le Gouverneur Gouverneur

ne répondit que par des proteftations va- ^^^^^^^^

gues de fon eftime & de fon dévoûment
pour la perfonne de Dom Bernardin. Il fit

eiifaite donner avis aux Jéfuites^ mais fans

leur faire connoître ce qu'ils avoient à ef-

percr de lui , de tout ce qui fe tramoit

contre eux , &c il leur parut même attendre

à fe réfoudre que les circonftances Tobli-

geaffenc à prendre fon parti. Il joua en

effet fi bien fon pcrfonnage, que l'Evêque

y fut trompé , & crut pouvoir aller en
avant , fans craindre de le trouver en font

chemin ; mais il réfolut d'aller pié à pie ,

perfuadé qu'en gagnant toujours un peit

de terrein 5 ilviendroit bientôt à bout de
ce qu'il prétendoit

y pourvû qu'il ne s'arrê-

tât point ; Se voici le premier pas qu'il Ru
Les Jéfuites avoient acheté de Dom Ga-
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briei de Vera^ une Métairie qui portore

^^-V
1^ j^çjj^ de Saint-Ifidore ; il leur fit propo-

L Eveque
l^ j^^. p^^^. p^-^ qu elle leur

reu d'une Mé- ^^^^^ coûte; puis ians attendre leur repon-

tairie d^s Je - , il leur envoïa dire qu'ils et oient afTez

fuites, riches pour lui en faire un préfent : mais
comme il ne crut pas devoir compter fur

leur générofité , il leur manda que ce bien

appartenoit aux Indiens d'Yaguaron ^ &C

qu^il leur ordonnoit de le vuider dans huit

jours
3
fînon, qu'il le feroit faifir , & qu'il

abandomieroit à ceux qu'il chargeroit de
Fexécution de fes ordres ,

pour prix de leurs

peines ^ tous les meubles qu'ils y trouve-

roient. Cette Letfe fut préfentée au Elec-

teur du Collège par un Huiffier, qui fans

lai donner le tems de la lire , lui dit qu'elle

contenoit une Sentence définitive
,

que
î'Appeî n^en pouvant être interjette qu'au

Saint Siège , dont l'Evêque étoit délégué 5

il feroit inutile d'y avoir recours, & que
le Prélat ne lui en donneroit pas le loifir.

lîfefaitprê-
L'Evéque fit dire en même tems à ceux:

ter un fer- qvû fe difpofbient à recevoir les Ordres fa-

ment defidé- crés
5 qu'ils euffent à fe rendre à Yag;na-

lire par les
^ & à mefure qu'ils fe préfenterent de-

même jufqu'à refFufion de leur fang , s'il

étoit nécefiaire. Quantité de perfonnes fu-

^ rent invitées à cette Ordination
,

qui fe

fit avec beaucoup d'appareil. > D'ailleurs le

Prélat avoit intereffé à cette cérémonie ^

par le choix des Ordinands , les premières

Familles de la Capitale
,
qu'il comptoir bien

de s'attacher par-là , de manière qu'il n'au-

rait pas à craindre qu'elles priCent lepar-
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ti des Jéfuites contre lui ; d*autant plus

qu'aïaiit déjà ôté les Clalfes à ces Reli-

gieux 5 & leur aïant interdit tout exercice

de leurs fondions ordinaires , il fe perfua-

doit que iperfonne dans la Ville n'avoit

plus aucune raifon de s'interelTer pour eux.

Il cornptoit auflî beauceup fur le ton . .: . /^f^j!^

& lair d Homme inlpire
,
qui lui avoir li fécuterks Jé-

fort réuffi dans les commenceniens , & qui fuites,

faifoit encore impreffion fur le Peuple. Un
jour qu'il prêchoit à Yaguaron , & qu'il in-

vedivoit contre les Jéfuites , avec toute

la véhémence dont il étoit capable y il ap-

perçut dans l'Auditoire le P. Pierre Rome-
ro, dont nous aurons encore plus d'une

occafion de parler. Alors , fe tournant vers

le Tabernacle , il dit à ce Miffionnaîre ^

qui étoit du même côté, m Pardonnez-
p3 moi 5 mon Pere y ce que vous venez
33 d'entendre 5 c'eft le Seigi

"
'r qui refide

D3 ici. Se que je vais tout-à-l'lieure confa-

~ w crer & recevoir
,

qui me l'a mis dans la

M bouche i je . n'y avois pas même penfé

D3 en montant en Chaire , & je n'ai pas

été le maître de TEfprit faint qui m'a
33 faifi. " îl tint à-peu -près le même lan-

gage le jour de TOrdination à deux autres

Jéfiiites envoïés par le Pere Sobrino pour
lui repréfenter que ni lui , ni aucun de fes

Religieux , ne pouvoient fe reprocher d'a-

voir jamais rien fait qui pût mériter fon
indignation. Car après leur avoir répondu
de la manière la plus dure ^ mettant la

main fur fa poitrine , Se levant les yeux
vers le Ciel, il ajouta que des motifs fu--

périeurs à toute confidératiou humaine
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^^^ étoient Tunique règle de fa conduite à îeirf

égard. Il les congédia avec ces paroles , St

reprit tranquillement la cônverfation
^ que

leur vifîte avoir interrompue.
' De quoi il Quelques momens après il changea tout-
âccufe cesUe- à-coup de difcours , & parôilîant plongé
li^ieux. Jans la plus profonde trîfteffe , il dit en

foupirant
,
qu'en <|ualité d'Evêque il devoit

défendre les droits de TEglife ^ Se pourfui-^

vre avec toute la vigueur épifcopale qui-

conque ofoit y donner la moindre atteins

te 5 violer les facrés Canons , & fous de
fpécieux prétextes ufurper fon patrimoine ;

qu'aïant Thonneur d'être Confeiller du Roij

il étoit obligé de purger la Province de

ceux qui s'emparoient du Domaine de Sâ

Majelfé pour en faire paffer les richeffes

dans les Païs étrangers & jufques dans les

Etats des PuifTances ennemies de la Cou-
ronne

5 qu'étant le Pafteur de ce Diocèfe
,

c'étoit pour lui une obligation étroite de

garantir fes Ouailles des embûches que leur

dreffoit l'Efprit infernal par le moïen des

Minières intereffés
,

qui 5 fous le voile de

la piété & du zele du falut des Ames , les

dépouilloient de leurs biens , Se de défen-

dre contre ces Loups ravilfeurs le Troup-
peau qui lui étoit confié.

Après ce préambule
, qui tint tout le

monde en fafpens , il dit
^
qu'étant Hom-

me
5

fjjet comme tous les autres à être

trompé 5 il avoit été long-tems dans l'er-

reur au fujet des Jéfaites , féduit par

de fauffes relations qu'ils répandoient dans

le Public 3 mais que mieux inftruit Se éclai-

ré d'en-liaut , il fe rendroic inexcufabie de-
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Vânt Dieu & devant les Hommes , s*il ne

découvroit de quelle manière ceux du Pa-

raguay s'étoienc rendus Maîtres d'un fi

grand nombre d'Indiens , au préjudice du
patrimoine Roïale , & du patronage de

î'Eglife ; que ces faux Apôtres enfeignoient

à leurs Néophytes une Doclrine abomina-
ble ; que les en aïant avertis charitable-

ment 5 ils n'avoient tenu aucun compte de

fes remontrances ; qu^ils femoient parmi le

Peuple des opinions pernicieufes ; qu'ils

décréditoient les Cenfures de I'Eglife , 3c

réduifoient à rien l'autorité du Saint Siège 5

qu'ils rendoient méprifables & perfécutoient

les Evéques : qu'il avoit informé Sa Ma-
jefté

5
qu'ils introduifoient tous les jours de

nouveaux Pafteurs dans leurs Réduélions y

fan^ l'aveu des Supérieurs fEccléfiaftiques

,

& fans demander le Vifa , des Evéques (1)5

qu'ils détournoient les Indiens de païer au
Roi le Tribut annuel ( 1 ) & les Décimes
aux Evéques (3)5 qu'ils avoient des Mines
d'or très abondantes , dont ils ' fai-foient

palfer le produit où ils vouloient ; qu'ils

ne prétendoient rien moins que d'ufurper

toute la puilTance fpirituelle Se temporelle ;

qu'il leur avoit ôté leurs Claifes
, par-^

cequ'ils n'apprenoient rien à leurs Ecoliers

,

dans la vue de s^'em.parer de toutes les

Cures 5
quand il n'y auroit plus de Prêtres

capables d'en remplir les devoirs , & que
par la même raifon ils refufoient d'approu-

(i) Les Rcéludions réglé qu'en 1^49.
n'étoient point encore f^) L'ufage de les pâïer
érigées en Cures. n'étoit encore établi nul-

(2.) Çe Tribut n'a été lepart.
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ver ceux qui fe préfentoient pour reccvoif

les Ordres
5 quand on ies chargeoit de les

examiner ; que lui-même leur avoir con-=

fié quelques Paroiffes pour un tems ^ 8C

qu'il ne l'avoir fait que fur leurs inftances

réitérées ( i ) , & ne les connoiffant pas en-

core affezj qu'il leur avoir interdit Tad-

miniftration des Sacremens, parcequ'il lui

étoit revenu qu'ils n'étoient point fcru-

puieux fur le fecret de la Confefîîon , 8C

qu'ils s'informoient au Confeffioonal de ce

qui fe paffoit dans Tintérieur des Familles y

pour en faire leur profit s que le Pere de
Montoya avoit obtenu par furprife une
Cédale roïale , en vertu de laquelle ces

Religieux avoient enlevé aux Êfpagnols

des Nations entières
,
qui leur appartenoient

par droit de conquête ( i ) ; qu'ils étoient

entrés dans le Paraguay avec le Caû habit,

dont ils étoient couverts & qu'ils y étoient

parvenus à la Souveraineté d'un grand

Païs ; qu'il écoit bien réfolu de les cnaiTer

de fon Diocèfe , comme avoient fait les

Vénitiens ( 5 ) & les Portugais de S. Paul

de Pirariningue (4)5 que TEvêque du Tu-
cuman Se plufieurs autres avoient reçu pour

cela les mêmes pouvoirs que lui ^ mais que

<i) Il étoît de notorié-

té publique qu'ils s'en

étoient défendus autant

qu'ils avoient pu.

(1) Ce Privilège n'a-

voît point été obtenu par

furprife , 6c a été foa-

veiît confirmé depuis.

Ce n'éroit poinr le Pere

de Montoya qui l'avoit

folliciié.

(3) Les Vénitiens n'a-

voicni point chalTé les

Jéfuites , qui s'étoient re-

tirés d'eux-mêmes.

(4) Il couvenoit mal
à un Evêque d'imiter

l'exemple des Portugais

de Saint-Panl de Pirati-

lîingue.
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la crainte les recenoit , Se que pour lui il
""

£g fentoit afTez de force & de courage pour

leur donner l'exemple ; w & je compte
M bien , dit-il en finilTant

,
que vous m'au-

39 rez bientôt l'obligation d'être fervis par

>3 des Indiens 5 de voir vos Enfans pqur-

33 vus de bonnes Cures ^ Sa Majefté ren-

•3 trée dans fes droits , & TEglife rétablie

53 dans la poffeffion de fes biens 8c de fa

M liberté.

Ce dernier article , fur lequel Dom Ber-

nardin infiftoit fi fouvenr 5 faifoit affez

peu d'impreifion far le Public
,

qui n^'y

comprenoit rien : perfonne d'ailleurs ne

croïoit que les Jéfuites révélalTent le fecret

de la Confefîion : les prétendues Mines
d'or nV/oient point encore pris de crédit ;

mais le Prélat favoit bien que, la feule ef-

pérance d'avoir en Commande tous les In-

diens des Rédu6lions du Parana 5 fjffifoit

pour engager bien des Gens à favorifer fon

entreprife , Se il najoiuoit tout le refte ^

que pour donner à entendre qu'en s'y oppo-
fant 5 on fe rendroit criminel envers le Roi,

Se envers l'Eglife. Il répétoit fans ceffe les

iTiêmes ciiofes en public dans fes Sermons,

& dans fes entretiens particuliers avec ceux

dont il lui importoit davantage de s'alTurer :

il leur montroit des informations de fes Vi^
iîteurs 5 Se des Ecrits de quelques Jéfuites ,

dont on avoit contrefait l'écriture : il ac-

compagnoit ces confidences de careffes Se

d'offres de fervices ^ il rafluroit les plus

timides , en leur 'Sifant qu'il n'agifloit

qu'en vertu des Ordres du Roi 5 Se il vint

e.Bfip à bout d'éjiiiouvpir tellemem un grand
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nombre de Perfonnes

,
qu'on étoit par-tout

dans rimpatîence de voir l'exécution d'un
projet 5 dont on fe flattoit de tirer de il

grands avantages. li ne doutoit plus lui-

même du fuccès
3 lorfqu'^il apprit une nou-

velle, qui lui fit connoître qu'il y trouve-

veroit des difficultés
, qu'il n'avoit point

jprévûes.

fin du Livre dixUme.
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D'Om Bernardin avoit différé de 1(^44.
fe mettre en pofTeffion de la Métairie de

co-iver
Saint-Ifidore 5 dans rerpérance peut-être

^^ç^^.
5'Qj:.pQr^

qae les Jéfuites, intimidés par fes mena- à renneprife

ces , la lui céderoient pour rentrer dans fes <ie l'Evêque

bonnes 2;races ou, pour l'empêclier d'aller ^^'^ \^
Merai-

< 1 • M r u- ' / 4 r rie de Samc-
plus loin : mais li rut bien étonne 5 lori-

i^^^Jq^-^^

qu'il apprit que le Gouverneur à la re-

quête du Pere Sobrino
, y avoit envoié-

un Alcalde de la Saintc-Hermandad pour

la garder , avec dix Hommes bien armés.

Il y dépêcha auffi - tôt un Eccléfîaftique

avec deux Clercs & un Indien
, pour fi-

gnifier par écrit à l'Alcalde & à fes Soldats

une excommunication , s'ils ne fe retiroient

, fur le champ. Il paroit que l'Indien étoit

là pour revendiquer la Métairie , & qu'il

le fit 3 car TAlcalde lui répondit que fi fcm

Cacique ou fon Corrégidor avoit quelque
prétention fur ce bien, il devoit fe pou*:-

Tome III. E
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*" voir en Juftice , mais
,

que fi lui ou quel-
-H^- qu'autre s'avifoit de caufer le moindre dé-

fordre , il en feroit puni comme il le mé-
riteroit

; puis s'adrefTant à rEccléfiaftique ,

qui fe mettoit en devoir de lire fon Ecrit,

il lui déclara que c'étoit au Gouverneur

,

par l'ordre de qui il étoit là ,
qu'il falloir

porter TOrdonnance de l'Evêque ^ & l'o-

bligea de fe retirer.

Réfolutîon , Cette réfiftance mit le Prélat hors de

^
prend lui-même. Mais le P. Nieto calma bien-

,.iiyf.|ue.
tranfports : il lui dit que dans un

îems de guerre les écritures ne fervoient

de rien
j
que le Gouverneur y penferoit à

deux fois avant que d'exécuter fa mena-
ce ;

que s'il ofoit réfifter en face à fon

Evêque , deux bons coups de poing
,
qu'il

fe cliargeoit de lui donner comme à un En-

nemi de TEglife , le mettroient à la rai-

fon
;
que le Peuple étoit bien difpofé , les

Jéfaites haïs , fa Seigneurie illuftriffime

adorée , & que fon avis étoit que fans

perdre un moment de tems , on profitât

,d\uie fi favorable difpofîtion pour aller ,

en invoquant Sant-Iago chafTer les Jéfuites

de leur Collège 3 qu'il ne falloir point s*ar-

rêter à la Métairie que ces Pères n'empor-

teroient point avec eux ; que c'étoient des

Hérétiques Se des Schifmatiques , dont on

ne pouvoit trop-tôt purger la Province ;

niais que pour y réufTir , le plus court étoit

de commencer par abbatre le tronc de Tar-

bre 5 fans s*amufer à couper les branches.

Ses niefiires difcours , fi digne d'un Apoftat , & fi

pour ebafler convenable au Confefleur d'un Evê-

tïtoîk^! q^^^^ fit reprendre cœur au Prélat. Lejoiy:



T)U Paraguay. Lîv. XL
«te S. Irançois fut marqué pour Texécution —
de ce projet , & rannonce s'en fît à Ya- ^^44-

^uaron au fon des cloches , comme s'il

eut été queflion de conquérir la Terre-fain-

te fur les Mufulmans. Mais il y a bien

de l'apparence qu'on ne s'expliqua point

alors fur l'expédition qu'on annonçoit en
générai. D. Bernardin envoïa enfuite à TAf-

fomption un ordre d'y préparer fecretement

des Radeaux pour y embarquer les Jé fui-

tes 5 avec une provifion de bifcuit & de
chair falée : il manda aux Pères de S. Domi-
nique ^ de S. François & de la Merci ^ de

faire venir en diligence des Sujets pour les

envo'ier dans les Rédu6lions du Parana y

en attendant qu'il eût alTez de Prêtres pour

y établir des Curés : quelques Eccléfiafli- .

ques eurent aufli ordre de fe tenir prêts ^

êc le fecret fut recommandé aux uns & aux
autres. Le Prélat drefTa cnfuite une plainte

au nom du Peuple , contre les Jéfuites ^

qui s*oppofoient à ce que leurs Indiens fuf-

fent donnés en Commande aux Efpagnols^

lefquels, difoit-on5lesavoient fournis par la

force des armes , ce qui n'étoit pas vrai ;

& cet Ecrit finilTbit par requérir que ces

Religieux fuiTent chaffés de la Province.

Ces Pères étoient encore bien éloignés Tranqiiîîlié

de croire que le danger fût fi preflant. Ils
''^^ ^•^^'liues,

jugèrent néanmoins qu'il étoit tems de
prendre quelques mefures pour n'être point

lurpris , Se ils eurent recours à l'Audience

roïale des Charcas. C'étoit aller chercher

bien loin le remède à un mal qui les me-
naçoit de fi près : mais pouvoit-il venir

à l efprit
^
qu'un Evêque pût former un tel
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*^ ' projet & vînt à bout de rexécuter maigre

^^44' le Gouverneur } Sur ces entrefaites Dom
Bernardin apprit que des Indiens des Ré-
duélions du Parana venoient de paffer par

Yaguaron pour aller aux Itatines : il

courir après eux , Se on leur enleva des

Lettres qu'ils étoient chargés de rendre au
Pere Sobrino en paffant par l'AiTomption

,

quelques inftrumens de Mufîque ( i
)

, 6c

quelques moufquets que des Officiers leur

avoient donnés pour fe défendre en cas

qu'ils fuffent attaqués par quelque Parti

ennemi.

Violences 8c Lç î^» Sobrino
,

qui en fut inftruit . &
Ordonnance qiii ne favoit pas que cette violence eût
de r£yêc[ue, (sLito, par l'ordre de TEvéque , lui en

écrivit pour le prier de faite rendre à ces

Indiens ce qu'on leur avoir enlevé; mais

le Prélat ,
pour toute réponfe , lui envoïa

le contenu des Lettres interceptées ^ & lui

fit de grands reproches de ce que les Jé-

fuites ibuffroient que leurs Indiens euffent

des armes à feu. Il étoit d'ailleurs d'au-

tant plus éloigné de leur faire rendre les

moufquets , qu'il n'en avoit pas même af-

ftz pour en donner à tous ceux dont il

vouioit fe fervir pour fon expédition. Il

crut aulTi que les inftrumens de Mufiquc

venoient fort à-propos pour animer fes.

Trouppes à bien fairç , fi elles fe trouvoient

(i) Les Néophyres des réjouir les Miiîîopnaîres,

Réductions ne vont pref- qu'ils mènent dans leurs

que jamais fans quelque Bourgades , foie pour

inflrument de mullque , accompagner leurs chants

foit pour fe défennuïer leurs Çaatiqueb\

çkeniia ^ foit j)otjr
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èbligces de combattre. Enfin tous les pré-

paratifs étant achevés , les Indiens des en-

virons prêts à marcher ^ les Requêtes des

Habitans de la Capitale préfentées & re-

çues 5 TEvêque traça le plan d'une Ordon-
nance, dont il n'acheva que le préambule^

parcequ'il ne jugea pas à propos de dé-

couvrir tout Ton deffein avant l'exécution ^

& il envoïa cette Pièce informe a TAf-

fomption
^
pour y être publiée quand il y

auroit mis la dernière main. La voici telle

qu elle étoit alors & dans l'état ou elle eft

demeurée.
33 D. Bernardin de Cardenas ,

pat lâ

w grâce de Dieu & du faint Siège apoftoli-

» que
5
Evêque du Paraguay , Confeillef

03 du Roi en tous fes Confeils , &c. après

» avoir vu les plaintes & les fuppliquesî

33 des Habitans de la noble Ville de l'Af-

33 fomption , du Chapitre de notre Eglife

53 Cathédrale 5 du Clergé ; & des Ordres
33 religieux , au fujer de TopprefTion qu'ils

33 ont foufFerte ^ qu'ils fouffrent de la

33 part des Pères de l^Tjompagnie de Jefus^

33 lefquels gouvernent"Hes Répudions du
a> Parana , de l'Uruguay & des Itatines, ce

30 qui efl: de notoriété publique , & à nous
33 connu avec la plus grande évidence :

33 fâchant auffi que ces mêmes Relisjieux:

M ont ufurpé les droits du Roi ; qu'ils fe

33 font rendus maîtres des VaiTaux & des

33 fonds de Sa Majefté , comme s'ils en
33 étoient les Souverains, fans reconnoitre

» aucune dépendance , ni de Sa dite Ma-
33 jefté 5 ni de l'Ordinaire qu'ils étabiif-

33 fent des Curés fans préfentation ni inC«-
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i^^^, '.=3 timtion canonique. Le refte ed âc
meui:é en blanc.

Le Préiar partit d'Yaguaron le troilieme

d'Odobre, & il comptoit d'arriver ie mê-
me jour à TAffomption ; mais mie grande
pluie Tarrêta à moitié chemin , & il y paffa

îa nuit. Ce jour-Ia même les Jéfïiites affif-

terent aux premières Vêpres dans TEglife

des Pères de Saint François ; ^ bien des

gens
5 qui étoient inftrifits de ce qui (e

tram oit contre eux , admirèrent leur tran-

quillité. L'Office fini , le Lieutenant géné-

ral , Dom François Plorez , rencontra le

-P. N:eto
5
qui s*ctoit rendu de bonne heure

à la Ville &: qui devoir être un des prin-

cipaux A6lenrs dans la fccne qui prépa-'

roir, & il riîwii:a à fouper. Il n'eut pas de
peine à Ty faire confentir , Se ce Religieux

crut devoir répondre à fa pcditefl'e en lut

faifant part de ce qui devoit .fe pafler le

lendemain. Jl ajouta que TEvêque , en en-

trant dans îa Ville , iroit d'abord chez le

Gouverneur
, pour favoir s'il vouroit ft

joind'x à lui
5
fn^^pour rengager à s*ab-

lenrer. îl rexhorta enfiiite lui - même à

féconder un fi beau defl'ein , dont le fliccès

étoit immanquable , l'Evêque étant fuivr

de quatre cents Indiens , tous bien armés ;

êc il n'oublia rien pour lui faire compren-
dre 5 qu'outre l'intérêt public , le fien pro-

pre devoit l'y engager.

Dingences Fic-rez fut afiez maître de lui-même pour

du Gouver- ne pas laifier connoîire à celui qui lui

neui poLufai- faifoit cette confidence, ce qu'il penfoit

vc^'^^^
entreprife ; mais dès que le Pere

p.oj.u
îsîieto fe fur retiré 5 il fit un totir dans la.
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Ville & donna ordre à fes Donieftiques

de bien examiner s'il n'y avoir point de

mouvement parmi le Peuple 5 puis il alla

informer le Gouverneur de ce qu'il venoic

d'apprendre. L'étonnement de Dom Gre-

gorio fut extrême à cette nouvelle ; il com-
prit d'abord à quoi il fcroit expofé fi Tentre-

prife de l'Evéque réulîîfToit 5 ou s'^ilarrivoit

a ce fujet quelque grand détordre. îl fe

tranfporta fur le champ au Collège , pour
avertir les Jéfuites de ce qui fe palToit , &
il fut furpris de les trouver fort tranquilles

fur tout ce qui pourroit arriver. Il leur

repréfenta quil ne leur étoit pas feule-

ment permis 5 mais qu'ils éioient m.ême
obligés d'oppofer une défenfe légitime à
la violence qu'on vouloit leur faire ; &
fans attendre leur réponfe y il les quitta.

pcTur faire porter des armes dans leur mai-
fon 5 & pour engager piufieurs des Princi-

paux de la Ville , dont il fe tenoit bien

afluré 5 à y paffer le refte de la nuit.

Le lendemain il fortit de grand matin
afTez bien accompagné pour aller au-devant
de l'Evéque : il le rencontra au milieu

d'une foule de Peuple , & il le complimenta
fur fon heureux retour. Il avoir été fuivi par

un grand nombre de Perfonnes de tout état

& de toute condition ; & D. Bernardin, aïant

jetté les yeux fur tout ce monde , demanda
pourquoi il ne voïoit point de Jéfuites. Le
Gouverneur lui dit à l'oreille qu'il n'en

devoit pas être furpris
,
parceque ces Pères

avoient été avertis la veille, qu^'il ne venoic

à l'AlTomption que pour les chafTer de leur

Collège. 33 Je fais même, ajoûta-r-il, qu'ils-

E iiij
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^oî^t en état de ne rien craindre 5 Se tt

M n'ejft pas ici le lieu
,
Monfeigneur , de

35 vous dire ce que je penfe de votre def-

M fein : j'aurai riionneur de vousen emre-
» tenir c|uand nous ferons (euls.

î.e Gouver- Le Prélat demeura quelque tems comme
Bcur lui fair interdit

; puis fe tournant vers le Pere

thao^r
^^^N^^^o,qui était auffi venu au-devant de

^ * ^ lui 5 Pere y lui dit-il
,

quelque Démon a

tout révélé , & nous Jommes trahis. Alors

quelques-uns de Tes Confidens lui ^^igge-

rerent d'aller droit au Collège 5, fous pré-

texte de fe reconcilier avec les Jéfuites , &
de leur dire, pour leur ôter toute défiance

,

qu'il vouloit demeurer avec eux ; mais il

ne goûta point cet avis , 3c alla dcfcendre

au Couvent de fon Ordre. Le Gouverneur
de fon coté imagina

^
pour lui faire prendre

le change 5 de ne paroître pas fort éloi-

gne dVnrrer dans fes vues 5. & lui dit que
pour perdre les Jéfuites , le plus court , le

plus sûr & le plus aifé étoit de commencer
par leur enlever leurs Réductions ; qu'il

lui confeilloit de s'y tran{porter lui-même ^

qu'il lui donneroît une bonne efcorte pour le

mettre en état de fe faire obéir
j

qu'il re-

viendroit enfuite à TAiTomption , où rien

ne rempêcheroit d'achever Ton ouvrage ;

au lieu que s^'il vouloit commencer par

" ' challer ces Religieux de leur Collège , ik
Be manqueroient pas d'appeller leurs Néo-
phytes à leur fecours, & qu'ils avoîent

aii'ez de quoi fe défendre en attendant;

leur arrivée. Dom Bernardin trouva Tavîs

fort bon ; & IViant, com.muniqué à foa

Confeil ^ il y fut unauimement approuvé.

1
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Alors il ne clouta plus que le Gouverneur "^^'^^
*

ne fut entièrement à lui , il défendit ce-

pendant qu'on parlât de rien , & il ne fon-

pea plus qu'à endormir les Jéfuitcs. Il dir

a quelqu'un qu'il verroit volontiers le Perô

Sobrino , qui alla fur le chaftip lui faire la

révérence. Il le reçut avec un air fort

affable , Se lui dit des chofes fi obligeantes,

que la plupart de ceux qui étoient préfents

le crurent tout-à-fait reconcilié avec ces

Pères. Le Redeur y fut trompé le premier,,

ou fit femblant de Tétre , Se ,dès qu'il fuC

rentré chez lui , il envoïa toutes fortes de

rafraîchiffements au Prélat
,

qui en les

diftribuant à ceux de fa Maifon , leur dit

qu'ils feroient bientôt à la fource ^ oii ils

pourroient puifer tout à leur aife. Il or-

donna enfuite tous les préparatifs néceifai-

res pour fon expédition ^ Se compofa lui-

même un Mémoire pour la juftifîer aux
yeux du Public.

Il y répétoit tout ce qu*il avoit fî fou- Uémoî^

vent dit des motifs qui la lui faifoient P^'f H^^"-"

j , -'-3 3.. . rier ion en-*^

entreprendre , des ordres qu il en avoit treprife,

reçus du Roi^ des Requêtes que lui avoient

préfentées le Clergé féculier & régulier ^

les Habitans de TAfiomption Se un grand
nombre d'Indiens. Le refte n'étolt qu'une
déclamation remplie d'invedives 5 toutes

lemblables à celles dont il faifoit fes entre-

tiens ordinaires & le fujet de fes Sermons
Se dont toutes fes Lettres n'étoient qu'un
tiffu fouvent mal digéré. Nous en produi-

rons dans la fuite quelques-unes^ ou il

s'eft peint de manière
, qu'on ne fera pas

étonné
^
après les avoir lues ^ de tous U%

£ Y
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. travers 8c de tous les écarts dans lefquels iî^

a donné.

Mais il ell bon d^'avertir ici que tous

ces prétendus ordres du Koi & des fouve-

rains Pontifes ,
qu'ail faifoit fonner fi haut

,

& que nous le verrons attefter fur tout ce

qu'il y a de plus facré , s^ils n'étoient le

fruit d'une imagination échauffée
, qui lui

xéalifoit tout ce qui lui venoit à l'efprit

,

n^étoient que des conféquences
, qui lui

paroiifoient évidentes ^ de certaines ex-

prellions générales ufitées dans les Dépê-
ches adreffées aux Evêques de la part de
ees deux Cours. Il n èft d'ailleurs nulle-

ment croïable que les trois Communautés
régulières de rAffomption aient foufcrit en

Corps aux Requêtes dont parloit le Prélat ;

quelques Particuliers ,
furpris ou intimi-

dés
5 pouvoient bien l'avoir fait , fans trop*

connoître les conféquences de ce qu'ils

fîgnoient ; 5c il a été prouvé , comme
nous lé verrons dans la fuite y que Dom
Bernardin , ou fi Ton veut , les Miniftres

de fes paiïions 5 ont fouvent forgé de fern-

blables Ecrits 5 & emploie les plus grandes

violences pour lès fiaire figner.

Dépêches Tandis que l'Evêque du Paraguay n'a^
de l'Audieii: yoit l'efprit occupé que de la conquête des
ce roiaJjo. Rédi^disHS du Parana , le Capitaine Dom^

Pedre Diez dèl.Yailé arriva de la Piata^.

Se lui remit un nouvel Arrêt de l^Audience

roïale dès Charcas
,

qui lui ordonnoit de

lever toutes les excommunications & Pin-

terdîtj . fans rien exiger po'u; cela de per-

fonne, de faire ceifer toutes les vexations^^

^ d'annuUer toutes les im£ofitiojis établies
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S-^ce fujec ; & dans une Lettre particulière———
«

que ce même Officier lui rendit, b Cour 1^44-

le prioit 3c lui enjoignoit de retourner à

rAfTomption j de gouverner fon Eglife avec

le zele 5 les vertus Se les talens qu'on lui

connoiiroit ; de foutenir dans fes dif-

cours., dans fes Ecrits Se dans fes dé-

-marches, la dignité de fon caradere

,

dont elle apprenoit qu'il s'étoit écarté en

plufieurs occafîons , Se de vivre avec le

Gouverneur autrement qu'il n'avoir fait

jufques-là. Celui-ci re<çUt auffi une Lettrç

de l'Audience roïale ,
qui lui recomman -

doit de ne pas foufFrir que l'Evi^que ou-

bliât qu'il repréfentoit dans fa Province

la Perfonne du Roi , ôc qu'il étoic révéra de

fon autorité.

D. Gregorio
, pour n'être pas expofé à Con Juite Je?-'

une nouvelle rupture , ne parla point de l'Evèq ie cn>-

de cette Lettre , & ne vouloit pas même ^^^"^

d'abord que l'Arrêt fut publié 5 mais il fut

obligé de le permettre par les repréfenta-

tions de ceux qui n'étoient point abfous-

des cenfures , ou qui ne Tétoieiit que fous

caution pour la sûreté du paiement de l'a-

mende à laquelle ils étoient taxés. L'E-

vêque 5 comme il l'avoir bien prévu, s'en

prit à lui de la mortification qu'il reçut

ce fujet. Se manda fecrétement à fes Vi-

fiteurs de faire brûler toute l'herbe de Pa-
ragay qu'ils trouveroient lui appartenir*

Sa Lettre a été produite à l'Audience roïa-

le. Il déclara en même tems qu'il fe con--

formeroit à l'Arrêt autant qu'il paurroit-

s'accorder avec les droits de la fainte-

Eglife Catholiq^ie Se de (es Pontifes.
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• 7- îl s^adreffa en fuite au Meftre de Camjf
/ ^^"^^ général 5 lui offrit l'abfoiuîion des ceiï-

^^^|^^^^^P^^:fures qu'il avoit,. difoit-il ^ encourues 5 &
& D. sébaf-

décharge de l'amende , s'il vouloit lut

tieii deicoii. ^^^^^^'^tî'^ ui^^ ancienne Cédule de l'Empe-
reur Charles qu^on prétendoit qu'il

avoit tirée de l'Archive de la Ville , & en

vertu de laquelle cette Capitale pouvoit

,

en cas de mort ou de la retraite du Gou-
verneur ^ en nommer un par intérim. îl

lui dit que jamais cette Cédule n^'avoit

été plus néeeifaire que dans la conjonârure

préfente 5 oii il importoit fi fort à la gloire

de Dieu 5 au fervice du Roi , &: au biea

de la Province, de délivrer le Peuple de

l'oppreffioa qu'il foiiffioit de la part des

Jéfiiites ; qu'il ne lui manquoit plus pour

raccomplifTement d'une fi bonne œuvre
3,

cjue d'être fécondé par un Homme tel que
lui 5 qu*il ne lui demandoit que de fe

mettre à la tête du Peuple pour chafier ces

Religieux y & qu^il y étoit lui-même plus

intéreffé que perfonne.

D. Sebaftien de Léon lui répondit qu'il

le conjuroit de faire réflexion à ce qu'il

lui propoloit : il n'^oublia rien pour lut

faire comprendre l'injullice de fon deifeinj

l'impuiiTance oii il étoit de l'exécuter y &
le tort qu'il fe faifoit par fon acharne-

ment à perfécuter des Religieux y qui ne

lui en avoient donné aucun fujet. L'Evêque

ne répliqua d'abord qu*en lui déclarant

qu'il ti^étoit point relevé des cenfures qu'il

avoit encourues y Se en le menaçant d'une

excommunication majeure , s'il ne lui re-

mettoit point la Cédule qu'il lui demaa-
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Joit. Il entreprit enfuitc cîe lui prou- 1^44,-

ver que fon deilein étoit jufte & fcloiî

Dieu ; que pour en venir à bout il n'avoit

befoin ni de fes conreils, ni de ion fe-

cours 5 qu'il fauroit bien accomplir^ quand

tour le monde s*y opporeroir , ce qui éroit

de fon devoir ;
qu'en retranchant de fon

Eglife des Membres gâtés y il agiHok
comme un habile Chirurgien

5
qui coupe

un doigt gangrené^ pour conferver la main 5

que le Pape
,
quand il apprendroit ce qulî

auroit fait , lui feroit ériger une Statue ; 8c

que n'eût-il fait que cela pendant toute fa

vie 5 il le jugeroit digne d'être canonifé,

D. Sebaftien, 8c le Capitaine Auguftin de

Infurraldé , ont attefté que le Prélat leur

avoir répété la même chofe dans le Cloître

des Pères de Saint François , en préfence

deplufieurs Eccléfiaftiques 8c Religieux.

Tout cela fit enfin comprendre au Gou- ^^eûires qim

verneur que bientôt iî ne feroit plus le
y^J^g^^^^^^

Maître dans la Province ^ & qu'il n'y

auroit pas même de sûreté pour lui à y
refter , s'il ne fe prefToit d'ufer de toute

fon autorité contre un Homme qui pré-

tendoit qu'on n'en devoir point reconnoître

d'autre que la fienne. II manda fecrétement

fix cents Indiens des Réduciions; il leur

envoïa au bout de fix jours un fécond

Courier pour leur dire de doubler leur mar-
che; puis il alla rendre une vifite à PE-
vêque. II. lui dit que tout étoit prêt pour
l'expédition dont ih étoient convenus y
mais qu'il ne pouvoir lui donner que cent

Soldats. Le Prélat répondit qu'il fe conten-

teroit de ceat trenfe 5 8c q^u'il les vouloit
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^ avoir. D. Gregorio les lui promit ^ Se ne

^"^^
lui demanda que quinze jours pour les met-
tre en état de marcher. Il comptoit bien

qu'alors les Indiens qu'il avoit mandés fe-

roient arrivés . Se qu'il pourroit agir en

Gouverneur.

L'Evêque Dom Bernardin de fon coïé n'étoit occu-
excommunie pé qu'à animer la Noblefle & le Peuple
les Jefiîites,& contre les Jcfuites , contre lefquels il pro-
retourne a ^ ' 1, ^

'i^aguaion,
nonça une Sentence d excommunication ,

avec défcnfe , fous la même peine , à qui-

conque de communiquer avec eux : en fui-

te
, après avoir publiquement Se dans une

Procefîîon indécente , renouvelle la pro-

mefle de donner les Indiens des RédudionSy
en Commande à ceux dont il auroit plus

de fujet d'être content , il retourna à Ya-
guaron pour y veiller de plus près aux pré-

paratifs de fon expédition , à laquelle il

donnoit le nom de guerre fainte. Dès qu'il

y fut arrivé , il communiqua à fon Con-
feil de nouvelles réflexions qu'il venoit de
faire fur ce que lui avoit propofé le Gou-
verneur y qui commençoit à lui être fuf-

ped.

rBvêqueré- obferver que tandis qu'il feroit

vient à fon occupé fur le Parana à fe rendre maître
piemicL cief- des Réductions 5 les Jéfuites pourroient fe
lem -.ie com fortifier dans leur Collège Se fe mettre en

chafe les^^-
^^^^ ^^^^^ ^^^^ a(Fex longue réfiftance^

faites dt; i'Af- pour donner à l'Audience roïale des Char-
fomption. cas Se au Viceroi du Pérou le tems d'en-

voïer des ordres qui feroient échouer fon.

entreprife : 8e il revint à fon premier avis

de CD ' menccr par chalTer ces Religieux

d& Icâj. Collège
, gerfuadé <jitaloiS il hdi
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1

Éeroit aifé de s'emparer des Rédudioiis ; —^"^
'"^

que cela fait
,
quand bien même le Roi

ne Tapprouveroit pas ^ Sa Alajefté aime-

roit mieux laifler les chofes dans l'état

où elles feroient^ que de s'expofer à fou-

lever toute une Province en voulant réta-

blir les Jé fuites & leur faire reftituer tout

"ce qu'on leur auroit enlevé; niais il ajou-

ta qu'il croioit nécelTaire de s'alTiarer avant

toute chofe , de la perfonne du Gouver-
neur 5 dont il fe défioîc plus que jamais 5,

& tout le monde fut de fon avis.

Dom Gregorio eut bientôt quelque foup-

çon de ce changement , & le retardement

des Indiens rinquiétoit d'autant çlus 5.

que les Soldats qu'il avoit promis à l'E-

véque s'étoient déjà rendus à Yaguaron ,

où le Prélat les carelToit beaucoup & leur

faifoit les plus magnifiques promefTes. Il

favoit pourtant bien qu'il lui feroit difficile

de les effectuer ^ car il avoit déjà parta-

gé toute la dépouille des Jéfuites, & avoit

déclaré dans fon Confeil
, qu'il ne fe

réfervoit que la gloire d'avoir travaillé à

défendre la liberté de l'Eglife ^ à bien fer-

vir le Roi , & à reftituer à Tes fidèles Dio-
céfains ce que les Jé (lûtes avoient ufarpé

fur eux. Il avoit même déclaré que fon

intention n'étoit nullement de conférer

aux B.éguliers les Cures des RéduâiïonSg.

dont li ne les avoit flattés
,
que pour les

détacher, & parleur moïen tout lé Peu-

ple , des intérêts des Jéfuites,

Enfin le Gouverneur eut avts que les Le Gouver-

Tndiens qu'il attendoit n'étoient plus qu'à '^ '^^ ''^g".^^

quatre lieues de l'Aflbmption ^ &;^il partit g^^^^^.
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1^44. P°^^ joindre ^ avec une efcorte de trenta^

Soidats 5 marcha toute la nuit à leur tste y

Se entra au point du jour dans Yaguaron.
L'Evêque , éveillé au bruit que faifoient

fes Domeiliiques étonnés d'une apparition

fi foudaine , s*habilla en diligence ; & le

moment d^'après le Gouverneur entra dans

fa chambre , lui dit qu il venoit pour le

conduire à TAfTomption 5
parceque les In-

diens d'Yaguaron ^ devenus infolents par

la protection qu'il leur domioit 5 refufoient

à leur Gouverneur l'obéifTance qu'ils lui dé-

voient. D. 'Bernardin 3 fans rien répondre ^

fe coula par une porte fecrete qui donnoit
jfur le grand Autel de TEglIfe. Le Gouver-
neur le fuivit, lui prit le bras^ & le pria

de voulpir bien l'entendre 3 TEvêque fÎE

un efFort pour fe tirer de fes mains 5 Se

criant de toute fa force 5 le déclara ex-

communié.

^
îl fignilîe à A ce cri un Relipeux , & mie Femme

FEvêque un Mulâtre qui fervoit a la Cuifine y accouru-

fiQ^ fon
^^^^^ ^ jetterent fur le Gouverneur , qui

temporel. tomba fur fes genoux fur le marchepied de

TAutei 3 tandis que FEvêque 5 tirant du
Tabernacle le Saint Ciboire , le montra au
Peuple 3 dont TEglife fut remplie en un mo-

. . ment. A cette vue tous fe proilernerent , &
le Prélat , un peu raiTuré ^ demanda au Gou-
verneur ce qu'il avoit à lui dire : 33 vous
33 fignifîer

^ Monfeigneur , répondit Dom
30 Gregorio , un exil hors de cette Provin-

53 ce 5 Se la faifie de votre temporel
,
pour

35 avoir ufarpé la Jurifdiélion que je tiens

33 du Pvoi 3 notre fouverain Seigneur. C'eft

33 un ordre du Yiceroi ^ que j^intime à
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s© Votre Seigneurie illurtrifTime. J'obt^irai ,
~*

?5 dit rEvêque , Se je prens ce Peuple à ^ 44'

33 témoin de la parole que je vous donne.

Le Gouverneur forrit auffi-tôt de TE- PiocefTion

glife , & FEvêque fe difpofa à dire la Meffe;
^^tc'r^^!^^^

mais avant que de la commencer ^ étant

déjà revêtu de fes ornemens ^ il dreffa une
cfpece de Procès-verbal 5

auquel il joignit

une invedive fanglante contre le Gouver-
neur j puis il le déclara excommunié 5 auffi-

bien que le Meftre de Camp général , 8c

tous les Violateurs delà dignité épifcopa-

le. La MejfTe finie , il ordonna une Pro-

ceflîon
5
qui fe fit en cet ordre. Les In-

diennes marckoient les premières ^ por-

tant chacune un rameau verd à la main ,

les Muficiennes fîjivoient , chantant le

Pange
^

Lingua \ le Prélat venoit enfuit^

portant le Saint Sacrement , les Indiens

& tout le Peuple fermoient la marche.

La ProcelTion fortit de TEglife au fon des

cloches y Se s'avança jufqu'à la Place , où les

Indiens des Réduétions éroient fous les

armes. L'Evcqoe y en aïant apperçu quel-

ques-uns qui ne s'^étoient pas mis à ge-

noux afTez promptement 5 les apoftropha

& les traita de Barbares y de Perfides
,

d'Hérétiques Se de Schifmatiques. Il n'alla

pas plus loin & retourna à TEglife
y pofa

le S. Sacrement fur TAutel y Se fe tournant

vers le Peuple , il parla environ un quart

d'heure contre le Gouverneur
y

qui de la

porte de l'Egîife lui répondit y à voix
barte^ à-peu-près fur le même ton.

Le Prélat Se lui étoient dans un état

trop yiolenc pour ne pas clierclier à. en
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_ . fortir ; ils fe virent dès le foir même 5 8c

il paroît par ce qui arriva enfuite que TE-

ïieur fe* f^aiffe
^^^''^^ ^^^^^ ^^^^ premiers pas pour fe

duper pai^ri- ^^PP^*^^^^' ? fâchant bien qu'il gagnoit

fèquQ^ toujours à traiter feul avec le Gouverneur.
Ce qui eft certain , c'eft qu'il obtint que

les Indiens du Parana fulTent congédiés

,

& fix jours pour fe préparer à fon départ , à

condition d'abfoudre le Gouverneur de fon
excommunication. Après cette entrevue

,

le Gouverneur alla avec fix Hommes feu-

lement palTcr la nuit dans une Habitation
voiflne : i'Evêque de fon côté, après avoir

vu les Indiens reprendre la route de leurs

Rédudions 5 les fit fuivre , pour voir fi

on ne les rappelleroit point , & le len-

demain partit avant le jour pour la Capi-

tale.
rEvequere-

apprit en chemin que toute la Ville
tourne al Al- , . 1,

1 i» •

fompcion , & ^'^^^ rumeur
,
parcequ on y publioit que

comment il le Gouverneur l'avoir fait embarquer far le

y eil reçu. Fleuve , & venoit à la tête des Indiens des

Jéfuites
5
pour mettre à la raifon tous ceux

qui s'étoient déclarés contre lui en faveur

de leur Evêque. Cet avis liti fit efperer qu'il

feroit bien reçu 3 Se en effet le fon des

cloches aïant annoncé fon arrivée , tout

retentit de cris d'allegrefTe. Il entra , pré-

cédé de plufieurs Eccléfiaftiques qui avoient

des armes fous leur manteau 5 Se accom--

pagné de quelques Religieux , aïant fur fa

poitrine une petite boîte de verre 5 dans

laquelle il y avoit une Hoftie confacrée. Il

avoit doî.iné ordre à tous ceux qui mar-
choient les premiers de tourner vers le Col-

lège 5 mais quelqu'un lui aïant dit quil
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y trouveroit quatre cents Hommes bien
*

armés , ce qui n étoit pourtant pas vrai ,

il alla defcendre au Couvent de Saint Fran-

çois.

Il y reçut d'abord les vifites de tous î'- ^^^o^^i^

ceux qui lui étoient attachés; '^"^

yl'^^^ ^l^l^
manda des armes , &: il fe fît apporter tou- François^

tes celles des Perfonnes qui dépendo^'ent

de lui. On perça enfuite par fon ordre des

meurtrières en plufîeurs endroits , 5c on
forcifia les endroits foibles avec des espè-

ces de gabions. Endiite l'Eveque envoïa

tirer de la Cathédrale une îma2;e de la Vier-

ge 5 & de rEglife de Saint Blaife celle de ce

Saint. Il les fît placer ûir le grand Autel

fous des Pavillons ; puis il manda tous fes

Domeftiques , fans oublier la Cuifiniere

Mulâtre qui Tavoit fi bien fervi à Yagua-^i

ron. Ainfi cantonné dans ce Couvent com-
me dans une Place forte , il fît à ceux

qui s'y étoient renfermés avec lui le récit

de tout ce qui s'étoit paifé depuis fon dé--

part de rAiiomption. îl leur dit qu'il ^voit

trouvé le moïen d'^engager le Gouverneur
à conîz;édier les Indiens du Parana : « mais
>3 c'*eft grande pitié

, ajoûta-t-il , qu\ui

»D tel Homme occupe la place 011 il eft^

53 qu'on me cherche la Cédule roïale ( i )

M qui a difparu de TArchiv* de la Maifon
M de Ville , & je le traiterai comme il le

il) Cette CéJuîe de

Charles V ne contcnoit

qui le droit que ce Prince

avoir donné dans les

conimenceniens au Con-
feH de la Ville ^ de

nommer par intérim un
Commandant à la moxî
du Gouverneur j ce droit

ne fubiiftoiî plus ëepuia

long tems.
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à3 mérite , aufTi-bien que Sébaftien ^e Leon;

.

'

,
Le Meftre de Camp o;énéral , auquel on

Il jette lal- i-/- ^ ^ . , . ^ ^

larme dans là ^PP^^'^^ dikours, qui lui parut menâ-
Ville par un la Ville d'aune révolte , alla trouver
^ux bruit, le Gouverneur , pour lui repréfenrer tous

les rifques qu'il couroit , s'il ne faifoit in-

cèfTamment revenir les Indiens du Parana :

mais le Prélat
,
qui avoit des Efpions par-

tout 5 fut bientôt inftruit des mouverriens

que fe donnoit cet Officier , & fît fonnér

l'allarme. Le Peuple courut au Couvent de
Saint François ; & TEvêque aïant appelle

un Alcalde Se des E^egidors , tira de fa po-
che un papier 5 8c en fît la ledure à voix

haute, C'étoit une Lettre qu'il venoit , di-

foit-il 5 de recevoir
,

par laquelle on lui

mandoit que les Indiens des Jéfuites avoient

pillé Yaguaron & toates les Habitations

d'alentour
,

qu'ils étoient en marche pour

traiter de même là Capitale ^ & qu'on les

avoit déjà vus à Tta : ôc parceque je veux,
»5 ajouta-t~il , défendre vos Privilèges &
i>3 votre liberté y on veut me chafîer de la

33 Province comme un Séditieux. Mais en

33 qualité de Confeiller du Roi
, j^cxhorte

33 tous ceux qui font en Charge de pren-

33 dre la défcnfe de cette Ville opprimée,
DD & de nommer un Gouverneur 5 qui prc-

33 ferve la Province du danger dont elle

33 eft menacée. Dans un cas fî urgent ^ la

33 nécefTité peut tenir lieu d'une Cédule

33 roïale.

Fermeté du L'Alcalde étonné de ce qu'il venoit d'en-
fiouverneur. rendre , courut chez le Gouverneur y pour

le conjurer de ne point laifler entrer les Li-

diens dans la Ville ^ & D. Gregorio lui
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tïant répondu qu'il favoit ce qu'il avoit -

à faire , il s'emporta & lui perdit le refped, ^^44?

Son infolence fut punie iiir le champ de la

prifon 5 ce qui s'étant auffi-tôt repanda

dans la Ville , le Peuple entra en fureur.

Il fe feroit même porté à quelque violen-

ce 5 fans la crainte qu'on eut des In-

diens 5 dont on faifoit monter le nombre
à douze cents. On le raffura cependant-

bientôt
5 parcequ'on eut des avis certains

que ces Néophytes n'avoient jamais paru,

ni à Yaguaron , ni à Ita 5 &: que leur nom-
bre n avoit jamais paflé celui de fîx cents.

On l'avertit enfuite qu'ils fe rapprochoient

effedivement de la Ville par ordre du Gou-
verneur 5 mais qu'ils gardoient dans leur

marche une- très exade difcipline, & ne

caufoient nulle part aucun défordre.

Dom Bernardin avoit cependant en- Calomnies

voié à l'Audience roïale une Relation
pord^g^^^ [îg^.

de leurs prétendues lioftilités ; & outre vêque,
^

qu'il l'avoit atteftée avec ferment , elle

étoit fîgnée de deux Religieux , comme té-

moins oculaires du pillage d'Yaguaron ^ oii

il fut vérifié dans la fuite que ni l'un ni

l'autre n'avoient été. Le Prélat affuroit

dans un autre Mémoire que pendant fou

féjour dans cette Bourgade, comme il fe

difpofoit àvifîterles Rédudions duParana^,

les Jéfuites avoient envoïé au Gouverneur
du Paraguay trente mille écus d'or & mille

Hommes bien armés pour l'engager à Texi-

1er 5 dans la crainte qu'il n'eût connoiffan-

cc de leurs Mines d'or ; & fon Mémoire
étoit figné de plufieurs Prêtres & de queU
^ues Séiiiiiiâriftes ^ à q^ui oa ça avpit



iiS Histoire
*— ^ refufc la ledure. Un feu! Clerc 3 aïant re-

^ '''4* fufé d'y mettre foii nom , fut conduit bien

enchaîné au Couvent de S. François50Li après

plufieurs mauvais traitemens , on le fufpen-

dit en l'air avec une corde. Vaincu enfin

par l'excès de k douleur , il promit de faire

ce qu'on voudroit : on le délia ; & il figna^

mais dès qu'il fut en liberté ^ il protePca de

la violence qu^on lui avoit faite.

Le Gouvei- Cependant les Créatures de TEvêque
xieur le fait mettoient tout en ufage pour engager les
fommer de Habitans à prendre les armes. Le Prélat de
|iarui-.

^^^^ ^^^^ donnoit les plus grands mou-
vemens pour avoir la Cédule de Charles Y
& TEtendart roïal , & n'aïant pu y réuf-

fir y il déchargea fa colère fur le Meftre de

Camp général , fur fes Frères & fur fes

Amis 5 & les déclara tous fchifmatiques ,

excommuniés Se ennemis de la Patrie. En-
fin le tumulte alla fi loin

,
que quantité

d^honnêtes Gens , ne pouvant plus demeu-
teur dans la Ville , ni avec bienféance 5 ni

même avec fureté , fe retirèrent à la Cam-
pagne. Alors le Gouverneur

,
qui s'étoit

flatté que D. Bernardin défefpérant de fe

foutenir dans fon afyle feroit obligé de te-

nir la parole qu'il lui avoit donnée de for-

tir de la Province , Tenvoïa fommer de

partir fans délai. Il lui fit dire en même
tems qu'il lui tenoit une Barque toute

prête &: bien pourvue de vivres
5
pour lui

& pour toute fa Maifon.

L'Ecrivain de Roi, Ruy Gomez de Goyo-
fo 5

cjui étoit chargé de cette fommation ,

fe préfenta à la porte du Couvent , & de-

inaiida à parler à l'Evêque j un Religieuic;
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parut armé d'un javelot , dont il effaïa

jufqu'à trois fois de percer cet Officier.
^

Dom Bernardin accourut au bruit y deman-
da à Gomez ce qu'il vouloir j & celui-ci

aïant expofé fa Commiffion , il répondit

que perfonne n avoir droit de lui comman-
der de fortir de fon Diocèfe; qu'en tout

cas le Gouverneur auroit dû venir lui-

même : puis il éclata contre lui en inventi-

ves, & déclara TEcrivain du Roi excom-
munié 5 avec menace , s'il ne fe tenoit pas

pour tel 5 d'une amende de cinq cents écus,

& d*étre livré au faint Office comme Re-
belle &: Contumace. On a même publié

qu'il lui étoit échappé de dire qu'on ne fe-

roit pas un péché véniel en tuant le Gou-
verneur , & que quatre Eccléfiaftiques s'of-

frirent auffi-tôt pour exécuter ce crime ;

qu'ils s'armèrent de toutes pièces , & réfo-

iurent d'attendre la nuit , comme le tems

le plus propre pour ne pas manquer leur

coup. Ce qui eft certain , c'eft que Dom
Gregorio , à qui on donna avis de ce qui

fe difoit , fit fur le champ entrer cent In-

diens du Parana dans la Ville , en plaça

cinquante à la porte du Collège,& les autres

autour de fon logis
,

parcequ on difoit

qu'en même tems qu'on iroit chez lui pour

ralfaffiner 5 il avoir été réfolu dans le Con-
feil de l'Evêque d'aller mettre le feu au
Collège.

On publia enfuite un Edit
, qui décla- D. Bernar-*

roit D. Bernardin de Cardenas intrus dans déclaré

l'Evcché du Parao-uay ôc (ans aucune Jurif-
^"'^"^

>
,
ou

j-n.- T ^ ^ ^ • -1 procède à l'é-
diction. Le Gouverneur avoir en main deux ledion d'un
pcrits que lui avoient laifles les Pères Tru?? Provifemrc
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xillo & Verdugo

^ pour prouver que îe Pré-

lat étoit & avoit toujours été fufpens

depuis fon facre. Le P. de Hinoftrofa

,

fon Frère , lui en avoit laifle un pareil fort

bien raifonné , & dont TEvêque a toujours

cru que les Jéfuites étoient les Auteurs 5 6c

c eft fur ee fondement <jue , dans toutes les

Lettres & dans tous les Mémoriaux pu-

bliés en fon nom & produits au Confeil

roïal des Indes par fon Procureur , il ac-

cufcit les jéfuites de Tavoir chaffé de fon

Diocèfe 5 comme ils avoient déjà fait ^ di-

foit-il 5 deux de fes PrédecefTeurs : accufa-

tion qui fe trouve répétée dans plufieurs

Libelles, 8c furtout dans la Morale prati-

que des jéjuïtes ^ mais toujours fans aucun
fondement ( i ).

Par malheur pour le Prélat , l'avis des

trois Religieux , dont je viens de parler ,

a été depuis confirmé par la Sentence des

Cardinaux de la Congrégation du faine

Concile de Trente ; & le Gouverneur étoit

bien perfuadé que les Pères de Saint Do-
lîiiniqiie , ceux de la Merci , & plufieurs

(i) Ces deux autres

îvêquesfonî; D. Thomas
de Torrez , de l'Ordre

de Saint Doinioique, qui

de l'Evêché de rAffonjp

tion paiTa à celui du Tu-
£unian 5 ôc Dom Chrif-

cophe de Arrefti , de

l'Ordre de Saint Benoît ,

qui fut transféré à celui

de Buenos Ayrcs. Le pre-

mier n'eut jamais aucun

iéiïiêlfi ayec ks Jéfuites ^

le fécond à vcicu jufqu'à

fa mort en très boniie

intelligence avec eux.

D'ailleurs qu'auroieut

gagné ces Religieux par

cestranflations ? puifqijc

le plqs grand nombre, ôc

les principales Maifons
de leur P?ovince étoienc

dans les Diocèfes de Bue-

nos Ayrès ôc du Tuçii-

man.

frâncifquâins^
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rrancifquains , étoient du même fentimenc — —
que fon Frère. Mais pour procéder dans i^44«

une affaire de cette importance , dans les

formes canoniques , il falloir un Supérieur

Eccléfîaftique ^ & il n^'y avoir pas à choifir.

Il ne reftoit plus dans la Ville d'anciens

Chanoines que D. Chriftoplie Sanchez ^ le-

quel à l'arrivée de Dom Bernardin de Car-
denas , gouvernoit le Diocèfe en qualité de

grand Vicaire & de Provifeur; le Gouver-
neur le requit de reprendre Texercice de fa

Charge
,
que les défauts de la confécra-

tion du Prélat & de fa prife de poflelîîon

i'autorifoient à continuer, & lui promit de

le foutenir de toute Tautorité du Roi. \\j
confentit , à condition qu'on lui donneroit

sûreté pour fa Perlbnne; D. Gregorio lai

répondit c|u'il la trouveroit dans le Collè-

ge des Jefuites, qui étoit bien gardé ^ 6c

l'y conduifît fur le champ.
Il fît aufîî-tôt battre la générale & pu- Il prend po^-

blier un ordre , fous peine de la vie , à tous ^eflioa.

les Habitans de fe rendre avec leurs armes
dans la grande Place ^ oii TEtendart roïal

ctoit déjà déploïé , & de fe tenir prêts à
faire 'tout ce qui leur feroit commandé ^

de la part du Roi. Perfonne n*ofa y man-
2uer 5 les Officiers avec leurs Soldats , le

'orps de Ville à la tête de la Milice Bour-
geoife 5 & cent cinquante Indiens S"y trou-

vèrent fous leurs Drapeaux. Le Gouver-
neur parut enfuite , & fuivi feulement des

principaux Officiers , alla au Collège ^ de-
manda D. Chriftophe Sanchez , Provifeur

& Vicaire général du Diocèfe. Il vint &
Swi conduit à la Cathédrale , dont ks for-

Tome IIL . F
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~3 ~ tes ne furent pas plutôt ouvertes qn^ellc

fe trouva remplie de Perfonnes de tout

âge 5 de tout lexe 8c de toute condition.

Dom Cliriftophe
, après avoir fait fâ

prière
,

prit fur le grand Autel un Cru-
cifix 5 le donna à baifer au Gouverneur ;

puis alla s'afTeoir à la place qu^il avoit ac-

coutumé d'^occuper pendant la vacance du
Siège 5 8c déclara qu'il reprçnoit Texercice

des Charges dont il étoit alors revêtu , le

nouvel Evêque du Paraguay n^aïant point

encore de jurifdidion légitime. Il fit en-

fuite fonner toutes les cloches , arracher

toutes les Liftes des Excommuniés , 8c le-

va rinterdit que D. Bernardin venoit de

lever lui-même , n'aïant pu parer ce coup

,

8c voulant s'en faire un mérite dans le

Public.

L'Edit du Gouverneur portoit encore

,

qu'étant notoire que le Seigneur D. Ber-

nardin de Cardenas s'étoit intrus dans le

Gouvernement du Diocèfe contre les règles

de l'Eglife
,

qu'il étoit aélueliement lo-

gé dans le Couvent des Pères Francif-

quains , où il avoir fait porter des arme^
oC mis une Garnifon , 8c que de-là il rem-
pliiioit la Ville de troubles y de confufion

8c de fcandales , il défendoit , fous peine

de mort ^ à quiconque , d'entrer dans cette

Maifon tandis que le Préht y refleroit. Le
Provifeur de fon côté publia un Mande-
ment

, par lequel il faifoit la même dé-

fenfe y & déclaroit qu'on ne devoit aucune

obéiiTance audit Seigneur Evêque.

Deravt de Dom Bernardin comprit alors qu'il fal-

Î'Evêque. loit céder^furtout lorfqu'il eut été inftruit du .
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peu d'imprefTion qu avoit fait un dernier
"

Mandement qui veîaoit d*être publié par fon

ordre dans une Paroiffe. Il envoïa donc
dire au Gouverneur qu'il ne pouvoir plus

demeurer dans une Province toute peuplée

d'Excommuniés , & le dix-neuvième de

Novembre ,
après avoir dit fes deux MeC-

fes 5 il prit congé d'une trouppe de Per-

fonnes dévotes dont il dirigeoit la con{-

cience. îl leur dit qu'il étoit exilé de ton
Diocèfe pour avoir voulu

5
par un effet de

fa tendreffe paftorale pour fon Trouppeau ,

remédier aux befoins des Familles , dont

les Ennemis de TEglife avoient ufurpé le

Patrimoine ( i ). Il répéta toutes les injure»

dont il chargeoit à tout propos ces préten-

dus Ufurpateurs 5 il les interdit , les ex-*

communia , les anathématifa de nouveau ^
avertifTant qu'on ne pouvoit communiquer
avec eux fans encourir les mêmes cenfu-

xcs 5 Se ajoutant qu'autant qu^il fe montroit

févere envers ceux qui perfiftoient opiniâ-

trement dans leur rébellion contre l'Eglife ^
autant on le trouveroit toujours Pere corn-

patiiTant Se Pafteur tendre envers fes hum-
bles Se fidelles Ouailles.

Il marqua enfuite les Eglifes ou il permet-*

toit d'âlTifter au Service divin ^ Se les Prê-

tres auxquels on pouvoit s'^adreffer pour la

Confeffion ; il en fit un éloge magnifique ^
quoique lui-feul peut-être ignorât que
quelques-uns vivoient dans un concubina-

ge fcandaleux. Enfin , aïant pris congé de
tout ce monde

5 qui fondoit en larmes 8C

(i) C'eft à-dire , en empêchant leurs Néophyte^
é'ê^ïe donnés en Commande,
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faifoit retentir TEglife de fes gémilTemens ,

il fortit portant le Corps de Notre-Sei-

gneur dans une boîte ftifpendue fur fa poi-

trine 5 & fuivi d^ fes Prêtres & de fes

Clercs 5
qui tous avoient un cierge allumé

à la main. Dès qu'ail fut dans la Barque,

îl renouvella fes anathêmes contre les Per-f

fécuteurs de TEglife
,
qui chaiToient de foil

Diocèfe le plus faint Evêque qui eut para

jdans le nouveau Monde depuis fa décou-
verte 5 & jetta de nouveau Tinterdir fur

la Ville 5 au fon d'une petite, cloche qu'il

portoit ordinairement avec lui dans fes

Voïages. Les cloches de TEglife des Pères

Francifquains & celles de la ParoifTe de

TEvêché fonnerent auffi-tôt, fuivant Tor*

dre qu'ail en avoir donné , Se Ton ne put

appaifer le tumulte que cela caufoit
,
qu'en

faifant aufTi fonner toutes celles des autres

J^glifes.

Le Prélat s^étoit aifis à la pouppe de fa

Barque fur un tabouret , aïant à fes côtés

les Eccléfiaftiques 6c les Religieux qui s^é-

toient embarqués avec lui; & le refte de

fa fuite étoit un peu plus loin , les uns

fumant leurs pipes , les autres prenant de

J'herbe de Paraguay , tous dans des poftures

fort libres , fans aucun égard pour le Saint

Sacrement que TEvêque portoit fur lui. Il y
fit fans doute attention 5 car au bout de

quelque tems on n'apperçut plus la boîte

oii étoit le Corps de Jefus-Chrift ; & un
4e fes Eccléfiaftiques a depuis affuré qu'il

^voit vu D. Bernardin confumer l'Hoftie

fans fortir de fa place , croïant fans doute
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glife 5 dans la crainte de n'être pas Te mai-
1^44,

tre d€ contenir fes Gens dans le rcfpedî:

qui eft du à l'augufte Sacrement de nos

Autels.

Quoi qu'il en fort , fes Amis écrivirent Faux bruîf^

au Tucuman qu'au moment qu'il entra publiés aptès^

dans la Barque , on avôit vu de^ Etoiles ^^^^ ^"P^"^^'

dcfcendre du Ciel vers l'Eglife de Sainte

Luce
5 paffer de-là fur le Palais épifcopal ,

derrière lequel elles avoient difparu ; que
dans le même tems on avoit fenti des fe-

coufles de tremblement de terre ; qu'on

avoit vu des pierres fautiller, & des Mon-
tagnes s'entrechoquer ; que le Soleil avoit

paru de couleur de fang y enfin que le

trouble 8c la défolation s'étoient empa-
rés de tous les cœurs. Mais tout cela

étant revenu à l'Aflomption , on répondit

qu'on ne s'étoit apperçu de rien de fem-
blable 3 que TEvcque étoit regretté de peu
de perfonnes , & qu'il avoit emporté avec

lui toutes les caufes du tumulte & de la;

confufîon , dont cette Ville avoit été pref-

que toujours agitée depuis qu'il y éiott venu;

Dom Bernardin n'étoit pourtant pas alors ^,4^ oy^^^^^lre
auffi raffuré qu'il vouloit le paroître ^ fur y^uder^ ^^fa

le défaut de fa confécration & de fa prife confécration

de poffeffion ; & il eft certain qu'il y avoit & P^^'e de-

dé ja quelque tems qu'il prenoit des mefures P^ff^^^i^ii»

du xrôté de Rome pour faire valider l'une

& l'autre par le fouverain Pontife. Il fe

tint à ce fajet
^ depuis le neuvième de Mai

1^45 jufquau deuxième Odobre de la

même année
, quatre Congrégations de la

Propagande. On y .produifît des Lettres ,
par lefquelles il demandoit d'être relevé des



12.6^ Histoire
cenfiires qu'il pouvoir avoir encourues pour*

s'être fait confacrer fans préfenter les Bul-

les du Pape
5 pour avoir pris pofTefTion de

fon Evêcné
5
pour en avoir reçu les reve-

nus, fait les Ordinations 3l les autres fonc-

tions pontificales , & cela fur le fenti-

jnent de plufieurs perfonnes do<^les , qui

avoient jugé que fes Bulles avoient été

apparemment perdues , ou arrêtées par des

yerfonnes qui ne lui vouloient pas de bien ,

& fur une Lettre du Cardinal Antoine Bar-
berin

,
qui lui donnoit avis de leur expédi-

tion 5 & qui le traitoit d'Evêque ^ à quoi
il ajoûtoit le befoin preffant ou Ce trouvoit

le Diocèfe de TAffomption de la préfencc

de fon Evêque.

Le Pape fut préfent à une de ces Con-
grégations 5 où il fat ordonné que les Let-

tres de Dom Bernardin feroient rapportées

dans une nouvelle Congrégation 5 en pré-

fence de Sa Sainteté y & que cette affaire

feroit de nouveau mûrement examinée.

L^'onzieme de Juillet 16^6 ^ il s'en tint en-

core une 5 ou le Cardinal Cefi préfenta ui^.

Requête adrelTée au Pape ,
par laquelle les

Chanoines de rAlTomption , outre les dé-

fauts de la confécration de Dom Bernar-

din, expofoient plufieurs autres griefs con -

tre lui. La Congrégation nomma le Car-

dinal" Albizzi pour les examiner Se en faire

fon rapport ; & far ce que Dom Bernardin

avoit cité la Lettre du Cardinal Barberin j

il fut répondu qu'il devoit la produire. Il

paroît que les chofes en demeurèrent là

pour lors , Se cette affaire ne fut finie qu'yen

î^)8. Quoi qu il en foit ^ nous verrons
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tientôt reparoître Dom Bernardin à l'Af-
""^

fomption, avec autant d'affurance que s'il
^

avoir été déclaré à Rome qu'il n^avoit en-

couru aucune cenfure , ou qull en eût été

relevé ; ce qui n^arriva cependant qu'en

16585 lorfqu'il eut été nommé à un autre

Evéché.

Au refte, on comprendra aifément que
tout ce qui s'étoit paffé depuis deux ans

dans la Province de Paraguay ,
n'y avoic

point avancé les affaires de la Religion ,

non-feulemeat parmi les Indiens ,
qui en

avoient été les témoins, mais encore dans

les Réduirions du Parana , oii Ton n'avoit

pu empêcher qu'il n'en tranfpirât quelque
chofe 5 fans parler des Néophytes que le

Gouverneur avoit appellés 5 Se qui ea
avoient trop vu , pour n'^en être pas fcan-

dalifés , outre que les Mi(ïïonnaires qui

étcient inftruits des defleins de TEvcque^
fe croïoient tous les jours à la veille d,'ê-

tre chafTcs de leurs EgliCes , & de voir

leurs Néophytes donnés en Commande.
Tout ce qu'ils auroieut pu faire ,

quand Courfes des

même ils auroient ioui de la plus p-rande
^^î^^îj>nr aires

tianquillite , auroitete de conlerver oc d ar-
^^^^^

fermir les Etabliffemens qu'ils ne venoient
que d'achever

, parcequ'ils étoient en
trop petit nombre pour en faire de nou-
veaux. Cette difette n'étoit pas moins
fenfible dans le Tucuman , ou les Jé fuites

étoient vivement touchés de ne pouvoir ré-

pondre 5 comme ils l'auroient fouhaité,
aux empreffemens de leur Evêque ,

qui
leur propofoit tous les jours de nouvelles

occafions d'exercer très utilement leur xele.

E iiij
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.'"^ ^ faifoient néanmoins tout ce qui pôU-

voit dépendre d'eux; & ceux y qui nétolent
pas indifpenfablement retenus dans leurs

Collèges 5 voloient d'abord oii le faint

Prélat leur faifoit connoitre que le befoin
éîoit plus prelfant. Il l'étoit toujours en
bien des endroits de ce vafte Diocèfe , oii

des années entières fe paffoient fouvent
fans qu on pût y envoïer aucun Prêtre. Ces
courfes étoient extrêmement pénibles j mais
les fatigues en étoient quelquefois bien
adoucies

^ par de grands fujets de confo-
îation qu'ils y trouvoient.

Mii-acle y^^ obfervé qu'avant que les Na- ,delà Grâce , ^ , , . rr / f i i- / i

far quelques ^^^^^^^ clu Pais euiient ete obliges de s e-

C^rédensl loigner de leurs anciennes demeures par

la crainte de perdre leur liberté 5
plufieurs

avoient reçu la Foi par le Miniirere de^

Saint François Solano Se de quelques au-

tres Religieux venus du Pérou. Ces nou-
veaux Chrétiens , dénués de tous fecours

fpirituels dans leurs retraites qu'on igno-

roit ou que leur défiance rendoir inac-

ceffibles 5 étoient bientôt pour la plupart

retournés à leurs anciennes fuperftitions yôc

il étoit beaucoup plus difficile de les rame-
ner dans le fein de l'Eglife, qu'il ne Tavoit

été de les y faire entrer lorfqu'ils ne con-

Bpiffoient notre fainte Religion que par les

vertus de ceux qui étoient venus pour les

en..inil:riiirc. Mais le Seigneur
5
qui n'a be-

foin de perfonne pour allurer le falut de fes

Prédeftinés , en avoit confervé un petit

nombre dans l'innocence de leur Baptême.

Les Mifîionnaires en rencontrèrent ,

entre plufieurs autres ^ un qui avoit été
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taptifé à râge de vingt ans ^ & en avoit "^"^
^

alors cent : de tout ce qu'on lui avoir ap-

pris pour l'y difpofer , il n^'avoit retenu que
la connoifTance d'un feul Dieu ; 8c deux de

ces Pères lui aïant demandé s'il l'avoit tou-

jours invocjué , & de quelle màniere il le

faifoit 5 il répondit que de tems en tems
il joignoit les mains

,
puis levant les yeux

au Ciel prononçoit trois fois le nom de

Dieu 5 &: lui adreffoit fa prière. Ils lui dirent

de faire devant eux fa prière ; il la fit d'u-

ne manière fi refpedueufe & fi touchante ,

qu'ils ne purent retenir leurs larmes. Ils

rinftruifirent de tout ce qu'il étoit en-

core capable de comprendre
, puis ils le

mirent en état de fe confefler , celui

qui entendit fa Confeffion , a depuis affu-

ré que quelque attention qu il eut apportée

à Tinterroger, il ne Tavoit trouvé coupa-

ble d'aucun péché , qui eût pu lui faire

perdre la grâce de fon Baptême.
Cette même année il fe préfenta mie On iTï^.nq3ié

'

occafion très favorable de prêcher TEvan-
gile dans le Chaco , & le P- Jean Olovis

5 p Jj^^^."^^^^^^^^

Navarrois , fut nommé pour cette MifTion. chaeo.
Mais lorfqu'il étoit fur le point de fe met-
tre en marche , le Seigneur en aïant difpo-

fé, il ne fut pas pofTiblc de le remplacer^
parceque deux autres Sujets 5 far lefqueîs

le Provincial avoit jette les yeux ^ lui man-
quèrent auffi dans le même tems. L'un
étoit le P. Domenecchi

,
qu'il étoit réfolii

de rappeller de la Villa, ^011 l'Evêque dii

Paraguay le retenoit , 8c qui y mourut àz •

la maniefé que nous avons dit. L'autre'

ixsÀt le Perc Piètre Marqués , de Lille

\
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'j ^A j
' ' Fiandres , dont la jeuncffe , les talens Se la

bonne volonté à toute épreuve faifoient

concevoir les plus grandes efpérances.
On croît II fe répandit alors un bruit que les Je-

al^Mines d%r
^^^^^^ avoient découvert des Mines d*or

dans la Pî o- ^^^^ abondantes dans la Province d'Uru-

Tînce d'Uru-guay^ & qu^ils prenpient les plus grandes
guay, & ce précautions pour en ôter la connoiffance
qui en ainye* Efpagnols. Nous avons déjà vu que

D. Bernardin de Cardenâs avoit faifi une
occafion toute femblable ,

pour juftifier

le deffein od il étoit de chaffer les Jéfuites

de leurs Rédudions. Les déclamations de
ce Prélat contre eux , Se Taffurance avec

laquelle il parloir de cette découverte
,
per-

fuaderent fur-tout ceux que le zele de ces

Mifîîonnaires pour conferver la liberté de

leurs Néophytes avoient mis de fort mau-
; vaife humeur contre eux ; quelques - uns

même écrivirent au Confeil roïal des In-

des
^ qu'il convenoit au fervice du Roi de

les retirer des Rédudions ^ Se d'y envoïer

d'autres Paileurs. On publia enfuite avec

la même alTurance , que ces Religieux ne
fe conteotoient pas de profiter de ces Tré-

fors pour enrichir leur Société 5 mais qu'ils

faifoient tranfporter beaucoup d'or dans les

Païs étrangers. Le Confeil jugea la chofe

alTez importante pour ne laiffer dans les
,

Miflîons du Paraguay
,
que des Sujets dont

on fût bien affuré 5 & Tordre fut envoïé

d'en tiret tous les Miffionnaires qui n'é-

toient point nés Sujets du Roi Catholi-

que.

Cependant les Mines d'or difparurent

bientôt 3 Se bien dç$ Geus eurent hont«
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d'avoir cru fi légèrement un fait de cette

nature , fur la foi d'un feul Homme 5 dont ^^44-

toutes fortes de raifons dévoient du moins Q'^/
^^'l

rendre le témoignage fort fufped, Cetoit
^^J"

un Indien 5 nommé Bonaventure 5
lequel ta^le,

après avoir fervi quelque tems dans un
Couvent de Buenos Ayrès , s'étoit fauve

& retiré parmi des Indiens errans 5 avec qui

il vécut quelque tems , comme s'il n'avoit

jamais eu aucune teinture du Cliriftianif-

me. Diverfes avantures inféparabks de ce

genre de vie 5 le conduifirent dans une Ré-
dudion de la Province d'Uruguay, où il

fe fit d'abord connoitre pour Chrétien ; il

y joua même fi bien fon perfonnage d'hy-

pocrite
5 qu'il s'y fit une grande réputation

de vertu Se de zele pour le falut des Ames;
mais lorfqu^'on y penfoit le moins , il s'en-

fuit avec une Femme mariée ,
qu'il avoit

féduite. On courut après lui ; il fut arrêté y

xamené dans la Bourgade , fouetté publi- -

quement &: renvoïé à Buenos Ayrès.

Il y a bien de l'apparence qu^on-ne fut

pas fi-îôt inftruit dans cette Ville de ce qui

lui étoit arrivé depuis qu'il en étoit parti ;

ce qui eft certain , ç'eft qu^il y débita d'a-

bord que les Jéfuites avoient découvert dans

les Pais 5 d'où il venoit , de très belles

Mines d'or , & qu'il en parla d'une ma-
nière fi pofitive

5
qu'il perfuada bien du

monde ; car il s'avança jufqu'à dire qu'il y
avoit travaillé , & qu'en trois jours on y
amafToit a fiez de grains d'or^pour en remplir

un demi-boifieau. Il ajouta qu'il avoit été

une fois tenté de profiter lui-même de tant

de richefles ^ ôc avoit comploté avec uu
P vj



^'^771^' ^''^'^^"^ îndien, d'eiiiever tout ce qu'ils fom^
roient porter de grains d'or , Se de les met-
tre en lieu de fùreté ; mais que fon Ca-
marade Taiant trahi ^ il avoit été rudement
fuftigé & chaffé de la Province.

Une réflexion
,
qui n'auroitpas du échap-

per à ceux auxquels il difoit cela , devoir

naturellement leur rendre ce récit fufped :

c'eft qu'il falloir croire les Jéfuites bien

imprudens pour ne pas s'être affurés d^'un

Homme
,

qui favoit leur fecret , & qu ils

avoient maltraité. Mais des Mines d'or

polTedées par des Religieux qui en faifoient

un myftere ^ étoient une découverte qui

flattoit trop bien des gens
5
pour n'y pas

ajouter foi ftns examiner le fait. D'ailleurs-,

Eonaventure avoit fi bien prévu la plupart

des queftions qu'ion pourroit lui faire ,
qu'il

répondit à tout fans héfiter. Il marquoit

^ les endroits\^ d'^oii Ton tiroit Tor , le nonv-

Ji bre & la qualité des Mines , & tout foa
/

- ' narré avoit un air fi fimple &fi ingénu ,

que ceux mêmes qu^il ne perfuada point

entièrement
,
jugèrent qu'on ne devoir pas

fe difpenfer d'aller examiner les chofes fur

les lieux mêmes.

ConJu'te des On s^'en tenoit pourtant encore à des

jéuiiccs dans difcours vagues. Se on ne prenoit aucune
cette aiïaire. t^folution

,
lorfque le Redeur du Collège

de Buenos Ayrès requit juridiquement le

Magifcrat ,
qu'il en fût informé dans les

règles. La Requête fut accordée , le Dé-
nonciateur fut interrogé juridiquement , Se

fe tira mal de fon interrogatoire : on fit

encore beaucoup d'enquêtes 6c de recher-

ches 3 qui achevèrent de découvrir Vim-
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pofture ; &: Dom Pedre Eftevan d'Aviia ,
^

Gouverneur de ia Province , manda au ^544?

Confeil roïal des Indes, que les Mines
d'or dont on faifoit tant de bruit , n'a-

voient pas même Fombre de réalité. Alors

le Délateur fe tut 5 mais ce ne fut pas pour

long-tems : la crainte du châtiment qu'il

n'auroit pas évité fi les Jéfuites l'avoient

pourfuivi en Juftice, le retenoit dans le

fîlence ; l'impunité le lui fit rompre. ïl

s'adreffoit fur-tout à ceux qui arrivoient

d'Efpagne ; & Dom Hyacinte de Laris^

Chevalier de Santiago , étant venu fur ces

entrefaites pour relever D. Pedre Eftevan

d'Aviia 5 il Taila trouver ^ & lui dit cj_u'il

étoit bien étonnant qu'on refusât d'ajouter-

foi à un Homme , qui n'âvoit rien avancé
5

qu'il n'eût vu de fes propres yeux i 8c cela 5

parcequ'intimidé par rappareii d'un inter-

rogatoire juridique 5 il s'étoit embarraffé

dans fes réponfes.

Dom Hyacinte de Laris auroit bien voulu Couvert

que cet Homme eut dit vrai ; mais après j^^'f i,^ ^î?
'

ce qui setoit paiie , il le trouvoit fort traj^fpone Air

-

embarraffé fur le parti qu'il devoir prendre, les lieux , ôc

lorfqu'on reçut à Buenos Ayrès une Lettre mené avec lui?

de l'Evêque du Paraguay dans laquelle il
délateur*

parloir des Mines 5 dont il étoit queftion ,

comme d'une chofe qu'on ne devoit pas.

révoquer en doute. Cette Lettre devint

bientôt publique: Bonaventure en triom-
pha^ & le Gouverneur fe xrut indifpenr-

ïabiement obligé de ne rien épargner pour
bien éclaircir le fait. Après quelques ea-

tretiens qu'il eut en particulier avec le Dé-
lateur ^ il prit enfiu la léfolution de &
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. tranfporter fur les lieux ; il s*emî)arqnâ

avec une efcorte de cinquante Soldats ^

menant avec lui Bonaventure Se un Gen-
tilhomme 5 nommé Martin de Vera, qui

palToit pour être un très habile Mineur,
le Délateur îl n'avoit pas encore fait la moitié da

diiparoîc en chemin
, que l'Indien difparut. Cette fuite

cnemin.
donna beaucoup à penfer j mais il étoit

trop engagé pour retourner fur fes pas ,

fans avoir rien fait. Il alla jufqu'aux pre-

mières Rédudions du Parana, ou il ne
parla à perfoime du fujet de fon voïage : il

queftionna feulement quelques Néophytes
fur les Mines en général , Se leur recom-
manda le fecret. Mais le Pere Diaz Tano^
alors Supérieur de ces Miifions , qui avoir

été inftruit de fon delTein j le fupplia de

continuer de vifîter toutes ces Réductions y

& le requit de la part du Roi de fommer
l'Evêque de l'Aifomption de lui fournir la

preuve de ce qu'il avoit avancé dans fa

Lettre. Il ne put fe refufer à une dem.ande

fi jufce; Se après avoir dépêché à Dom
Bernardin une Perfonne fùre pour . lui faire

la fommation 5 il entra dans le Paraguay,
Oii il s'apperçut bientôt que fon arrivée

avec des Soldats avoit répandu Tallarme

dans toutes les Réduélions.

^îlarme dans H en demanda la raifon , Se on lui dit

les Réduc- que les Néophytes
5
qui n'étoientque trop

dons. inftruits du projet de TEvêque du Para-

guay 5 de faire lortir leurs Miflîonnaires de

ces Provinces , Se de les faire remplacer

par des Eccléfiaftiques , le voïant venir

avec des Soldats , ne doutoient prefque

point que Tobjec de fou voiage ne fût
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^

d'exécuter ce deffeiii , Se que le Prêtre qui i^aa^
raccompagnoit en qualité de Ton Chape-
lain 5 ne fût là que pour prendre pcfTeffion

de toutes ces Eglifes. On lui ajouta qu'au

refte on ne lui répondoit pas de ce qui en
arriveroit , s^il ne raffuroit promptement
ces nouveaux Chrétiens ,

qui n'étoient nul-^

lement traitables fur cet article
,

parce-

qu'ils étoient convaincus que ce change-

ment de Pafteurs n'avoir point d'autre mo-
tif que de les priver de la liberté dont ils

jouiffoient j Se que ce qu il y avoit de moins
à craindre ^ étoit le dépeuplement entier de

toutes les Rédudions.
Le Gouverneur répondit à ceux qui lui LeGouTer^l

donnoient cet avis y qa il étoit bien éloigné

d'entrer dans les vues de l'Evêque du Pa-

raguay j & pour leur en donner la preuve,

il fit (ur le champ partir le Chapelain pour
retourner à Buenos Ayrès , fans lui per-

mettre même de dire la Meffe dans au-

cune Rédudion. Le départ de cet Ecclé-

fiaftique, & Taffurance qu'on donna aux
Néophytes de la difpofition oii étoit le

Gouverneur au fujet de leurs Miflîonnaires,

remirent par-tout le calme. Les Indiens

rendirent à Dom Hyacinte tous les hon-
neurs qui lui étoient dûs , Se rien ne l'em-

pêcha plus de faire toutes les recherches

qui étoient l'objet de fon voïage.

Il commença par déclarer à tous fes SesdiiîgenÊ^

Soldats, que le premier qui découvriroit une
let^^Mi*

Mine , (croit élevé au grade de Capitaine , ncs.

qu'il l'équiperoit magnifiquement , Se lui H reçoit u&
donneroit une gratification de deux cents faux avis,

Philippines. On peut bien juger que Gin-
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i^^^ quante Soldats ^ animés par de telles prô"*

meffes
, n'épargnèrent rien pour trouver

ce que Ton cherchoit , & il y en eut enfin

un 5 à qui un Indien dit
, qu'étant enfant

il avoit été conduit par fon Pere à une
Mine d'or, & s'offrit à Ty mener. Le Sol-

dat crut fa fortune faite; il alla fur îe

champ trouver fon Général avec Tîndien,

& lui demanda la récompenfe qu'il avoit

promife. Dom Hyacinte lui répondit qull
pouvoit compter fur fa parole , fi ce qu'on
lui avoit dit fe trouvoit vrai ; mais aïant

interrogé rindien 5 cet HoiTwiie lui avoua
qu'il avoit perdu fon Pere a Tâge de cinq

ans 5 ce qui commença i lui faire augurer

mal de fon récit ; cependant il le mit entre

les mains du Mineur
,
auquel il donna une

efcorte pour aller examiner la Mine.

Réponfe de Ils marchèrent pendant quelques jours

D. BernaidiH par des chemins affreux , & arrivèrent

^ouver^
enfin au terme , où ils ne trouvèrent que

neur cle R^io ^^^^^^^^g^s ? ^^^"^^ les couleurs brillan-

ce la Plara , tes avoient pu aifément donner dans lès

fur ce fiijec. yeux d'un Enfant qui n'avoiî pas cinq ans ,

mais nulle apparence de Mines, Sur ces entre-

faites le Courier , que D. Hyacinte avoit dé-

pêché à TA(Tomption, arriva avec des Lettres

du Gouverneur & de TEvêque du Paraguay.

Le premier lui maiidoit qu'il avoit fôuvent

entendu parler des Mines d'or de la Provin-

ce de l'Uruguay ^ mais toujours d'une ma- -

niere fi vague ^
qu'il ne croïoit pas qu'on

dut faire aucun fond fur ce qubn en di-

foit. Le fécond commiençoit par dire qu'iL

domieroit en tems & lieu des indices cer-

tains des Mines que. rçuaj cherchojtp puis >
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après bien des raifonnemens qui ne regàr- -

doient point ce qu'on lui demandoit , il

concluoit qu'il falloit commencer par chaf-

fer tous les Jéfuites de ces Provinces ^ &
que le profit qu'on en retireroit vaudroit

autant qae les Mines d'or les plus abon-

dantes.

Le Gouverneur outré de dépit foupçonna ^.^^^î^^^

que ceux
,
qui Tavoient engagé dans cette ^^^^^^^^

^

recherche , s'étoient laifles aveugler par

leur haine contre la Société : cependant

la fuite de Bonaventure lui donnoit un peu

à penfer ; mais les Jéfuites
,
qui s'^atten-

doient bien qu'ion ne manqueroit pas de

dire qu'ils l'avoient fait difparoître , firent

tant de diligences
,
pour favoir ce qu'il étoit

devenu
5
qu'il fut enfin trouvé. Le Gouver-

neur, à qui on le mena bien lié, commença
par le faire délier

^ puis Taiant tiré à part :

33 Mon ami , lui dit-il fans lui faire au-

« cun reproche , ma fortune & la tienne

33 font entre tes mains : mené moi aux
33 Mines d'or que tu m'as dit avoir vues ,

33 & dont tu m'as parlé avec tant d'afTu-

»3 rance 5 & tu peux compter que je ferai

33 pour toi plus que tu ne faurois efperer.

33 Seigneur
5
répondit l'Indien avec toutes

33 les marques de la plus grande furprife ,

33 je ne fais ce que vous voulez me dire :

33 je n'ai jamais parié de Mines à per-

33 fonne.

Le Gouverneur crut qu'il ne difoit cela

que parcequ'il ne fe croïoit point en li-

berté. Pour le rafTurer , il lui donna fa

parole de Is prendre fous fa fauve-garde ^
puis il lui rappella tout ce qu'il lui avoit
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dit des Mines 5 ou il avoit travaillé, des
Fortereffes bâties par les Jéfuites pour les

garder 3 des Garnirons qu'ils y entrete-

noientj des armes dont elles étoientbien
pourvues : & il protefta qu'il ne fe fouve-
iioit point d'^avoir jamais rien dit de pareil.

Il fut appliqué à la queftion , Se la force

des tôurmens ne put tirer de lui autre

chofe^ finon que, s'il avoit jamais parlé

de Mines 8c de Fortereffes, il falloit qu'il

fût ivre, Hé bien , dit le Gouverneur ,

00 ivrelle ou impofture , il t'en coûtera la

33 vie 5 8c il le condamna fur le champ
à être pendu. Les Jéfuites crurent devoir

demander fa grâce , 8c à force de prières ils

obtinrent qu'il en fût quitte pour deux cents

coups de fouet.

Ces Religieux fe flattoient qu'une ca-

lomnie qui avoit lî mal réuffi à fes Auteurs^

ne leur lailTeroit que la honte de l'avoir

inutilement emploïée pour les perdre ;

mais elle étoit de la nature de celles,

dont les premières imprefTions lailTent des

traces qui ne peuvent être effacées par les

juftifîcations les plus authentiques. Ce font

comme les racines d'un arbre qu'on a
coupé 5 Cl on ne les arrache jufqu'à la der-

nière , une feule fuffit pour le reproduire.

Ainfi nous verrons bientôt les Mines d'or

du Paraguay faire plus de bruit que jamais ,

fe multiplier même , 8c s'étendre au-delà

de la Province d'Uruguay ; 8c quoique ren-

trées encore dans le centre de la terre,par les

Déclarations les plus folemnelles 8c publiées

après les recherches les plus exades, pafTer

dans l'un 8c dans Fautre hémifphère pour
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un fait avéré 5 & dont bien . des Gens

ne comprennent pas encore qu*on puifle

douter.

Il n'v avoir alors que le Tucuman , où des Rc^

les Jemites du Paraguay jouilfent d'une
«^^«^^î^^^^»

-tranquillité que rien ne troubloit
5
parce-

qu'ils y travailloient fous la protedion

d'un Evêque^ qui leur montroit l'exemple,

& ne manquoit aucune occafion de prcn-

dre leur défenfe. Auffi le Seigneur ré-

pandoit-il les plus abondantes bénédidions

lur leurs travaux. D^ailleurs, malgré tout

ce qu'ils avoient à foufFrir dans les Pro-

vinces voifines 5 leurs Rédiidions du Paranà

& de l'Uruguay y croient plus iloriiTantes

que jamais , Tans même en excepter celles,

d'où Ton entendoit gronclei: les orages de

plus près. Se ou de tems en tems on y
reffentoit d'affez vives fecoufles. Elles

-avoient réparé avec ufure toutes leurs per-

tes 5 on n'y craignoit plus ni les attaques ,

ni les furprifes des Mamelus Se de leurs

Alliés , & elles formoient déjà cette Ré-
publique chrétienne qui faifoit l'admira-

tion de tous ceux qui la ^/oïoient de plus

près. On y pratiquoit des vertus , dont on
n auroit jamais cru capables des Hommes
de cette efpece ; Se ce qu'il y avoit de plus

merveilleux , eft que fon accroiffement fen-

fible étoit prerqu"*autant l'ouvrage des Néo-
phytes

5 que de leurs Miffionnaires
,
qui -

avoient fu leur infpirer tout le zele dont

ils étoient eux-mêmes animés.

Il n*en étoit pas encore de même parmi D^Covdne

les Itatines. Cette année 164.4. la Réduc- p.innileslca-

lioii de Notre-Dame de Poi fut fur le point
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d'être entièrement détruite par fes propreisl

Habitans , 8c trois Miffionnaires furent

en grand danger d'y être en(èvelis fous fes

ruines. Un Cacique fe révolta ouverte-

ment contre eux , Se entraîna toute fa

Bourgade dans fon parti. Ils eiTuïerent pu-

bliquement les plus grandes avanies ; deux
d'entre eux n'en furent pas même quittes

pour des injures Se des affronts : le Pere

Arenas fut un jour dangereufement bleffé à
la tête par ces F irieux , Se tous fe virent

abandonnés au point de ne pas même trou-

ver un Enfant pour les fervir à TAuteL
Bientôt la corruption des moeurs devint

prefque générale, & faifoit perdre toute

efpérance de pouvoir remédier à un mal
qui avoir gagné fourdemcnt partout en
même tcms , Se n'avoit éclaté qu'au mo-
ment qu'il étoit devenu extrême.

Comment on Ces révolutions font beaucoup plus fen-

f remédie, iîbles à des cœurs vraiment apoftoliques ,

que les plus rudes perfécutions. Les Mif-
fionnaires des Itatines ne perdirent pour-

tant point courage , Se furent mettre à

profit un de ces accidens ,
qui en foi pa-

roifibient n'avoir rien que de naturel , mais
qu'ils eurent le fecret de faire reconnoître

pour un effet de la jufte vengeance d'un

Dieu irrité. Un Tigre affamé fe jetta dans

la Bourgade , y dévora quatorze perfonnes.

Se y étouffa plufieurs Bœufs Se plufîeurs

chevaux. Les Pet es ne manquèrent pas de

faire craindre aux Habitans que ce mal-

heur ne fût que le prélude de bien d'autres

plus fâcheux encore , s'ils ne fe hâtoient

d'appaifer le counoux du Ciel 3 Se comme
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ils s'apperçnrent que ce qui empêclioit 1^44,
1 effet de leurs charitables remontrances

,

croit la crainte que Ton avoit du premier

auteur de tout ledéfordre, ils prirent le

parti de faire un coup d'^autorité , qui leur

réuflit. Ils trouvèrent le moïen d'attirer le

Cacique^fon Pils & fes deux Neveux hors de

la Bourgade ^ dans un endroit oii ils avoieiit

apofté des Indiens d'une autre Réduction
,

dont ils étoient bien sûrs. Ces Néophytes
les faifirent & les menèrent dans une des

Rédu(fiions de la Province d'Uruguay, éloi-

gnée de deux cents lieues de la leur : on
n*en fut pas plutôt inftruit dans celle-ci

,

qu'on n'y trouva prefque plus de difficulté

à faire rentrer tout le monde dans le de-

voir 5 & la première ferveur y aïant enfin

été rétablie 5 de nouveaux Profélytes y
vinrent de tous côtés.

On apprit de quelques-uns d'eux , que
projet^d'u^

des Guirapores & plulîeurs Nations voi- nouvel Eta«

fines paroiffoient fort difpofés à vivre fous bliflement^

la conduite des Pères de la Compagnie ; &
comme tous ces Indiens étoient établis à
l'Occident du Paraguay , on jugea l'occafion

favorable pour entrer par-là dans le Chaco ^

ou du moins pour établir une communica-
tion plus aifée & plus courte , entre les Pro-
vinces du Tucuman & du Paraguay

, que
Ton cherchoit depuis long-tems. Les MiC-
fionnaires des Itatines en écrivirent à leur

Provincial, lequel pria le Pere Romero,
qui fe trouvoit pour lors à rAlToraption ,

de fe charger de cette entreprife, fuppofç

q[u'il jugeât qu'elle pût réuffir.

Jljpaaitûir le champ j & comiiie en
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rivant aux Itatiiies il connut qu^elIe étoît
fort du goût 5 non-feulement des Mifïîon-
naires ^ mais encore des plus anciens Néo-
phytes 5 il ne crut pas devoir examiner da-
vantage 3 & fe mit en chemin avec le Pere
Manfiila , un jeune Efpagnol , nommé
Matthieu Fernandez

,
qui étoit reçu dans

la Compagnie , & quelques Itatines des

plus zélés 5 traverfa une partie du Païs qui

fervoit de retraite aux Payaguas , & après

dix-huit jours de marche , arriva aux pre-

mières Bourgades des Infidèles qu'il cner-
choit. Il vouloit encore aller plus loin ,

pour mieux reconnoître ce Païs ; mais les

Indiens lui confeillerent de commencer par

faire un bon Etabliffement chez eux pour
lui fervir de retraite en cas qull rencon-
trât des Peuples ennemis , Se pour ne pas

s'expofer à manquer tout , en voulant trop

cmbrafler à la fois.

Il les crut 5 8c fe vit en peu de jours alTez

de Profélytes pour en former une Réduc-
tion. Il fit donc planter une Croix & bâ-
tir une Chapelle i

puis il écrivit à fon Pro-

vincial pour lui demander des Ouvriers

,

ajoutant qu'ail efperoit d'avoir bientôt de

quoi en occuper beaucoup. Il envoïa en-

fuite le P. Manfiila à rAffomption^avec une

Lettre pour le Redeur du Collège de cette

Ville ,
par laquelle il le prioit de lui en-

voïer plufieurs chofes dont il avoit befoiti

pour fa nouvelle Rédudion. Enfin il con-

gédia les Itatines , à la réferve de fix. Refté

feul de Prêtre au milieu d'une multitude

d'Indiens ^
qui grolTiflbit tous les jours ^ il ffte

dQimoit guère 4e rel|cbte à fes travaux apof»
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toliques ,
que pour traiter avec Jefus-Chrift

des moïens de le faire* adorer dans Fim-
menfe étendue de Païs , qu'il entreprenoit

de foumettre à fon Empire.

Le Seigneur avoit d'autres vues fur lui y
Martyre dm

8c ne vouloit pas différer plus loncr-tems ^^^^^^^^ ,

^ t 1 o 1 j ^^'^ jeune
a couronner le zele & les travaux d un des Efpagnol ôc
plus laborieux & des plus illuftres Milfion- d'un Itatitie»

naires qu'ait eus le Paraguay. Un puiffant

Cacique étant venu par nafard à la nouvel-

le Rédudion y le Perç lui parla de fon pro-

jet 5 & fe flatta de Tavoir engagé à lui ame-
ner toute fa Nation. Il fe trompoit ^ le

Barbare avoit déjà réfolu fa perte Se la rui-

ne de fon Eglife naiffante. De retour chez

lui 5 il infpira toute fa fureur à fes VaC-
faux : quelques Déferteurs Itatines , 8c

d'autres Indiens fe joignirent à lui, & tous

jurèrent la mort du Miffionnaire. Le Caci-

que prit les devants avec quarante Hommes
choifîs

3 pour le furprendre ; mais le Servie

teur de Dieu n'attendoit déjà plus que le mo^
jment de lui faire le facrifice de fa vie. Peu
de jours auparavant , comme il prenolt fon

Bréviaire pour réciter fon Office ^ il le trou-

va taché de fang en plufieurs endroits , &
il eut en même tems une forte penfée qu'il

ne tarderoit pas à cueillir la palme du Mar-
tyre

5
qu'il avoit déjà manquée plus d'une

fois dans la Province d'Uruguay. Il en fit

confidence à un des Itatines qu'il avoit re-

tenus avec luij & ce vertueux Néophyte, qui

fc nommoit Gonzalve , lui protefta qu'il

mourroit avec lui.

L'Homme apoftolique étoit encore tout

occupé de cette agréable pcnfçe 5 lorfqu oia-
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vint lui dire de la part du Cacique qu^il

arriveroit le lendemain avec plufieurs de

fes Vaflaux pour vivre fous fa conduite.

On le pria de ne pas s^'y fier & de fe met-
tre en lieu de fureté ; mais il répondit qu'il

avoit promis au Cacique de Tattendre , Se

qu'il ne croïoit pas devoir lui manquer de

parole. Le lendemain de grand matin ,

une vieille Indienne vint toute efToufHée

lui dire que s'il vouloir fauver fa vie , il

s'éloignât fans tarder d'un moment
;
qu'une

trouppe de Barbares vcnoit de fort loin

,

aïant le vifage & le corps peints 5 comme
ils avoicnt accoutumé d être lorfqu'ils vou-
loient faire un mauvais coup : il répondit

qu'il ne pouvoir lui rien arriver de plus

avantageux que de fceller de fon fang les

vérités qu il prêchoit ^ & que fon fang ,

répandu pour 1^ falut des Ennemis de la

Religion , feroit peut-être , de fes Meur*
triers , de fidèles Difciples de Jefus-Chrift.

Il apperçut dans le même tems fon fidèle

Gonzalve , qui fe difpofoit à le défendre ;

ê>c il lui dit qu'il ne s'étoit point expofé à

tant de dangers pour faire la guerre , mais

pour donner îa çonnoiiTaace du vrai Dieu
à ceux qui ne le connoiiToient pas. En ache-

vant ces mots ^ il alla au-devant des Bar-

bares 5
accompagné du feul Fernandez , à

qui il avoit infpiré tout fon courage. Dès
qu'il fut à portée de s'en faire entendre ,

il leur dit que fon unique deflTein en ve-

nant dans ce Païs, avoit été de les affranchir

delà fervitode du Démon, & qu'il les ex-

feortoit à profiter de la grâce que Dieu leur

faifoit de vouloir bien les recevoir au nom-
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bre de Tes Enfaiis. En parlant aind il s'étoit ——

—

approché djeux, il leur fit de petits pré-
fens 5 & il les invita à venir fe rafraîchir

tandis qu'il alloit célébrer les faints Myf-
teres. Il prit en même tems le chemin de
la Chapelle , & il étoit près de commencer
la MefTe

, lorfqu'un Cacique nommé Don,"
na

, qui Tavoit fuivi avec le Chef de fa

Trouppe , lui déchargea fur la tête un coup
de macana de toute fa force.

Un Infidèle, qui étoit préfent, lui de-
manda s'il étoit fou de traiter de la forte

un Homme
,

qui bien loin d'avoir jamais

fait de mal à perfonne, n'étoit occupé qu'à

faire du bien à tout le monde : « prends
3:> garde à toi-même ,

répondit le Barba-
ra re 5 car vous méritez tous la mort pour
w avoir reçu chez vous ce Prêtre étran-

>3 ger Gonzalve, qui accouroit au fe-

cours du Serviteur de Dieu 5 fut en me-
lîie tems percé d'une flèche qui le ren-

verfa mort , & Fernandez fut maffacré

<îans le même inftant. Le P. Romero ref-

piroit encore ; & une Indienne étoit ve-

nue avec de l'eau chaude pour laver fa

plaie 5
qu'elle fe promettoit bien de gué-

rir 5 mais les Barbares la firent retirer

,

redoublèrent leurs coups fur la tête da
faint Homme , lui ouvrirent le ventre pour

en arracher le cœur , lui coupèrent ks
doigts & la gorge , & commirent mille

indignités fur fon corps.

Ils pillèrent enfuite la Chapelle
,
profa- ta Rédudîoii

lièrent les Vafes facrés , 6c terminèrent évacuée^

cette fanglante fcène par une pratique fu-

|erititieufe qui eft en ufage parmi eux
Totuê IIL G
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——
» quand ils ont tue un de leurs Ennemis : ils

f^i^* inférèrent les doigts , qulls avoient cou-

pés au Serviteur de Jefus-Chrift , dans l'ou-

verture qu*ils lui avoient faite au ventre ,

perfuadés que par - là ils fe mettoient à Ta-

bri de la vengeance qu'on voudroit tirer

de fa mort. Les cinq Itatines qui reftoient

,

Se dont un étoit bleflé , fe retirèrent fans

-qu'on leur dit rien y & portèrent chez eux

ces trilles nouvelles , fans rentrer dans la

Réduclion que le Pere P^omero avoit fon-

dée 5 & dont tous les Habitans s'étoient

4éja difperfés.

On a fd depuis
,
que le premier defTeiii

,des Barbares n'^étoit pas de précipiter ainfî

l'exécution de leur projet ; mais qu'aïant

appris en chemin que la Réduélion étoit

fans défenfe
,

parceque prefque tous

les Hom.mes étoient allés à la chafTe , ils

jugèrent à-propos de profiter de Toccafion.

Les ChalTeurs à leur retour furent au dé-

féfpoir de ne s'être pas trouvés chez eux

pour fauver leur Pere
, qu'ils inhumèrent

le plus honorablement qu'ail leur fut poiTible,

auffi-bien que les deux Compagnons de fou

martyre , & au bout de fix mois le corps du
P. R©mero fut transféré aux Itatines. Ce
Pere étoit né à Séville Se avoir paffé fort

|eune au Paraguay , où il avoit été reçu

dans la Compagnie par le Pere de Torrez.

Nous avons vu la parc qu'il eut à la conver-

iîon des Peuples de la Province d'Uruguay &
du Tapé. Sa précieufe mort arriva le ii de

Mars i<^^5.

Le mauvais fuccès de fa dernière expé-

4it,ioa ue rebuta pint le Pere Manfilla
^

èç.
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fi prenoit déjà des meGires pour rétablir la
^

Kédiiclion que fon Fondateur avoir cimen-
^

tée de fon fang, lorlqii\ine Armée de Ma- ^"''^^^'^^'^^i^^

melus
5

qui n'ôfoient plus fe i^^eGarer avec ^
-.^il^^^^^^^^^^

les nouveaux Chrétiens du Parana & de tué par ces

l'Uruguay , tomba à l'improvifte Gar les Bdgandso

Itatiries , qui n étoient pas fi bien armés j

ni à portée d'être fi promptemenr. fecourus^

& qu'il étoit beaucoup plus aifé de fur-

prendre. Ils les Garprirent en efFet : le P.

François Arias fut tué dans la Rédudion
qu'il gouvernoit ; un grand nombre de

Néophytes furent mis à la chaîne , & ce

lie fut pas fans beaucoup de peines, qu'a-

près la retraite de l'Ennemi , on put re-

cueillir 5 des débris de cette Egiife , alTez

de Néophytes pour en former deux Bour-

gades.

Cependant Dom Bernardin de Cardenas Conduite d

avoir fixé fa demeure à Corrientès , ou l'on i'Evêqiie d

fut extrêmement furpris de le voir ao!;ir
^g^^^7

comme s il en eut ete ie Gouverneur &
l'Evéque, dépofant à fon gré les Officiers de '

,

Jufiice & en nom^iiant d'autres à leur pla-

ce 5 faifant des Ordinations fans démif-

foires , & non-feulement fans en avoir de-

mandé la permiiïion au grand Vicaire nom-
mé par le Chapitre de Buenos Ayrès dont
le Siège épifcopai étoit vacant , mais en-

-core malgré les oppofitions que cet Ecclé-

iîaftique lui avoit fait fignifier. Les Jéfjî-

tes n'avoient point encore de Maifon dans
cette Ville; mais comme ils étoient obli-

gés d'y pafTer fréquemment , & que les fe-

cours fpirituels y manquoient affez fouvent,

ils lae pouvoienc fe difpenfer d'y faire de
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j^x-u tems en tems quelque féjour ^ à la prieré

^ des Habitans.

L'Evêque du Paraguay le trouva mau*
vais 5 les interdit , & fa mauvaife humeur
s'étendit jufques fur ceux qui leur don-
aïoient rhofpitalité. Il en ufoit ainfi après

avoir reçu deux citations pour aller rendre

compte de fa conduite à l'Audience roïale

des Çharcas
, auxquelles il n'avoir eu au-

cun égard ; il n'y répondit même que par

des récriminations contre le Gouverneur
du Paraguay & contre les Jéfuites. Sa pre-

mière occupation , dès qu'il fut arrivé à
Corrientès, avoit été de drefler un Mïmi^
fefte fur tout ce qui s'étoit pafTé au fujet

de fon exil ; & il Tavoit envoie avec une
Lettre du même ftyle^ datée du troifieme

de Janvier , à l'Evêque du Tucuman
5 par

fon Neveu.

Sa Lettre à Le P. de Gardenas ne trouva point
|- Evêque du Melchior Maldonado à Santiago 3 Se aïant
^ucuîïian, fu qu'il en étoit parti pour aller faire fa

vifte à Rioja^ il ne jugea point à propos

de l'y aller chercher ; il fe contenta de lui

envoïer la Lettre de fon Oncle. Ce Pré-

lat y parloir d'abord du Gouverneur du
Paraguay avec le dernier mépris & fans

y ménager les termxes , le repréfentant com-
jîie un emporté^qui avoit ofé mettre facrile-

gement la main fur fon Evéque , fans au-^

cun égard , ni pour fa perfonne , ni pour

fa dignité y ni pour la fainteté de fon ca-

jraélere. Il le traitoit de violateur des Droits

facrés de l'Epifcopat 5 de la Jurifdidion &
des Immunités de TEglife ^ &: il fe plai-

gao,ir qu'après tant d'excès 5 dont il n^^
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avoir pas un feul qui ne méritât la mort 5

au lieu d'en être puni par les Tribunaux

fupérieurs , comme il devoir Têtre , il en

avoir été comblé d'honneurs & de récom-
penfes.

Mais comme il ne voïoir dans D. Gre-
gorio de Hinoftrofa que le vil inftrument

de la fureur des Jéfuires , c'eft priiicipa-

lemenr fur ces Religieux qu'il déchargeoit

toure Tamerrume de fa bile ; & il eft vrai

de dire que quand il auroit eu à peindre

les plus déreftables & les plus méprifables

des Hommes , il n'aurdir pu emploier d'au-

tres trairs ni d'aurres couleurs. Tour cela

éroir avancé avec aurant d'affurance , que
fi leur Procès criminel eûr été dreffé dans

les formes les plus juridiques , & qu'ils

euffenr éré convaincus de manière à ne

pouvoir rien répliquer. Cependanr, comme
il prévoïoir bien que l'Evêque du Tucuman
feroir inftruir de rour par des perfonnes qui

penfoienr tour aurremenr que lui fur le

€ompre des Jéfuires , pour TinterefTer dans

fa caufe il lui donnoir avis que ces Pères

avoienr ofé dire que lui-même & fon Pro-

vifeur avoienr encouru les cenfures pour

Tavoir confacré fans Bulles. Il eft pour-^

tanr cerrain qu'ils n'en avoienr point par-*

lé. Mais D. Bernardin le concluoit des

Ecrirs qui avoienr éré publiés pour prou-

ver que lui-même étoir lié par les cenfures ,

& donr il s'éroir mis dans la tête que les

Jéfuites étoient les Auteurs.

L'article de fa Lettre fur lequel il ap-

puïoit davantage 5 étoit l'obligation indif-

peiifable, où il prétendoit que D. Melchioi:

G iij
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écoir^ d^affembîer un Concile provincial^ en

qualité de plus ancièn Evêqiie de la Pro-

vince , & le Siège Métropolitain étant va-

cant : car , difoit-il , il ne s'agit de rieii

moins que d'arrêter , ce qui ne fauroit fe

faire trop rot , le débordement des crimes

6c des facrilcges qui inondent le Paraguay 5

que de faire ce fier un fchifme qui déchire

rEglife ; que de condamner des hcréfies

monfa'ueufes enfcignées par les J éfaites ;

que de reftituer à TEglife fes Privilèges &
fa Jurifdidion; que d'empêcher que Ton ne

continuât à dépouiller les Evêques de leurs

biens & de leurs droits^ 3 que de la fiireté

de leurs perfonnes ; que de mettre un frein

à la cupidité des Udirpateors du Dom.aine

Se du Patronage de Sa Majefté ; que de
faire ceffer le commerce qu'ils font de Tor

du Paraguay avec les Etrangers ^ au grand

prqudice des Finances du Roi ; enfin que
de garantir de la damnation éternelle ua
nombre infini d'Âmes rachetées au prix du
fang d'un Dieu 3 & qui périllent parcequ'on

leur enfeigne une Doétrine fondée fur des

principes hérétiques & fchifmatiques.

Pour engager encore davantage l'Evêque

du Tucuman à ne point différer la convo-
cation de ce Concile , D. Bernardin

,
après

l'avoir menacé de la colère divine s'il refu-

foiî d'emploïer un moïen fi efficace pour la

guérifon de tant de maux
,

après lui avoir

rappellé le Décret du Concile de Trente

qui ordonne la tenue fréquente des Con-
ciles provinciaux , 8c conclu de tout cela

qu'il étoit obligé , fous peine de péché mor-
tel ^ d'en aiTemblcr un au plutôt ^ il ajou-
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la : » je vous le demande de la part de

»3 Dieu 5 des bienheureux Apôtres, & de

notre Mere la fainte Eglife , avec iiumi-

»5 lité & avec les plus grandes initaoces ;

w je vous en requers avec tout le refped

33 qui vous ciï dû , & je vous y exhorte en
» proteftant de tous les dommages irrépa-

33 rables qui s^'enfuivront infailliblement

33 de votre refus. Que Dieu ne le permette'

33 pas ; qu^il infpire à votre Seigneurie il-

33 ludridime une réfolution fi nécefTaire ;

3* qu'il réléve enfuite fur le Trône de la

33 Métropole Se Ty conferve pendant un
33 grand nombre d'années , ainfi que je le

33 defîre pour le bien de l'Eglife. A Cor-
rientès , ce troifieme de Janvier 164.^

,

On voit par cette Lettre 5 Se on le verra

encore mieux par quelques autres qui fe

trouveront dans les Preuves
,
que tout ce

que D. Bernardin de Cardenas avoir une
fois imaginé y Se tout ce que lui avoient dit

certaines gens , fe tournoit dans fon ef-

prit en évidence , & que la force de fou

imagination le fixoit de forte à fon objet ,

que les réflexions qui dévoient naturelle-

ment l'arrêter ne s'y préfentoient pas. Car,
que pouvoit-il efperer d^.in Concile préfidé

par Dom Melchior Maldonado
, qu'il con-

noilloit afiez pour favoir qu^il ne penferoit

jamais comme lui , non- feulement au fjjet

des Jéfuites , mais encore fur la conduite

qu'il avoit tenue dans le gouvernement de
fon Diocèfe

,
puifqu'il lui avoit fi fouvent

marqué par écrit le jugement qu'il en por-
toit ; & comment pouvoit-il lui envoïer
par fon Neveu fa Lettre Se fon Mémoire ^
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^^45« {f^^^.t ce qu'il penfoit de ce Relip;ieux

|

Mais incapable de revenir fur ce qi?il s e-
îoit une fois perfuadé , il ne pouvoir pas
croire qu^un autre penfât autrement que
lui. AufTi la réponfe de TEvêque du Tu^
cuman ne fit-elle aucune impreilîon fur lui ,
quoiqu'elle fût très propre à le faire revenir
<ie les préjugés 5 on en jugera : la voici.

MONSEIGNEUR,

Héponfe de H y a dans la Lettre de votre Seigneu-
rFvêque du « rie iiluftriffime trois articles auxquels illucuman. faut que je réponde d abord. Le premier

:»:> regarde ce qui vous eft arrivé en der-
^ nier lieu 5 à quoi vous ajoutez que l'on
30 ma mis en caufe , auffi-bien que mon

Provifeur
( i ) ^ pour vous avoir confa-

« cre fans avoir vu les Bulles du Pape. Le
^ fécond eft que les Pères de la Compa-
w gnie de Jefus font les Auteurs de tout le

mal , & qu'ils ont dit qu'ils avoient été
33 inftitués pour réformer les Evêques , &:
^0 beaucoup d'autres chofes dont les unes
w font hérétiques & les autres approchent
33 fort de rhéréfie. Par le troifieme vous
OD me prefTez vivement de convoquer un
w Concile provincial , Se vous me ren-
33 voïez

5 pour être mieux inftruit , à la
53 Relation que devoit me communiquer
33 le P. Fr. Pierre de Cardenas. J'étois à
93 Rioja lorfque ce Religieux arriva à San-

^(i) Ce Provifeur avoit pas eu la difpenfe de fe
été un des Chanoines A f- faire confacrer par un
fîftans au Sacre de Dom feul Evêque affifté d'e

jSernatdiii
, qui n avoit deux Cha^ioines



© U P AR A G U A Y. £zV. XJ. I55

w tiago 5 & il m'a eiivoïé votre Lettre ,

»' mais je n*ai point vii la Relation.

35 Je réponds au premier article ,
que je

•3 ne fais que croire de tout ce qu'ion a
»o mandé du Paraguay dans cette Provin-
33 ce 5 mais je comprends que tout ceci

33 n*eft pas bon : que les Pères de la Com-
as pagnie foient la caufe de tout , & qu'ils

33 n'aient enfanté que des horreurs ,
je le

33 lis dans votre Lettre ^ mais dans celle que
j'ai reçue du P. François Lupercio ^ leur

33 Provincial
5

je vois une relation fuccin-

33 te 5 très modefte , très refpedlueufe pouf
33 votre Seigneurie illuflriffime 5 dont il ne
33 blâme aucune démarche. En la compa--
33 rant avec la vôtre

5
j'y trouve la modef-

33 tie 5 lé jugement 5 la gravité 5 tout ce

33 qu'ion doit attendre d'un Homme de fa

3» naiflance & d'un Religieux de la Corn-
33 pagnie de Jefus. Je dois le protéger ^

par-

23 ceque j'en dois juger par fes allions. Sur"

3à ce principe vous & moi fommes d'ac-

33 cord
j
puifque c'eftune règle apoftolique^.

33 qui nous eft commune ^ de protéger la

33 juftice y Se plus encore quand il s'agit

33 d'un Ordre Religieux^ lequel ^ tandi?

33 qu'on le perfécutê au Paraguay ^ eft re-

33 cherché à Rome & dans toutes lesT

33 Cours. . . . . Cet Ordre ne fait que à€
3* naître y& il compte déjà un grand nomm-
as bre de Martyrs & de Saints , tous d'ufî

35 rang diftingué. Le fécond Paul de VE-
33 glifeeft forti de fon fein ( i & on n ^^

(i) Dom Jean de Pa- Ordres Religieux , donne-
làfox dans fon Abrégé aufîi ce nom àSainc Fran--"

é^- riubliOTenïeiit- 4es coisXavier,
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» point encore vu de Jéfuite hérétiques. . Z-

53 . . . Tout ce qu'il y a de perfomies reli-

se fées regardent ror,& les Mines du Para-
33 guay comme une invention de l'Enfer

33 pour détruire leurs Redudions.
33 Mais

5 Monfeigneur, mettons dans la

33 > balance 5 d'une part douze mille écus
53 que Sa Majefté tire de la cailTe de Bue-
93 nos Ayrès pour cette bonne oeuvre , &
^3 de l'autre des millions d'Enfans baptifés

3» & des centaines de milliers d'Adultes

33 convertis & civilifés après avoir été ti-

33 rés de leurs Forêts dans des Pais où au-
»3 cun Efpagnol n'avoir mis le pié , aux yeux
33 de Dieu & de la raifon cela eft d'un grand
33 poids 5 leurs Temples fî riches & où le

33 Service divin fe fait avec tant de céle-

33 brité : que de fueurs , de fatigues & de
33 dépenfe cela n'a-il point coûté ? Voilà les

33 Mines d'or du Paraguay. Si ces Pères

33^ étoient fi avides d'accumuler des richef-

33 fes 5 ils n'auroient pas donné , comme
33 on les accufe d'avoir fait ^ trente mille

.

3> écus d'or à un Gouverneur dont ils n'a-

3>^ voient rien à efperer. J'ai fouvent cher-

33 ché par quelle voie ils pouvoient en-

33 voïer leur or dans les Païs étrangers &c

33 aux Ennemis de l'Etat, je ne puis le de-

33 viner ; ce n'eft certainement point par

o3 S. Paul de Pitatiniogue. . . Panons à ce

33 qui regarde l'héréiie.

, 33 Que votre Seigneurie illuftriffime ré-

35 ponde à quiconque viendra pour en ac-

»3 cufer les Jé fuites ,
qu'il eft un Impof-

33 teur 5 qu'elle lui interdife l'entrée de fa

sa Maifon comme à un Caicmniateur ^ Se
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i» il ne fera bientôt plus parlé de Icliifme

93 & dliéréfîe. J'ai toujours obfervé. Mon- ^^45

w feigneur
^
que dans tout le fracas qu'on

w a fait contre la Compagnie , on ne s'eil

33 point encore avifé d'accufer ces Reli- ^

33 gieux de fréquenter les Femmes ^ de les

33 foUiciter , ni d'aucun crime qui regarde

33 les mœurs &; que la fragilité de notre na-
33 ture pourroit rendre plus croïables : Dieu
» a permis qu'ion ne leur imputât que des

93 chofes qui n'ont aucune vraifemblance y

33 & fur quoi ils n'ont pas befoin de fe juf-

• 33 tifîer. Ils n'ont pourtant pas été peu mor-
33 tifiés de fe voir accufer d'héréiies & des
33 autres crimes dont vous les chargez y

»3 mais ils ne fauroient mieux s'en difcul-

33 per^ qu'en parlant comme ils font de
33 votre Seigneurie illuftiiffime avec tant

33 de refped & de révérence , & ne fe plai-

33 gnant jamais de ceux qui ont part aux
33 pérfécutions qu'ion leur fufcite.

33 Quant au Concile provincial que vous
voulez que j'affemble , j^'ai pleinement

33 fatisfait à mon obligation fur ce point

33 tant qu'a vécu TArchevêque delaPlata,-
33 & on m'en a rendu un bon témoignage,
33 D'ailleurs

5
pour faire ce que vous fou-

33 haitez , ce n'eft pas alTex que ce foit à
33 moi à !e faire , il faut encore qu'il y ait

33 des Evêques quf. je puifie y inviter. Il

33 faut de plus qu'ils puilTent conférer

93 confiilter enfemble fjr les (ujets dont
33 on doit traiter dans ce Concile

^
pour

'

33 en juger avec plus de maturité 5 car des -

•r matières de cette importance iit fe dé-

»^^-cident pas légèrement. Je ne refaferaï^

6- y| }
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jamais de rifquerma vie Se mon honneur^;

3> ni de facrifier mon repos
^
quand il s'a-

33 gira du Service de Dieu ; mais je ne vou-
w drois pas , pour éternifer mon nom ,

» remuer un doigt de ma main. Tout fe

» doit faire dans Tordre & félon le droit >

M c'efi: la règle que je fuivrai toujours ,

33 quand il fera queftion de convoquer un
M Concile.

w Or il eft bon que vous facliiez que le

35 Seigneur Evéque de MiGié ne feroit pas'

33 aduellement en état de s'y rendre
;
que

33 celui delà Paz efl: mort , Se que celui de
*

33 Buenos Ayrès n'a pas encore pris poflef-

« fion de fon Eglife , ni acquis l'expérien-

33 ce néceffaire pour juger fur des affaires

33 auffi importantes que celles dont il s'agit.

99 II ne refte donc que vous Se moi
^
qui ne

33 ferons jamais de même avis ,
parceque ,

33 vous le favez auffi-bien que moi , jer

33 dois examiner mûrement toutes chofes , .

33 Se prendre confeil de plufieurs perfônnes

33 qui aient beaucoup de probité y. de reli-^

3» gion & de fcience. G^eft même une né^

33 ceffité- pour moi que je prenne les avis^

33 des Pères de la Compagnie, ce que je

^3 ne manquerai jamais de faire pour tour

33 ce qui regarde le gouvernement dé mon
33 Diocèfe.Non-feulement ils me confeillent

33 bien , , mais ils me contredifent quelque^

33 fois y. Se je leur en fais bon gré. Ils ne
33 me réforment pas comme Evêque , mais '

3* ils m'avertiffent de ce qu'ail y a de dé-

33 fedueux dans le Frère Mekhior. Mon
3)3 état eft plus parfait que le leur : en qua-

mlité d'Evêque je fuis leur Maître | cd^:



Pa R AGUAY. Liv, XL t

» m'impofe Tobligation d'être le feldela
» terre , mais je ne fuis pas afluré de
^ rêtre,

33 Vous me demandez
,
Monfeigneur y

33 que je vous confeille fur ce que vous-

33 avez à faire : mais comment pourrois-

33 je confeiiler un Evêque , Dieu ne m'aïanc
33 chargé que de la conduite de mes Brebis t
33 Vous favez mieux que moi quelle eft

33 la règle d'un Evêque .... Je voudrois
33 me fouvenir toujours que la puifTance ^

33 qui m*a été donnée dans ma confécra-

33 tion, &: que je. vous ai communiquée en
33 vous confacrant , ne confifte pas i/r

33 fplendore vefiium , . fed morum ; non ad
33 iram

, fed ad omnimodam padentiam. No-
33 tre Seigneur 5 qui eft le Chef des Evê-
33 queSj nous a dit 5 s'ils m'ont perfècuté y.

33 ils vous perfêcuteront'y & jufqu'oii l'ont

33 ils perfécuté ? jufqu'à l'attacher à une
33 Croix

5
jufquà ne lui pas lailfer une

oi goutte de fang dans les veines.

33 Or du haut de la Croix a-t-il traité

39 Pilate d'Hérétique l a-t-il dit des inju-

33 res aux Pliarifiens ? . . . Je le vois don-
33 ner fon Paradis au bon Larron qui fe

33 repentoit de fon péché, Tautre l'olFen-

33 foit, &: il ne lui dit rien qui marquât
33 du reffentiment. Il prie fon Pefe de par-
as donner à fes Bourreaux... Avons-nous
33 encore été perfécutés jufqu'à TefFution'

39 de notre fang ? Avons-nous été comme
33 lui couronnés d'épines ? notre pauvreté

33 égale-t-elle la fienne ? . . . je vous dis^

M Monfeigneur, ce q^iie je fais de notre.

?» Clief ; je ne vous dis point que ] e fuis
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"^'l'é'^T
''^ ^^^^ exemple; je ne vous dis point que
33 VOUS ne le fuivez pas ; mais fi vous me le

33 permettez
5 je vous dirai ce qile Ton at-

33 tend de vous Se de moi. Bien des gens

33 ne cherchent fouvent qu'^à nous irriter

33 par leurs mauvais confeils , & à nous
33 faire manquer à ce que la Religion, & la

33 fainteté du caractère dont nous fommes
33 revêtus

, exigent de nous ; comme les

33 Pharifiens en uferent à l'égard de notre

33 Chef 5 en lui difant , fi vous êtes le Fils

33 de Dieu , defcendez de la Croix. . . Les
33 mauvais Confeillers nous tiennent à-peu-

?3 près le même langage
,
quand ils nous

o3 exhortent à punir les injures qu'on nous
33 a faites.

Conduite du Cependant le Gouverneur du Paraguay ,

Gouverneur non content d avoir inftruit les Tribunaux
'

èc des Jéfui- {^jp^rieurs de T Amérique des raifons qui
tes après

- p^y^î^j^^ obligé de faire fortir Dom Ber-
depart de i t 1 r t> • - • • /

nardui de la Province , avoit envoie au

Confeil roïal des Indes des Procès-verbaux

en bonne forme de tout ce qui s'étoit paffé

dans fon Gouvernement depuis que ce Pré-

lat y étoit entré
5
pour lui faire connoîtrc

qu'il ne lui étoit refté aucun autre m^oïen

d'y rétablir Tordre & la tranquillité , d'en

prévenir la ruine entière 5 aufli-bien que
celle des Rédu6lions du Parana^ &c de faire

ceffer les fcandales qui s'y multiplioient

de jour en jour. Les Jéfuites prirent aufîi

de leur côté leurs précautions pour préve-

nir les fuites de la perfécution qu'ils fouf-

froient , & nomm.erent un Juge-Confer-

'vmeur(0? auquel en vertu d'une Balle de

(i). Vo'iez. iê Buiiaire de Giêgç^ire XIU^- Cfî -
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<îe Grégoire XIII 5
reçue dans tous ies Etats ~~««

du Roi Catholique , cette qualité donne

droit de s'oppofer, au nom de Sa î^ajefté ,

à tout ce qu'on voudroit entreprendre (iir

leur honneur , fur leurs biens & fur leur

vie 5 Se de faire le Procès à quiconque au-

roit exécuté de pareilles entreprifes.

« Dom Gregorio n'avoir pas manqué de — '

*

prévenir aufTi le Confeil fur ce que
^
pour

rétablir fon autorité prefque anéantie par ,

Indiens

les nitngues de 1 Lveque , il ne lui etoit
^ç^^^^^^^ ui^

refté d'autre reffource que d'appeller les Mi- araad fervice

lices des Rédudions du Parana
,
ajoutant à la Province

que dans cette occafion elles lui avoient Paragua)?^

donné les plus grandes preuves de leur fi-

délité 5 de leur obéiiïance , & de leur xele

pour le fervice du Roi. Elles lui en don-

nèrent l'année fuivante une autre moins
équivoque encore , & qui donna lieu à ce

Gouverneur de fau'e connoître au Roi fon

Maître de quelle importance il étoit pour

îà fureté de la Province que Sa Majefté lui

avoir confiée , de ne pas permettre qu'on

inquiétât les Indiens des Réductions , &
encore moins que Ton donnât la moindre
atteinte -à leurs Privilèges. Les Guaycu-
rus 5 fortifiés d'un grand nombre de leurs

Alliés
5
paroiiloient fort réfoius à chafferies

Efpagnols de rAfTomprionj & leurs prépa->

ratifs s'étoient faits avec un fi graùd fe-

cret
5
que le maffacre de quelques FJjabitans

de la Campagne ne fut regardé dans cette

Ville
5 que comme une de ces hoftilités or-

dinaires qui n'avoient pour objet que le *

Pape ne fit qu'exé^urer ce fcui"., avoir réfoiu de faire :

411e. Pie fon Prédécef- lorfi-p'il mourdt.
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pillage de quelques Habitations , & qu'on
pouvoit arrêter avec un ou deux détache-
mens de Soldats.

Mais on s'apperçut bientôt que la chofe

étoit beaucoup plus férieufe qu'on ne l'a-

voit cru
5
que c'étoit à la Capitale même

que ces Barbares en vouloient ^ & qu'ils

s'en approchoient avec des forces fupérieu-

res à celles des Efpagnols. Le Gouverneur
en eut le premier avis par le Cacique d'u-

ne Rédudion du Parana^ qui Tintouifit en

détail du deffein & du nombre des Enne-
inis 5 & à qui il donna ordre fur le champ
de lever en diligence un Corps de Milices

des Réduâions , &; de le lui amener. Le
Cacique ne perdit point de tems , & fa

promptitude déconcerta les mefures que
prenoient ces Barbares pour fondre en mê-
me tems de toutes parts fur la Province y
où ils fe flattoient de ne trouver perfque

perfonne qui fût fur fes gardes.

Mais ils furent eux-mêmes furpris. Les
Néophytes fondirent far un grand Corps
de Guaycurus

^ qui ne s'attendoient à rien

moins qu'à fe voir attaqués, les taillèrent en
pièces ; & cet échec répandit une fi grande
terreur parmi tous les Confédérés

,
qu'il ne

parut prefque plus perfonne en campagne,
Wom Gregorioj dans le compte qu'il ren-

dit au Confeil des ïndes de cette Aâ:ioa ,

n'oublia point de faire obferver que s'il n'a^

voit pas mis l'Evêque du Paraguay hors

d'état d^exécuter fon projet fur les Réduc-
tions 5 il n'y auroit pas trouvé le fecours

qui lui étoit vent^^ fi à-propos j
perfonne ne

doutant qu'au moment qu'on en atuoit fait
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fortir les Jéfuites qui avoient feuls toute k ^^.^
confiance de ces nouveaux Chrétiens, ils

auroient tous déferté , & que la Province

couroit rifque d'être perdue fans reflburce.

Le Prélat exilé efperoit cependant plus „ .

^^^^^ d«^. -1 ^
' I l VI Audience

que jamais de rentrer triomphant dans Ion
contre

Diocèfe : il avoit bien des Amis & des Pro- d. Bernardin

tedleurs à la Plata , fa Patrie ; il leur adref- de Cardenas..

fa fes Mémoires juftificatifs, & il comptoit
fi fort fur leur crédit & fur la bonté de fa

caufe 5 qu'il ne doutoit point que TAudien-
ce roïale , revenue , difoit-il , des préjugés

que fes Ennemis lui avoient infpirés contre

lui 5 & auxquels il attribuoit trois citations

qu'on lui avoit fignifiées de fa part pour
comparoître perfonnellement devant elle^

ne le rétablît incefiamment fur fon Siège.

Mais il fut bien furpris d'apprendre que la

Ville de Corrientès oii il étoit ^ & toutes

celles où il pouvoit trouver un afyle ,

avoient reçu de cette Cour fupérieure un
ordre de l'obliger à en fortir , ou une dé*
fenfe de le recevoir, s'il n'obciiToit à celui

qui lui avoit été fignifié , la tranquillité de
ces Provinces , & le fervice du Roi dépen-
dant de fon obéifTance ( i ).

Ce coup rétonna , mais ne le déconcerta • —
point. Comme l'Audience roïale le nom- i^4^-47*

moit toujours Evéque du Paraguay , il pré- U parcpouc

tendit qu'avant que de partir pour la Plata ,
^'^irompcion

il falloit qu'il allât à l'Alfomption , àv. f^^lj
"^^^

(i)QLie deno obcdecer, a(îi para la quietud de
lo hagan falir de los aquellas Provincias , y
Mueftios Reynos y Se- al fervicio de fu Ma-
norias como ageno y geftad.
cflrailo

, por imporcar
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"'"ï"^A^'47
"^^^'^^ P?^^* nommer un grand Vicaire qui
gouvernât le Diocèfe en ton nom pendant
fon abfence ; & vers la fin de cette année
1646 5 ou au commencement de la fuivan-

te 5 il s'embarqua à Corrientès pour s'y

rendre. îl n'^en étoit plus qu'^à huit lieaes ,

lorfqu'on vint lui fignifier de la part du
Gouverneur une défenfe d'en approcher
davantage. Il voulut fe faire débarquer à

l'endroit même ou il {e trouvôit
,
efpe-

rant de pouvoir fe rendre à l'AlTomptioti

par des chemins détournés , & de s'y mon-
trer lorfqu^n s'v attendroit le moins , mais-

ceux qui conduifoient fa Barque ne lui per-

mirent pas d'en fortir 5 & ,
malgré fcs priè-

res & fes menaces
,

reprirent le chemin de
Corrientès.

^
lé^j

^ Il y reçut bientôt une nouvelle Citation

Il eft nommé de TAudience roïale ^ femblable aux pré-

à l'Evêché de cédentes
5
qui étoit datée du 19 d'Avril

Vo^ayâïi, I0475 &: dont TadrelTe portoit qu'il étoit

nommé Evêque de Popayan. Cette Yilîe

eft la Capitale d'une Province du nouveau
Roïaume deGrenade^ qui porte le même
nom 5 & elle eft éloignée au moins de mille

lieues de l'AfTomption. D. Bernardin re-

garda cette nomination comme un hon-
nête exil 5 &: il repréfenta au Roi , qui

avoir déjà écrit en conféquence au Métro-
politain Se au Chapitre de la Cathédrale de

Popayan pour leur en donner avis
,
que la

longueur du chemin , Sc fon grand âge ne

lui permettoient point d'accepter cet Evê-

ché.

1648. L'année faivante Dom Diegue Efcobar
Il retourne à oforio 5 aïant fuccedé à Domr Gregorio de
rAlTomption
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Hinortrofa dans le Gouvernement du Para- iTTg^*
guay 5 Don Bernardin de Cardenas n'en

eut pas plutôt appds la nouvelle ,
qu'il par-

tit pour rAlIomption. Il paroît qu il on

avoit enfin obtenu la permiilion de l'Au-

dience roïale des Charcas , ou du Viceroi ^

pour y régler fes alFaires : du moins eft-il

certain que dans les Inftrudions du nou-

veau Gouverneur ^ il lui etoic expreirément

recommandé de s'^oppofer à tout ce que
cet Evéqae & fes Partifaiis voudroient en-

treprendre contre les Jérui4:es. Le Prélat

étoit cependant plus réfolu que jamais de

les cliairer de la Province Se de leurs Pvé-

dudions 5 mais pour mieux affurer le fuc-

ces de cette entreprife , il voulut aupara-

vant coonoître ce qu'il avoit à craindre

ou à efperer du nouveau Gouverneur. En
prêchant , le jour de la Fête de Saint Pier-

re 5 il ne put fe tenir d'invediver contre la

Société ; mais il le fit avec plus de modé-
ration qu'à fon ordinaire.

Ce qui le rafiiiroit furtout , cqVx qu'il H reçoit une

avoit été reçu à l'Aficniption aux accla- Lettre de D.

mations du Peuple , Se conduit comme en ^^^^^^

triomphe au Couvent de S. François , où
il avoit pris d'abord un logement. Il fe

flattoit que tous les Ordres de la Ville

avoient pris part à cette réception 5 & il en
concluoit qu'il ne trouveroit bientôt plus

d^obllacle à tout ce qu^il voudroit entre-

prendre. Une Lettre
5

qu'il reçut à-peu-

près dans le même tems de Dom Jean
de Palafox

^
Evêque de la Ville^^des Anges

au Méxique , le confirma encore beaucoup
4ans la penfée que ce qu il. mcditoit coxi-
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' tre les Jéfuites étoit une infpiratioil Ja
^ ^ • Ciel. Cette Lettre étoit, à ce qu'on a cru

communément , une Lettre circulaire
, que

Dom Jean de Palafox écrivoit à plufieurs

Evêques de TAmérique , pour les engager
à s*unir avec lui contre les Jéfuites , avec
iefquels perfonne n'ignore les grands démê-
lés qu'ail eut dans la nouvelle Efpagne , Se

dont il a dit beaucoup de bien dans des

Ouvrages qu'il a compofés depuis , étant

Evêque d'Ofma.
Nouveau Pour revenii; au nouveau Gouverneur du

Gouverneur Paraguay
,

quoiqu'il fut Membre de TAu-

în queîfe^df^^
Charcas , il étoit parti de

pofrtion il Plata fans bien connoître en quelle

trouve la Vil- difpofition fe trouvoient les efprits dans la

Je
de l'Af- Capitale de fa Province , ni ceux auxquels

lomptxon.
pouvoir s'adreffer pour en être inltruit

comme il étoit néceflaire qu'il le fût : c'é-

toit également l'effet des informations dif-

férentes 5 Se prefque toujoti-ç . . -^nnradic-

toires , qu'on envoïoit fans ceiTe de cette

Ville à la Plata , & des diverfes impref-

fîons qu'elles faifoient . fur ceux qui en

avoient connoiiTance. Il eft certain d'ail-

leurs qu'à l'AiTomption bien des Gens
étoient entièrement dévou«.-s à l'Evêque ;

que l'efprit de fédition s'étoit emparé de la

Multitude , & qu'elle y étoit entraînée par

l'efperance qu'on lui avoit infpirée y de voir

bientôt les nouveaux Chrétiens du Parana

fournis au fervice perCbnnel.

Ce qui lui Dom Diegue n'étoit cependant pas en-

arriveeny al- core arrivé dans fon Gouvernement, qu'il

lâEt. eut un moïen alfez fur pour connoître de

quoi étoient capables ceux qui étoient ani^
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més par un fi grand intérêt ; car il eut avis '

" '

en chemin que , fur un bruit qui avoit cou- 1^48.

ru à l'AfTomption qu'il lui étoit expreflé-

ment ordonné de ne pas foufFrir qu'ion en-

treprît rien contre les Jéfuites , deux Scé-

lérats en étoient partis pour l'aflaffiner^

ce qui l'obligea de mander mille Indiens

des Rédudions pour Tefcorter. La promp-
titude de ces Néophytes à fe rencke auprès

de lui, & la fuite de quelques perfonnes y

quand la nouvelle en eut été répandue

dans la Capitale , achevèrent de lui faire

connoître la grandeur du mal auquel il

étoit chargé de remédier , il en profita

en Homme fage.

Il refolut d'abord d'avoir pour TEvê- Sa coûduïte

que tous les égards dûs à fon caraélere , à l'égard de

& de ne lui point donner le moindre fujet l'Evêc^ue &
de foupçonner qu il eût apporté de la pi^^

^^s Jefuites^

ta aucune prévention , qui pût altérer tant

foit peu la bonne intelligence que le bien

général demandoit qu'il confervât avec

lui 5 tandis que le Prélat refteroit dans la

Province. Quant aux Jéfuites , il fe com-
porta à leur égard de manière , qu'ils com-
prirent que tout ce qu'ils pouvoient efperer

de lui 5 étoit qu'ils ne dévoient point ap-

préhender qu'il foulFrît qu'on leur fît au-

cune violence , foit en leurs biens , foit

en leur honneur; & il leur rendit par-là

beaucoup plus de fervices ,
que s'il s'étoit

hautement déclaré en leur faveur.

Il paroît d'ailleurs qu'il ne fit aucune L'Evêquerc-

démarche pour engager Dom Bernardin aJ^o^velle tp,

fatisfaire à ce que l'Audience roiale exi-
^^^^^^^

^ '

geoit de lui 5 il eft certain que ce Pré'
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jjT" lat ne fongeoit à rien moins qu'à fe renclrc

àlaPiata^ car après trois femaines de ie--

joitr dans le Couvent de S. François , il

étoit allé loger dans ie Palais épilcopal ,

puis il avoic jugé à-propos de renouveller

fa prife de pofleÎTion de rEvêché du Païa-

guay. Cecte cérémonie» s'étoit faite avec

lapplaudiffement du Peuple ; mais quelques

Chanoines avoient encore réitéré leurs pro-

teftations, 8c recommençé à faire l'OfFice

dans l'Egiife du Collège. Le P. Sobrino
,

qui en étoit encore Redeur , le P. Diaz
Tàno

5
Supérieur général des Rédudions

du Parana^ & le P. de Boroa, qui fuccéda

bientôt après au P. Sobrino, s'étoient ren-

fermés dans cette Maifon 5 & ils ne tardè-

rent point à être convaincus que Dom Ber-

nardin n'attendoit qaune occafion favora-

ble pour les en chaffer.

Xi recommen- H recommençoit déjà à publier contre

ce à invecii' eux toutes les calomnies qu'il avoir fait

ver les Jéfui- i^^pj^njjj;^ depuis pluiieurs années dans là:

Ville Se dans la Province. Ses Confideius

le fecondoient avec zele , Se fur-tout un
Frère Convers de fon Ordre , dont nous au-

rons bientôt plus d\ine occafon de parler.

Tout étoit bon à ce Religieux , & à ceux

qui lui fournifloient des matériaux pour

remplir fes Libelles diffamatoires. La diffi-

culté fut d'abord d^'avoir des preuves
, qui

puffent convaincre le Public impartial 3 on
connoiffoit la plupart de ceux qui étoient

aveuglément livrés à l'Evêque, Se leur ii-

gnature n'auroit pas été d'un grand poids»

Pour en avoir qui ne tuffent point fufpec-

tes 3 voici ce que i'oa fit :
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On obligeoit jiifqu'aux Ecoliers à figner
5 ^^^g

& on ne leur permectoit pas même de lire
"

ce qu'ils fisnoient. Un de ces ieunes Gens ,
Comment

nomme Ignace rnas ^ aiant eu dei-enic de dépofî-

fon Pere de mettre fon nom à aucun écrit dons cQntrc

qu'on lui préfenteroit ainfi, & refafant en eux.

effet d'en figner un , fut fouetté cruelle-

ment 5 fans pouvoir être ébranlé par un
traitement fi rude. Il entra depuis dans la

Compagnie , & y remplit avec honneur lej

premiers Emplois de la Provnice. lorfqu'on

n'avoit pas le tems de multiplier les copies ,

on exigeoit des blancs-fignés
,

que l'on

remplilloit enfuite de tout ce qu'on vouloit.

Un paquet de ces blancs-fignés
, qui fut

envolé dans la fuite au Erere Villalon , Pro-

cureur de Dom Bernardin en Efpagne , tom-
ba entre les mains des Anglois

,
lefquels

inftruits, par les Lettres dont ils écoient ac-

compagnés 5 de Tufage que ce Religieux en
devoir faire , en furent extrêmement fcan-

dalifés.

Mais tandis que Dom Bernardin étoit fi L'Evcquô

bien fervi par ceux , à qui il avoic confié chaffe les Jé-

fes intérêts, il ne s'endormoit pas lui-mê- des Ica-

o / 1- • • r ' r tiaes.me 5 & ne negligeoit rien , loit pour lon-
der les fentimens du Gouverneur au fujet

des Jéfuites, foit pour l'accoutumera les

voir dépouiller de leurs Misons. Il com^
mença par leur ôter celles des Itatines j &
il fur fi bien colorer cette première tenta-

tive
5
que Dom Diegue Efcobar Oforio ,

qui n'en prévit pas les fuites , ne s'y op--

pofa point. Depuis les derniers ravages des

Mamelus dans ces Miffions , on en avoit

traniporté les débïis à l'Occident du Pgra-
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" goay 5 clans le Canton de Caagua'zn , envi*

ron à cent lieues au Nord de l'Aflomption ,

& onxn avoit formé deux Bourgades. Ces

Miflionnaires, en mettant ainfi le Fleuve

entre leurs Néophytes & les Ennemis ,

avoient encore eu une autre vue ^ que celle

de les garantir de toute furprife.

Nous avons vu les raifons qui leur avoient

fait fouhaiter de fonder des Eglifes de ce

côté4à du Paraguay. Leur première tenta-

tive avoit échoué par la mort du P. Ro-
mero ; ils efperoient d^ réuiTu* par le moïeii

des Itatines
,
qui fe trouvoient encore au

nombre de trois mille
^ y compris quelques

autres Indiens qui s^'étoient joints à eux, &
ils avoient tout lieu de croire que ce nom-
bre croîtroit beaucoup en peu de tenis.

Rien d^ailleurs n'éroit plus avantageux à la

Province du Paraguay que cet établiffe-

ment
,

parceque ces Réductions ne pou-
vaient manquer avec le tems de tenir en

refped les Guaycurus & les Payaguas , avec

lefquels on ne pouvoir plus efperer une paix

durable. Mais le nouveau Gouverneur , ou
ii^avoit pas encore compris de quelle im-
portance il étoit de leur oppofer des In-

diens fur lefquels on pût compter, ou ne
comprenoit pas le danger de voir cette Co-
lonie naiffaiite fe dilTiper , R on en retiroit

ceux qui commençoient à la former : il ap-

prit donc avec afTez d'indifférence que deux

Eccléiîaftiques étoient partis pour aller

prendre la place des Jéfuites aux Itatines.

li ignoroit apparemment qu^on leur avoit

donné main-forte pour prendre pofTeffion

leurs Cures ^ 3c on lui cacha fans doute

que
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'que les Jéfiiiccs, qui y étoieiiLau nombre —
^

de quatre 5 en avaient été cliailés , rame-
i^4«-

nés à rAiTomption , Se traités fi rudemxnt
pendant ie voïage ^

que le P. de Areoas en

é toit mort.

Ge qu'il y eut de plus trîfte, & ce qui Diffipadoîi

ne pouvoit manquer d^arriver , c'ell que
îtacmes.

les Itatines ne doutant point qu'on n'en

voulut à leur liberté ^ en faifant ce clian^

gement , fe mutinèrent ; ce qui allarma

tellement les deux Ecciéfiaftiques
y que fur

le champ ils reprirent le chemin de l'Af-

fomption : ils publièrent même en y arri-

vant
5
qu ils ne comprenoient point com-

ment les Jéfuites pouvoient fubfïfler parmi
des Indiens , qui ne païoient rien, ni

pour les MeiTes , ni pour les Enterremeos.

Enfin les deux Rédudions furent bientôt

déferres j Se TEvêque
,

periuadé que les

Jéfuites ne pouvoient faire que de mau-
vais Chrétiens , aima mieux laifTer fans

Pafteur . un Troupeau errant Se difperfé ^

que d'y renvpïer ceux qui pouvoient feuls

ie réunir dans la Bergerie.

L'Audience roïale des Charcas ne penfoit Ce qu'il ea

pas de même. Au premier avis quelle eut coûtt pouc

de ce qui venoit de fe palTer aux Itatines ,
^'^^ -euiur.

elle donna des ordres très précis d'y ren-

voïer des Jéfuites. Mais cet ordre arriva

bien tard. Une année prefqu'entiere s'é-

toit écoulée depuis le dépeuplement des

deux Réductions ^ Se quelque diligence

que pufTent faire ceux qui furent chargés

de raffembler les Indiens fugitifs, difperfés

dans des Pais impraticables , à peine en
purent-ils , ramener la moitié. Ou ne

Tome IIL H
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fauroit imaginer les fatigues qu'ils y ef-

fuïerent : lePere ManfiUa en eut les jambes
pourries , & les vers qui s'y mirent , lui

cauferent de fi vives douleurs ,
qu'ion fut

obligé de le faire tranfporter à Cordoue ,

les Jéfuites n'étant plus alors à TAffomp-
tion. Un fi long voïage augmenta encore

fon mal , 8c les remèdes qu'on lui fit trop

tard y ne le foulagerent que très peu. On
ne put néanmoins lui^refufer la grâce qu'il

demanda avec les plus grandes inftances ,

4'aller mourir dans fa Miflîon.

fin du Livre onzième.
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fjE s Jéfuites font infukés & maltraités

à rAffomption, Mortfubitedu Gouverneur.

L'Evêque fe fait élire Gouverneur, Me^
fures qu'il prend pour chajjer les Jéfuites

de la Ville. Ilsfont chaffés à main armée ,

fi» jettés dans une Barque fans provifions

6* fans Rameurs, Comment ils arrivent 6»

font reçus à Corrientès. Ce qui fe paffa au
Collège de VAffomption après qu'ils en

furent fortis, L'Evêque récompenfe ceux

qui Vont bien fervi ^ & envoie un Procu^

reur à Madrid, Le ReEieur du Collège de

Cordoue porte fes plaintes a l'Audience

roïale de la Plata, UEvéque eft cité à
comparoitre devant cette Cour fupérieurc»

Dom Sébaflien de Léon nommé Gouverneur
du Paraguay par intérim. Sa conduite pen^

dant les troubles, VEvêque fe détermine

à ne point le reconnoître en cette qualité , &
rte veut entendre a aucun accommodement.
Modération de Dom Sébajlien. Les deux

Hij



T^î- SOMMAIRE.
Armées en viennent û::x mains. Les Troupe

pes de rEviciue font défaites. Dom Si-

bdftien efl recounu à rAJfomption en qualité

de Gouverneur. Sa conduite envers l'E-

vêquc. Procédures de deux Juges-Confer-

fpateur. Les Jéfuites font rétablis à l'Affomp^

tion. On ne fait aucune recherche contre

ceux qui ont favorifé l'ufurpation du Gou^
vernement. Provifeur nommé pour VEve^
ché du Paraguay. VEveque arrive à la

Plata ; comment il y eft reçu. Nouvelle^

fâcheufes qu'il y apprend. Sa Lettre au
Viceroi du Pérou. Un Vifiteur du Para^
guay à Santafé, & ce qui s'y pajfe. Seuy

tence de ce Vifiteur. Il refufe de vifiter les]

RéduBions. Défaite des Mamelus par les\

Néophytes y qui obligent aufji les Guaycu^]
rus à fe retirer , & rehâtiffent VEglife dé

Sainte-Luee. Réfutation de ce quon a\

publié contre le Vifiteur. Nouveau Vifiteur}

& fes inflruElions. Nouvelle dénonciation de^

Mines d'or. Rétraùlation du Sécretaire de\

Dom Bernardin de Cardenas. Sentence de

D. Gabriel de Peralta y contre les Exé-\

cuteurs des violences de D. Bernardin di

Cardenas envers les Jéfuites. Lettre diî

mime au Préfidentdu Confeil roïal des In

des. Déchaînement contre les Jéfuiîesi^

L'Evêqii-c de Buenos Ayres veut les chaf-^

fer des RéduElions de fon Diocèfe. Lettre'^

du Gouverneur de cette Province. VEvique^

fe reconcilie avec les Jéfuites. Services^

rendus à cette Province parles Néophytes,

Le Frère Villalon retourne au Paraguay
,

& pourquoi, I^ettre du Roi à TArchevêque

^£ U Plata. Lettre de Dom Bernardin à
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ce Prélat, Un nouveau Vifiteur chargé dé

faire examiner le Cathéchifme que les Jé^

fuites mfeipioient à leurs Néophytes. Junte

pour cet examen. Ecrit que le Provincial

lui fait préfenter. Sentiments des Examina»
leurs. Le nouveau Dénonciateur des Mines
dor s'échappe , & efl arrêté. Sa dépofîtion:

avis des Mineurs. Nouvelle dénonciation
y

& ce qui en arrive. Côïnment on découvre

la vérité. RétraEiation du Capitaine Ra-
7nire^ de Fuenleal. Deux Sentences du
Vifiteur. Dom Jean de Palafox écrit au
Pape en faveur de Dom Bernardin. Let^
tre de l'Eveque du Tucuman à Innocent X,
Autre Lettre du même à Alexandre VII.

Troifieme Lettre du Roi d'Efpagne. Secours

donné â propos par les Néophytes au Gou-
verneur du Paraguay. Ils font attaqués par
les Guaycurus , & les défont. Toute l'affaire

du Paraguay évoquée au Con^fcil roïal des

Indes. Le Pere Dia^ Tano à Madrid*
Comment il y efl reçu. Déchaînement en

Efpagne contre les Jéfuites. Le Roid'Ef^
pagne demande an Général des Jéfuites un
Vifiteur pour le Paraguay. Qjiel fut celui

qui fut nommé. Il confulte le Commijfaire

des Pères de Saint François, Lettre de ce

Commijfaire au Général des Jéfuites. En.

quel état le Vifiteur ^ nommé par le Général
des Jéfuites ^ trouve fa Province, .

T jE Parti de Dom Bernardin de Cardenas 1^^48-4^-

groffiîToit de jour en jour à l'Aflomption . .
Les Jéruites

îla faveur de l-efpece dH.différence, où
paioiliol!: être le Gouverneur a l égard des- à l'Airomp-

H iij tioii.
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Jéfuites y Se qui pouvoit bien être caiifec

4>''
p^j. crainte de retomber dans le danger ^

ou ii avpit été expofé en venant de la

Piata. Alors le foulevement contre ces Re-
ligieux devint prefque général. A-peine

pouvoient-ils paroître quelque part fans

être infultés , & ils n'en étoient pas même
toujours quittes pour des avanies. Le Pere

Diaz Tano , fi refpeâié par-tout ailleurs ,

èc qui Tavoit été plus que perfonne dans

cette Capitale , étoit celui y pour qui il

étoit moins sûr de s'y montrer. Le Pere

Antoine Manquiano rencontra un jour un
luricux

5 qui laborda en lui difant qu'il

ne favoit à quoi il tenoit qu'il ne lui ar-

rachât le cœur de la poitrine pour le manger.
Enfin les chofes allèrent fi loin

,
que le

Redleur fut obligé de fermer fon Eglife

& de défendre à fes Religieux de fortir

de la Maifon , où ils n'auroient pas même
été en sûreté , fi le Juge-Confervateur n'y

avoit pas fait mettre des Gardes.

"Mort fubite Ce n'eft pas qu'ils n'euifent encore bien
àu Gouverr- Amis dans la Ville 5 mais comme l'E-

vcqueles avoit de nouveau déclarés excom-
muniés

5
perfonne n'ofoit avoir aucune

forte de communication avec eux , Se le

Gouverneur
,
qui ne doutoit point de la

validité de l'excommunication , ne leur

donnoit aucune affiftance , de peur de tom-
ber dans les mêmes embarras , où fon Pré-

déceifeur s'étoit fi fouvent trouvé. Dom,
Bernardin ne le ménageoit pas beaucoup

lui-même , Se perfuadé qu'il n'obtiendroit

jamais fon confèntement pour l'exil de&

Jéfuites ^ il évita avec foin de lui en par-
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1er. Mais cette barrière, que le Prélat n'o- 1(^4^,

(bit franchir , tomba lorfqu'on y penfoit

le moins. Dom Diegue mourut prefque fu-

bitement après avoir pris un remède qu^on

lui avoir envoie , en raflurant qu'il étoit

fouverain contre une incommodité qui lui

étoit iGirvenue.

A-peine eut-il les yeux fermés ,
qu'on

s*aflembla tumultuairement à la Maifon de
y^^^l^^^^^

Ville 5
pour lui donner un Succeffeur , en

attendant que le Roi eût nommé un Gou-
verneur ; & cela en vertu de la prétendue

Cédule de Charles V ,
qui ne donnoitplus

ce droit à la Maifon de Ville de i'Aiîomp-

tion 5 comme je l'ai déjà remarqué , &:

contre le droit du Viceroi du Pérou , ou
en fon abfence , de l'Audience roïale des

Charcas. Mais on ne conncilToit plus à

TAlTomption , ni loi , ni autorité fupe-

rieure. La Populace 5 ameutée par les Créa-

tures de TEvêque , le proclama Gouverneur

te Capitaine général. Parmi ceux qui

étoient en place , les uns penfoient comme
le Peuple , les autres n^'oferent fe compro-
mettre ; & Dom Bernardin de Cardenas prit

poffeffion du Gouvernement 5 fans que per-

fonne s'y opposât.

On ne douta plus alors de l'exil des Jé- Mefures quM'

fuites ; mais Dom Bernardin ne voulut fe P^^^]^ P^"/

déclarer qu'après qu'il auroit fi bien pris f^^, ^j^^t"^^'
r r ^ ^ 1-1^ A , . . . luîtes de îeitr
les meiures, quil parut n avoir rien fait colk^e.
que fur les inftances réitérées de tous les

Ordres de la Ville. Il commença par dé-

placer tous ceux qu'il favoit bien ne pas
entrer dans fes vues , & il en obligea même
piafieurs à fe retirer dans leurs Campagnes,

H iiij
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Ses EmifTaires fe répandirent enfuite dsiiS

tous les quartiers de la Ville / pour animer
ie Peuple & l'engager à demander que les

Jéfiiites fiiflent chafles de la Province , &
pour \m donner encore plus de chaleur 5 un
jour qu'il oiîîcioit pontificalement dans la

Cathédrale , il ùi tourna vers le Peuple

après la confécration^ 6f lui montrant la

fainte Hoftie
,

croïe^-vous ^ mes Frères.

^

d^it-ilj que Jefus -Chrifl [oit ici prèjentfous
ces efpeces? tous s'écrièrent qulls croient

difpofés à verfer leur fang pour la défenfe

de cette vérité : cro/e{ aujji ferm-cment ,

repriî-il
,
quej'ai un ordre du Roi de chajjcr

les Jéfuites de cette Ville (
i).

Le Bodeur François Xarque
,

après

avoir rapporté ce fait.) ajoiite qu'il ne pou-
voit encore fe perfuader quW Evêque eut

pu parler de la forte ^ contre fa confcience,

& qu'il falloit que quelqu'un de fes Parti-

fans eût fabriqué à fon inlAi une Lettre

fous le nom du Pvoi ^ & contrefait le feing

& le fceau de Sa Majefté. Mais le Frère

Villalon , dans fes Mémoriaux préfentés au

Confëil des Indes
,
jugea qu'il étoit plus

court de nier le fait
^
quoique de notoriété

publique. Ce qui t9i certain ^ c'eft que
cette déclaration de l'Evêquc acheva de

perfiiader à la Multitude
5
que les Jéfuite.s

étoient véritablement coupables de tous

les crimes dont ce Prélat les accufoit. On
eut enfdite grand foin de publier que Pexil

de- ces P^eligieux mettroit TEvêque-Gou-
verneur en polfeiïion de plus de vingt

mille Indiens
, qu'il diftribueroit aux E{^

(I) Xar^ue^Liy. 2. Cbap. 4®. «uni» 30» •
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pâgnols à proportion de Tardeur que chacuii
"

auroit témoignée à féconder fon zele pour

TEglife & pour i'Etat ; quelles riclief-

fes
5 ajoûtoit-on , vont couler dans la

Province , des Mines d'or que ces Enne-
mis de Dieu &: du Roi tiennent fi bien

cachées , & qu'on découvrira aifément

,

quand on les aura auffi cliaffés de leurs

Rédudions ? .

Les efprits étant ainfi préparés, il parut j,;^
^î^'^^".

cj- j r» M -1 T • r ^'-^ leur
un Mit du Prélat, qui obiigeoit , ^^-'^

Collège ,
à~

peine d'excommunication & de la vie
, main aimée&'

tous ceux qui étoient capables de porter les

armes , de fe ranger fous la Bannière de

Jean de Vallejo Villafanti , Lieutenant de

Roi 5 & d*exécuter tout ce que cet OfHcier

leur commaî:ideroit. Tous obéirent ; & le

Cxieme de Mars 1^49, Villafanti marcha
à leur tête , Se alla fe préfenter à la porte

du Collège. Elle é^oit fermée ; & tous les

Jé faites 5 retirés dans une Chapelle inté-

rieure , y étoient en prières. Le Lieutenant

de Roi
,
après une fommation de l'ouvrir y

qu^ils n'enteridirent apparemment pas 5 la

Êt brifer à coups de haches 5 entra dans

la Chapelle avec le Greffier & quelques ^

autres Officiers, fighifia au Reéleur un
ordre de fordr fur le champ de la Ville,

avec tous fes Religieux , (Se d'évacuer avec

tt>ute la promptitude poffible les Réduc-
tions du Parana, & tous les autres Eta-

bliffemens que la Compagnie avoir dans la*

Province du Para2;uay.

Le Redenr répondit que les Jefiites'

avoient érigé le Collège de rAffbmption^

avec la permifEon du Rai Philippe' 11^-,
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que les Succeffeurs de ce Prince leur avoienr
donné & fouvent réitéré Tordre de ne
point l'abandonner fans leur agrément ^ &:

qulls ne pouvoient y fans fe rendre coupa-
bles de défobéiiTance, acquiefcer au com-
mandement quon leur faifoit. Le Pere

Diaz Tano lui montra en même tems tou-

tes les Pièces qui faifoient la preuve de

tout ce que le Pere de Boroa venoit de

dire : mais Villafanti , fans vouloir feule-

ment les regarder, fit figne à fes Gens
d'exécuter ce qu^il leur avoir prefcrit. Tous
dans le moment fe jetterent avec fureur

_ fur les Jéfuites , les chargèrent de coups Se

des plus atroces injures y les traînèrent par
terre ^ les foulèrent aux piés j & l'Evêque

du Tucuman dans une Lettre adreffée au
Pape 5 oii il fait un très grand éloge du
Pere de Boroa, marque expreffément la

manière indigne dont il fut traité dans

cette occafion.

Ils font em- - Quelques-uns de ces Religieux étoient
barques far Je n-^alades ; on les tira de leurs lits avec la
Fleuve ,

fans
A ^^^^^ violence : tous furent liés, e,a-

fans Ra- i'oî^^^s , trames julqo au bord du Fleuve 3,

rneurs. & embarqués dans des Canots
,

qu^cn
Providence tenoit tout prêts : quelques Mémoires di-

de Dis II furf^^^i- q^^i[s furent jettes dans une Barque

fans rames & fans Matelots; tous con-

viennent qu'ils furent abandonnés fans

aucunes provifîons au courant du Pleuve 5

qui auroit pu les entraîner jufqu''à la Mer^
s ils n/avoient échoué fur une île qui fe

trouva fur leur paflage. Le féul P. Berthold

.n'eut point de part à ces violences & à

CCS outrages. Il étoit allé chexchcx du.
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pain dans une Métairie
,
parceque depuis—~ ^

quelque tems les Domeftiques Nègres n'a- ^ ^'^^

voient pas la liberté de fortir du Collège

pour aller faire les provifions les plus né-

celfaires à la vie. Il apprit là ce qui venoit

de fe pafTer , & il n'eut point d'autre parti

à prendre
, que de gagner au plus vite par

des chemins détournés la plus prochaine

Rédudion ^ oit il arriva plus mort que
vif après huit jours d'une marche forcée.

La Barque avoir échoué aflez loin de Commeiit iîs"-

Corrientès , où les Jéfuites eurent bien i'ont reçus âr

de la peine à fe rendre. Le Meftre de ^o'^^^'ien^^s.

Camp Dom Emmanuel Cabrai les logea

chez lui 5 & n'^oublia rien pour les re-

mettre de répuifement ou ils étoient : il

prit fur-tout un très grand foin des Mala-
des 5 & difpofa de telle forte fa maifon y
que tous les Prêtres y furent logés féparé-

fiient. Ils y refterent une année entière^

toujours défraies p^r leur Hôte ; & la

manière , dont ils remplirent pendant tout

ce tems-là les fondions de leur Miniftere^

non-feulement effaça toutes les impreffions

que les Habita ns de cette Ville pouvoient
avoir reçues contre eux , fur ce qu'on leur

avoir mandé de TAfTomption , mais leur

infpira un très grand empreflement pour
avoir un Collège de la Compagnie.

Celui de rÀÏTomption , dès que les Jé- Cequîie paf

fuites en furent fortis , fut traité comme
une Place prife d'aflaut. On emporta juf- JqJ^^^
qu aux portes de la Mai(on & de TEglife

;

ia chaire du Prédicateur ^ les ConfefTion-

naux firent brifés : on avoir perfuadé au
Peuple qu'on y prêchoit une Doélriiie hé-
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réîique 5 Se qu'on y répandoic le vcmff
d'une Morale corrompue. Le retable du
grand Autel & le Tabernacle étoienc

anagniiîques & d'un très bon goût j on y
avoit emploie les pbis habiles Ouvriers

d'Efpagne, & la riclieffe en égaloit le

travail. Le premier mouvement de la fureur^

dont étoient poffédés les Exécuteurs des

ordres de FEvéque , les porta à- vouloir

mettre en pièces ces beaux ouvrages ; maïs
on s^y opppfa , & on fut d'avis de les tranf-

porter dans la Cathédrale
,
qui n'avoit rien

de pareil; & comme ce recable occupoit toute

la hauteur de TEglife
^

plus élevée que

celle où Ton vouloit le placer, il fallut le

racourcir , ce qui ne put fe faire fans le

défigurer 5 en lui ôîant les proportions.

Il- y avoit auffi au grand Autel deux
Statues bien faites ,

qui rcpréfentoient

Saint Ignace Saint François Xavier ; on
voulut en faire un Saint Pierre & un Saint

Paul , & on en fit deux Monrrres, qui ne

reffembloient à rien. Il y avoit un tableau

qui repréfentoit Notre Seigneur 5 tel qu'on

di': q:i'ïl apparut à la célèbre Dona Maria
de Efcobar 3 'dont la mémoire éft en vé-

nération par toite rEfpagne; quelqu'un

s'écria que cette "Fieure éîoit de Tinvention

des J crûtes 3
parceque ce divin Sauveur y

paroi iToit revêtu d'une foutane à-peu-près

fernblable à la leur. On en coupa la tête

po ir la conferver , le refte fut jetté au
feu. Oo en vouloir faire -^utant d^me très

belle S'^at-.ie de la Sainte Vierge ,
qu'elle

repréfenroit comme on fait ordinairement

pour exprimer foa immaculée Conception.
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Elle avoit été faite en Efpagne
, par un "

très habile Sculpteur , on la portoit tous

les ans en Proceffion , d'une Congréga-
tion qui étoit fous le titre de ce Myftere 5

à FEglife ^ Se Fon aflliroit qu'elle avoit

été rinftrument de plufîeurs merveilles ^

cependant,, parcequ'elle avoit les yeux
élevés vers le Giel

,
quelques-uns s'écriè-

rent qu il falloit lui couper la tête ^ & en

mettre une autre qui eut les yeux bailTés ;

mais la Multitude ne voulut point qu'on y
touchât.

Dans les Chambres des Religieux , on
ne trouva rien qui excitât la cupidité des

plus pauvres mêmes. Il n'y avoit dans cet-

te Maifon d'argenterie
,
que celle de FE--

glife &c de la Congrégation 5 & elle fut

toute enlevée j.aiifli-bien que les ornemens
des Autels. Enfin 5 il n'y refta bientôt que
les murailles , les toîîs & les lambris

5
qui

n'y fubliflerent pas même long-temis dans

leur entier. On y mit le feu en douze
endroits; Se quoiqu'il n'y eût rien de voûté

les lambris, mêmes n'en furent pas endomr
mages. On en fut extrêmement furpris , &
pluSeurs perfonnes dirent alTez haut que
Dieu confervoit cette Maifon 5 S£ que les

léfuîtes y reviendroient. Pour leur montrer
qu'ils étoient mauvais Prophètes , on ré-

folut de tout abbatre , & on commença
par l'Eglife 5 à laquelle une Tour

,
qui s'é-

ievoit beaucoup plus haut que le toit
5

fervoit d'appui.

Comme on n'avo^t point encore- trouvé

dans le Païs des pierres propres à faire de

chaux 5 on m pouvoit donner ^ ^ux plui
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^" grands édifices mêmes , d'autres Comkm

que des piliers de bois 5 & les Forêts diî

Paraguay en fourniiTent de la plus grande
hauteur 5 Se d'aune grolTeur proportionnée.

Entre ces piliers on faifoit des murs de
moilons Se de bricjues liés avec de la terre.

La Tour de TEglife du Collège avoit plu-

fieurs étages de cette fabrique , Se pour la

faire tomber 5 on attacha de grofies cordes

à plufieurs piliers : mais quelqu'efFort qu'ion

put faire , il ne fut pas même polTible de

rébranler. On fe contenta donc d'avoir

mis TEglife Se la Maifbn dans un état à ne
pouvoir plus fervir que de repaires aux
Animaux , Se de rendez-vous pour bien des

abominations qui s^'y commirent.

UEvêque l^oiT^ Bernardin fongea enfuite à recon-

récompenfe noître le zele de ceux qui l'avoient fi bien

ceuxquii'ont fervi 5 mais à l'exception des Nègres,
bien fervi

, Se q^^on faifit d'abord 5 on trouva bien peu

Procureur
^"à ^ Partager entre tant de monde.

Madrid. étoit encore plus difficile au Prélat de

julHfier
5

auprès des Tribunaux fupérieurs

Se An Confeil roïal 5 la violence dont il ve-

noit d^'ufer contre les jéfuites ; & quand
ces Religieux aiiroient été plus coupables

encore ,
qu^il ne le prétendoit , il n'y avoit

au Monde que lui
5
qui pût s'imaginer qu u-

iie telle exécution , faite de fon autorite

feule Se fans garder aucune formalité de

Juftice y pût jamais être approuvée ailleurs y
que dans une Ville dont il avoit féduit Se

mis dans fes intérêts la plûpart des Habî-

tans 5 par Tefpérance qu'ils tireroient des

richeiFes immenfes de la dépouille des Jé-

fuites, Il s'étoit même aveuglé à un tel point^
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quViant reçu de quelques perfonnes des

complimens fur ce qu'il venok de faire ,
^

dès le I 5 d'Avril il fît partir pour Madrid
le Frère San Diego Viilalon , fon Procu-

reur , avec tous Tes Procès-verbaux qu^il

avoit drefleSj pour juftifier fa conduite &: en

faire voir la nccefîité prelTante.

Les Jéfuites de leur côté ne s'oublièrent Les Jéfuî-

pas &c ne perdirent point de tems. En vertu tes portent:

d'un Bref du Pape Greo;oire XÎII , il eft 1^^"
, F^f

. NI ^ 1 11 A. tes a 1 Au-
permis a leur Compagnie

^
quand elle elt

.[^^^^^q ^qj^^
grièvement lefée dans (on honneur & dans le,

fes biens , de fe nommer un Juge Confer-

vateur qui inftruit juridiquement le Pro-

cès 5 & qui prononce fa Sentence au nom
du fouverain Pontife ^ dont il eft délégué

en vertu de fa nomination. Ce Bref a été

reçu dans tous les Etats du Roi Catholi-

que 5 mais à condition que les Tribunaux
ffipérieurs du R effort jugealTent que la eau-

fe eft de la compétence du Juge-Confer-

vateur , & approuvalTent l'éleélion du Su-

jet qu'on auroit revêtu de ce titre. Les Jé-
fuites commencèrent par fe mettre en règle

de ce côté-là 5 & le P. Aîfonfe de Ojeda ,

Recleur du Collège de Cordoue
5
qui s'é-

toit déjà rendu à la Flata pour porter fes

plaintes à l'Audience roïaîe far ce qui ve-

noit de fe paiTer à l'Aflbmption ^ fut char-

gé de cette alFaire.

Quelque diligence qu'il eût faite , Dom Juge Con^

Bernardin l'avoit prévenu ; mais tout ce ^'eivaîeiir de^

qu'il y gagna 5 fut d'avoir lui-même inftruit
"^^^"^^^^^

cette Cour fupédeure de ce qu'elle auroit eu
bien de la peine à croire fur le fimple récit

Pvde Ojeda ; aulfi ne fit-elle aucune diiE--
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, ' cuicé pour accorder tout ce qu'il demafâ--

doit. LesJéfuites nommèrent d'abord pour
leur Juge-Confervateur Dom Gabriel de
Peraita 5 Doïen de la Cathédrale: ; mais ii

leur repréfenta qu aïanî; eu des démêlés
perfonnels avec Dom Bernardin , il ne liiï

convenoit point d'être fon Juge 5 5c il

les pria d'en choifir un autre ^
ajoutant

qu'il ne refafoit pas de juger les Compli-
ces 5c les Exécuteurs des violences du Pré-
lat. Rien n'étoit plus raifonnable ^ Se les

Jéfuites nommèrent fur le champ , pour
leur iJuge-Confervateur contre l'Evéque ,

le Pere Pierre Nolafco
, Supérieur des Reli-

gieux de la Merci qui voulut bien fe char-

ger de cette commiffion ; & comme il fallut

commencer par juger le premier Auteur
de tout le malj dès que toutes les permiffions

furent arrivées de la Plata 5 il mit Taffaire

,

L'Ev&que
reg-Ie^ Dom Bernardin aïaot ref.îfé de

m^e comme r % y 1 r • .-i 1 •

^-Ammmâx, repondre a toutes les lommarions qu il mî
fit faire , & continuant j^ç^ît comme s'il

n'eut rien fait
,
qui ne fut dans les règles ,

le P. Nolafco
,
après avoir oui tous les Té-

moins 5 & obf:;rvé î-n'ires les formalités que
demiodoit une Ca ife de cette importance

,

fîfT'ia & publia fi Sentence dcfini-ive , le

Ï9 d^Odobre ; ^49. On la trouvera dans les

Preuves en Ef^ifinol & en Eva^çois, telle

qu'ion me l'a cavoïée d'EH^agne dans ces

deux Langues. Celle du Doïen de la Ca-
thédrale ne fit prononcée & fignée que le

2.1 de Janvier 16 si. Comme elle entre

dans un très grand déraii de tout ce qui

s'étoit pasTé au f ijet de rexpuKton des Jé-

fuites , fa lon?,ueur m'a aufli obligé de là

ieuvoïer 4aiis les Preuves.
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Gependant l'Audience roïale, bien peiTua-

dce que la prétendue Cédille de TEmpe-
reur Charles V, dont le Corps de Ville de ^
1 Aliomption S etoit autorité pour le choi- ^^^^^yié par
fir un Gouverneur , n'exiftoit que dans î'i- intenm au Pa-

magination de Dom Bernardin de Carde- raguay.

lias 5 & que rien ne pouvoir jufiifier la con-
duite qu'il avoit tenue depuis fon éledion

,

ne crut pas devoir laiiTer plus long-tems

cette Province fans un Chef qui pût y
rétablir Tordre &: la fubordination , & nom-
ma Viiitèur du Paraguay ^ avec le titrc-

de Gouverneur & Capitaine' général de

cette Province par intérim , Bom André
Garavito de Léon , Chevalier de Santiago-,

un de fes Oydors.

Mais 3 parcequ'il étoit obligé de faire

en chemin une vifitc
,
qui ne lui permet-

toit pas de fe rendre à l'Affomption allez tôt

pour remédier avec promptitude au mal
le plus preffant ^ l'Audience roïale envoïa
au Meftre de Cam^p général des Provifions

de Gouverneur & de Capitaine général du
Paraguay

^
jufqii^à l'arrivée de Dom Gara-

vito de Léon dads cette Province , avec
ordre d'affembler des forces fuffifantes pour
rétablir les Jé fuites dans leur Collège ^ 8c

pour faire rentrer les Kabitans de TAiTomp-
tion dans leur devoir.

Elle rendit enfuite un Arrêt
^ qui ordon- D. Bernsrdm.

noit àD. Bernardin de Cardenas de corn- ^'^'t
^ ^^^"P^-

paroître fans retardement en perfonne de-

vant ion Tribunal, pour y rendre compte roïale,.

des raifons qu^il avoit eues de fe faire re-

connoître en qualité de Gouverneur èc dq
Capitaine général de la Province de Para-
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"""J^" guay 5 & de chafTer les Pères de la Com-

pagnie de Jefus de leur Collège de l'Af-

fomption , à quoi elle ajoûtoit que ces deux
points étant de la compétence du Tribu-
nal féculier , fa dignité épifcopale ne le

difpenfoit point dans ces deux cas de re-

connoître la Jurifdidion de la Cour Se de
s'y foumettre. Elle donna enfuite avis de

tout ce qu'elle avoit fait au Marquis de la

Mancera , Viceroi du Pérou
^
qui l'approu-

va & le confirma.

Conduite de Pour revenir à D. Sébaftien de Léon , qui
D. Sebaftieii devoir fe trouver le premier chargé de renié-

dier aux défordres du Paraguay,quelque tems
avant que les Jéfuites fulïent chafles de leur

Collège il s'étoit retiré à la Campagne,
pour n'être pas témoin d'un événement qu^'il

prévoïoit, & qu'il ne pouvoit pas empêcher^

peut-être aufîi pour ne pas s'attirer de nou-
veau & à pure perte

5
l'indignation de TE-

vêque 5 dont il avoit déjà emiïé le reSen-

timent. En recevant les Provifions qui lui

étoient adreffées par l'Audience roïak de la

Plata 5 il comprit toiite la difficulté qu'il ne

pouvoit manquer de trouver à leur exé-

cution , & il ne crut pas devoir fe montrer
fitôt dans la Capitale

,
jugeant bien que fa

préfence ne feroit qu'augmenter le troubkj
Se qu'il n'y feroit pas même le plus fort.

Le parti qu'il prit fut de parcourir d'abord

les Habitations les plus éloignées de la Vil-

le 5 & d*y notifier fes Provifions. Ses deux

Frères , Se quelques autres perfonnes de mar-
que

5 qui s'étoient auflî retirés pour les mê-
spes raifons que lui , allèrent bientôt le

joindre. Sa Trouppe groifit peu-à-peu ^ Se
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quand il fe vit en force , il dépêcha un
164^^,

Courier à Corrientès pour avertir les Jé-

fuites de fe rendre auprès de lui ;
puis il

cnvoïa notifier fes Provifions au Corps de

Ville de TAfTomption , & aux Officiers qui

étoient demeurés dans la Capitale , les affu-

rant qu'il ne feroit aucune fondion de

fa Charge , qu'il ne leur eût communi-
qué les ordres & les inftrudions qu'il avoit

reçus de l'Audience roïaîe.

Il eut prefqu'en même tems des avis L'Evcque fe

fecrets de fe bien tenir fur fes gardes ,
détermine à

parcequ'on faifoit prendre les armes aux P^îf^

Llpagnois 6c aux Indiens , & qu on pubkoit: qualité de

par-tout qu^aucune Puiffance n'avoit droit Gouverneur*

d'ôter le Gouvernement du Paraguay à D.
Bernardin de Cardenas Ce Prélat en étoit

lui-même plus perfuadé que perfonne ; &
parmi fes papiers

,
qui furent dans la fuite

envoies au Confeil roïaî des Indes , il fe

trouva une de fes Lettres ^ adreffée à Dom
Jean Romero de la Croix , oii il difoit

,

33 qu'il croit fiir le point de fe diftinguer par

w des exploits héroïques & par de grandes
>3 viâ:oires; qu'il avoit pour lui la juftice

33 & la force : que toute la Capitale s'unit

33 foit à lui 3 bien réfolue de ne recevoir

33 jamais aucun Jéfoite dans fon enceinte y
' 33 ni aucun fauteur de la Société , & de ne

33 point reconnoître Sébaftien de Léon pour
33 Gouverneur. De bonne foi

,
ajoutoit-il ^

33 n'y auroit-il pas de la folie à recevoir

33 en cette qualité un Excommunié , un
33 Hérétique , un Traître ? Dieu ne le per-

33 mettra pas , &: ôtera la vie à quiconque x

w ofera fe porter
3, comme lui

3,
pour Gqu-
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~ 53 verneur, comme il l'a ôtée au dernier^

"^5^'
33 car c'eft de lui que je, tiens le Gouvef-
33 iiement.

Il ne veut Dom Sébaftiea crut devoir lui lailTer le

entendre à tems de refléchir fiir les fuites de la démar-
auciin ac- che oii il le voïoit s'engager ; mais quand
commode-

il eut appris qu on faifoit dans la Capi-
tale tout ce qu'on a coutume de faire dans'

une Ville menacée de Siège , il manda les

Milices Efpagnoles de îa Province ^ &c trois

mille Indiens du Parana. L'approche de
ceux-ci 3 bien loin d'intimiJer les Troup-
pes de TEvéque ^ leur caufa une grande
joie. On leur avoit peifaadé que dés An-
ges avoient promis au Prélat de com-
battre pour lui 5 Se fur cette aflurance fes

Soldats avoient fait proviiîon de cordes

pour lier les Indiens
, qu'ils étoi;ent bien

réfolus d'épargner pour en faire des Efcla-

ves. Ils arrivèrent enfin , & Dom Sébaf-

tien fe mit aufli-tôt en marche , mais fans

perdre l'efperance de terminer l'aitaire fans

efïiifion de fang.

Les deux Dès que TEvêque en eut avis . il voulut
armées en 1-i épargner la moitié du chemin , & fit

mainf'^
^""^ ^^^^'^^^ Trouppes en bon ordre

,
fous le

^ ' commandement du Lieutenant de Roi

,

puis il fe retira dans fa Cathédrale , oii

il Rit f.iivi d'une multitude de Femmes

,

d'Enfans & de Vieillards. Là , profterné

au pié de TAutel 5 oii il avoit fait expofer

le Saint Sacrement ^ il conjura le Seigneur

de délivrer fon Eglife, & la Province , des

Hérétiques & des Impies y conjurés contre

fon Chrift & contre le Roi. Les deux Ar-

mées fe rencontrèrent bientôt , & dès qu'el?-
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les furent en préfence , le Gouverneur fit

'

publier à fon de trompe fes Provilîons ^ les
"^^^

ordres du Viceroi & ceux de l'Audience

roïale , avec une proteftation
,

qu'il venoit

.

dans un efprit de paix pour rétablir la juf-

tice & la tranquillité dans fa Patrie, qui

ne pouvoir lui refufer le témoignage de n^a-

voir jamais donné à perfomie le moindre fu*-

jec de fe plaindre de lui. îl ajouta qu'il fe-

roit au défefpoir d'être contraint de tirer

contre fes Compatriotes une épée . dont
jufqucs-là il ne s'étoit fervi que pour leur

défenfe ; qu'ii ne le feroit point
y
qu'il n'y

fût forcé y Se qu'il conjuroit les fidèles Su-
jets du Roi de ne le pas mettre dans une
îi dure néceflité.

Il fut très peu écouté & ne gagna rien. Défaîte de

L'Armée épifcopale marchoit à cette Guer- l'armée de

re comme à une Croifade, & ne doutoit ^
^^^^^''^^^

point xie la vidoire. Il n'y avoip pas un
Soldat, qui n'eut cru commettre un grand
crime en fe foumettant au Gouverneur

,

parceque TEvêque Tavoit défendu fous pei-

ne d'excommunication & de punition cor-

porelle. C'eft lui-même qui en a inftruit

le Confeii & tous les Tribunaux , dans une
Déclaration qui fe trouvera dans les Preu-

ves y Se dans la feule vue de difculper ceux
qui avoient combattu pour lui. On ne ré-

pondit au Gouverneur que par une décharge

de Moufqueterie
,
qu'on fit fur lui quand

on le vit à portée ; mais quoiqu'il n'eût ni

cafque, ni cuiraffe, il ne fut qu'un peu

effleuré par une balle, qui tua à côté de

lui un de fes Officiers , il fit alors fonner

charge ^ & les Epifcopaux foutimxuc
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gé^f,

premier choc avec cette fermeté fanatique

propre de Gens qui fe croient invuinera-»

bles. Mais elle dura peu 5 bientôt la valeur ,

que conduifoit la raifon , l'emporta fur la

fureur défefperée de ceux qui avoient trop

compté fur le fecours des Anges , & qui

déchus de leur attente , ne voïoient plus

d'autre moïen d'éviter de périr par la main
du Bourreau

^ que de mourir les armes à
la main. Plufieurs néanmoins fe rendirent :

d'autres cherchèrent leur falut dans la fui-

te ; & le Gouverneur, aïant défendu qu'on

les pourfuivît 5 entra fans aucune réfiftance

dans la Ville.

B. sébaftien H s'arrêta d'abord dans la grande Place ^
ed reconnu

|| nouveau publier (es Provifions.
C^ouverneur ^, 1 r • » a ,

dàns la Capi- commanda entuite qu on portât tous les

îale. Bleffés à l'Hôpital , & que ceux qui ne pour-

roient pas y avoir place , fufTent logés chez

lui. Aïant ainfi pourvu au plus preffé y il fe

rendit à la Cathédrale
,
pour y rendre grâ-

ces à Dieu de l'avoir préfervé du danger

qu'il avoir couru au commencement du
combat. Il y trouva l'Evêque , lui baifa

xefpedueufement la main , & le pria de

vouloir bien lui remettre le bâton de com-
mandement y l'affurant qu'il fe feroit tou-

jours un devoir de lui témoigner en toutç

rencontre le refpedl qui étoit dû à fon ca-

radiere & à fa perfonne , & de lui rendre

tous les ferviccs qui dépendroient de lui.

Le Prélat étoit afGs fur fon trône , revêtu

de fes ornemens pontificaux , tenant de la

main droite fa croffe , Se de l'autre le bâ-

ton de commandement. Il rendit le bâton

m ^ouvernçur ^ fans lui diî;e un feul mot

,
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te le retira chez lui fuivi de tout fon cor-
^ ^

'
'

tege.

Dom Sébaftien ne crut pas devoir diffé-

rer plus long-tems à lui fignifier l'ordre de
fe préfenter perfonnellement à FAudience
roïale , & il le fit devant témoins. Dom
Bernardin promit d'obéir , & le Gouver-
neur lui dit qu'ail regardoit comme un de
fes plus elTentiels devoirs de lui fournir

tout ce qui feroit néceflaire pour faire com-
modément le voïage , & d'une manière

convenable à fa dignité. Les Jéfuites de Procédure

leur côte
, preffoient le Juge-Conferva- du Juge-Con-

teur de commencer Tes procédures , pour ^^^l^^^^^ > ^
f . V 1 la Sentence»

mettre leur innocence a couvert de toutes

les calomnies que l'on continuoit depuis

leur départ de TAfTomption de publier con-
tre eux , 8c pour la réparation des torts 8c

des indignes traitemens qu'ils avoient fouf-

ferts : mais comme il avoit fallu du tems
-pour recevoir la réponfe de TAudience
roïale , au fujet du changement du Juge-
Confervateur 5 le P. Nolafco ne put pro-

noncer fa Sentence contre le Prélat ^ que
le dix-neuvieme d'Oâ:obre 1^49

J*ai dit qu'elle avoit été rendue par con-

tumace
5
rÊvêque n'aïant pas même voulu

répondre à la citation du Juge ; aufli nous
verrons bientôt qu'ail la regarda toujours

comme nulle. On a même parlé fort diffé-

remment de la manière dont elle fut re-

çue au Confeil du R©i. Un Secrétaire gé- _
néral du Confeil des Indes m'a affuré ,
dans une Lettre que j'ai reçue de lui il y
ft quelques années

,
qu'elle y avoit été fort

japprouvée ^ aulTi-bien qu à Rome. D'autre^
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'"^"^TTr™ ^'-'^ écût \£ contraire 5. & tout cela peut

-^i:?' fc concilier en cl iftiliguant les tems
,
pnif-

qu'il efl: certain que Dom Bernardin de Car-

denas avoit à la Cour de Madrid , & dans

k Confeil roïal des Indes y des Partifans

qui le fervirent d*abord avec beaucoup de

zele & de fuccès , & que les Jéfuites fe

contentèrent toujours de réfuter folide-

ment ce que fon Procureur en Efpagne

avançoit contre eux , fans jamais récrimi-

ner. La Lettre y dont je viens de parler

,

porte y 33 que cette Sentence fut depuis

33 confirmée par, un Arrêt du Roi donné
33 dans fon Confeil le premier de Juin

33 de l'année 16^4 y avec une pleine con-

33 noiifance de caufe , Se après un mûr
93 examen de toutes les Procédures faites

33 au Paraguay , à Toccafion de la révol-

as te de l'Evêque , & que par cet Arrêt il

33 fut déclaré que le Pere Nolafco méri-

33 toit une entière approbation de tout ce

33 qu'il avoit fait au fujet des Jéfuites ,

33 comme leur Juge-Confervateur.

^ c" Pour revenir à Dom Sébaftien de Léon ,

lîien de Léon j dit que ce Gouverneur a ton arrivée

rétaMic k' s dans la Province 3 avoit fait dire aux Jé-
Jéfiîirjs à fiites du Collège de l'Affomption , qui
.! Ailoim-rion ^^^-^^^^ demeurés à Corrientcs 5 de le ve-

nir joindre ^ oC quelques-uns d'entr'eux s*ë-

toient en effet rendus auprès de lui avec

les Lidiens des Réduélions qu'il avoit man-
dés. Il n'eut rien de plus prefTé

,
quand il

eut bien affermi fon autorité dans fon

Gouvernement
5
que de faire travaillera

récablir leur Collège; & il y emploïa tant?

4'Oavriers y
que tous ces Pères furent m

trç$
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très peu de tems alTez bien logés pour être i^^q,
en état de s'acquiter de leurs fonélicos les

plus indirpenfables. Mais il fallut abbarre

la Tour de l'Eglife
,
parceque tous les ef-

forts qu'on avoit faits pour la renverfer ^

ravoient fi fort ébranlée . qu'elle paroif-

foit prête à tomber fur TEglife. Il s agi!-

foit de lui donner une dire^flion toute op-

pofée à celle qu'on lui avoir fai^ prendre en

voulant Tabbatre , & la chofe parut d'a-

bord impratiquable. On en vint pourtant

à bout 5 & toute la Ville l'attribua à une
protedion particulière du Cid.

Le Gouverneur fit enfuite publier un îî e/lrecon-

Edit
5
qui ordonnoit au nom du Roi 5 & P^*^

fous les peines les plus féveres , de refti- .
^

•

tuer a ces Religieux les Nègres, & ç^ene- p^^ii
"

ic lè-

ralement tout ce qui avoit été enlevé de coud Fondi-

leur Collège. Le Juge-Confervateur l'ap- ^^^^ du Col-

puïa d'une Ordonnance , & y ajoura la

peine de TexcommuDication ; mais la plu-

part des meubles fe trouvèrent tellement

dégradés , & ceux à qui ils avoient été don-

nés, étoient fi pauvres
,
qu'on fut obUgé

de les abandonner. Le retable fut remis au.

grand Autel , & réparé le mieux qu'il fut

poiTible 3 ôc le Gouverneur fit le refte à fes

trais. Il apporta la même attention à ce

qui regardoit les biens de la Campagne 5

ce qui l'engagea dans une très grande dé-

penfe. Auffi fut-il reconnu par le Général de

la Compagnie , pour le Reftaurateur de ce

Collège y avec toutes les prérogatives atta-=

chées à la qualité de premier Fondateur.

Le Viceroi du Pérou , & l'Audience

roïale des CharcaSj avoient borné la coni-

Tome ilL I
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^ ^ ~ miffioii de Dom Scbaftien de Léon à la pa-

" ^ ' cification de la Province , à la fommatioa
de Dom Bernardin pour fe rendre à la Pla-

ta , & au rétabliffement des Jéfuites dans

leur Collège. îl en demeura là , & ne fît

aucune information contre ceux qui avoient

fi bien fervi TEvêque contre ces Religieux.

Cela ctoit proprement de la compétence
du Juge-Confervateur 5 qui n'y perdoit pas

. de tems. Le Gouverneur s'attacha enfuite

beaucoup à détromper Se à raffurer quan-
tité de perfonnes que la feule crainte de

l'Evêque avoit entraînées dans fon parti

ôc à faire revenir la Multitude , des préju-

gés qu'on lui avoit fait prendre > & par

une conduite fi fage , il vint à bout de faire

rentrer prefque tout le monde dans le de-

voir. Il n'en fut pourtant pas plus à l'abri

de la perfécution des Partifans de Dom
Bernardin de Cardenas ; & fa CommifTîon
expirée , il fe vit bientôt obligé de fortir

de la Capitale , & eut afl'ez de peine à trou-

ver dans la Province une retraite, oii il

pût être en sûreté.

^ ^ „. Il n'abandonna point pour cela fon in-
tes îndiens _ n-j f rr f rr ^

R^duc- ?>^^^^ Patrie dans une neceiiite preiiante :

dons répri- il s'agilîoit de réprimer les courfes des

mentlescoLu- Payaguas, Ennemis d'autant plus dange-
îfes des Paya- j-eux qu'ils ont une manière de farprendre

ceux qu'ils veulent attaquer , ou les plus

défîans font fouvent trompés j car tantôt

on les voit couvrir le Fleuve de leurs pi-

rogues, Se tantôt fondre comme un ouragan
fur les Flabitations ^ dont on les croïoic à

cent lieues. D'ailleurs prefque toutes leurs

y.çu'aites font inabordables ^ &il ii'ertpa$
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sur de sV eng!;as;er trop avant. Dom Sébaf- ^
'

tien comprit qu il n avoit rien de mieux ^

à faire pour obliger ces Barbares à laiffer

ïes Efpagnols en repos ,
que de mettre à

leurs trouffes ces mêmes Indiens , qui Ta-

voient fi bien fervi contre TArmée de

Dom Bernardin de Cardenas ^ & qu'il avoit

congédies après la bataille pour ne point

donner d'ombrage aux Habitans de l'Af-

fomption. Il les rappella y Se les Payaguas

ne furent pas plutôt informés qu'ils alloient

avoir à faire à ces braves Néophytes, qu*ils

difparurent.

Un fecours venu Ci à propos , 8c dont La preve»-

le fuccès avoit été fi prompt , devoir , ce rubfiftc

femble , faire revenir les Habitans de la t^a^v^.

Capitale de kur prévention contre ceux a l'Affomptisa

qui ils ne pouvoient douter qu'ils n'en

euffent la principale obligation : mais cet

événement achevoit de leur faire perdre

toute refpérance qu^ils avoient conçue
d'avoir bientôt ces Néophytes pour leurs

Efclaves , 8c ils en avoient été trop fouvent

flattés 5
pour y renoncer fans regret. Dérail-

leurs , on avoit fi bien perfuadé au Peu-
ple, que les Jéfuites enfeignoient une
Dodrine hérétique 8c une Morale cor-

rompue , qu ils abufoient du fecret de la

Confefîîon , que les abfolutions qu'ils don-
noient étoient nulles , 8c qu^on ne pouvoir

pas en confcience communiquer avec eux

,

que bien des Gens ne les regardoient en-

core qu'avec une efpece d'horreur.

Cependant Dom Bernardin
, après bien Provifeifir

des délais, fe difpofa enfin férieufement à ^^^^^^^V^ut

partir pour la Plata. Mais comme l'Au-
p^^^agu^'a^^
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dience roïale des Charcas ne prétendoît
^^5^' pas'qu^ilfût de fa compétence de décider

fi ce Prélat étoit véritablement, comme
on commençoit à le croire par-tout , lié

par des cenîures qui ne lui permettoient

pas d'^exercer aucun Ade de Jurifdidion

dans fon Diocèfe, elle avoir voulu qu'on

lai laifsât la liberté de nommer un Pxovi-

feur de un Vicaire général pendant fon

abfence , en prenant néanmoins la précau-

tion de le faire approuver par le Métro
politain. Cet Archevêque de fon côté il

obferver qu on auroit de la peine à trouve]

dans la Province de Paraguay 5 un Pro

vifeur qui ne fût pas fufped à quelqu'un

des deux Partis qui la divifoient , & fie

propofer à Dom Bernardin
,
par PAudience

roïale 5 Dom Adrien Cornejo , Curé de 1^

principale ParoiiTe de Cordoue , &: grand

Vicaire de FEvêque du Tucuman. Dom
Bernardin Pagréa $ & pendant fept ans

qu'il gouverna ce Diocèfe 5 il juftifia plei-

nement le choix qu'on avoit fait de lui

pour une place de cette importance & dans
' ' .

'"" /des coniondures fi critiques.

Comment D. Alors le Prélat naiant plus aucun pre-

Bernatdin eft texte pour difFérer fon voïage , partit en-
reçu à UPla- fin de PAffomption 5 & arriva àlaPlata,

le dix-fept de Mars de Pannée 1^51. Il

étoit aflez bien accompagné , Se quelques-

uns de fes plus zélés Partifans Pavoient

précédé de quelques ^ours pour lui pro-

curer une réception honorable. Il entra

en effet comme en triomphe à la Plata.

Un grand nombre de Religieux 5 fuivis de

j>lufiçurs trouppes dlndiens ^ étoient allés

L-

l
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au-devant de lui jufqu'au Bomg à' Votola, 16^1,
Dès qu'il parut à la porte de la Ville,

quelques Egiifes foiinerent toutes leurs

cloches • oïl avoit drelTé des arcs de triom-

phe fur fon paflage j les rues étoient ta-

piffées 5 & bordées d'une foule de Peuple ,

dont les acclamations redoubloient à cha-

que inftant ; Se il fut conduit de cette forte

jufqu'au Couvent dre fon Ordre , comme ii

l'avoir fouhaité. Les Religieux le reçurent

fous le poîie , Se le menèrent d'abord à

TEglife, ou le Deumfnt chznté.

De-là ils le conduiiirent à une Maifon II y reçoit

voifine qu on lui avoit meublée. Il y reçut
^^^^^^^^^^^^^

bientôt les vifites de plufieurs Perfonnes
^

de diftinélion , & d'un grand nombre
d'Eccléfîailiques qui lui baiferent la main

j

8c comme on lui eut dit que plufieurs per-

fônnes affemblées autour de fon Logis

demandoient avec emprelTcment qu'il leur

accordât la même grâce , il s'avança jiif-

qu'à la porte 5 Se contenta tout le monde.
On fit enfuite dreffer un Ade de c^te
Réception par un Notaire , & ce fut à la

réquiiition de Dom Gabriel de Cuellar , qui

lui fervoit de Secrétaire ^ Se que nous ver-

rons bientôt porter à fa réputation un
coup qu'il auroit bien voulu parer au
prix des honneurs qu'il venoit de recevoir.

Ces honneurs lui avoient cependant fait

efpérer que fon voïage auroit tout le fuccès

qu^il pôuvoit fouhaiter; mais il ne fut pas

long-tems dans cette douce erreur. Aux
acclamations d'une Multitude excitée par

fes Créatures 5 fuccéderent des Vers fatyri-

ques qui coururent toute la Ville y Se que
liij
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fes Partifans ne manquèrent point d'attri-

^ ' buer aux Jéfuites : il reconnut même bien-

tôt que îe retour dans fon Diocèfe , qu'il

s'étoiî flatté d'obtenir de i'Audience roïale ,

lui étoit fermé pour toujours : fur-tout

quand il vit qu'on perfiftoit a vouloir qu'il

acceptât l'Evêché de Popayan. On lui pro-
pofa en fuite de paffer en Efpagne , en lui

difant qu'il y feroit beaucoup mieux *fes

alFaires
, que par un Procureur : mais il ne

donna point daus îe piège
,
qu'il crut qu'on

lui tendoit pour le tirer de l'Amérique ; Sc

comme on ne jugea point à propos de Ty
contraindre , le Roi lui afïignaune penfion

de deux mille pialtres pour fon entretien^

jufqu'à l'entière décifion de fon fort,

les Per^s • Les Pères Sobrino & Diaz Tano l'a-

p?as Tano&c voient (uivi de près à la Plara , Sc quoi-

Placa*'^
^ qu'ils euiTent trouvé en plufieurs endroits

de leur route ^ Sc dans la Capitale même
des Cbarcas , bien des Gens perfuadés de

la vérité de tout ce qu'en avoir publié con-

tre leur Compagnie au Paraguay, ils ne
|)erdirent point couras;e. Ils préfenterent

à l'Audience roïale leurs Requêtes , & elles

furent favorablement reçues. Tout ce

qu'avoit fait Dom Sébaftien de Léon fut

approuvé : le Comte de Salvatierra
, qui

avoir fuccedé au Marquis de la Mancera
dans la Viceroïauté du Pérou , Sc l'Au-

dience roïale de Lima y y donnèrent auffi

leur approbation 5 Sc Dom Bernardin de
Cardenasne fut nullement épargné dans les

termes dont ces Tribunaux uferent dans
leurs Refcrits. Il avoit ignoré jufques-là

que le Marquis de la Mancera n'étoit plus
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au Pérou : & dès qu^il eut appris que le

Comte de Salvatierra occupoit fa place

,

par une Lettre qu'il en reçut 5 il lui répon-

dit en ces termes.

EXCELLENTISSIME SEIGNEUR 5

w J^'ai reçu la Lettre de votre Excellence, Lettre de

S3 du premier de Juin , Se après Tavoir lue Bernardin an

3j avec attention & beaucoup de refped . Y/^^^^^^
1 u r ' j> î

Pérou,
dans 1 elperance a y trouver quelque

M confolation
, j'ai appliqué votre feing

M far mes lèvres & fur mes yeux
,
qui au-

»9 roient dû être baignés de larmes de fang ;

93 & jamais en effet il n'y en eut un plus

M jufte fujet. Un Evêque pauvre
5
chargé

M d'années, fuccombant fous le poids des

33 plus exceffifs travaux & de tant de tri-

33 bulations qui ont été jufqu''à mettre fa

33 vie en danger , vient chercher le re-

33 niede à tant de maux : il demande juf-

33 tice 5 & qu'on faffe cefîer des crimes

33 énormes contre Dieu & contre le Roi 5

33 & il ne peut rien obtenir. Il voit au
33 contraire que les Auteurs de ces excès y

33 ceux c^ui fc font emparés du Trcfor de
>3 Sa Majefté

,
qui ont ufurpé fa Jurifdic-

33 tion 5 fon Patronage roïal & fon Do-
33 maine

,
qui ont caufé la mort à tant de

33 perfonncs , font partout favorifés &c

33 triomphans , reftent en poiTelTion de
33 leurs Doctrines

,
malgré les Ccdules

93 roïales & les Décrets du faint Concile
M de Trente , au préjudice de la Ville de
33 TAfTomption & de toute la Province y

33 tandis que l'Evèque^ pour prix de foa
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33 zeîe a s oppofer à leurs pernicieux cîef-

33 feins ^ eft forcé d'entreprendre les plus
^ loncrs & les pins pénibles voiages, pion-
53 ge dans r^mertume

,
injurié partout

,

33 dépouillé defesbiens, & cela fans autre
33 fujet que dV^^oir pris les intérêts du
33 Roi, fon Souverain 5 Se veillé à la con-
33 fervation de la ^oi.

33 Enfin mes foiblcs épaules nf fauroient
33 plus foutenir un fi péfant fardeau , Se

33 ma propre confcience me donne des al-

33 larmes c]ue je ne faurois calmer. J'en

33 cbar9;e donc celle de votre Excellence

,

33 Se celle de tous les autres Miniftres du
33 Roi : c'efl: fur votre compte & fur le

33 leur, que vont déformais être tous les

33 maux qui défolent la Province de Para-

33 guav 5 & far-tout (a Capitale. Ce font

33 des hérclies monftrueufes Se bien avérées

33 contre la génération éternelle Se tem-
33 porelle du Verbe divin, contre la virgini-

33 té de la Mere de Dieu, contre le fouverain

33 nom de Dieu même ( i
) ; la nullité des Sn-

33 crem.ens , faute de Pouvoirs dans les Cu-
33 rés ; le défaut d'inftrudion parmi les în-

33 diens', auxquels on n'apprend, ni ce qu'ils

33 doivent croire, n^ ce qu^'ils font obligés de
53 faire, comme le Roi l'ordonne Se le

33 faint Concile le prefcrit ; l'ufurpation

33 du Tréfor roïal, ce qui monte chaque
33 année à plus de cinq cents mille écus,

33 Se depuis quarante ans à plus de qua-

(i) Nous parlerons Cathéchifme en Langue
dans îa, fuite de ces hé- Guaranie , qu'il n'en-

réiies , que Dom Ber- tendoit pas.

nardin trouvait dans le
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^5 torze millions 5 fans y comprendre le

>5 quînt qui doit revenir au Roi pour les

w Mines d'or
^ que la voix publique aflure

M ctre ouvertes dans ces Provinces , ce que
»3 je tiens pour certain , fans parler encore
35 des aumônes de la fainte Croifade^ que
3i Ton fupprime depuis tant d'années , ce

33 qui prive les Am.es des Vivans &: des
w Morts des fecours fpirituels que ces au-
33 mônes leur procureroient , ni des Déci-
33 mes ou du moins des Vingtièmes que
33 les îndiens doivent félon le droit Ca-
33 nonique, &: que ceux du Parana & de
33 rUruguay font obligés de païer com-
33 me les autres aux Cathédrales de Buenos
35 Ayrès & de l'AfTomp-ion ; mais dont
33 leurs Curés ont fruftré ces Eglifes , 5C

33 qui montent à plus de cent mille écus

33 par an. D'oii il arrive que le Roi eft

33 obligé de fournir de fa caiffe ce qui eft

33 néceflaire pour Pentretien des deux Evê-
33 ques & de leurs Chapitres.

S3 Voilà , comme vous voïeT- , Monfei-
33 gneur j de grandes fommes , dont ces

93 Pères ont fruftié PEglife j & qu'eft-ce

»3 encore que cela , fi Pon confidere les

33 innombrables péchés, les difcordes , les

M fchifmes, le mépris que Pon fait des

p3 excommunications , la défobéilTance aux
35 ordres de l'Eglife &; du Roi , les Evê-
» ques chaffés de leurs Diocèfes , & les

9> abo^ninations qui fe commettent avec
»> plus de licence encore depuis que le

Pafteur a été enlevé à fon Troupeau 5

» car fa préfence y mettoit quelque frein,

1» & ilavoit juis les Pères de la Compagnie
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33 hors d'état de fomenter le mal par le

M crédit que leur donnoienc les grandes ri-

»3 cheffes qu'ils ont enlevées au Roi & par

le grand pouvoir oiî les maintenoienr
33 plus de cent mille Vaffaux 5

qu'ails livre-

w ront peut-être aux Tyrans du Portugal.

33 Ils favoient bien que j'étois le feul qui
^3 put découvrir leurs pernicieufes intri-

»3 gues y Se ils ont û bien fait , en écri-

©3 vant mille fauffetés contre moi
,

qu'ils

33 ont engagé le Marquis de la Mancera à

33 me faire fignifier un ordre facnlege de
33 comparoître devant FAudience roïale de
33 la Plata^ quoiqu'il ne put me trouver

33 coupable de la plus légère faute , Se

33 qu'il n'ignorât point les fervices elTen-

33 tiels que j'ai rendus à Sa Majefté.

« C'ell à votre Excellence qu'ail étoit

39 réfervé de remédier à tant de défordres :

33 elle ne peut s^'en difpenfer 5 ni même
33 différer de le faire fans pécher grié-

33 venient contre la loi ^ fans manquer à

33 ce qu'elle doit au Roi , aux Evêques , à

33 TEglife 5 fans encourir les cenfures por-

33 tées par le Droit, & par la Bulle In
33 Cœna Dcmini , comme a fait fans doute
33 fon PrédeceiTeur. Vous ne pouvez

,

33 Seigneur 5 ni fuivre fes traces , ni vous
33 difpenfer d'^annuller tout ce qu'il a fait

33 fans raifon & avec tant d'impiété. Vous
33 Pavez déjà fait dans des occafions de
33 moindre importance , avec beaucoup de
33 juftice 5 & je crois que c'eft dans le même
3> efprit que vous avez oté le Gouverne-
as ment du Paraguay à Sébaftien de Léon 3,

9» ua Ivrogne de notoriété publique
^
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w Homme abominable (i). Mais en lai

3> donnant pour Succefleur Dom André de
M Léon Garavito, votre Excellence a en-

» voïé dans cette Province un autre Lion ,

33 auffi cruel que le premier , dont il fe

« dit parent , & qui de fes deux griffes a
» mis le comble à la ruine du Paraguay ,

« en réduifant fes Habirans , & les Fem-
33 mes mêmes les plus qualifiées ^ à la plus

M extrême mifere.

33 La voix de tant de Malheureux , leurs

33 larmes ^ les maux qu'ils foulFrent , & Tex-
35 ces de leur afflidion font fur votre conf-

33 cience
^ Seigneur , fur celle de l'Audien-

33 ce roïale , & de tous les Miniftres qui
30 y ont contribué. Pour moi

,
qui ai la-

33 tisfait à tout au-delà même de mes obli-

33 gâtions , comme Evêque Catholique 6c

33 comme fidèle Sujet du Roi , & qui pen-
33 dant plus de fix ans ai tant foufrert pour
33 foutenir les intérêts des deux Majeftés (i),

^3 je vais avec la permiffion de votre Ex-
33 cellence me retirer dans un pauvre ré-

33 duit 5 d^oii j*iuformerai de tout ^ le Roi
33 mon Seigneur , oc fes Confeils , le fou-

»^ verain Pontife , & le Seigneur D. Jean
» de Palafox ,

qui m'en a prié. J'y fubfif-

33 terai de la rétribution d'une Meffe ;

33 & dans toutes celles que j'aurai le boa*

(i) Uom Sébaftien de iîon -, & elle étoit finie.

Léon n'étoic lieu moins (i) Ambas MajeftU"
que ce que difoit Dom des : c'eft une manière
Bernardin. On ne lui a de parler affez familière

point ôté le Gouverne- en Efpagne
,
pour dire ^

ment du Paraguay. Il ne de Dieu Se du Kou
l'avoic que par Commif-

I V)
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^ 33 lieur de célébrer ^ dâiis toutes mes an-'

' *
o:> très prières , & par mes larm.es

,
je de-

33 manderai au Seigneur du Ciel
,

profter-

33 né avec humilité Se avec confiance de-

33 vant fon Tribunal
^
auquel je vous cite ,

»3 la juftice qu'on me refufe fur la terre.

33 Du Couvent de Saint François de Chu-
os quifaca ( i ) ce huitième de Juin 1^5 1.

ExcellentiJJime Seigneur
^
je baije les

mains de votre Excellence
^ fon Ser^

vïteur & Chapelain

Frère Bernardin de Cardenas y

Evêque du Paraguay.

D. Jean de x^e qu'il y a de plus fingulier dans cette
Léon Garav^-

Lettre , eft que Dom Bernardin fe plaint
o a Santaie

, j . ^, ^ , _ ^ ,

& ce oLVîVy Violences exercées au Paraguay par le

palfc.
^ Vifiteur Dom André de Léon Garaviro ,

quoiqu'il ne pût encore avoir aucune nou-
velle de fon arrivée dans cette Province.

Ce Vifiteur avoit pris fa route par Cor-

doue 5 oii il s'arrêta quelque tems : de-là

il fe rendit à Santafé , où un Religieux vint

le trouver 5 & lui dit qu^il avoit une preu-

ve bien convaincante de la réalité des Mi-
nes d'or de la Province d'Uruguay 5 qu'il

avoit vu débarquer deux facs de peaux de

Bœufs fi pefants que les Indiens des Réduc-
tions

5
qui en étoient chargés 3 avoient eu

toutes les peines du monde à les tirer de la

Barque 5 & à les porter fur le bord du

( I ) C'efl le premier du Canton ©ù die ejfl

Eîcm de cette Ville 5 & ûtuéc.
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Tleuve 5 qu'il avoit fu d'eux que c^étoit un —
préfent que leurs Miffionnaires faifoient au

^

Pere de Boroa 5 leur Provincial ^ lequel

avoir envoie un de ces facs à Cordoue ^ &
lautre à TAflomption.

Aîais quelle raifon , mon Fere , demanda
le Yifiteur , ave:i'V0us de croire que ces facs
étoient remplis d'or ? ceft leur extrême pe-

fauteur , répondit le Religieux : fi cela efl 5

répliqua Dom André, de la grandeur dont

vous dites qu'ils étoient ^ les Indiens que
vous ave\^ vus ne jcroient jamais venus à
bout de les débarquer ^ & d'en tranfporter

tin â Cordoue ; puis après lui avoir fait

une févere réprimande fur une accufation fi

mal fondée , jefuis fort édifié ^ ajoûta-t-il ,

du défintércjfement du Pere de Boroa
^

qui

d'une fi grande quantité d'or na rien retenu

pour lui ^ & je crois que fi vous avie\_ reçu

un pareil préfent ^ vous aurie\^ tout garde

pour vous.

En continuant à remonter le Pleuve , il Informé!-

rencontra bien des Gens qui dépoferent ,^

contre les Jeluites au lujet des Mmes, 6c y i;^,

qui pour toute preuve de ce qu'ils avan-

çoient
5
répétoient fans ceffe que cela étoit

inconteftable , & de notoriété publique,

ïl s'^attendoit que dans la Ca-pitale du Pa-

raguay , 011 dévoient être les Minutes des

Procès-verbaux envoies à l'Audience roïa-

le & fîgnés d'un grand nombre de Per-

fonae^.5 il trouveroit des connoiffances plus

certaines : il écouta tous ceux qui avoient

iigné 5 ou qui voulurent dépofer ; il enten-*

dit oC confronta les Témoins qu'on lui pré-

feiua^ ^ il découvrit eufiii tout lei"nane-
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— ge des figoatures extorquées par force Sc

• par furprife ^ & fut convaincu que toutes

les preuves fe réduifoient aux difcours de

l'Evêque 3 de fes Partifans ôc de fes Créa-

tures.

Sa Sentence Cela fait , il inftruifît le Procès crimi-

|w£t?itive. nel de tous ceux qui avoient été en charge

pendant les deux années 1648 ôc 1649,
& qui bien loin de s*oppofer , comme ils y
écoient obligés , aux violences qu'on avoit

exercées contre les Jéfuites , s'en étoienc

faits les Miniftres Se les Exécuteurs. Il leur

donna tout le tems de produire leurs Dé-
fenfes , 6c , le 14 de Juillet 16$ i ^ il ren-

dit contr'eux fa Sentence définitive. Je n'en

mettrai point ici la traduction ; parcequ el-

le fut enfuite confirmée pat une autre plus

étendue 5 & faite fur de nouvelles recher--

ches, que je rapporterai. Le deiîein de Dom
André étoit bien de condamner à mort les

plus coupables ; mais le Provincial des Jé-

fuites
5 qui s'étoit reo?^ a à Tx^lTomption ,

le pria inftamment de leur faire grâce de la

vie 5 8c lui fit obferver qull importoit beau-

coup au fuccés du miniftere que fes Reli-

gieux exerçoicnt dans la Province 5 de ne

pas leur rendre irréconciliables des Familles

diftinguées ^ Se qui ténoient à tout ce qu'il

y avoit de plus confidérable dans la Yille»

Il fe rendit ^ mais il fit brûler publiquement
les Edits de l'Evêque , rendus contre les Jé-

fuites y Se en vertu defquels ils avoient été

chafles de leur Collège.

Il refufe de Leur Provincial qui étoit le Pere Jean
vificer ies aé" Paftor, Sc qui venoit àc (accéder au Pere
datons» Boroa 3 lui repréfeata alors que la juf-
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tification de la Compagnie ne feroit pas en-

tière 5 s'il ne fe donnoit pas la peine de vi-

fîter au moins les Rédudions , dans le voi-

finage defquelles il y avoir 5 difoit-on , des

Mines d'or j d'autant plus qu'ion ne cefToit

de publier partout que les Miffionnaires n^
lainoient pénétrer, ni Evêque , ni Gouver-
neur. Ces bruits , à la vérité , n^'avoient

plus aucun fondement depuis que- Dom
Hyacinte de Laris sYnoit tranfporté furies

lieux qu'ion lui avoit indiqués ; mais une
nouvelle recherche 5 faite par un Vifoeur
roïal 5 étoit encore plus capable de les dit-

fiper. Le Pere Partor n'oublia rien pour en-
gager Dom André à la faire ; il lui préfen-

ta pour cela une Requête ,
qui eft impri-

mée dans l'Ouvrage du Docteur Xarque^
& qu'ion trouvera dans les Preuves ( i ). A
quoi il ajouta qu'il ofFroit de le défraïer ^

s'il vouloir bien faire cette vifite , Se d'o-

bliger tous les Néophytes Se les MifTion-

naires à fcrtir de leurs Réductions tandis

qu^il y feroit
,
pour lui lailTer une plus

grande liberté de faire toutes fes recher-

ches. Il répondit que cela n^'étoit point dans

fes Inftrudions , Se qu'après les preuves ^

qu'eux & leurs Indiens avoient données de

leur fidélité , Se celles qu'il avoit lui-mê-

me des impoftures de leurs Accufateurs , il

jugeoit cette vifite faperflue Se peu con-

venable. Il fit même plus , car il rendit

une féconde Sentence
,
qui condamnoit les

Délateurs des Mines au banniffement Se

à une . amende pécuniaire au profit du
Roi. Ot\ a publié depuis,qu'il avoit itébla^

(1} Voïez Xar^U€> Uy* z. page 2.3^,
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* mé & puni pour n^avoir pas fait cette vîfi-

te : mais quelqu'un qui devoit être mieux:

inîlmit 5 m'a écrit le contraire de Madrid 5

Se le Roi dans un Décret 5 du premier de

Juin 1^59 j
approuva fa conduite, ainfi

que celle de Dom Sébaftien de Léon.
Défaite <ies Rien ne Tarrêtant plus à TAlTomption 5

Jviamelus par
{{ fg difpofoit à rétourner au Pérou , lorf-

âes Réduc-
^^'^^ tout-à-coup engagé dans une

tioas» guerre
, qu'il n'étoit nullement en état de

foutenir dans les circonftances ou il fe

trouvoit. lî apprit qu'aune Armée aflez nom-
breufe de Mamelus étoit partie de Saint-

Paul de Piratiningue 5 & s'étoit divifée en
quatre corps

5 pour entrer par quatre en-

droits dans la Province. Comme la guerre

étoit déclarée entre les deux Couronnes
d'Efpagne & de Portugal 5 il n'en étoit

point de cette entreprife comme de celles que
nous avons vues jufquicij Se qnon ne pou-

voir regarder que comme des courfes de

Brigands fans aveu ,
qui cherchoient à faire

des Efclaves fur des Indiens fans défenfe»

Elle étoit fans doute autorifée par le nou-
veau Souverain du Brefîl 5 & on avoir choi^

fi pour faire cette notivelle irruption des

Troiippes réglées , Se des Commandans
fur qui Ton pouvoir compter.

Cependant Dom André de Léon ne pou-

voir faire aucun fond fur les Milices Ef-

pagnoles & Indiennes de la Ville & de fes

environs , toutes fort peu aguerries , 8c

nullement accoutumées à fe battre contré

des Trouppes réglées : il crut donc que ce
qu'ail pouvoir faire de mieux 5 étoit d^cmpê-

cher que rEimemi a'eutrât dàiis h Pi'ovia^;
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ce , & il envoïa en diligence des Couriers

dans les Rédudions du Parana ^ avec des ^

ordres de faire prendre les armes à tous

ceux qui croient en état de les porter , Se

de leur faire occuper tous les paffages.

Mais les Miflîonnaires Tavoient prévenu :

leurs Néophytes étoient déjà en campagne ;

& leur marche fut (1 bien concertée
,
qu'ils

tombèrent le même jour fur les quatre di-

visons des Mamelus , en tuèrent un très

grand nombre , Se obligèrent le refte à fuir

avec tant de précipitation
,
que tout le ba-

gage & les BlefTés furent pris.

Un autre Ennemi , qui étoit peut-être
1 i

^
.

^
. obligent les

de concert avec le premier, ou qui vou- p,,^^^^,^,,.,,. ^
loit profiter de l embarras ou il apprenoit fe retirer,

que les Efpagnols alloient Ce trouver, mena-
çoit auiïi la Province : c'étoit les Guaycu-
curus. Dom André envoïa quelques Déta-
chemens pour les obfcrver , & manda aux
Indiens

,
qui venoient de le délivrer des

Mamelus, de fe rapprocher. Ils obéirent

fur le champ ; & les Guaycurus n^eurent

pas plutôt avis de leur marche
,
que non-

feulement ils fe retirèrent avec beaucoup de
précipitation , mais que depuis ce tems-là

ils n^oferent plus tenter rien de confidéra—

ble contre la Province , dans des tems mê-
mes 5 où ils ne pouvoient ignorer que les

Elpagnols divifés entr'eux , n'étoient point

en état de faire beaucoup de réfiflance.

Le Vifiteur propofa enfuite à ces braves Us rétablir-
•

Néophytes dé lui aider à rebâtir rEs;life de ^^^^ l'Eglife

o • T • • • Ti de Ste. Luce.
Sainte Luce qui menaçoit ruine. Ilsycon-
fentirent de bonne grâce ; Se animés du mê-
me efprit que ces Ifraélitçs dont parl^
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Efdras

,
qui d'une main tenoient Tepée

pour rdpoufier les Ennemis du Peuple de
Dieu 5 & de Tautre rebâtiflbient le Tem-
ple

5 prefqu'au fortir du combat où ils

avoient défait les Deftrucleurs de tant

d*Eglifes 5 ils fe crurent fort honorés d'ê-

tre emploies à la réparation du Sanduaire.

Nouveau Vi- Dom André de Léon Garavito partit peu
fitcur au Pa- de tems après pour retourner à la Plataj
ragua/.

j| apprit; qu'ji s'étoit préfenté depuis

peu un nouveau Dénonciateur des Mines
de la Province d'Uruguay. Quoique l'Au-

dience roïale n'y ajoutât point de foi , elle

en avoit pourtant informé le Confeil roïaî

des Indes
3 qui fut d'avis d'envoïer un nou-

veau Vifiteur au Paraguay ; & Dom Jean

Blafquez de Valverdé ^
Oydor de la Plara ^

partit avec les mêmes titres qu'avoir eus

Dom André de Léon Garavito , mais avec

des pouvoirs beaucoup plus étendus , car

il éroit chargé d'examiner en quel état fe

trouvoient les revenus du E.oi dans les

trois Provinces du Tucuman ^ du Paraguay
& de Rio de la Plata ^ la Caifle roïale de

Buenos Ayrès, les Miffions des Jéfuites

,

le nombre des Redudions ^ combien de Re-
ligieux y étoient emploies , le nombre des

Indiens qui s'y trouvoient , & qui dévoient

païer le Tribut , & fur-tout de s'afTurer par

lui-même s'il y avoit des Mines d'or dans

la Province d'Uruguay.

Nouveau nouveau Dénonciateur de ces Mines
î)énonciateurétoit un Indien 5 nommé Dominique ,

qui

ëes Mines, fe difoit Tupi de Nation
,
quoiqu'il fut né

à Yaguaron , d'où il n'étoit jamais forti

,

que pour entrer au fcrvice du Capitaine
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Chriftophe Ramirez de Fuenleal, qui peu

de tems après le mena avec lui au Tucu-
man. Cet Officier , vai des plus déclarés

Partifans de Dom Bernirdïii de Cardenas

,

avoir entrepris de réalifer la chimère des

Mines fi juftement décriées parmi tout ce

qu il y avoir de Perfonnes fenfées , & il

crut pouvoir y réuffir par le moïen de fon

Efclave. Il le mena avec lui à Santiago y

où d'abord il ne parla de rien ; mais après

avoir bien endodriné cet Indien , il en fit

préfent à Dom Melchior Maldonado. La
raifon de Ton filence étoit qu'aïant été fen-

tencié par Dom André de Léon Garavito ,

déclaré incapable d'exercer jamais aucun
Emploi public , condamné à trois eents

écus d^ims-nde au profit du Roi ^ & à cent

écus de dédommagement envers les Jéfai-

tes , tout ce qu'il aurcit pu dire contre ces

Religieux auroit paru du moins fort fuC-

peâ:. Ce ne fut donc que quelque tems après

que Dominique fat entré au fervice de TE-
véque, que cet Indien commença à jouer

le perfonnage auquel fon ancien Maître
l'avoit dreilé.

Il jfe mit d'abord à débiter, comme par

manière de difcours , qu'il avoit vu auprès

de la Conception , une des plus anciennes

Réductions de la Province d^'Uruguay , de
très belles Mines d'or : il montroit le plan

,

qu'il en avoit tracé , difoit-il , fur les lieux

mêmes j & comme cela fit bientôt du bruit

dans la Ville , le Magiftrat l'envoïa cher-

cher 3 & lui fit fubir une efpece d'interro-

gatoire. Il y foutint tout ce qu'il avoit dit ^

Bc le Magiftrat le fit partir pour la Plata ^
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l'adrefla à rOydor Dom François ie
Neftarez Marin. Ce Seigneur l'interrogea

plufieurs fois , & vôïant qu'il perfifloit à
dire qu'il n'avoir rien avancé qu'il n'eût

vu de fes propres yeux , il en fit Ton rap-

port à l'Audience roïale
,
qui fe détermina

fur le champ a envoïer un nouveau Vifiteur

au Paraguay y avec les Titres de Gouver-
neur Se de Capitaine général.

Rétrai^ation Le Viceroi du Pérou aïant approuvé le

du sécietar e choix qu'elle avoit fait de Dom Jean Blaf-

àln^dQ ^ Car-
^'-^'^ Valverdé pour cette importante

4enas» commiffion , on lui remit entre les mains le

Dénonciateur , avec lequel il fe rendit d'à •

bord à Santiago. A-peine y étoit-il arrivé y

qu'il fut appeîlé à Cordoue pour une affai-

re qui commença à lui donner de grandes

défiances de Dominique. J'ai dit que Dom
Gabriel de Cuellar ,

qui avoit fuivi Dom
Bernardin de Cardenas à la Plata en qua-

lité de fon Secrétaire , l'avoir fervi dans'ce

voïage avec beaucoup de zele. Quelque
tems après ilpaffa au Tucuman^ & s'étant

arrêté à Cordoue , il y tomba malade , Se

fut bientôt défefperé des Médecins. Alors

fe voïant fur le point de paroître devant

Dieu 5 les remors de fa confcience l'obli-

gèrent de faire aux Jéfuitcs une réparation

juridique de tout ce qu'il avoit fait contre

eux tandis qu'il étoit au fervice de l'E-

vêque du Paraguay, Se il fit prier Dom
Jean Blafquez de Valverdé de vouloir bien

fe donner la peine de venir la recevoir. Le
Vifiteur partit fans tarder , Se le Malade
lui préfenta un Ecrit figné de fa main ^

dont voici la tradudion faite fui' ttiie C0«

pie imprimée Se légalifée.



DU Paraguay. Liv. XII. %i)

^ Que tous ceux qui verront la préfen- *^
»3 te dcclaration fâchent que moi , le Ca~

pitaine D. Gabriel de Cuellar 6c Mof-
M chera ^ Habitant , & Tréforier de la

93 Sainte Croifade , dans la Ville de l'Af-

33 fomption
,
Capitale de la Province 8c

w Gouvernement du Paraguay & de Rio
M de la Plata ( i

) ?
po^i^ rendre témoigna-

is ge à la vériré
,
pour la décharge de ma

33 cpnfcience , & pour faire réparation à
w tous les Peres .de la Compagnie de Je-

33 fus
5 qui font & ont été dans ladite Pro-

93 vince de Paraguay , déclare que toute

33 ma vie j'ai pratiqué ces Religieux , tant

33 en Efpagne que dans ladite Province ,

33 3c me fuis confeffé à eux
, parceque j'ai

33 trouvé leur Doélrine fanie , leur vie

33 exemplaire , & que je leur ai reconnu
33 beaucoup de zele pour le falut des AmesJ
33 Parmi ceux que }'ai connus dans cesPro-
33 vinces , il y avoir des Etrangers , des

33 Efpagnols , & quelques-uns natifs du
33 Païs : tous font dévoués au fervice de
33 Dieu , fidèles au Roi , augmentant

, par
33 le grand nombre d'Indiens qu'ils con-
33 vertiffent & qu'ils inftruifent , non-feu-

33 lement le Trouppeau de Jefus-Chrift

,

33 mais encore l'Empire de Sa Majefté»

33 Auffi eft-il vrai de tous en général , Se

33 de chacun en particulier, qu'ils édifieixt

33 beaucoup par leur modeftîe
, par leur

33 fagqile Se par leur piété j qu'ils acconi-*

09 niodent tous les différends -y qu'ils arrê-

(il C'ccoic l'ancien les Acbes publics depuis

ft/le que Ton gaidoit larépaiariou de ces deux

encore quelquefois d^ns Proviaceso
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M tent le progrès des vices & des fcandales
33 publics 5 qu'ils vinrent les Malades ,
J3 pourvoient avec beaucoup de charité à
33 leurs befoins temporels & fpi rituels , &:

33 protègent de tout leur pouvoir les Gens
3» de bien qui ont à cœur leur falut &
33 celui de leurs familles , tels que font le

33 Meilre de Camp Sébaftien de Léon , fes

93 Parens Se fes Amis. Tout ce qu'on a pu-
^3 blié au contraire , n*efl: que calomnies
s3 de perfonnes aveuglées par leurs paf-

fions.

w Pour moitié Seigneur Evêque Dom
33 Bernardin de Cardenas m'^a fait fentir

» les rigoureux effets de la fienne , en me
»3 faifant perdre mes biens 8c mon repos

« par fes excommunications & fes amen-
33 des : je lui voïois traiter de la même
33 manière d'autres Habitans des plus con-
33 fidérables ; 8c la crainte que je conçus
©3 de fes violences , jointe a ce que j'en

33 avois déjà éprouvé y m'aïant fait con-

^ fentir à le fervir en qualité de fon Se-

33 crétaire Se de fon Procureur général

,

33 contre les Pères de la Compagnie de

33 Jefus
5

je me fuis foumis à faire , à di-

33 rcj à écrire 5 à dépofer contre eux tout

M ce qu'a voulu ledit Seigneur Evêque ,

53 & qui plus efi: , à engager plufieurs Ha-
53 bitaos de la Ville à en faire de même

,

33 le tout à l'aveugle , Se fans examiner fi

53 ce qu'ils fignoient étoit vrai ou faux,

53 quoique je fulfe perfuadé en ma conf-

53 cience y qu'on imputoir à ces Pères des

s» chofes qui ne furent jamais , Se que ce

«» n'étoit qu'un effet de la palfion dudic
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« Seigneur : car pour ce qu on a die , 8c
—-

—

"

»3 ce qu'ion a écrit
,
qu'ils étoient infidèles

^

« au Roi 5 notre Maître ^ qu^ik avoienc
5' ufurpé des Mines ^ d'où ils tiroient de
»» l'or pour l'envoier dans les Païs étran-

>3 gers ; qu ils vouloient fouftraire ces Pro-
»3 vinces à la domination de Sa Majefté ;

w qu'ails étoient hérétiques
,
fchifmatiques >

»3 perturbateurs du repos public y & pré-

os judiciables à l'Etat , ce font de très gran-

ds des fauffetés, & je voudrois avoir la

33 voix affez forte pour me faire entendre

33 dans tout l'Univers , & pour détruire

33 les calomnies dont je les ai noircis , 8c

33 que j'ai fait foufcrire à trente-cinq Per-

33 fonnes
^
qui ont figné fous le nom d'au-

33 trui 5 comme j'ai moi-même (igné au
33 nom de mon Pils Dom Jofeph Aq
33 Cuellar & Mofchera

, âgé feulement
33 alors de fept ans.

33 Tout cela , & tout le relie qui paroîr

33 fous mon nom , a été fait par ordre du-
33 dit Seigneur Evêque , qui me l'a com-
33 mandé en qualité de Gouverneur & de
33 Capitaine général de ladite Province de

33 Paraguay , & au nom de Sa Majefté
3»

33 fous peine de la vie , & d'être puni com>-

33 me Traître. Ainfi il eft plus coupable que
33 moi de tout le mal

,
puifque je n'ai fait

33 que lui obéir comme Sujet du Roi ; mais
33 je voudrois préfentement avoir perdu la

33 vie & les biens , &: n'en avoir pas ufé

33 de la forte , fâchant bien que toutes ces

33 procédures étoient contre la Loi de Dieu,

33 contre la fainte Compagnie de Jefus,

a» % contre la véricç. C*eft ce que j'atcefte
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"Y^'

35 avec ferment devant Dieu & fa Croix ^
' 35 demandant humblement pardon au R*

33 P. Provincial , à tous les Pères Jéfui-

3> tes 5 & à tous ceux que j'ai fcandalilés,

3j Et pour la décharge de ma confcience

je fouhaite qu^on Falfe plufieurs copies

33 de la préfente Rétradation
,
pour en

33 envoïer dans tous les Tribunaux , oii

33 ladite Compagnie en aura befoin , 6c

33 afin de lui donner toute l'autorité nécef-

33 faire
,

je l'ai figiiée devant Notaire , èc

33 en préfence de Témoins foufTignés. 'Iho-

30 mas de Medina , Vàlentin d'Efcobar

o3 Becerra , 8c Antoine Amolin , Clercs

33 engagés dans les Ordres Mineurs , à

33 Cordoue , le huitième de Novem-bre
35 1 6 5 6. Pai écrit de^ ma main la préfente

33 déclaration 5 Se l'ai fignée. Dom Ga-
15 briel de Cueliar & Mofchera.

r£vêv|ue Cete déclaration
,

qui fut envoïée aa
âu TiicLîman^onfeil roïal des Indes ^ fit d'autant plus
€cn\rit a i Roi ^ impreffion fur 1 efprit du Roi , que peu
Catholique j / x V •

i r
en conformi- ^^^^ après ce Prmce reçut plulieurs

tL Lettres de l'Evêque du Tucuman. Ce Pré-

lat lui mandoit dans l'une ,
qu'il avoit

été eiFraïé de voir les Libelles d'une longueur

énorme 3 qui venoient de la Province de

Paraguay contre les Pères Jéfuites, qu'il con-

iioiflbit mieux queperfonne, & dans une

autre du troifîeme de Février i6^t
^ après

avoir marqué combien il en étoit fcanda-

lifé ; 33 c'ert, ajoûîoit-ii , le Révérendiiri-

33 me Evéque du Paraguay 5 Dom Bernar-

» din de Cardenas
^ qui s'efi: propofé de

S3 perdre les Jéfuites; & l'un des moiens

^ mx ïi â. pris , pour çn venir à bout ^ a été

33 de
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yt de répandre contre eux dans ces Provin-—"^^^^
'

3> ces
5

par le moïen de fes Confidens ,

33 quantité de Libelles diffamatoires.

Au commencement de cette même an- Sentence^ cÎli

née Dom Gabriel de Peralta
,
qui ne s'étoit

l^f^'^^^^^'^'^
abftenu d'agir jufques-là en qualité de Ju-

cre-Confervateur des Jéfuites , que pour les

raifons que j"*ai déjà dites, mit la dernière

main au Procès criminel de ceux qui avoient

été les Exécuteurs des violences de Dom
Bernardin de Cardenas , & prononça con-

txe eux le fécond jour de Janvier la Senten-

ce définitive
5
que Ton trouvera dans les

Preuves. Cet Eccléfiallique étoit un Hom-
me au-deffus de tout reproche , &. ne per-

dit rien de Teftime générale qu'il s'é-

toit acquife dans la Province, ni de la con-

fidération oii il étoit dans le Confeil des

Indes 5 pour les calomnies atroces y que
Ton trouva répandues contre lui dans les

Mémoriaux imprimés du Procureur deDom
Bprnardin, à Madrid.

Nous apprenons par une Lettre ^ qu'il
16 s 2

écrivit Tannée fuivante au Comte de Pe-
naranda, Préfident du Confeil roïal des

p^J^^j:"^'^^:[
îjîdes

5 q»/on avoit voulu rendre fufped à confdl d^s
ce Confeil le P. François Ximenez^ Rec- îndes»

teur du Collège de Buenos Ayrès , Se qu'il

^voit été rendu par ce même Confeil un
Décret 5 qui ordonnoit d'établir des Cor-
régidors Efpagnols dans toutes les Rédu^v
tlons des Jéfuites. Sur le premier article

Dom Gabriel de Peralta protefte que tout

ce qu'on avoit avancé contre le Pere Xi-
menez , étoit une calomnie horrible ; qoe

Religieix^ qui s etoit toujours fore dif--



Histoire
"J^T~ tingué dans les Millions , étoit un Homme

fans reproche 3 £^ qiti mériroit qu'on prît

confiance en lui. Sur le fécond 5 il dit

.qu'aïant fait , en qualité de Vicaire géné-
ral & d'Admioiftrateur du Diocèfe pen-
,dant la vacance du Siège , la vifîte des Ré-
^<luâ:ions qui en dépendent , il a reconnu

.évidemment , & qu'il tient pour certain :

Premièrement
y qu'il eft d une nécelîité

indilpenfable de continuer de permettre à
ces nouveaux Ciirétiens Tufage des armes
à feu

5
pour fe défendre contre leurs Enne-

Jiiis
5 qui font toujours ceux de TEtat : en

'fécond lieu
3 qu'on ne peut fans injuftice ,

marquer la moindre défiance des Pères de
la Compagnie au fujet du gouvernement de
ces Eglifes

5 qu'ils ont fondées avec des pei-

nes extrêmes 5 & cimentées de leur fang^

Se par-là acquis à Dieu 8c au Roi des Pro-

vinces entières : enfin qu'il eft d'une extrê-

me importance de faire attention au dan-
ger

3 auquel on s'expoferoit par une inno-

vation
3
qui ne pouvoit avoir été fuggerée ,

que par des Perfonncs , .ou mal intention-

nées 5 ou peu inftruites des effets funeftes

.qu'elle ne manqueroit pas d'avoir ; qu'il a

cru qu'il étoit de fon devoir de les faire

xonnoître à fon Excellence ^ & qu'il étoit

trop perfuadé de fes lumières Si de fa gran-

de fagcffe pour douter qu'elle ne fît d^ fé-

zieufes réflexions for ce qu'il prenoit la li-

berté de lui dire.

Il paroîr auftl , par une Lettre que l'E^

^.vcque du Tucuman écrivit au commence-
^îient de ceire même année au Pape Inno-

^•e»! X 5
que k Paraguay Çc toutes k$
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Provinces voifines étoient alors inondées de '^"

j^ -

Libelles diffamatoires contre les Jcfuites >

contre les deux Juges-Confervateurs , con-

tre Dom Sébaftien de Léon y 8c contre le

Vifiteur
, qui avoir condamné ceux qu'il

avoir trouvés coupables des violences exer-

cées contre les Pères de la Compagnie»
Cependant l'endroit , oti le feu d*une per-

fécution fi vive fe faifoît alors moins fen-

tir 5 étoit la Ville de rAlTomption 3 où il

avoit commencé , & d'où il s*étoit com-
•jmuniqué par-tout. Ces Pères y faifoient

affez tranquillement leurs fondions, & re-

fagnoient peu-à-peu la confiance des Ha-
itans. C'étoit le fruit de la modération

qu'ils avoient fait paroître , fur-tout pen-»

dant la vifite de Dom André de Léon Ga-
îavito 5 où contents de voir leur innocen-

ce reconnue par la plupart des coupables

mêmes des violences exercées contre eux,,

Se par] leurs principaux Accufateurs , ils

avoient fi bien follicité en leur faveur ,

qu'ils étoient venus à bout d'obtenir que la

peine, à laquelle ils étoient condamnés ,

fut modérée , & réduite prefqu'à rien pour

plufieurs.

Mais lorfqu*ils commençoient à refpirer Pci-rc'cntro^i

dans cette Province , il s*éleva contre eux ^

b eT'^s
un orage à Buenos Ayrès , où jufques-là ^^'^^^

ils avoient pjefque toujours été fort tran- les Jéfuite?.

quilles ; Se à-peine ramirés fur leurs Ré- Canduitc

^uclions du 'Parana , ils fe virent fur le ^'^ Gouver-

point d^être chafies de celles de rUrugutiy. ariaHaur
Une Lettre de Dom Pedre de Baygorri

,

Gouverneur de Rio de laPlata^ au Préfidenc

l'Audience roïale des Charcas , daiée

K ij

I



HlSTOIRï~ du 18 de Juillet 1^57, nous apprend que
^' TEyéque de Eacnos Ayrès , Dom Chrifto-

pliç Monclia Si' Velafco , avoit formé le

deffein de changer ces Rédd6lions en Doc-
trines j ou Cures proprenient dites , de d'y

établir des Prêtr^.s féculiers à la place des

Jéfuites. Ce Prélat étoit un Homme entier,

difficile
j capable de donner dans les plus

grands écarts , 6: qui ne paroiffoit pas

avoir d^'autre motif pour taire le change-
ment qu'il méditoit 5

qu\me raiibn d'in-»

térêt : c^'eiT: du moins ce qui réfulce de la.

Lettre de Dom Pedre de Baygorri.

Ce Gouverneur ^ qui connoiffoit 8c qui
" détaille fort bien les fuites fâcheufes que
cette entreprife ne pouvoir pas manquer
d'avoir ^ y déclare qu'il éîoit bien réfola

de s'y oppofer de tout fon pouvoir y à
moins qu il ne reçût des ordres contraires

de l'Audience roïale. Se il avertit encore

ie Préfident qu'un Convers de l'Ordre de

Saint François 5 nommé Gafpard'Artiaga ,

femoit dans fon Gouvernement des Ecrits

fcandaleux contre les Pçres de la Compa-
gnie j qu'il étoit abfolument néceffaire pour

\ la tranquillité de la Province , d'en faire

foitir ce Religieux dyfcole , devenu incor-

rigible par Timpunité que lui faifoit efpe-

5:er la fainteté de fon habit ; mais que cela

ne pouvoit fe faire ^ que par l'autorité d'un

Tribunal fupérieur : m car pour moi , con-

9? tinuoit-il
,
quelque bonne volonté quç

33 j'aie d'éteindre l'incendie je ne faurois

33 en venir à bout tandis que l'Evcque at-

?3 tife lui-même le feu. Ce Prélat s'eft

fp
yiii;giné que c'efl: le Pere de laGuardia^^



il» mon ConfeîTcur ,
qui fomente la méfin- - ^ '"^

>3 teliigence entre lui SC moi ^ quoiqu'^il
^^54'|5''

w foit vrai que ce Jé fuite m'a fait les plus

33 grandes inftances pour m'engager à bien

« vivre avec lui. Mais cela ne convient

,

33 ni à ma réputation ^ ni au bien de cette

33 Province.

Quant au projet
,
que TEvéque avoit

formé fur les Réductions , le Gouverneuf
n'ignoroit point qu'il avoit droit , & qu'il

étoit même obligé de s'y oppofer au nom
de Sa Majefté , cette entreprife étant for-

mellement contraire aux Edits réitérés des

Rois Catholiques ; mais quand il voulue

le faire , le Prélat le menaça de l'excom-

munier 5 s'il l'empêchoit de gouverner foii

Diocèfe comme il le jugeoit à propos , SC

la crainte de tomber dans les mêmes em-^

barras , où Dom Gregorio de Hinoftrofa;

s'étoit fi long-tems trouvé à TAffomption^
Tarrêtoit. Enfin ^ tandis qu'il délibéroit

fur le parti qu'il devoit prendre
,
TEvêque

publia un Mandement , par lequel il chan-

geoit les Réductions de la Province d'U-
ruguay en Cures , ou Paroilfes proprement
dites 5 ordonnoit aux Jéfuites de les éva-
cuer 5 Se invitoit les Eccîéfiaftiques , non-*

feulement de, fon Diocèfe , mais encore de
ceux du Tucuman & du Paraguay ^ à fe

préfenter pour en être pourvus. Aucun ne
fe préfenta ; tous prévoïant bien qu'ils ne
jouiroient pas long-tems de leurs bénéfi-

ces 5 qui d'ailleurs n'avoient rien de fort

attraïant pour eux , outre qu'ils doutoient
fort que le Gouverneur foulFrît qu'ils

prifienî polTefHoEî.

K iij
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''ï^f4-f (-""'t
"^^ '^^^l^t ne s'y étoit pas attendu 5 Se Corn

\' y* étonnement fut extrême. Cela lui fit faire

h7^r!f;l ^^^^^ réâexions : il examina de plus
le réconcilie \ * , . , ^/r - 1

avec les Jé-P^'^^ Conduite des Jeluîtes 5 contre iel-

jTuitsî. quels il avoua bientôt de bonne foi qu il

s'étoit laifié trop légèrement prévenir y Se

îion-feulcment il n'eut point la fauffe honte
de ne vouloir pas Tavouer; mais après

avoir retradé fon Mandement , il prit

pour le Diredeur de fa confcience le Pere
Thomas Donvidas , Redeur du Collège de
Buenos Ayrès

^ commenta par faire fous la

conduite de ee Religieux les exercices fpi-

rxtuels de Saint Ignace ^ & fortit de fa re-

traite tellement changé en un autre Hom-
me 3 que ceux qui Tavoient connu jufques-

là 5 ne purent attribuer un fi prompt & fi

prodigieux changement
5
qu'a celui qui eil

le fouverain Maître des cœurs.

Ce ne fut pas une ferveur paflagere :

Sonéilneiîte^^^ Chriftophe retraça dans TAmérique

fainreté à la Pendant tout le refte de fa vie , toutes les

siioxu vertus de Saint Thomas de Villeneuve^

qail avoir pris pendant fa retraite pour

fon Protedeur auprès de Dieu Se pour
le modèle de fa conduite , & il mourut
comme lui dans un lit d^emprunt. Le Doc-
teur François Xarque 5

rapporte plufieurs

traits de fa vie ^ qui prouvent fon émi-
nente fainteté , Se ajoute quelques mer-
veilles 5 dont î3ieu Fautorifa. Ce Prélat

avoit été Religieux de l'Ordre de Saint

Benoît. Au refte 5 il y a bien de Tapparence

que ce fut dans le tems de fes démêlés
avec D. Pedre de Baygorri ,

qu'on publia

contre ce Gouverneur j & contre le Pera
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de la Guardia , la calomnie mal digérée 5 i6 j{'!'~

donc nous parlerons dans la fuite.
\

Ce qui eft certain , c'eft que ce même ,

Indien^

Gouverneur eut bientôt une occalion de
^.^^^^ reiidenc

faire connoître combien il avoit eu raifon grand leu-

de ne pas confentir au changement 5
que vies à la P;:o-

TEvéque vouloit faire dans les Rédudions viace de Rio.'

de fa Province. Les Frontones, & d'autres
^

Indiens des environs de Corrientès , aïanc

entrepris de ruiner cette Ville ,
qui n'étoit

nullement capable de leur réfîfter , &: à

laquelle il fe trouvoit hors d'état d'envoïer'

le prompt fecours dont elle avoit befoin ^

il n^'eut point d'autre reifource pour la

fauver que les Indiens des Rédudions. ïi

envoïa prier le Supérieur des Miffions
ç>
de

faire marcher de ce côté-là le plus qu*if

pourroit de fes Milices 5 ce qui fut exécuté

avec la plus grande promptitude : & les

Ennemis n'eurent pas plutôt appris qu'ils

alioient avoir une Armée entière de ces

braves Néophytes
5
qu'ils difparurent.

Cette Armée reçut en même tems ordre

de marcher contre ks Calchaquis , que
l'exemple des Fronîones avoit engagés à

prendre les armes , & que la feule nouvelle
de leur marche obliî^^ea auflî de fe retirer.

Enfin , les deux années fiivantes la Ville

de Buenos Ayrès étant menacée d'aune def-

cente des Anglois, quatre cents cinquante
Néophytes ^ accourus au premier ordre du
Gouverneur 5 lui fournirent des Bateaux
pour faire venir les Trouppes Efpagnoles
qu'il avoit mandées de Corrientès, fe

joignire^nt à ces Trouppes ; & les Anglois^

qui avoicnt compté fur la furprife
^
appre-^

K iiij
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•~J77 nant que le Port étoit ii bien gardé , nû-

fereiit s'en approcher. Mais de fi grands
fervices n'ouvroient point les yeux à bien

- des Gens
5 qui vouloient abrolument avoir

-des Indiens pour les fervir en qualité

d'Efclaves ^ 6c qui ne vouloient point voir

qu'auffi-tôt qu'on ieur auroit ôté leurs Paf-

teurs^ & donné des Commandants Efpa-
gnols y la crainte de perdre leur liberté les

feroit déferter fur le champ 5 & peut-être

devenir des Ennemis aulTi redoutables, qu'ils

croient une refTource toujours préfente pour
la sûreté de ces Provinces.

Tandis que ces chofes fe paiToient en

^
* Amérique le Frère San Diego Villalon ne

^'nT?r?/ ^^^'^i^ P^ii^t de préfenter au-Confeil des

ciiîi retourne J^naes des Mémoires contre les Jeluites oC

su Paraguay, contre tous ceux qui avoient pris leur dé-
^ I

ourquoi^ fenfe. Comme il s'apperçut qu'ils n'y fai-

foient pas beaucoiip d'im.pve(Iion , il s'avifa

de du'eque les Jéfuites^ foutenus de Dom
Sébaftien de Léon Se du Pere Nolafco ,

iui avoieot fait enlever en chemin une
partie de fes papiers ^ & il fit demander au
Roi la pcrmiffion de retourner au Paraguay
pour y aller chercher de quoi y fuppléer ,

avec une fauve-garde pour la sûreté de fa

perfonne Se des nouvelles pièces qu'on lui

auroit fournies. îl avoir de puiffants Pro-

teâiCLirs à Madrid , Se il n'eut pas beau-

coup de peine à obtenir ce qu'il deman-
doic : de retour dans cette Capitale 5 il

préfenta fes nouvelles preuves , qui toutes

*fe réduifoient à des déportions Se des figna-

tures de la même trempe que celles dont

'iious avons parlée
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j

Mais comme TEvêquc du Paraguay
^

avoit beaucoup infifté fur les erreurs monf- ^^"J \
trueufes , que les Jéfuites enfeiffnoient à ^^^5

leurs Néophytes ,
quoique le Roi Catho- ç^^..

lique ne pût fe perfuader que cette accufa- chifme don
tioii fût bien fondée ,

parcequ'il favoit les jefuites

qu*en Efpagne , ni dans fes autres Etats de feivoieiic

rEurope 5c du nouveau Monde , on "im- Heslaïri
putoit rien de pareil à ces Religieux , il

jugea qu'il étoit bon d'éclaircir ce poirtt

important 5 non-feulement parceque fi le

mal étoit réel , on ne pouvoir trop tôt y
remédier ^v, mais encore pour ne pas lai (Ter

plus long-tems équivoque la Dodrine d'un

Corps P.eligieux chargé d'un fi grand nom-
bre de Mifiions dans toutes les Parties du
Monde entier. Il ne s'agifToit au refte que
d'examiner le Caté ::hifme

,
que les Jéfaites

du Paraguay faifoient apprendre à leurs

Néophytes
,
parceque toutes les héréfie?,

que le Prélat reprochoit aux Jéfaites, y
croient comprifes , félon lui. Mais comme
cet examen ne pouvoir fe faire que fur les

lieux mêmes , & par des perfonnes qui

entendilfent bien la Langue dans laquelle

le Catéchifme étoit écrit , & qui étoit

celle des Guaranis 5 Philippe IV en chargea

rArchevêque de laPlata, D. Jean Alfopfc

Ocon ^ Se lui écrivit la Lettre fuivante^

L E R O L.

;35 Très Révérend Pcre en Tefus-Chrift, Lettre du Ral^

Archevêque de TEglife Métropolitaiî^e ^
^'-^'f'^.^^"

.0 <îe la Ville delà Plata dans la Province ^^^1'

s» des Charmas j 5c de inon Confeil ; 1^
'

1L%
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lettres qu'on a reçues de Dom Bernard
" din de Cardenas

, Evêque de TAiromp-
25 tion du Paraguay , nous ont appris la

93 difficulté
5 qu'il fait fur certains termes

33 qui fe trouvent dans le Catéchifme en
33 Langue Guaranie 5 dont les Religieux de
33 la Compagnie fe fervent pour inftruire

33 les Indiens des Miffions Se Rédudions
33 qui font fous leur conduite dans ces

Provinces , de la Dodrine & des Myf-
« tcresde notre fainte loi Catholique , le

-33 fufdit Evêque difant que ces termes font

33 mal traduits 5 & ne préfentent pas le

sa fens véritable du texte original ; à quoi
33 les fufdits Religieux répondent que le

33 Tradudeur de ce Catéchifme eft le Pere

33 Louis de Bolanos , de TOrdre de Saine

33 François , dont la tradudion a été reçue

33 -dans la fufdite Province. Cependant lé

M fufdit Evêque perfifte dans fon fentimenti

33 & après en avoir délibéré dans mon Con-^'

oy feil
5
j'ai pris la réfolution de vous ren-

53 voïer la décifion de cette affaire 5 Se de
33 vous charger , comme je fais par la Pré-

33 fente, d'examiner 6c de faire examiner 1er

33 fufdit Catéchifme par les plus habiles

03 Théologiens 3 Se par les perfonnès les

3>,^ plus verfées'dans ladite Langue Guaraniej,,

35 qui fe trouveront dans ces Provinces, 6c

M après avoir pris leur avis , de prononcer
fur ce qu'on en doit penfer de quoi

^ vous me donnerez avis 'dans mon Confeil

.33 des îndes. Au Buen Retiro ^ ce premier

m dw Juin 1^54.. Moi le Roi;'

^

Par le comm; *du Roi notre Seigneur ^
^ JeAK-BaPT* SaERI .NAYAR'REITÉi
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L'Archevêque n'eut pas plutôt reçu cette "7777177/
Lettre

,
qiï il en fît part à Dom Bernardin

de Cardenas
,
qui s'étoit retiré à la Paz 5 Se

charge le

lefomma de lui marquer dans le terme de vidteu'r de

vingt jours ce qu'il trouvoit de repréhen- faire exami-

fible dans le Cathéchifine quil avoit cen- ner le Caté-

furé , & fur quoi il fondoit fa cenfm'e. f^f^^^^'^^^^

La lommation fut faite le neuvième de

Mai 1^55, & Dom Bernardin répondit le

quatorze
5
que des quatre termes qu'il avoit

condamnés dans le Catéchifme , les deux >

premiers avoient des lignifications que la
*

chafteté de la langue Efpagnoles ne per-

mettoit pas de rapporter 5 Se que les deuit

autres étoient des noms de Démons. Le
refte de fa Lettre , qui étoic fort longue ^
n*étoit qu'une déclamation ^ dans le (lyle

de toutes celles que nous avons déjà vues^

Se que nous verrons encore.

L'Archevêque Tenvoïa avec la Lettre d

a

Roi à Dom Jean Blafquez de Valverdé
3,

qui étoit déjà à rAlTomption , Se auqueî

il donnoit commifîîon Se plein pouvoir

dfe former une Junte de Pcrfonnes telles que
le Roi les fpécifîoit dans fa Lettre ^ afin

qu'on y examinât à la rigueur les quatre

termes que TEvêque du Paraguay avoir

jugés dignes de cenfure , ajoutant que cer

examen ne pouvoir fe faire à la Plata , ou
il feroit difficile de trouver perfonne qui

fût affez habile dans la langue Guaranie ^
pour décider fur des points de cette im--

portance. Le Vifiteur, en vertu de cette

commiffion
, après s^'êrre imformé de ceux

qui favoient le mieux la langue Guaranie ^

ksfit avertir de fe trouver chez lui k kii-

E vj:.
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**^J~77r^ demain Jeudi ^ dernier jour d'Oélobre |
deux heures après midi.

Quels rui-ent Us etoient au nombre de dix
^ y compris

m!^'''^'''^''
^^^'^ François Vafquez de la Mota, Pro-

vincial des Jefuites
, qui s'excufa de fe

trouver dans cette Junte , & fe contenta

d*y envoïer un Mémoire ^ qui y fut lu Se

approuvé tout d^une voix. Les autres

étoient Dom Adrien Comejo, Provifeur,

Gouverneur &c Juge Eccléiiaftique du Dio-
cèfe

5 lequel devoit préiider à cette AfTem-

tlée 5 au cas que le Vifireur ne pût s'y

trouver ; Dom Gabriel de Peralra 5 Doïen
de la Cathédrale ; le Licencié Dom Pedre

de Mendoze ^ Curé d'Yaguaron y
qui avoit

été Gouverneur Eccléfiaftique &Viiiteur du
Diocèfe 5 nommé par Dom Bernardin de

Gardenas ; Dom Pedre de la Cabex 5
qui

avoir aulîî été Gouverneur Ecciéliaftique du
Diocèfe fous le même Evêque ; le Pere

jPierre de Villafanti , ancien Définiteur 8c

Gardien aéluel du Couvent de Saint Fran-

çois de l'Affomption i Dom PraiTÇois de

Cavallero Baçan Curé de l'Incarnation de
la même Ville 5 & qui avoit été Provifeur

Se Juge Eccléfiaftique 5 nommé par Dom
Bernardin de Gardenas 3 Dom Eilevan de

Ibarrola , Curé de la Cathédrale ;les Mef-
tre de Camp Dom Garcia Moreno & Dom
François de Efpindola de la Vera-Cruz ;

tous univerfellement reconnus comme pof-

fédant parfaitement la langue Guaranie.

î^crîcraîfon' On commença par lire le Mémoire diî

ne du i^rovin- Provincial des Jéfuiîes, qui faifoit obfer-
cia.' des Je d'abord que Dom Bernardin de Carde-

ûas uavQit jaiiîais eu aucune ^omioxliaACÇ
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tic la Langue 5 dans laquelle le Catéchif- - -
'

.' "

'"'^

me étoit tiraduit , & que pour cenfurer ce ^^55"5 ^

Catéciiifme il ne s'étoit fervi que de Gens
qui ne la favoient pas mieux que lui. Il di~

loit enfuite que la tradudion du Catéchif-

me n'étoit pas Touvrage des Jéfuites ;

qu'ail avoit été compofé en langue Péroua-
ne 5 parle Pere Grégoire de^Offuna, &
traduic en langue Guaranie par le vénéra-
ble Pere Louis de Bolanos , more en odeur
de fainteté , Tun Se raiitre de TOrdre de
Saint François

, que Toriginal avoit été

approuvé par deux Conciles de Lima , & la

traduction par deux Eyéquss du Paraguay
à la té te de leurs Synodes , Si par une autre

Ailemblée fynodale
3

pendant la vacance

du Siège
3

qu'yen conféquence il avoit été

ordonné fous peine de défobéiffance Sc

d'excommunication , à tous Curés ou MiC-
fionnaires des Indiens ^ parlant la langue

Guaranie , d'en faire ufage , & de nul au-

tre y Se qu'en effet cela fe prariquoit par-

tout 3 & même au Breiîl 5 où cette Langue-
eft commune ; qu'il ne voioit donc pas

fur quel fondement Dom Bernardin de Car-
denas artribuoit aux fenls Jefaites les er-

reurs qu'il prétendoit fe trouver dans cet

Ouvrage.
îl n'y avoit rien en tout cela qui ne fut Seiitirnciît

de notoriété public , roriginal de la main [^^^^^ï^^^^^"^^^

du Pere de Bolanos étoit fur le Bureau y Si

la conféquence qu'en tiroir le Provincial

étoit évidente. Le Doïen de là Cathédrale

^ îe Gardien du Couvent de Saint Fran-
çois parlèrent long-tems ^ pour montrer

^ue^Açs quatre termes , dojat il s'agiffoit
^



étoient les feuls qu on pût emploïef peut
lufage qu'on en faifoit dans le Catéchif-*

me j & qu'ils y étoient dans leur fignifica-

tion propre. Dom Pedre de la Cabex ajou-

ta qu'aïant accompagné Dom Chriftophe

de Arefti
, Evêque du Paraguay 5 en qua-

lité de fon Secrétaire , dans une vifîte du
Diocèfe , & qu'aïant fait enfuite la même
vifite en qualité de Provifeur y il avoic

VLi ce Catéchifme emploie feul par tous

les Curés 8c les Miffionnaires , Eccléfiafti-

ques Se Réguliers y enfin ^ qu étant Vicaire

général de Dom Bernardin de Gardenas ^

il avoir été témoin de la défolation oiî

étoient les Indiens , de ce que TEvêque
avoit condamné le Catéchifme , & le Cu^
xé d^Yaguaron dit qu'ail avoit vu la même
chofe dans fa ParoiAe.

Mais ce qui furprit fur-tout l'AfTem-ï

Mée 5 ce fut de voir fur quoi le Prélat s^^é-*

îoit fondé pour réprouver les termes de
Tuhâ Se de Tupâ ^ comme étant des noms
de Démons ; car toute fa preuve fe rédui-

foit à dire que dans un Concile tenu à Ro-
tiie par le Pape Zacharie en 745 , ce Pon-
îife avoit condamné un nommé Adelbert^

lequel avoit compofé une Prière 5 ou il

invoquoit, comme de bons Anges 5 Tubuel
Sl Tubuas qui étoient des Démons , d^'oiî

il concluoit que Tubà ^ dont on fe fcrvoit

dans le Catéchifme pour fignifîer Dieu 5 SC

Tupâ par lequel ou entendoit Dieu le Pe^

i€ 3 étoient des noms de Démons. Les deux
autres termes qu'il réprouvoit ne firent

pas plus de difficulté , &: le Catéchifme fut

|pgé tout d'dne voix exem^pt de toute êr-
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reur. Il en fut dreffé un Procès-verbal , '"^JTTT^
que tous fignerent y 6c l'Ecrivain du Roi ^

eut ordre d'en donner copie authentique au

Pere Diaz Tano. Ainfi difparurent les monf-
trueufes erreurs des Jéfuites, dont TEvê-
que du Paraguay avoit fait retentir toute

l'Amérique , 8c fon Procurear toute TEC-

pagne ( i ). .

'

,^

Il en avoit beaucoup plus coûté au Vi- y^^^^

fiteur pour s'acquitter de Tordre qu il avoit
y^iy^^^^^

^

reçu de fe tranfporter en perfonne dans Le nouveau
tous les endroits ou l'on avoit afTuré que Dénonciateut

fe trouvoient les Mines d'or ^ dont les Jé-^les Mines s*é-

fuites s'étoient emparés , qu'à faire difpa- ^^^^^.i,

roitre les prétendues herelies , quon di-

foit que ces Religieux enfeignoient à leurs

Néophytes»^ Il avoit ramené avec lui 5 en

partant de la Plata , le nouveau Dénon-
ciateur des Mines de TUruguay 5 que l'Au-

dience roïale lui avoit donné pour Taccom^
pagner dans fa vifite , 8c il partit de Cor-
doue pour fe rendre dans la Province d'U-
ruguay. Plus il approchoit du terme

,
plus

Dominique le flattoit de lui découvrir le

tréfor des Jéfuites ^ mais il n'avoit en cela

d'autre vue que de tromper fa vigilance ^
& de l'engager à ne le pas veiller de trop

fxès. En effet 5 lorfque le Vifiteur y pen-

foit le moins 3 le Fourbe difparut. On ne
manqua point de lui dire que les Jéfuitesr

Pavoient fait enlever, 8c s'il ne le crut pas^

il en eut du moins quelque foupçon. Le
Transfuge de fon côté* devoit éviter de fe

montrer dans les Réductions j mais comme. '

'

( î ) Voïez , dans les Preuves 5 toutes ks Pièces 3:f>

- laÙTes ^ ceue afiaire.



'^^i' Histoire
JTTr-?^,

^V^^e connoiffoit point le Païs , ou îî n'â'«^

^^ ^ ' voit jamais été 5 la Providence permit qu'il

alla droit à Yaïepu , od Ton avoit déjà ea
avis de fa fuite. On l'y arrêta , fur les in-
dices que le Viiiteur avoit déjà envoïés
partout 5 & on le lui amena à la Con-
ception.

§on aveu, 6c n l^j demanda Ce qui i'avoit obligé à

A^W, lauver , & il le menaça de l appliquer

à la queftion s'il refufoit de répondre. Alors
ce Malheureux lui dit que lorsqu'il avoit

parlé des Mines y il n'avoit jamais mis les

pies dans aucune Rédudion ; qu'il ne fa-

voit ni lire ni écrire \ qu'on lui avoit mis
en main la carte & les plans qu'il avoit

préfentés , & que c'étoit le Capitaine Dom
Ciiriftophe E.amirez de "Fuenleai fon Maî-
tre

5
qui l'avoir obligé par fes promeiTes Se

par fes menaces ^ à jouer le pcrfonnage de

Dénonciateur contre les Jéfuites. Le Vifi-

teur pouvoir s'en tenir là néanmoins il

voulut fe tranfporter dans tous les lieux

qui étoient marqués fur la carte , avec

les Mineurs qu'il avoit amenés avec lui ;

& ceux-ci
5 après avoir fait les plus exades

recherches ^ déclarèrent avec ferment y non-

feulement qu'ils ne troiivoient nulle part

aucuae apparence de Mines d'or ou d'ar-

gent, mais encore que les terres du Pais

n'étoient nullement propres à la produc-

tion de ces métaux.

Le bruk fe Le Yifitenr crut alors qu'ail étoit fuper£ii

îêpand de U d'aller plus loin , & ne fongeoit plus qu'à
découverte fg i-endre à rAfTomprion

,
lorfq l'un bruk

d une Mine
i-^p^ndit que dans la même Province d'U-

f argent. ^ ^ - ii/ • ^n-
ïuguay on venoit de découvrir viacMu.--
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iî*al*gcnt 5 Se voici fur quoi ce brait étoit
^^ .7J^

fondé. Un Indien avoit porté à un Reli- ^ j >
'

gieux une pierre , dans laquelle on voïoit

quelques veines de ce métal 5 & lui dit ^

qu'il Tavoit tirée d'une Mine très abon-

dante 5 d'oii les Jéfuites en tiroient beau-

coup. Quelque tems après ce Religieux

.prêchant dans une Eglife, que le Dodleur

Xarque qui raconte ce fait ( i ) ne nomme
point 5 fit tomber fon difcours fur les Mi-
nes que pofTedoient les Pères de la Com-
pagnie 5 & pour prouver qu'il ne parloit

'

pas en l'air ^ montra à fon Auditoire la

pierre qu'on lui avoit apportée.

La nouvelle s'en répandit bientôt par- Commentai
tout \ & les moins prévenus contre les Jé- en d 'couvre

faites ne favoient trop ce qu'ils en dévoient ia faulTeté,

penfer y lorfqu'on découvrit que l'Indien

dont le Prédicateur tenoit cette pierre 5 l'a-

voit volée dans l'Eglife des Pères de Saint

François 5 ou elle étoit enchalTée dans le

piédeftal d'une Statue de la Sainte Vierge ,

& l'on reconnut enfuite qu'elle reffembloit

beaucoup à plufieurs autres
, qu'on avoit

apportées des Mines du Pérou. Cet inci-

dent fervit beaucoup à faire comprendre à
Dom Jean Blafquex de Valverdé que les

Jéfuites avoient des Ennemis^ dans tous les

Etats 5 & de quoi ils étoient capables ; ainfi.

fans s'amufer davantage à d'inutiles re-

cherches 5 il reprit la route du Paraguay.

La première chofe qu'il apprit en y arri- ^écvaàaûon
vant, fut que le Capitaine Chriftophe Ra- du Capitaine

mirez de Fuenleal , le premier Auteur du chriflophe

pénible voïage qu'il venoit de faire ^ étoit
p^J^^^çg^

(î) Liy. 1, Cliap. 4?,
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—_ mort après avoir récraâié devant témoin^}
^ ' tout ce qu'il avoit dit & fait contre les Jé-

fuites 5 & leur en avoit demandé pardon.

Sa mort épargnoit apparemment à ces Reli-

gieux le chagrin de lui voir fubir le châ-

timent que méritoit Tindigne artifice qu'il

avoit mis en œuvre pour tes décrier ; & le

Vifiteur^ à qui on préfenta l'original de fa

xétradation
,
jugea à propos de le joindre

aux autres pièces juridiques qui dévoient

entrer àam le Procès-verbal de fa vifite.

"
fit^ enfuire fes informations fur ce qui

s'éîoit paffé à TAflomption au fujet des

feiî^es'du^Vi-
Jéfuites pendant les années 1^48 & 164.^ ^

-ûtcur,
' & le 27 de Septembre il prononça une
première Sentence fur les Mines d^or

5 qu'on

avoit accufé ces Religieux de polTeder 8c

de faire valoir à leur profit y après quoi iî

condamna le Dénonciateur Dominique à

recevoir pat les rues de la Ville deux cents

coups de Fouet , monté à cheval fur un bât ,

Se fuivi d'un Crieur , qui publioit à haute

VOIX fon crime : fbn delTein ctoit de le

faire pendre enfui te ^ mais le Redeur du
Collège lui repréfenta que ce malheureux

Efclave avoit été forcé par fbn Maître de
faire tout ce qu'il avoit fait , & obtint 5,

quoiqu'avec bien de la peine
^ qu'il lui fît

grâce de la vie.

Le fécond jour d'Oélobre il rendit une
féconde Sentence ^ dans laquelle après avoir

fait mention de plufieurs rétradations 5 ou-
tre celles dont nous avons parlé , il ^it ,

33 que voulant ufer de la douceur 6c de la

modération néceffaires dans un Païs pau-
*3 vre miférable ^ tel qu'eft le Paraguay^
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as fur-tout après les frais que les Coiipâ-
"

33 bles ont été obligés de faire pour les

33 Procès 5 après les amendes auxquelles

33 ils ont été condamnés par les Juges Ec-
33 cléfiafliqaes Se Séculiers

,
après la répa-

33 ration d'honneur qu'ils fe font portés

33 d^eux-mêmes à faire aux Pères de la Com-
M pagnie par des rétradations juridiques ^

33 voïant d'ailleurs que ces Religieux con-

33 tents de voir leur innocence ïc la vérité

33 reconnues par les Juges
3
qui en ont été

33 témoins oculaires , & avouées par ceux

>3 mêmes qui les avoient calomniés ^ ont

33 bien voulu leur pardonner , il fe con-

33 tente de les condamner ^ i** à un fi-

33 lence perpétuel fur ce que l'on a imputé
33 aux Jé fuites , & à païer tous les frais

33 du préfent Procès & des Copies qu'il

33 en faudroit faire pour erre envoiées à

33 Sa Majeflé & au Confeil roïal des In-

33 des 5 & il comprend dans cette condam-
33 nation les Régidors & les Alcaldes

5
qui

33 ont été en exercice pendant les années

33 1648 & 1^49 5 auîTi-bien que le Général

33 François Nunez d'Avalos
5
lequel s'eft

33 trouvé com.plice de faux témoignages 5

33 pour ce a été condamné à une amen-
33 de pécuniaire &: au banilTemenî par le

33 Seigneur Dom André de Léon Garavito ^

33 déclarant audit Nunex d'Avalos que
33 c'eft fans préjudice de la Sentence & de

33 de TArrêt que pourra rendre contre lui

33 le Confeil roïal des Indes. Quant aux
33 Capitaines Manuel de Villalobos ^ Die-

33 gue Ximenez de Vergas , & au Sergent

m Major d'Ayola
5
parcequ après avoir râ-



-"' » tifié par force les informations Se les aiî^
î^57« 33 très Ades qa'cn leur avoir préfentes ,

33 ils déclarèrent auflî-tôt aux Pères de la

S3 Compagnie la violence dont on avok
w ufé pour les y contraindre , Se protefte-

33 rent n^avoir jamais lu le contenu des

33 pièces qu'on leur faifoit figner , 3c par-

as cequ^'après en avoir été inftruits , ils

33 leur en ont fait une pleine Se entière

33 fatisfaélion par écrit , ainfi qu'ils le dé-

33 datent dans leurs Requêtes Se dans leurs

33 interrogatoires ^ il les renvoie abfous Se

35 déchargés. -

Lettre de D femble que des Jugemens rendus avec

Jean de Pala- ^^^^^ maturité ^ fur des recherches Se des

fox , ôc ce examens fi exads , fur l'aveu des Coupa-
qu'elle pro- bles m.êmes , Se après des rétraâ:ations Ci

dnit, juridiques & fi peu fufpedes , ne laiiToient

plus aux Ennemis des Jéfuites
^
que la hon-

^ te attachée à des impoftures fi bien prou-

vées 5 Se que le moins qu'ion devoir atten-

dre de leur part , ctoit qu'ils gardaffent

un profond filence fur le palîe : mais une

Lettre de Dom Jean de Palafox au Pape
Innocent X ^ en faveur de Dom Bernar-

din de Cardenas , Se contre les Jéfuites

,

dont on répandit alors des copies dans

ces Provinces , parut-aux Emifiaires de l'E-

vêque du Paraguay une convidion de tous

les crimes ^ dont ce Prélat accufoit ces P.e-

iigieux. Cependant ils ne perfuaderent que
ceux que la paffion aveugloit encore Se

,

empéchoit de réfléchir fur tout ce qui s'é- :

toit pa/Té. En effet ^ une Lettre d'un Evê-

que du Méxique
,

qui plaidoit contre les

Jéfuites 5 Se qui ne connoiil<>it Dom Bcr-
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jardin de Cardenas, que parcelles que ce '

—

" '

Prélat Se fes plus zélés Partifans lui avoieiit ^^S7*

écrites
,

pouvoit-elle balancer dans Tef-

prit des perfonnes impartiales ce que TEvê-
que du Tucuman

,
qui étoit plus à portée

d^étre mieux inftruit , écrivoit & publioit

par-tout pour la défenfe des Jéfuites.

Dans une Lettre de ce Prélat au même Lettres i0

Pape Innocent X , datée dii vingt & unie- ^^^^^an «
me de Février i6j^^ après avoir repré- pa^e Imi»-

fenté à ce Pontife le tort que faifoit au cenc X.

progrès de TEvangile dans le Paraguay le

déchaînement qu'on voïoit dans ces Pro-

vinces contre les Pères de la Compagnie

,

il lui dit
5

qu'il conjure à genoux Sa Sain-

teté d*y apporter uii rernede efHcacc Se

prompt; & qu'elle peut d'autant plus ajou-

ter foi au témoignage qu'il rend à ces Mif-
fionnaires

,
que perfonne ne peut les con-

noître mieux que lui
,
puifque le plus grand

nombre &c les principales de leurs Maifons
font dans fon Diocèfe. Dans une autre du
treizième de Mars 5 adreffée au même Pon-
tife 5 il commence par protefter qu'il va
lui parler comme il parieroit à Dieu mê-
me ; que dix-huit ans d'Epifcopat

,
pendant

iefquels il a été deux fois chargé , comme
le plus ancien Evêque de la Province , du
gouvernement de toute la Métropole y

lui ont donné le tems & tous les moïens
de connoître à fond les Jéfijites du Para-

guay ; que leur vertu , leur zele , & le

grand nombre de converfions qu'ils font

tous les jours j font uniquement ce qui dé-

chaîne PEnfer contre eux ; que tout ce qui

^ été écrit pour les rendie odieux^ lui ^
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paffé par les mains 5 qu'il en a rendu comp-^
te au Saint Siège 5 au Roi , fon Souve-
rain 5 au Viceroi du Pérou ^ à l'Audience

roïale des Charcas , que le premier Auteur
de tout le mal eft TEvêque du Paraguay ,

lequel a entrepris de perdre la Compagnie
de Jefus dans ces Provinces 5 qu'il laifle

à Dieu le jugement du cœur de ce Pré-

lat 5 & à Sa Sainteté celui de fes œuvres.

Par une troifîeme qu'il écrivit 5 le hui-

tième d'Odobre 1658 , au Pape Alexan-
dre VÎI , il fait entendre à Sa Sainteté

qu'on laifToit alors les Jéfuites un peu plus

tranquilles au Paraguay ; mais il ajoute

que ce calme ne condftoit qu'en ce qu oa
ne les troubloit plus dans l'exercice des

fondions de leur miniflere , dont ils s'ac-

quittoient avec autant de xele & de ferveur

que fi leurs travaux enflent changé à leur

cgard le cœur de leur Ennemis. 33 C'eft en

33 cela , dit-il 3 que confifte la véritable

33 patience. Si la marque d'une grande ame
33 3c d'un grand cœur eft d'être comme
33 infenfible aux coups qu'on nous porte ,

33 la Corapagaie de Jefus en a ici efluïé

33 un très grand nombre , & des plus fen-

33 fibles ; Zc j'ai vu ces Religieux ne leur

33 oppofer d'autre bouclier
,
que celui d'une

33 défenfe innocente 6c modérée , fans fe

« détourner un moment de leurs fondions
®3 apoftoliques.

C'étoit toujours le Frère Gafpar de Ar-

tiaga 5 qui foulevoit toute l'Amérique Mé-
lidionaîe contre eux 5 par des Libelles qu'il

y faifoit courir , de dont il envoïoit des

copies en Europe ^ jufques dans les Pais
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Proteftans. L*Evéque da Tucuman voulut

d^abord engager tous ceux qui avoient au-

torité fur lui 5 à le faire fortir d'un Païs

où il jettoit le trouble, qu'il fcanda-

lifoit : mais fes Supérieurs avoient les mains

liées 5 & le faint Prélat n'aïant plus d'au-

tre parti à prendre pour éloigner de ces

Provinces un Homme fi dangereux
,
que

de s'adreffer au Roi 3 lui en écrivit en ces

termes.

SIRE,

« Les entreprifes du Frère Gafpar de ^ï-^tt^e du

Artiaga , Convers de TOrdre de Saint "^^^^^^^"^^

35 François , ont cauféun tel fcandale
, pre-

M mierement dans les Provinces du Pérou
voifines du Paraguay , & puis dans tout

33 le refte de ces Roïaumes
,

qu'après m y
33 être inutilement oppofé avec tous (es Su-

» périeurs , avec le Viceroi & le Tribunal

33 du Saint-Office
,

je me vois obligé d'en

33 informer Votre Majefté. On ne fauroic

33 dire quel efprit fait agir ce Religieux ;

33 mais il efl: certain que ce n'eft point Tef»

33 prit de Dieu , puifque fes oeuvres font

»3 les œuvres du Démon. Il fait paroître

33 une haine mortelle contre les Pères de
93 la Compagnie de Jefus ; il envoie fes

33 Libelles diffamatoires contre eux jufqu'^à

53 Angola dans l'Afrique, & même félon

33 quM a été rapporté dans une informa-

3> tion 5 jufqu^'en Hollande, pour les y faire

3D imprimer & les répandre par-tout. Tou-
33 tes les vifions qui lui pafTent par l'ef-

33 prit 5 il les met auffi-tôt fur le papier
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- comme des vérités , fans confîderer le

» tort qu'il fait à tout un faint Ordre.

33 l^our moi , ne me contentant point
»5 des connoilfances générales que j'ai pu
33 acquérir depuis vingt-cinq ans que je

30 fais dans ces Provinces ,
j'ai voulu faire

33 fecretement des perquifitions très exac-

33 tes far ce qu^il débitoit j j'ai même pu-

00 blié des Ordonnances , par lefquelles

33 j'obiigeois tout le monde , fous peine
' 33 des Cenfures , de me venir déclarer en

3:. particulier ce qu'on en favoit , afin de

33 voir fi tout 5 ou du m.oins une partie
,

39 avoit quelque fondement 5 mais ces di-

33 ligences n'^ont fervi qu'à me faire con-
33 noître encore plus clairement fa malice

33 & rinnocence de ceux qu'il accufe. Je
*^ puis du refte rendre ces témoignages aux
» Pères de la Compagnie de Jefus , que
33 depuis Tannée 1^39 que je fuis en ce

33 Pais
5 je n'ai vu perfonne travailler plus

33 efficacement qu'eux pour décharger la

33 coofcicnce de Votre Majefté & Tobli-

39 gation ou elle efl: de faire inftruire fes

33 Sujets 5 ni s'occuper jour 8c nuit plus

3* utilement dans le miniftere Apoftoliqae ;

:>ù tous n'épargnant ni peine , ni dépenfe y

55 donnant à tous de grands exemples, aa
33 milieu des contradiélions , des infultes y

33 des calomnies , & de tous les autres

33 mauvais traitemens qu'on leur fait , fans

33 fe plaindre. Je ne les ai même jamaiS'^

M vus répondre à leurs Ennemis ,
que quand

33 ils y ont été contraints juridiquement

,

9y ou devant V. M. , ou devant les Juges, à

^3 ^ui il appartient de les y obliger.

Mai$
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»3 Mais à moins que V. Majefté ne mette
» fin à un tel défordre

,
je puis l'affurer

» qu^'elk verra dans tout ce Païs beaucoup
9» de mépris pour la Juftice , une grande
^ difette d'Inllrudeurs 5 un extrême dére-

35 glement des mœurs , & que les funeÛes
3> effets des emportemens du Frère Gafpar
33 deviendront irrémédiables : car c^eft tout

55 le fruit
5 qu^'on doit attendre de fes mé-

»3 difances Se de fes calomnies contre les

w Ouvriers Evangéliques
y

qui travaillent

33 avec fuccès pour attirer à la connoiffancc
33 du vrai Dieu , au chemin du falut , Se à
3> une manière de vivre conforme à la rai-

>3 fon 5 tant de Bêtes féroces
,
qui ont vé-

« eu jufqu'ici fans aucune Loi civile , ni

» mêm.e naturelle.

3i Par toutes ces confidérations , Sire ,

?3 j'avois déjà fait des inftances auprès dii

33 Supérieur du Frère Gafpar dans le Pé-
35 rou

, qui eft un Religieux d'un grand
33 mérite 5 Se il m'avoit adreffé des Paten-
w tes

,
par lefquelles il ordonnoit que ce

33 Frère lui fût envoïé Prifonnier au grand
33 Couvent de Lima > mais cela n'eut point
99 d'effet

, parceque ce Frère étoit alors à
33 Buenos Ayrès , & que dérailleurs D. Ma-
33 nuel Nunez de Cuellar , Procureur de
33 Votre Majefté dans le Roïaume de Chi-
w ii

5 qui fe trouva dans cette Ville , étoit

33 chargé de la part de Votre Majefté de
w remédier à ce défordre : je nVadrelfai

M donc à lui 5 Se je lui fis de fortes remciv
33 trances , en lui repréfentanr combien il

w étoit néceffaire que les ordres qu'il avoit

M reçus fuffent exécutés , Se en proteftaat

/// , t
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' 33 que s'il y manquoit , il ferait refponfâ^

^3 bie de tous les maux qui en arriveroient-^

53 je joignis à ma Lettre plufieurs pièces

« originales , avec d'autres Ades & unç
Information , & il me fit la réponfe que
j'envoie en original , à Votre Majefté ,

w avec quelques dépoficions fur le même -

33 iujet. r

33 Mon fentiment
5
Sire, fe réduit dond

33 à deux chofcs , Tune , que les calomnies
»3 du Frère Gafpar étant fi atroces , fur une
33 matière fi grave , 3c contre un Corps fi

33 confidérablc , il faut de néceflité en fai-
'

33 re un exemple ^ je veux dire
,
obliger

33 rAuteur à prouver ce qu'il avance , ôc

33 s'il ne le peut ,
qu'il foit châtié comme

3S il le mérite , Se qu'on lui ordonne de faire

33 une facisfadtion publique à ceux qu'il a
33 calomniés. Autrement y Votre Majefté

33 ne doit pas s'attendre que Dieu, ni elle,

33 puilfent avoir des Miniftres ,
qui foient

33 capables de faire leur devoir avec ferme*-

33 té
3 quand Us verront leur crédit ruiné

33 par la calomnie. L'autre chofe , Sire
,

33 qui me paroît certaine , eft que je ne

33 puis croire qu'un Religieux tel que celui-

33 là, doive dem.eurer plus long-tems aux
^3 Lides , oii il ne faut que le moindre
33 fouffle de vent pour exciter une grande

33 tempête. Il feroit moins dangereux en

33 Efpagne , où la Foi eft mieux établie 8c

33 la Juftice mieux adminiftrée. C'eft fur

as quoi Votre Majefté ordonnera ce qu'elle

33 jugera plus à propos : cependant je prie^

33 rai Dieu fans ceil'e de conferver fa Per-

w fonne roïakj pour le bien de fes Etats 3ç
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«3 de toute la Chrétienté. A Santiago de ' "

»3 l'Eftero 5 ce neuvième de Juin
^

Frère Melchior ,
Evêque 4u Tucuman..

Mais rien ne fit mieux Tapologie des Ce qui Mt
Millionnaires du Paraguay ,

que la condui--|"^^^^^^^^^'^J^

te invariable qu'ils tinrent à l'égard de £^"5,^^^. j^.

leurs Perfécuteurs. Rien en effet ne fit re- fuices.

venir plus de monde des préjugés , oii une

infinité de Perfonnes s'étoient livrées con-

tre eux
5
que leur patience , leur douceur y

leur facilité à pardonner 5 & le zèle qu'ils

avoient témoigné en plufieurs rencontres

pour obtenir la grâce de ceux qui avoient

le moins gardé de mefures pendant la per-

fécution qu'on leur avoit faite. On com-
mença auffi bientôt à regarder leurs Néo-
phytes d'im œil bien- différent de celui ,

dont TEvêque du Paraguay les avoit fait

£nvifager pour rendre leurs Pafteurs odieux.

Ce n'étoient plus ni des Voifins dangereux ,

ni des Rebelles , dont les Jéfuites vouloienc

fe fervir pour ufurper le Domaine du E.oi
;

mais les Libérateurs de la Province Se fa

plus fûre reiTource contre les Barbares 5
que

les Efpagnois ne pouvoient pas empêcher
de troubler la tranquillité. Déjà même on
étoit perluadé qu'il y avoit bien plus à

compter fur eux, que fur les nouveaux—
-Chrétiens qui étoient en Commande 5 Se 1^(0.

ceux qui penfoient encore autrement y eu-
pa^a

xent bientôt de quoi fe défabufer.
^ yLnem fort

Les Indiens
5 qui avoient ete donnes a à-piopos au

îa Ville de Ti^lfomption , & qui n'en étoient fccours du

nullement ménaeés , fe révoltèrent , & Gouverneur
^ '

L ij
Paraguay,
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niaffacrerent plufîeurs Habitatis. Leur rc-

x<*oo.
yoliç^ fat même fi fobite ,

que le Gouverneur
de la Province , Dom Alonfo Sarmiento 5

fut obligé de fe réfugier dans une Eglife de

la Campagne avec une poignée de Soldats ,

qu'il avoir eu de la peine à raffembler. Il y
fut auffiTtôc affiégé , &: ferré de fi près par

les Rebelles
5

qu'il ne lui fut pas poifibie

d'envoïer demander du fecours aux Réduc^

tîons du Parana les plus proches. Mais on y
apprit d'ailleurs l'extrémité od il étoit ré-

duit ; & fur le champ un Corps confidéra-

ble de Néophytes , marchant jour & nuit

fans s'arrêter , tomba fur les Barbares
,
qui

ne s'y attendoient point ^ en tua une partie

6c diffipa le refte.
ils mettent

Braves croient à peine retournés chez

is en fuite. ^^^^ 5 Guaycurus aiant rcuni toutes

leurs forces , entrèrent dans leur Païs pour

fe venger du fecours qu'ils avoient donné

quatre ans auparavant contre eux à D,

André de Léon Garavito ; mais ils en fu-

rent fi bien reçus
,

qu'ils n'ont jamais ofé

depuis ce tems-la y reparoître. Ils n'en fu-

ient pas même quittes pour en avoir été

chalTés avec beaucoup de perte. Quelque
tems après le Gouverneur envoïa aux Néo-
phytes un ordre de les aller châtier de leur

fiardieffe , &: ils les méprifçrent alTez pou?

n'entrer dans leur Païs qu'au nombre dç

cent
, qui y firent de grands ravages 5 & y

mirent tout à feu & à fang. Prefque toutes

les années fuivantes font marquées dan^

les Lettres écrites à Madrid 5 par de fem-
blables expéditions

, qui répandirent for?

ipin la terreur de leurs armes , & furent d§.
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tiouvelles preuves fans réplique de leur fi-

délité au Service du Roi ^ û. cela dans le

tems que le Procureur de Dom Bernardin

<îe Cardenas en Efpagne
,

ciaargeoic fes

mémoriaux d'invedives contre ces nou-
veaux chrétiens & contre leurs Pafteurs.

Fin du dou^tme Livrt*
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GREGORH DECÎMI-TERT II,
Facultas Confervatores-Judices affu-

mendi in quibufcumque caujis.

Anno M. D. LXXIir.

^îjtLE Ds (J^fGOKîUs , Epifcopus j ferviis fervo*
Or f GQiRE mm Dei, ad perpetuam rei menioriam.
XîiL iîLquuM reputamns & rarionl confonitm-

ut ea
5
cjua: de Romani rontificis gratlâ pto-

ceiTeîunt, iicet ejiK Aipcrvenieme obicu îî-

ter^ ApoftoHcT fup<er ilîis confed^ non
fuerinc , fuiim forciantur cffcclurn. Dadum-
{\ quidem fclicis recordaticMiis Pio PP. V ,

prardecefTori noftro
,

pro parce diicdorunî^

filiorum, Pra^pofici gcneraliK & Religiofo-

inm Sociecatis Jefu , cxpofico , quod ciini

di6la Societas 5 benedicente Domino , îon-

ge latèque efTcc propagata , ac ad Dei lau-

dcm &: , honorem
,

militantifciae Ecclefix-

piofedum in dies augeretui; , &: propccr

diveiTa bona temporalia
^

qurs Colîegia

fchoîarium fub eorum cura inftitiita poffi-

dcbant confervanda & recnneraiida , litcs

aliaqiie forenfia fréquenter fiibiie neceiîii-

^"io cogerecur
,

exindcque fieret , ux cj.us
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écïConx
,
qu3E animorum faluti implicitac ,

'"
bullf dë

litium anfradus
,

qui ab eorum inftitutis Grégoire
.taldè diffonabant , evirare cupiebanc , ab xill.

carum minifterio , noir fine animi fui do-
lore , cum animarum hujarmodi diCpendio

diftraherentur 5 Se eidem pra^deceflorî ,
pro

parte eorumdem Praspofiti gcneralis & Re-
ligioforiim , afferentium eorum bona à

quorunicumque locorum ordinariorum Ju-

difdidione libéra 6c exempta ac fub Roma-
ni Poncifîcis & Sedis apoftolicss proteclione

âliàs recepta fuiffe ; humîliter fupplicato ,

ùt eorum quieti , more pii patris , ac alias^

în pra^miiîîs opportune confuîere de béni*

nitate Apoftolicâ dignaretur , idem prse-

ecefTor
, qui ad gratos Deo , Se univerfe

ReipubIic(S Chriftianse utiles Se necefTarios

frudus
j quos Societatis prxdiâ:^ Perfonse'

in vinea Domini fcmper proferebanc ^ de-

bitum refpeâ:um habebax^ f^acere nullo mo-
do porerat

, quin ipfis ea concederet
, peu

qi.i<x ipfi , eorumque res Se bona à noxiis

j-uftiriaî minifterio prefervarentur 5 eofdent

Pra:poficuai generalem & Religiofos , ac
eorum (ïngulos y à quibufvis excommunica-
tion is , fafpeniîonis Se interdiiSi aliifque

Ecclefîafticis fenrentiis , cenfuris , & pœ-
nis , à jure vel ab liomine, qoavis occafio-

ne vel caufâ , latis , fi quibus quomodoli-
bec innodati exiftcbanc ad cfFeâ;um infra-

fcriptorum diiiaraxac confequendum abfol-

vens , & abfolucos fore cenfens
,
hiijurmo- ConCcvv^-

di fupplicationibus inclinatur : fub darâ 'c'^"'^

videhcct VIIÎ Kai. Junii , Pontificanis fui tads tiim Re-
anno teino , eidem Soclerati

, finguUfque ligiofi cum fa-

illius perfoiiis j ac eorum fannliaribus , ck- ^^^'-^iares Ck-
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^Bun^DE ^^^^^'^ caradere tamen infignitis , Ut îft

grîgoire quibufcumque caufis tam civilibus , quam
Xiii. crimioalibus ac mixcis , etiam in eis m

quibus adores , vei conventi rei forent ,

ipfisj contra quafcumque^ Coaimunitatcs 6c

Collegia hujufniocli , omnes & fingulos Ar-
chiepifcopos, & EpilcopoS) ac Abbates^ nec-

non.aîm perfonas in dignirate Ecclefiafti-

^
cà conftirutas, ac Metropoiitanarum & alia-

î'om Cathedrâlium Ecclefiarum CanonicOS »

ac eorumdem Archiepifcoporum ôc Epif-

coporum Vicarios in fpiricualibus , èc Offi-

ciarles générales ubilibet conftitutos, in fuos

poffent affumere Confervâtores , & judices

ordlnarîôs ^ indulfîc : ipfîs vero fie eleâ;is y

ytl duobus 5 âut uni eorum , m per fe , vel

tlmm i feu alios ^ etiam fi fit extra locâ ,

In quibus Confervâtores & judiees deputa-

ti forent , eidem Soeietati efficacis defen-

lîonis pragfidio affiftentes , non permrrte-

xtnt Societatem Collegiaquc hiijufmodi, fu-

per terris , locls , domibus , poireffionibus

,

6c juribus , nec-non fruftibus , cenfibus ,

xeditibus, Bt proventibas , ac quibufcnm-
Îiuc aliis bonis mobilibus & îmmobilibus ,

piritualibns Se temporalibus , nec-non pri-

irilegiis ^indultis , eis Se àlôix Soeietati ,

tam Apoftolicâ quàm ordinariâ Se alias rite

regiâ , audoritatibus conccflis , & aliis ré-

bus ad didam Societatem conimuniter , vel

divifim fpedantibus , à quibufcumque per-

fonis , tam fecularibus , quam ecclefiafti-

cîs , ac quacumque audorîtate Se fuperio-

rirate fungencibus
,
quoquomodo indebitc

ïïioieftari , vel eis gravaniina , damna , auc

îjajurias irrogarîi facerentquej cdmabeif-;
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dem , Sociecace , auc peiTonîs , vel procu- "ByTTTTvT"
rûtôiibas fuis , feu aîiquo ex eis , forent GREGo.r.E

rec]iîi(ici fuper reftitutione locorum , terra- XUi.

rum , domorum , poffeflionum ,
jurium ^

bonorum mobilium & immobilium , redi-

tiium quoque & provencuum , ac aliorum-

quorumcumque bonorum. , nec-non privile-

giorum & indultorum , eis tune & pro tem-

pore concefîorum , obfervatione , nec non
de quibuslibet moleftiis , injuriis , damnis
tune prsefentibus Se futuris , in illis videli-

cet qux judicialem requirerer>i indaginem ,

fummariè
,

fimpliciter Se de piano , fine

ftrepitu- & figura judicii , in aîiis vero

proue eorum quallras exegiffet , jufticia^

complemcntuîîi 5 occupatores ^ feu détente- Conferya;-

res , prasfumptores, Se injuriatores hujufmo-^^l^^''^^^^^ 1'^^^^''

dî , nec-non contradi dores quoflibet & ces^p^r* ceiiS^
rebelles, etiam fi alias quàm ut prefertur ,:as compel-

quâlificati exifterent
, quandocumque ^c^endi , dec!^--

quotiefcumqne expediflet , audoritate Apof- -^"^^^
^

tolicâ per fententias , cenfuras , & pœnas
ecclefiafticas , aliaque opportuna juris 6c.

fadi remédia , appellatione poftpofita
,

compefcendo : legiti mi fque
,
fuper his ha-

bendis , fervaris procelTibus 3 eos , quos fen-

tentias , cenfuras & pœnas
, per eofdena.

confervatoxes feu jadices pro tempore latas

,

incurrifTe eis conftitiflet , eas incurrifTe de*

clararent , & quoties opus fuiffet , etiam ire~

ratis vicibus aggravarent nec non auxiliiini

brachii fecularis invocarent , commifît &i

mandavir.

Ac infuper, fi per fummariam informa-»

tionem , per eos fuper his habendam
,

ip-

fis confticifTec
,
^u6d ad loca , in quitss

h 11
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occupatores
, pr^fumpcores , moieftatoresV

Grégoire ^ injuriatores liujafmodi , ac aiios
,
quos

XIII. litterse tunc defuper confîciendae concernè-

rent
, pro tempère morari contigifTec , pro-

îBonitionibus , 6c inhibinonibus ipfis , ac

citationibus eis faciendis , tutus non pateier

accelTus , Judicibus Se Confervatoribus hu-

jufmodi monitiones Si cicationes pr^efatas 3

Per edidum^^ inhibitiones quasîibet , per edida publi-

lândiT'''
^^^^s publicis affigenda , de quibus effec

verilimilis conjedura
,
quod ad ipforum

îTionitorum , citatoium , 6c inhibitorum

iiotitiam pervenire valerenr ^ faciendi ; nec-
non eifdem occupacoribus , detentoribus

^

pra^fumptoribus 5 moieftatoribus
5 injuria»

toribus 5 contradidoribus , & rebellibus

ctiam fub cenfuris & pœnis eccîefiafticis 3,

ac etiam pecuniariis eorum arbitrio mode-
fiihibendi. tandis 5^ inhibendi : ac quîbufvis inhihitio-

nibus y eis pro tempore ^ etiam pra'texta

quarumcumque lîtterarum confervatoria-

rum 5 feu privilegîorum apodolicoium y,

quibusîibet concefforum & concedendorum^
pro tempore fadiis^ non obftantibus ^ eorum
jurifdiclionem libère exercendi 5 loca ad'

quas eos declinare contigerit^ & in quibus

fcienter ftare permilTi forent , eceîefiaftico-

interdidio rubjiciendi 5.
plcnam & îiberam

fac'.ilcatem conceffit : ac monitiones, requi-

fitiones 5 inhibiciones &cîîatîones fie faâras^

perinde ipfos (nonitos
,
reqaifiros 3 inhibî-

Hîs îkteris ^ ^ citatos aidtarent ^ ac fi eîs perfona-

per quafcum-^^^^'' fad^ , infinuatse & inti mata? foi ent.

cjue alias de Ac tunc defuper conficîendis litteris Se m
rogationes contentis difpofitionibus 5. per qu a feu m--

Sfirogatum^'^
que derogationes ^, m quibiifvis aiiis litceiis
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terarum y de verbo ad verbum, nihii penitiis

OiTiiffo 5 foret in ilHs infertus ; deroga-

tic pro temporc faâa liujofmodi y per trinas^

diftindras litteras eamdem tenorem conti--

nentes 5 tribus fimiîirer diftindis vicibus^»

eidem Socletnti iotimata & infînuata force 5

& quod aliter earumdem iitterarum tune

defuper conficiendatum pro tempore fadas

derogationes nemini fuffiagarentur : quod-
que quilibet Judlcum & Confervatorum- Q?u%cê
pra^fatorum vakrct profequi arricolum ,

Confeivarot

etiain per aliunn inclioatum , quaravis idem \^^^^} V^^^

mchoans nulio foret canonico impedimen- j^^^ p^j.

to praspeditus ; quodque cuilibet Conferva- liuminchoai

îorum, 5c Judicum eoruœdem, ab eadem tunw

die odava Kal. Junii, effet in pra^mifîis om-
nibus ac eorum (inguîis

,
cœptis & non

cœptis 5 tune prssfentibus & futuris
^
perpé-

tua poteftas & jurifdidio attributa 5 ut eo
vîgore

5
eâque fit mitate poffent in pra^niif-

& omnibus cœptis ^ non cœptis ^ tune pr^-
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"^SiirrDT f^^^-^îbus &c fiituris & proprscdidis proceJere

Gktgqîke se fi prsediâra omnia éc ilnguîa coram eis
Xill. cœpta fuiifent, & eorum , ac cujuflibçt ip-

forum jurifdidio de prxmifTis omnibus $C

fingulis, per citationem , vel modum alium^.^

perperuata légitime extitilTct
5 (ïcqae per

c]uorcumque Judices , & Commiflarios , &
caufarum palatii apcftolici Andicore^,, ac

fandaî Romane Ecclcf^x Cardinales , fubia-

tâ eis & eorum cuiiibet quavis aliter judi-

candi Se interprcrandi facultate & audorita--

te
5 judicari & definiri debere j ac ex tune fi

fecus fuper bis à qooquam quavis audori-
tare ^ fcienter vel ignoranter , attentari con-

tigeret 5 irritum & inane , decrevit.

Nonoblkn- Non obftanribus pix mem. Bonifacii
libuî. pp^ YIÎI ^ etiam prsedea^fforis noflri

5
quâ

cavébatur, ne quis extra fuam civitatem ^

vel Diœcelîra , nid in cercis exemptis cafi-

bus 5 & illis ulcra unam diecam à fine fuac

diœcefis ad judicium evocnretur , feu ne
judices à Sede praididâ dcputati , extra ci-

•vitatem vel dlœcefim in quibus deputati fo-

rent 5 contra qiiofcumqae procedere prxfu-»

nièrent ; & de diiabus dietis in Concilio ee-

iierali édita ^ duiiiâiiodo non ultra très die-

tas aliquis vigore earumdem litterarum

tune defuper coofîciendarum extraheretur
,

êc quibufvis aliis Apoîlolicis , 2c in pro-

vincialibu's Se Synodalibus Conciiiis editis

generaiibus vel fpecialibus conftitutionibus

& ordinationibus y ac quibufvis juramen-

tb 5 confirmatione Apoftolicâ , vel quavis

firmitate aliâ roboratis, ftatutis ^ & confue-

Êudinibus
,

privilegiis quoquc indultis ^ Se

Mtteris Apoftolicis y c^uibvifYis Kegib^s ^
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Ducibiis 5 Comicibus
5

caetenfcjue cujuf- '"5^7777^
cumque dignitatis

,
quaiitatis , &: pr^eemi- gregoirs

nentix ac oïdinis, etiani Menclicancium , Xill.

& conditionis exiftentibus perfc>nis , in gé-

nère vél in fpecie , ac cum ciuibufvis etiam

derogatoriarum deiogatoiiis
,

aliifque effi"

cacioiibus Se infolitis claufulis , irritanti-

bufque , &: aiiis decretis quomodolibec
etiam iteratis vicibus concefTis

,
approba-

tis , & innovatis ; quibas omnibus idem
Pius PraedecefToi: ^ etiam fi pro illarnm fuf-

fîcienci derogatione , de iliis eorumque rô-

tis tenoribiîs fpecialis
5
TpcciSca

y
exprelTa,

Se individua , ac de verbo ad verbum , non
autem per claufulas générales idem impor--

tantes , mentio ^ feu quxvis aîia exprefiio

habenda, sut aliqaa alla exquifîta forma ad
id fervanda forer ; tenores hiijufmodi , ac

fi de verbo ad verbum , nihiî penitus omif-
JpD 5 & forma in illis îraditâ obfeiVatâ ^ in-

ferti forent, pro fufficienter expreffis ha-

bens 5 illis aliàs in fuo robore permanfu-
ris 5 eâ vice duntaxat fpecialiter Se exprejîè

derogavit, ceterifque concrariis quibuf-

cumque.
Voluit infuper idem Pius praedeceffor , Fideshabe®-

quod litterarum tune defuper conlîcienda- '^^^^^^"^F^

.

lum tranflumptis 5 manu alicujus Nota-
rii publici fubfcriptis, ac figillo alicu-

jus perfon3e in dignitate eccîefiafticâ

conftirutaî munitis , eadem prorfus fides

adliiberetur
,

qua: ipfis orîginalibus litteris^

adhiberetur , fi forent exliibltae vel often-

£x. Ne autem de abfolutione , indulto ,

& aliis pra^miffis
,

pro eo qucd fupex

illis ipfius Pii prasdeceflbris ^ ejus foperv«-
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^"bulle de
^^^^^^^ obitu, litrer^e coiifedas non faerîilt 5

Grégoire valeat quomodolibec hseiîtari
,
ipfa que So-

XllL cietas illorum fcufhetur effedlu , volumus ^

3c fimiiiter Apoltoîicâ aadoritare dccerni-

mus , quod indukuni ^ Se alia prasmifla pe-^

rinde à dida die Vill Kal. Junii , fiunn

fortianrur efFedlum 5 ac fi fuper ilîis ipfius

Pii prsedece (loris liccerse conk6ïx fuiffeoc 5

prout fuperiiis enarrarur y qiiodque prasfen-

ces littéral ad probanduni plcne abfolutio-

nem
5
indultam^ Se alia pr^miffa ubique.

fufficianc , née ad id probauoiiis alterias

âdminiculum requiratur. Nuîii efgo omni-
Î16 honiinum liceac hanc paginam noftras

Voîuncatis Se decreti infringere . vcl eî ^

aufu temerario ^ contraire. Si quis atrrem

îioc atcencare pra^rumpferit , indignationem

omniporentis Deî Se bcatomni Peiui Se Pau-

li Apoftoiorum ejus fe noveiic incurfurunio

Dacum Romse apud S. Petriim ^ anno In-

carnacionis Domiric^ miileiîmo quin^yen--

tefimo {^jptu^^efimo fecondb. Odavo KaL
îuïiii 5 Poncificaais noftri anno primo.

A. Q U I N T A L.
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DECLARATION
s A T I s F A C T o I R E

D E

D. BERNARDINDE CARDENAS^
Evêque du Paraguay y pour la décharge

de ceux qui ont pris les armes contre U
Gouverneur Dora Sébaflien de Léon^

copiée & traduite fur une copie legaliféc-

OS Don Tray

lernardino de Car~

denas
5
Obifpo del

Paraguay , dcl Con-
fejo de fu Mageftad

5

que Dios guarde ,

écc. Hago fabcr al

Rey nueftro Senor

en fu Real Confcjo

de Indias ^ fefior Yii-

rey deftos Reynos

,

Real Audiencia de la

Plata
5 y demas Tri-

bunal es inferiores
,

en como luego que
tuvimos noticia que
venia à entrar a elta

Ciuda i el Maeftre de

Campo Sebaftian de

'Lwn y 21aratc
5, y

OUS Dom Ber« —
nardin de Cardenas ,

i^49*

V . J ^ ^ DECLARAT,
hveque du rara^uay, ^ -r^^^i nvx>^

Conleiller du Roi 5 ^.ardin ,

que Dieu conferve^ pour la de-

taifonsfavoir au Roi charge de

norre Seigneur
'^l^^^'""^^^

fon Confeil roïal

des îndes , au Sei-

gneur Viceroi de ces

Roïaumes 5 à i'Au-

dience roïale de la

Piata 5 & aux au-

tres Tribunaux infé-

rieurs y. qu'aufTî-tôî

que nous eûmes con-

noiffance que le Me(^
tre de Camp Sébaf-

tien de Léon & Za^

raté
3
accompagné4€
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FîECES JUST

otros vezinos que le

DecTarat. acompanavan, enla

3DE DoM Ber.- q^^i venian aigu-

WAB.DIN , nos Padres de la

ï>ouR LA DE- Compania de Jefus
,^ARGE DE

^^.^.^^^ ^^^^^j^
SES MINJS' S i j T 1- 11
Ti^s» Indios del

Parana Uruguay

,

mandamos prévenir^

como Goveriiador^

y Capital! General

,

Jufticia mayor dcfta

Ciudad y Provin-

cia^ el Cabildo 5 Juf-

ticia^ RegimientOj y
ïodos los vezinos y
DîoradoreSj eftantes

y habitantes en ella
^

y muchos Indios del

piieblo de Yagiiaron^,

Tobati y îta
5 y los

Altos : y que affimif-

mo los dichos veii-

Bos truxeflen los In-

aios origînarios que

tuvieffen en fus Cha-
carasj y cafas ; y
que todos unos y
otros fe apreftaifen

,

con cavallos ^ y ar-

mas ofcnfivas
y y

defenfivas^con mu-
iDiciones ^ y demas
pertrechos de' guer-

la
i y à mayox fiier-

facamos eî Real

ÎFICATÎVÊS

plufieurs Habûang
de cette Ville , 8C

fuivi de quelques

PP. de la Compagnie
de Jefus ^

qui me-
noient avec eux

quantité d'Indiens

du Parana & de TU-
ruguay y s'achemi-

noit vers cette Ville
5

en qualité de Gou-
verneur 5 de Capitai-

ne Général 5 & dti

Chef de la Juftice de

cette Ville Se de cet-

te Province 5 nous

mandâmes tous les

Officiers de Ville ,

les Alcaîdes, les Re-
gidors 5 & de la Pro-

vince ^ tous les Ha-
bitans ^ un grand

nombre d'Indiens

d'Yaguaron , d'Ita

& de los Altos 5 avec

ordre aux Habitans

d'amener avec eux

les Indiens Naturels

qu'ils avoient dans

îeursMaifons & dans

leursMétairies5& or-

donnâmes que tous

vinlTent avec leurs

Chevaux en bon é-

tat 5 leurs armes ci-

fenfr/cs & défeaû-»
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veS) leurs munitionsr.ftandarte
^
que ha

cftado en nueftro po*

der feis mefcs poco
mas 6 mènos , el

quai etiarbolado en

Bueftra mano , man-
dâmes à los fufodi-

chos 5 que pena de

traydores al Rey
tîueftro Smoï

5 y
perdlmiéiito de to-

dos fus bieneS j nos

afliftkiîeii ^ y tim^

dkflen ton dichâs

armas
^ y gumdaf-

fen nuêftros or^cîîes

y mandatos j en caya
confomiîdad Jo hi-

l^^ieroa aflî la raayor

parte de los dieoos

Yei'mos 3 y todo el

dicho Câbifdo pk-
Bo. Y eftando en ef«

te eftado ^ manda-
inos poner efpias por

los camirios reaîes
^

para faber fi encra-

van y o que camino
tomavan : hafta que
çl Viernes proximo
pafTado

5
que fe con-

tava primero de efte

coriente , como a la

uaa de la tarde tu-

vimos avifo cierco

,

eomo los dichos

& tous leurs équipa- dpcl^rat
ges de guerre. Pour Dom Bek
donner plus de poids nardin ,

& de force à nos ^^^^ '^^

1 CHARGE n î
ordres, nous nous , „ ^ v.,^-r«
r-r^ J fr ^^^^^^
lailimes de 1 Lten- xkes.
dart roïal

^ qui a été

environ f\x mois ea
notre puiffance ^ Bc

le tenant en main
5

nous commandâmes
à tous ^ Tous peine

d êd*^ réputés Triiî«

trtes au Roi 5 notre

Seiglicur^ êc de con*
Éfcâtion de kurs
biens, de fê ranger

auprès de nous avec

kurs armes 5 8c d'e-

xécuter ce que nous
kur prefcririons» La
plus grande partie

des Habitans 5 8s

tout le Chapitre Sé-

culier obéirent ^ Sc

nous ordonnâmes
qii*on envoïâc des

Éfpions fur tous ks
grands chemins ^

pour favoir fi FEn-
nemi approchoit

^

la route qu'il avoie

prife. Enfin Vendre-

di dernier
5

premies:

jour du courant ^ eii'^
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SES Ml NI S- ^
'MKES,

Maeftre de Campo
SeSaltian de Léon

^

î>eDomBer 7 '^^"^ ^eiiias perfo-

NARC'N , nas reFeridas , cofi
POUR LA DE^ de dos quartes de

5 fn;^s o mè-
nes 5 deflrs Ciiidad

,

venian m.^rch-^ado

para ella 5 y asTi fa-

cainosde dea^-o clef-

ta Tgîefîa S. al Cor-
redor deîU ei dicho

eftandarrc
^ y d^* nue-

vo 5 (în embargo de

un van do que man-
damos publicar an-

teSj bolvimo5 à man-
ézï

y
reforçando mas

todo lo antécédente^

en ord^n à que deba-

xo de las dichas pe -

nas falielTenà refîftir

la dicha entrada cori

las dichas armas ; y
mandamos quedaf-

fen algunas peiTonas

à hazernos afllilen-

cia
, y al dicho Real

Eftandarte
,
que tu-

"v'imos en nueftra

mano , con que man-
damos à nueftro Lu-

gartenienre General

a gqerra Juan de Val-

îejo Villafanti
5 y à

îos- Capitancs que

viron une heure a-

près-midi ^ nous eû-

mes des -^vis certains

que le fufdit .Meftre

de Camp Sébaftieii

de Lcon ^ Si toute fa

fiiiie 5 n'étoienc guè-

re qu'a une deml-

ii^'ie .!e la Ville
5

vei s laquelle ils mar-

choienr. Auffl - tôt

nous tirâmes de cet-

te fauire Eglife l'E-

té ndart roïal 5 & le

fîmes placer fous le

po-tique : nous en-

volâmes enfuite pu-

blier de nouveau
d'une manier® plus

exprefle encore, fous

les peines fufdites

,

un ordre d'aller à la'

rencontre de Sébaf-

tiendeLéon,& d'em-

pêcher qu'il n'entrât

dans la Ville. Nous
voulûmes feulement

que quelques - uns
reftaffenr auprès de

nous & de TEten-

dart roïal
,
que nous

prîmes en main. Puis

nous commandâmes
à notre Lieutenant

général de guerre
^

Jean de Vallejo Vil-
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la-Sanci ^ & aux Ca-nombramos en la

occafîon ,
que falie-

ron àliazer dlcha rc-

fîftencia, iio fe pu-

fîeffen a oir papeles
^

ni poneiTe en placi-

cas
5
dareSj ni toma-

res 5 fine que de

îiecho acometieilen

con fus armas de à

pic
5 y de à cavallo

^

y no confcntieiTcn la

diclia entiada por

iiingun cafo 5 mé-
dia nce lo quaî 5 obe-

Jecienrlo ^ falieron

afii Efpanoles^ como
Indios 5 a hazer di-

cha rt^ifcepcia , en
^uc fucccdio el da-

110 de que ce,ngo no-
ticia, aunquc no cf-

tamos ciercos del. Y
la tuvimos aflimif-

mo 5 como el dicho

Mae lire de Campe
Sebafti-an de Léon

,

por carta que efcii-

vio de dos kgnas
defta Cindad al di-

cho Cabildo délia
,

como venia por Go-
vernador

5 Capican

General
, y Jafticia

mayor deftas Pro-

"çincias j defpacliado

SES MlNlS

picaines que^ nous dfxlapat
avons nomrnés^ dcDEDoMBEF.
marcher pour s'op nard»n ,

pofer fortement à ^^^r la pe
1. / 1 . j>T- • CHARGE D 1

1 entrée de 1 hnnemi
dans la Ville ^ fans très.

s'amu fer ^ ri à en-

tendre la leclure d'au-

cun papier , ni à

écouter aucune pro-

pofîtion 5 niais de
charger l'Ennemi , à

pié k à cheval ,

de ne foutFrir pour
quelque raifon que-

ce fur , qu'il mît le

pied dans la Ville.

Tous auffi-^tor Espa-

gnols & Indiens fc

mirent en marche
pour obéir , Bc il en
efi: arrive le malheur
qui nous a été rap-

porté
, quoique nous^

n'en ayions aucune
certitude. Nous a-

vons auffi reçu avis

que le fufdic MeRre
de Camp Sébaftieii

de Léon
, par une

lettre écrite de deux
lieues de cette Ville 5.

adreffée au Chapitre

Séculier , avoit dé»

claré c^u il' venoic ea
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^
por el Senor Prefi-

BH DoM Ber- <iiencia de la Plata
,

HARDiN
, y Vifitaddr General

?»oi7R LA DE- délia
5 y Cafa de la

CHARGE T> E nioneda Je la Villa

•raEs^ Poroii : dudamps
fuefle affi 5 pro lo

quai mandamos ha-

zer la dicka refiiten-

ciâ 5 Côîîîo va refe»

rido : y por que te-

îiemos noticia, co-

nid dicho Cabildo^

y perfonas dd eftàn

Srcfos por ei hecho
ê la refiiiencia

^ y
orras perfonas

\ y
âYÎendo tenido no-

tîda que et dicho

Maeftre de Campo
Sebaftian de Léon y
Zarate avla manda-*

èo pablicar en vo^
âe pregonero en las

Calas Reaies y de

Cabildo , el titulo
^

y anto de recibimien-

to de Governador

,

Capitan General
^ y

Jufticia mayor de

cftas dichas Provin-

cîas 5 en que avien-

dolo oido el diclio

Cabildo
, y demàs

Tczinos que fe bal-

qualité de Gou^fer-

neur ,
Capitaine Gé-

néral & Chef de îâ

Jufticeg envolé pat

le Seigneur Préfident

de l'Audience roïale

de la Plata , Vifîteus

Général de cette:

Cour & de rHôtel

de la Monnoie de

la Ville du Potofi \

mais cela nous parut

fort douteux ^ Se c*eft

ce q^ui nous a enga-

gés â nous oppofci* à

fon entrée dans îâ

Ville 5 cojnme il a

été dit. Cependant
aïant fu depuis ,

que

les Officiers de Ville

& plufieurs autres

Perfonnes ont été ar-«

rêtés à ce fujet i 8c

aiant appris que le

fufdit Meftre de

Camp Sébâftîcn de
Léon & Zaraté avoit

fait publier par le

Crieur public dans

les Maifons du Roi ,

& dans celles du Cha-
pitre , fes Provifions

& l'ordre de le recc-»

voir en qualité de

Gouverneur
,

Capi-»

tâii>e Général ^
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laron prefentes , fiie Chef de la Juftice

recibido de codos

nos recogimos lue-

dans ces Provinces ,
i^49-

& que ceux du Corps ^om Ber.
go. de Ville Se des Ha- nardin ,

bicans ^
qui fe trou- pour la »r-

verent préfeas , ont obéi , nous nous fom
mes retirés fur le champ.

certifionsY affi certificamos

y fiendo neceiTario

juramos in verbo

Saccrdotis , ponien-

do la mano en el pe-

cho y corona , que

procedio el hecho
,

fegun dicho es^ enia-

nrîdo de nueftros or-

denes y mandatos ^

que ellos entonces

obedecieron , como
de fu Governador

,

Capican General ,

que ufavài-oos ^ y
exerclamos, y de te-

mor de incurrir en

las penas que tenia-

mos impuedas
^ y

fegun nueftro pare-

cer , los fufodichos

padeccn con inno-

cencia
,

pues fola-

menre acudieron ce-

mo humildes à obe-

decernos , demas de

que affimifmo fe lo

mandavamos con

jçnas de cxcomrpu-

Nous
donc , Se , autant

quil eft néceiïaire ,

nous jurons fur nos

ordres facrés , met-

tant la main fur la

poitrine & fur la

couronne^que la cho-

fe s'eft paflee comme
nous Tavons dit, que

tout s'eft fait par nos

ordres en vertu de

nos Mandemens , Se

que tous nous ont

obéi comme à leur

Gouverneur & Capi-

taine Général , dont

nous exercions la

Charge , Se par la

crainte des peines &
de Texcommunica-
tion ipfo fafioy qu'ils

auroient encourue.

Âinfi il nous paroît

qu'ils fouffrent fans

l'avoir mérité
, puif-

qu'ils n'ont rien fait

que par nos ordres ^

^U'ils doiYcni;€ui

CHARGH D 5
SES MlMlS^*
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DECLARAT. aciidielTe a

DE UomBer- nueitros ordenes
j y

KARDiN , en eftaconfîderacioli
PouK LA DE- jeven fer abfueltos

,

CHARGE DE n

SES MiNis^^^"^^^
perfonas que

TRES. comecieron deli-

to por fi. Y para que
confte 5 de nueftro

motivo
y por la no-

ticia dicha , y por

cl defcargo de iiuef-

tra conciencia , y no
por otra caufa aigu-

na, lo cercificamos

afli por fer verdad

infalible ^ publica

,

y notoria en efta

Cîùdad
5 y lo firma-

mos de Dueftra mano
ante dos teftigos

,

por no aver Efcuiva-

no pubîico ni Real

,

ni Notario, ni Se-

cretaiio
,

para que
lo refrende ,

que es

fecho en efta Santa

Iglefîa de la Ciudad
de la AiTumpcion en

fiete dias del mes de

Odubre de mil y
feifcientos y quaren-

ta y nueve , en efte

papel comun por fal-

ta de fellado. Y por-

ijuc doy dos de un

déclarés innocents ,
n'aïant commis au-

cun délit. En foi de

quoi 3 n'y érant pouf-

fé par aucun autre

motif, que de dé-

charger notre con-

fcieiice, nous certi-

fions le fait tel que
nous l'avons expofé ,

ce qui ne peut être

révoqué en doute ,

la chofe étant d'une

notoriété publique

dans cette Ville , 8c

nous le fignons de

notre main en pré-

fence de deux Té-
m,oins ^ n*y aïant ac-

tuellement ici , ni

Notaire , ni Ecrivain

roïal ou public , ni

Secrétaire p.our con-

tre-figner. Fait dans

cette ïàinteEglife de

l'AfTomption, le fep-

tieme d'Odobre, fur

papier commun, fau-

te de papier timbré

& parceque j'ai figné

deux Ades de la pré-

fente déclaration
, je

certifie qu'ils font

femblables & que le

fufdit Corps de Vil-

le peut s'autorifer da
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ténor , fe enticnda

fer el uno del otro

dupîicado
, y una

mifma cofa 5 con las

iinfinas inzcnes el

uno que eilàn efcri-

tas en el otro
^
para

<]uc el dieho Cabil-

60 Le valga de am-
bo^ 5 o de cada uno
dellos ea fa defenfa.

Pccho ut fnprà. Je-

fus. Fray Bernardino, Obifpo del Pa-

raguay. Teftigos j Manuel Enriquez de

Alarcon , Rodrigo de Roxas Aranda y An-
tonio de Qrtega.

En la Ciudad deCordoua en diez dias del mes
de Março de mil y feifcientos y cinquenra

anos
5 yo el Capitan Juan Albarracin Pe-

reira , Efcrîvano publico, y de Cabildo ,

bienes de difuntos
, y de la Real aduana de

Puerto feco defta Ciudad , è fu jurifdicioii

por el Rey nueftro Senor , fize facar eile

traflado de fu original
^
que eftà en la cau-

fa 5 cuyo titulo dize : Caufa
, y ranio

çaice contra los Alcaldes
^ y Capitulares def-

te ano de mil y feifcientos y quarenta y
nueve, defta Ciudad de laAfTumpcion , ea
la caufa de confervaturia contra cl fenou

muy Reverendo Obifpo D. Fray Bernardi»

no de Cardenas
,
por aver cooperado à los

agravios , c injurias hechas à la Compa-
iiia de Jefus

^ y fus Religiofos 5 con que
fe corregio

5 y concerto 5 de pedimiento del

Padre Laureano Sobrino ^ de la Compania
de Jefus 3 y Redor del Colegio de la Af-

l'un & de l'autre 5 &
r ^45?

^
de tous les deux pour déclarât:
fe difculpeL", Faic dh ^,oai Bek-

comme ci-dclfus. Je- N/^RDIN
,

fus : Frère Bernar- ^'^^^^ la de-

r> ^ J n CHA n,GE D E
niN.Eveque du Pa- ^ , ^ ^^^^3,
raguay. Témoins

, a^^Ej.

Manuel Enriquez de

Alarcon
5
Rodrigue

de Roxas Aranda^
Antoine de Ortega.
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——™—

* fumpclon del Paraguay
,
que para el efe<î1:o

164-9' exhib ô, y bolvio a Ilevar a fu poder. Dot

()oM Be^ Y para que conlte , io figno
, y firmo

-NAR-om , en efte papel comun, à faica del feilado
, y

POUR LA DE- averfe quitado el rubricado , fiendo teftigos
cHARGt D E

al corregir Chriftoval Rodriguez
5 y Anto-

^EES
^^^^ Sarmiento de Soiomayor. Teftimonio

de verdad , Juan Albarracin Pereira 3 Efcri-

vano Real ^ y de Cabildo, -

COMPROBACION.
El Cabildo , Jufticia , y Regîmîento def-

ta Ciudad de la Trinidad , Puerto de Bue-

îios-Ayres , conviene a faber ^ Don Eugenio
de Caftro , Teniente General de Governa-
dor

3 y el Capitan Don Pedro îfarra de

Gaete, y el Capitan Luis Guttierrez , Al-

caldes ordinarios , y los demas Capitula-

res que aqui firmamos ^
certiiîcamoSj y

damos fee
, y verdadero teftimonio , por

no aver Efcrivano publie© , m Real

cfta dicha Ciudad, como Juan Albarracin

Pereira , de quien pareee firmada y auto-

rifado el inftrumento de fufo , es tal Ef-

crivano Real, y de Cabildo de la Ciudad

de Cordoua de Tucuman ^ y a ios autos , y
demàs inftrumentos que ante èl han paflado

y pailan , fe les dà 3 y ha dado fîempre en-

tera fee , y credito , como à tal Efcrivano

Real. Y para que confte , damos la pre"-

fente firmada de nueftros nombres en
efta dicha Ciudad de la Trinidad ^ y puert®

de Buenos-Ayres , en efte papel comun por

faîta del feliadô , en ocho de Febrero de

mil Y feifcientos y çincuenr^ y nuevc
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r^nos. Dom Eugenio de Çaftro. Dom Pe-

dro Ifana de Gaetc. Luis Guttieriez de

Molina. Dom Juan Pachecho. Antonio
Bernai de Linarez.

SENTENCE
DU R. P. FR. PIERRE NOLASCO,
nommé Jugc-Confervateur pour les Re-
ligieux de la Compagnie de Jefus 'j contre

D . F, Bernardin de Cardenas
,
Evêque

du Paraguay.

T^N la caufa , que

ante nos pende , de

pedimento del P.

Juan-Antonio Ma-
quiano , Procurator

General del Colegio

de la fagrada Reli-

gion de la Compania
de Jefu 5 de efta Ciu-

daddel^AlTumpcîon,

y fus Reîigiofos y
Mifioncros ,

que fe

-ha fe^uido en nuef-

tro Tribunal y juz-

^ado de Juez Confer-

vador apoftolicOjCon-

tra el Rev. Obifpo

D Fray Bcniardino

de Cardenas reo en

-clla \ las manifieftas

Tome IIL

Ans la caufe j^^^.
qui eft devant nous

,

>'
, A Sentence

a la requête dut Père j^ge-
Jean-Antoine Ma- conserva-
quiano , Procureur thur.

général du Collège

de la facrée Religion

de la Compagnie de

Je fus de cette ville

de l'AfToraption 5 fes

Religieux &: Mifïion-

naircs
,

qui a été

fuivie en notre Tri-

bunal 5 & jugée par

nous en qualité de

Juge - ConfervateuL*

apoftolique , contre

le Révérendiffime

Evêc^iue Dom Fran-

çois Bernardin

M
de



Pièces justi? icatives±66

injurias j'oprobrios,

afrentas , libelos fa-

mofos , quebranta-

niientcs de los privi-

iegios y exempcio-

nes de dicha f^grada

Religion ^ y roi3re la

expulfioa facrilega

,

,qae maiido hazer à

fus Cierigos , y fecu-

larcs fus miniiliros y
Officiales.5 de losRe-

ligiofos de dîcho Co-
îegio 5 arrailrando-

îos y poniendoles ias

msnos violentas ,

hada echarlos de efta

Ciiulad , el Rio aba-

Jo,fuera de efta Pio-

viiicia ; fobre haver

iiiaPidado faquear y
lobar cl dicho Cole-

glo 5 fus haziendas
,

y ia Sacriftia
^ ^S'^^"

lia y y Capiila de

pueftra Sefiora de la

Congregacion , def-

pojandoles de fus or-

^lamentos
,

image-

pQS ,
cruceSj calices

,

defnudando fus Ai-

tares
5 y otros v.efti-

rnentes de là celebra-

cion de! Culcodivi-

jiio y affimifmo los

kicfiçs Y haziendas

Cardenns ^ accufe eiî

icelle ; vu les injures

manifeftes
^

oppro»

brcs
5
outrages , li^r

belles diffamatoires^

violemens des privi-f

ieges 6c exemptions

de ladite facrée Re-
ligion Se fur l'cx-

puliion facrilege qu'il

ordonna à fon Cler-
^

gé Séculier , à fes

Miniftres & Offi-

ciers , de faire des

Religieux dudit CoU
lege 5 les traînant

avec des mains vio-

lentes
5

jufqu'à les

chalfer de cette Vil-

le , les abandonner

au courant de la Ri-

viere hors de la Pro-

vince , Se avoir or-

donné de faceagcr

,

ôc piller ledit Collè-

ge 5 fes biens , la

Saciiftie^ IXglife, &
la Chapelle de No^
tre-Dame de la Con^
giégation^ les Au-
tels , les dépouillant

de leurs Ornemens,
Images, Croix^Ca?'

lices 5 Se tout ce qui

eftnéceffaire pour h
célébration du Culte
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las Chacaras , y divin , ainfî que les

eftancias de ganados

mayoresy menores

,

beftias , mu lares y
cavallarcs, repaitien-

do entre fus confor-

tes 5 y altimamep.te

liaver démoli do y
niandado demoler e!

d i clio Revere n . Ob i

po tan impiamente el

dicho Colegio 5 y
Yglefia y Capella

,

haziendolo qiremar

por niuciias partes ,

caufando tin a refli-

tncion cafi impofi-

ble , ilevado de una

pafîony rcncor
,
que

concibio y fi|^uio

contra les Religio-

fos (le diclia fagrada

Religion
,

por no
iiaver dadole (îi pa-

rccer
5 y apoyado fu

confagracion , fin

tenei Bidas prefcntes

de fu Santidad , exe-

cuto rifles de fu Ma-
geftad

5
que Dios

guarde, hnve.rrc .tx-

troducidu en efte

Obifpacio con el

mefmo clcfj£lo , u-

!
fando de Jurifdic-

àonplena rpilcopalj

164^.
biens de leurs Mé-
tairies Se les BdVisux î^'^tfvce

grands & petits, M ul-^^
^ J^^^'

ks ôc Chevaux
^ f^^i-xEUB..

fant la répartition

entre Tes Conforts
;

& enfin avoir démoli

par Tordre dudit Ré-

vérend Irvêque avec

tant d'impiété ledit

Collecre, TEgUfe Se

la Cha pelle
^ y met-

tant le feu en plu-

fieurs endroits 5 cau-

fant un domn.'^ge ir-

réparable
,
aîîiniépar

la paifion. S: rancans

quil connut Se fuivit

cont'c les Religieux

de ladite facrée Reli-

g;ion 5 p:ircequ*ils ne
voulurent pas lui

donner leur conf^n-

terne nt , Se approu-

ver fa coafécratioii

fans Bulles de fa S. ia-

teté ^ fans Lettres

_

patenter du Ro] &l

dms i:et ^'^.vtché :^yec-

^ce déEiot , v' -.vot

d'une pîf-'ne j\inf^

didicn épifco

exerçant t;-

fbuClioPS ,



x-^S Pièces tus
———

. exeiciendo los Pon-
/ tifîcales , fin fer rece-

:

Sentence yi^O Jel veiieuable

de vacante
5 y otras

colas muy graves
,

^ae eftaïf deducidas

en los cargos , que
ile los dichos exce-

fos y crime nés
5 que

le hemos eclio , con-

forme à las informa-

y-ciones hecliisy otros

\autos y teftimonios

,

•
, <]ue ante nos fe lian

prefentado , de que

no ha dado defcargo

ninguno el dicho

^.everendo Obifpo,
anres parece eftar en

furencor y odio per

rnanente ; y todo

cilo viflo^ y .confpr-

mandonos eon las

Î3alas Apoftolicas

,

detorminaciones de

Çonellios
, y facros

Canones , ufanio

juas de equidad

,

que de ligor , le de-

vemos condenar
^ y

ç.ondenamos en los

capitules de los car-

gos , en la forma y
înanera figuiente.

Prifneraojiente eu

TIFICATÎVHS

reçu par le vénérable

Doïen du Chapitre

,

le Siège vacant, ôc

autres chofes très

graves
,
qui font dé-

duites dans les char-

ges; lui aïant repré-

îenté tous lefdits ex^

ces & crimes, con-

formément aux in-

formations faites &
autres Ades & té-

moignages qui nous

ont été préfentés

,

defquels , ledit Ré-
V-érend Evcque , ne
nous a donné aucune

décharge ^ au con-

traire nous a paru

êti^ toujours dans fa

haine & rancune perr

manente. Le tout

confidere , & nous
conformant aux Bul-

les Apoftoliqucs^ dé-

finitions des Concir

les & des (acres Ca-
nons 5 ufant plus

dequiré que de ri-

gueur 5 le devons
condamner &: le con-

damnons dans la for-

me & dans la ma^
niere fuivante.

Premièrement ^ dani
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los cargos i
, 3,

4 7 35, que el di-

choReverendo Obif-

po publico contra los

Religiofos de la

Compania de Jefus

,

zfCi en autos juicia-

les, como en carras,

informes
, fermones,

platicas
, y conver-

faciones
, y otros

Libelos infamato-

rios
5 que fe publica-

ron
, y leyeron. pu-

blicaniente y en los

pulpitos , coa orden

y mandaro de dicho

Rcv^erendo Obifpo ,

en que fe dezian

grandes injurias de

los dichos Reiigio-

fos , e imputandoles

énormes delitos , in-

famandolos con gra-

vifTimas calumnias

,

fîendo los dichos

Religiofos grandes^

fiervos de DiosNuef-
tro Senor

, y de vida

exemplar
, y obreros

de la vinadcl Senor
j

Por lo quai déclara-

mos al dicho Reve-
rendo Obifpo Fray

Bernardino de Car-
deaas por inventor

DU Paraguay.

les Charges r, 2 3 -
^
^

^
4 & 35, que ledir

Révérend Evêque a
^^^"^/^^^^

, f / ^ , DU Juge-
publiées contre les Conserva-
Religieux delà Com- xhUR.
pagnie de Jefus, foie

dans des Ades judi-

ciaires comme Let-

tres , Inftrunions ,

Sermons, Difcours

& Converfations, 8^

autres Libelles infa-

maroires
,

qui ons

été publiés , lus pu-

bliquement &c dans

les Chaires , de l'or-

dre dudit Révérenfi

Evcque , dans lef-

quelles on parloin

fort mal dcfdirs Re-
ligieux , leur impu-
tant d'énormes dé-
lits , les diffamant:

avec de très graves .

calomnies
, quoique

lefdits Religieux

foient de grands Ser-

viteurs de Dieu , de
vie exemplair^ , de

de très dignes Ou*
vriers de la vigne dis

Seigneur 5 c'eft poui:-

quoi nous déclarons-

ledit Révérend Evê-
que D. Fr. Bernard inî

de Cardenas , invea-:;
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y levantaciordelasdi- teur (kfdites caîoiiT-1648.
chas calumnias, y LI-

SE n te kcti , ,
, fS ^ ^ J

,w JuGi^- "^^^5 ramolos
, e in-

Cox.sE avA- cuî fo en las penas del
TEUR. derecho

, impueftas

contra los que pu-
blics n

5 y Iiazen pu-
blicar ï îbelos ^ infa^

marorias
^ y Icvantan

telH ] onios calum-
niofos

; y porque Ton
capitales

^ y no de-

cenres à în dignidad

de un Obifpo , las

comutamos en pcna

de privaclon de Giî-

cio de la dicha di-

gnidad, y de depo-

îîcion yreclufion en
un Monafœrio 5 co-

lîio fe difpone pol-

derécho , en que le

damos por condena-

ào^ y le fufpendb-:

îTios el dezir Mi fa

haita tanto que la

Sede Apoiica otra

cofaordcnè yniande.

En quanro al 5^

cargo, en que parece

que el dicho Reve^

rendo Obifpo ha
dicho

5 y publicado

en Libelos famofos
,

fermones , carras
,

autos juiciales j e in-

nies Se libelles diffa-

matoires 3 avoir en-

couru les peines de

droit impofées con-

tre ceux qui publienc

ou font publier li-

belles iafimatoires y
ou qui emploient des

témoignages calom-
nieux ; & parceque

ces peines font ca-

pitales & indécen-

tes à la dignité d'un

Evêque 5 les com-
muons dans la pei-

ne de privation de

ladite dignité, de dé-

pofition & de clôture

dans un Monaftere y
le fufpendons de dire

la MefTe jufqu à ce

que le Siège apofto-

lique en ait autre-

ment ordonné.

Quant à la cin-

quième Charge , oii

il paroît qoe ledit

P.cvérend Evêque a

dit l\c publié dans des

Libelles infamatoi-

res. Sermons , Let-

tres 5 Ades judiciai-^



M l*Htçtotrf

formes , V en vari:is

occaiioncs
y cjue los

Religiofos de la

Com p an i a J eflïs ^

Mifioneiw, fon Fie-

rejes^ cjnc enftrnan

ho rrend as he régi as ^

y i;is enfenan à los

Indios ilaturales de
eftas ProvinciaSjCon-

tfa cl nombre de

Dios
5 y Generacion

eterna del Vcrbo e-

terno
^ y pureza de

ta Virgen S-antifuiiay

con palabras afciue-

tofas e indécentes ,

ar2;nyendo que Jos

dichos Religiofos

havian puefto en el

Carhecifmo y Ora-
cioncs en la: LengiTa

de los Indios , Jas

dichas Heregias : y
por que nos coniïa

al contrario por los

âutos de la caufa
,

declaramos al dicho
Reverendo Obifpo
por falfo calumnia-

dor
, y que los di-

chos Religiofos ; co-

mo fiervos de Ûios

,

y Obreros de la viiia

<îel Senor
^ y con el

fervor y defeo ^ que

r^U pAZCAGtJAY. iji

tes y informations en

pîufieurs occafions y

quefes Religieux de
Séntencs^

la Compagnie de Je- conserva-
fus , Millionnaires , teur»

font héiétix]ues , en-

feignent d'horribles

hérélies , Se les en-

feio-nen't anx Indiens

naturels de ces P10-»

tin ce s 5 contre le

nom de Dieu ^ la gé-

nération éternelle dit

Verbe , & la pureté

de la Sainte Vierge
,

avec des paroles fa-

les Se indécentes ,^

foutenant que lefdics

Religieux avoient

mis dans le Caté-

chifme & Prières eu
la Langue desîndiens

les fufdites héréiîes :

parcequ'il nous
confie du contrairer

par les Aftes de la

c'aufe > nous décla-

rons ledit Révérend
Evéque calomnia-

teur , Se que lefdits

Religieux , comme
Serviteurs de Dieu
& Ouvriers de la Vi-

gne du Seigneurjavec

le defir Se la ferveur

qu'ils ont du falut

M iiij
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1^49 tienen de la falva-

cion de !as aimas
, y

Sentence ^ „ r j î t

j ju^g.
converlion de los In-

dn'se ava- ^^^'^^
( q^î- haii

tux\, ocupado en eftas

Provincias dcî l'ara-

na y Uruguay a cof-

ta de fu fangre y
vida , han en Tenado,

y enfenan Dodtrina

Cacholica ,
aprova-

da por el Catechif-

nio y Oraciones, que

traduxo de la Lengua
Caftellana en la de

los Naturales el Pa-

dre Fr. Luys de Bo-
lanos de la Seraphica

Orden de nueftio

Padre S. Fi'ancifco ,

defde la fundacion

deefta Cîudad
, y es

la que rezan todas las

Religlanes , que tie-

nen Reducciones de

îndios
5 y Curas Cle-

rigos 5 por lo quai

declaramos al dicho

Reverendo Obifpo
por falfo caîumnia-

dor
, y îo condena-

mos en las penas dcl

Derecho
, y abfolvc-

nios y damos por

libres de ella à los

dichos Religiofos

,

des Ames 5 & con-
verfion des Infidèles

( à quoi ils ont tra-

vaillé dans ces Pro-

vinces deParana &
Uruguay , aux dé-

pens de leur fang &
de leur vie ), ont en-

feigné & enfeignenc

une Doctrine Catho-
lique

5
approuvée par

le Catéchifme & les

Prières qui font tra-

duites de la Langue
Efpagnole en celle

des indiens
,

par le

Pere François-Louis

de Bolanos du Sera-

phique Ordre de no-

tre Pere S. François

depuis la fondation

de cette Ville , & que

c*eft la même qu'en-

feignent les Reli-

gieux^ qui ont des

Rédudions des In-

diens , & les Curés

fécuiiers. C'eft pour-

quoi nous déclarons

ledit Révérend Evê^

que pour calom-

niateur ^ le con-

damnons aux peines

de droit *y nous ab-

folvons & déclarons

innocens lefdits Ro-
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y mandamos
,

que
en adel^ante ninguna
perfona fe atreva à

fufcicar , ni levantar

femejantes calum-
nias, pena de efcom-
munion maior latcz

SententlcBy ipfofaêîoy

incurrenda , demas
de que feracaftigado

ligurofamente por

levantador de erro-

res en dieho Cate-

chifmo y Oraciones,

aora fea por efciito
,

aora de palabra, con-

que fe atajaràn mu-
chos efcandalos 5 ef-

pedalmente entre los

Naturaies.

En quaiito à los

cargos 6^^y 8, 5?, ïg,

1I5 11, 13 5 y 14 ,

fobre que el dicho

Reverendo Obifpo
dixo y publico por

Libelos famofos , in-

formes, autos juicia-

les , varias calum-

nias y teftimonios

falfos contra los Re-
ligiofos de la Com-
pama de Jefus^ el

ligieux, ordon-
^

nons qua Tavenir

aucune perfoiine ne*
Sentence-

^ . ^ j. BU Juge-»
loit allez hardie pour conserya-
fufciterdefemblables xEua»
calomnies fous pei-

nes d'excommunica-
tion majeure latce

feutentiez ^ ipfo fa&o
incurrenda , & aii

furplus
5 qu'il fera

châcié rigoureufe-

ment comme fauteur

d'erreurs au fujet deP
dits Catéchifme 8c

Prières , foie qu'il

l'aie fait par écrit ou
de paroles 5 par ce

moïen on arrêtera

beaucoup de fcanda-

les
5
fpécialement en-

tre les Naturels da
Païs.

Quant aux char-

ges 6, 7, 8, 9, 10^
I 12, 1 5 & 14, ou
il paroît que ledit

Révérend Evêque a

dit & publié 5 par
des Libelles, infor-

mations , Ades ju-

diciaire'^3.plufieurs ca-

lomnies
, témoigna-

ges faux contre les^

Religieux de laCon^-

pagnie de Jefusjcom^

M ¥
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— que confia por elles

por autos , teitimo-
SENTENcE

j^^ios
, y Cartas fayas,

DU Juge- u , \ ^

Conserva- ^^7^, determniacioa

TEUR. remitEiBos al final,

y las penas condignas
à ellos.

En quanto al car-

go 1 5 en que parece,

que el dicho Reve-
lenclo Obifpo ptabîi-

cava
5 y dezia en pu-

blicoj que les Reii-

giofos de la Compa-
nia de Jefus de eftas

Provincias ufavan
mal deî figilo de la

Confefîon , fobre

que proveyo autos

,

y otras cofas , como
fe refierc en el dicho
ca'go ; y por ello

conden^imos a! dicho

Reverendo Obifpo
con las penas del ta-

lion , fegun Ce dif-

pone por derecho,

y por Ter indécences

à fu dignidad , las

comutamos en priva-

cion de Ofîcio y di-

gnidad , hafta tanto^

que la Sede Apoftoîi-

aocrar cofaprovea,
c mande , à qu ien

r^niitimos la dcclara-

[rrcATivïs

me il confte par Ac-
tes 5 Témoigiîages Se

Lettres
,
laquelle dé-

termination nous re-

mettons à la fin , &
lespcines qu ils méri-

tent.

Quant à la charge

1 5 , oii il paroît que

ledit Révérend £vê-

que a fouvent dit en

public, que les Re-
ligieux de la Com-
pagnie de Jefus de

ces Provinces fai >

foien t un mauvaiti

ufage du fecret delà

Confeflion , fur quoi
il publia des Ades dC

autres chofes , com-
me il paroît par la-

dire Charge , & pour
cela nous condam-
nons ledit Pvévérend

Evêque aux peines

du talion fuivant qu*il

eft ordonné par le

droit 5 & pour être

indécentes à fa di-

gnité , nous les com-
muons en privation

de fon office & digni-

té
,
jurqu*à ce que le

Sicge apoftolique y
ait autrement pour-

vu & ordonné 3 à
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dort de dichas pe-

lias.

En quanto al i6

cargo de eftos autos,

remitimos la deter-

niinacion al final.

En quanto à los

cargos 17713, en

que parece publico el

dîchô Reverendo
Obifpo , que los Re-
Hgiofos de la Com-
pania de Jefus falfi-

fîcavan Reaies Pro-

vifioncs , y orras ca-

lumnias graves, que

refiefe el dicho car-

, de que no ha
dado defcargo , le

condenamos al di-

cho Reverendiffimo

Obifpo por ellas efi

privacion de Oficio

y digMdad que tiene,

haftâ tanîo que Su

Sâmidad otrà cofâ

mandé , y abfolve-

mos y damos por li-

bres a los dichos Re-

Hgiôfos de las di-

ckàs c^^lu^ti^mas, y
dccîaramos pot lea-

Ics y fieles Va fa l los

Paragûay. i7"5"

qui nous déferons fa

déclaration defdices

peines.
Senten^ce

^ ^ V * - DU JUGE-
Quant a la i^consep.va-

charge de ces Ades , teur.

nous en remetuons la

détermination à la

fin.

Quant aux char-

ges 17 ^ 13 , oiî il

paroît que ledit Ré-
vérend Evêque a pu-

blié que les Reli-

gieux de la Compa-
gnie de Jefus falfi-

fioient les Provifions

du Roi > Se autres

calomnies graves que
ladite Charge rap-

porte , de quoi il n'a-

pas donné de déchar--

ge , condamnons le*

dit Révérend Evê-
que pdûr icelles en îa^^

privation de fon of-

fice Se dignité
5

juf--

qu à ce que fa Sain-

teté ait autrement'

ordonné y 8c nous^^

abfo'von« Se recon--

noiffons innocens^

lefdiis Religieux déf—
dires calomnies 5'

noùS les déclarons*

poilr loïaux 8c fidetes-^

Vaffaux de Sa Ma*-



Sent n
"'-^^"^ ^^^^ Y ^^""^^ >

Conserva- aicho Revereiido

T£UJi. Obifpo lesimpiifiefe

fuiieftramente las di-

chas calumnias.

lyë PlICES TUS#iriCATIVÊS

losredituimos en fu jefté ^ & nous les re-

mettons en la bonne
renommée qu'ils a-

voient avant que le-

dit Evêque les eût

accafés malicieufe-

ment defdites calom-

nies.

Quant aux Char-
ges i8, is^y lo 8c lî^

nous en remettons

la dérermi nation à la

fin.

Quant à la Charge

11 5 G II il paroît que
ledit Révérend Evé--

que s'empara de deux

Baîfes ou Bateaux^

qui v en oient à cette

Ville pour porter ce

qui eft nécefTaire

pour les Miiïionsj.

faifîc ce quils por-
toient , &: emmena
les Indiens qui leS;

conduifoient à la

Ville de las Corrien-

tes y oii il déclara par
des Ecrits & des Li-

belles qu'il les don-
neroic pour Efcla-

ves , parcequ'ils é-

toient des Miflions

de la Compagnie de

Jefus : & pour cela

nous le condamnons

En quanto a los

cargos 195 10 y
II, la determinacion

de ellos remirimos al

final.

En quanto al car-

go 1I5 en que parece,

que el dicho Reve-
lendo Obifpo quito

dos balfas
, que ve^

iiiao à eRa Ciudad
,

para llevar lo nece-

iario para las Mifio-

nes j les quiro lo que
trahian,, y llevo los

Indios
,
que las vo-

gavan 5 a la Cindad
de las Corrientès

,

donde propufo por
efcritos , y Libelos

,

que les havia de dar

por Efclavos, por fer

de las Mifiones de la

Compania de Jefns :

y por elio le conde-

namos , y declara-

lîîos por incurfo en

la Bula de nueftro
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niuy Saiito Padre & déclarons avoir

que tiene pena de

efcomunion , refer-

vada la abfolucion a

la Santa SedeApof-
tolica , en la quai

declaramos
, y man-

damos feaevitada.

& ordonnons à tous

dans le cas d'être ('vite.

En quanto a les

cargos^ 13, 14 y 15,
fe remite fu provei-

miento al fin
, y affi

mefmo con el cargo

En quanto al car-

go 17 en que parece,

que el dicho Reve-
rendo Obifpo entra

en la I^lelîa de la

Compania de Jefus
,

y diciendo que que-

ria defenterrar un
cuerpo de una difun-

tj
5
que fe havia en-

terrado en ella , y
otras cofas deduci-

das en dicho cargo ,

declaramofle porin-
rurfo en la excom-
raunion del Canon ^

y por ello fer evitado

de los Fieles,

En quanto à los

encouru les peines de ^^4^*

la Bulle de N. S. Pe- Sentence
DU JUGEi^

re, qui porte peine
^0^^,^^,,,

d excommunication
5 xEUR.».

& l'abfolution refer-

vée au St Siège apof-

tolique 5 c'ell pour-

quoi nous déclarons

les Fidèles 3 qu'il eft

Quant aux Char-
ges i?, 24 & la

décifion fe remet à

la fin 5 ainfi que de-

rArticle

Quant à la Charge

17 ; oii il paroît que
ledit Evêque entra

dans TEglife de la

Compagnie de Jefus,

en difant qu'il vou-
loir exhumer le corps»

dune défunte
5
qui y

avoir été enterrée ,

& autres chofes dé-

duites dans ladite

Charge , nous le dé-

clarons avoir encou-
ru Texcommunica-
tion du Canon , Se

qu'il doit être évité

par les Fidèles*

Quant aux Ciiar*-
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cargos 28 y 19 , en
que parece^ que el

Sentence cikho Reverendo

T'EUR. î^^î^^? y quito las Doc-
trinas de las Redac-
ciones de los Itati-

nes à los Religriofos

de • la Compania de

Jefus , que eftavan

ocupados en la edu-

cacion
^ y enfenanza

de aquella nueva
Chriîliandad , eclian-

dolos el rîo abaxo y
depojandolos de fus

ornamcntos
, y de-

mas cofas de fu ofo:

déclarâmes al dicho

Reverendo Obifpo
porincurfo en la ex-

communion de la

Gena, rcfcrvando en

la pena y caftigo,

^ue merecen los de-

mas que fe halla-

ron en la expulfion*

de diçhos Rclî^io-^

fos ; y manda mas
que fean reftituidos

en la pofTefioti de
dichas Dodrinas

, y
en los bienes queues

_ quitaron , fin que en
eilo aya dilacion ^ni

i:»n£ra<iimoii,

.

ges i8 & i9y on iî-

paroît que ledit Ré-
vérend Evêque or-

donna doter , &^ta
les Dodrines dés Ré-
duârions des Itatines

aux Religieux de la

Compagnie de Je-

fus y qui éroient oc-

cupés à l'éducation

& iriftruAion de cet-

te nouvelle Chré-

tienté , les ab andon-

nant au courant de

la Rivière 5 les dé-

pouillant de leurs or*

nemens & autres cho-

fes à leur ùfâgc

,

nous déclarons ledit'

Révérend Evêque
avoir encouru Tex-

communication de
la Cene , réfervanr

la peine & châtiment

que méritent les au-
tres q«i fe trouvèrent

dans l'expulfiou def-

dî [S Religieux , &
ordonnons qu'ils

foiclit reititués en Ja

poiTeirion defdites

Doélrines , & dans

les biens qu'on leur

a ôtés > (ans délai

ni coatradiâioa«
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En quanto a la

cuipa querefuîta con-

tra el dicho Obifpo
en los carfi;os 50 y
31 de la dicha caufa,

por haver mandado
echar

^ expeler
^ y

expulfar al P. Rec-
rory demas Religio-

fos de fu Coîegio
^

cmbiftiendo con el-

les que eftavan ha-

ziendo oracion en la

Capella de nueftra

Senora de la Congre-
cacion

5 y los arraf-

traron poniendoles

ks manos facrilega-

iiîente^ dan do les gol-

pes 5 cmpellones y y
de porrazos ^ facan-

doios arraftrando de

la dicha Capilla, haf-

ta hecharlos a la

Calle
5 y lievarlos a

la playa al regiftero

del fol
,
previniendo

para efto genre ar-

mada con bocas de

fuego
j
alfanjes

3 y
haziendoles orras

muchas injurias y
afremas j déclarâmes

ad dicho Revercndô
Obifpo y a los que

cooperaron a cl
,
por

DU Paraguay. 27^

Quant à la faute

qui refaite contre le-

dit Révérend Evêque Sentence

dans les Charges \o Z^.^lylT
& 5 r de ladite eau fe 5 teur»
pour avoir ordonné
de chafTer expulfer

le Pere Redcur, Se

les autres Religieux

de fon Collège 5 les

attaquant dans le

tems qu'ils étoient en
Oraifon dans la Cha-
pelle de la Congré-
gation de Notre-
Dame & les traî-

nant en leur donnant
des co\:ips ^ les pouf-
fant avec force , &
mettant far eux des

mains facrikges pour
les traîner hors de
ladite Chapelle juf-

ques dans la rue , &
les faire expofer au^

courant de la Riviè-

re à l'ardeur du So-

leil , s'étant pourvu
pour cela de Gens
armés d armes à feu,

.

fabres & boucliers
,

leur faifant beaucoup
d'autres injures &
affronts \ nous dé-

clarons ledit Révé-

izïià Evèqu€ fes
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Sentence

^iicurfos en la ex-

communion, y de-

1.U lllt del Dere-

CoNSERVA- cho , Cap, fi quis

TEUJL, fuadente ^ refervan-

do en nos el caftigo

,

que merecen^ y man-
damos a todos los

Fieles^que los éviter^

como mîembros a-

partados de la Igle-

fia.

^ En quanto' a los

cargos ? 1,3 5 y. 34^7
la culpa , que por

ellos re fuira contra

el dicho Reverendo
Obifpo

5
por haver

niandado robar el

dicho Colegio; y dos

Garretas, donde ivan

muclios ornamentos

y cofas de la îglefia

y Culto divino
, que

liavia en dicho Cole-

gio 5 cafa , Iglefîa
,

y Sacriftia , de orna-

mentos jplata labra-

dâ 5 cruces, calices ^

ciîftodias
5

vinage-

ras
,
lamparas , ima-

gènes, rerablo gran-

de ^ hafta el facrario,

todo dorado , fin

dexar cofa alguna ;

poî lo quai 5 demas

Coopérateurs , avoîif'

encouru Texcommu-
nication , & autres

peines de droir, Cap^

fi quis fiiadente , re-

fervant à nous lc~

châtiment qu'ils mé«-

ritent j & nous or-

donnons à tous les^

Fidèles de les éviter,

cogime Membres fe-

parés de l'Eglife.

Quant aux Char-
ges 31, 3 5 & 34^5 5c

le crime qui par icel-

les réfulte contre le-

dit Révérend Evê-
que

5
pour avoir or-

donné de piller ledit

GoUege , & deux:

charretes qui por*

toient beaucoup d'or-

nemens fur-tout de

TEglife & à l'ufage

du Culte divin, qui

étoient dans ledic

Collège 5 Maifon ,

Egîife & Sacriftie

,

argenterie , croix ,

calices, cuftodeSj bu-

rettes 5
lampes^ ima-

ges , le grand Autel^

jufqu^'au tabernacle y

tout doré , fans rien

lailTer..: c'eft pour-'-

auoi iadépendam?:



DE I^HlSTOIRE

de las ccnfuras , en

que incurio dicho

Reverendo Obifpo

y fus complices , le

condenamos en pri-

vacion de oficio y
dignldad Epifcopai

y que reftituya luego

al diclio Colegio
, y

a fus Religiofos todo

quanto fe les tomo ,

afîî en la Ciudad ,

como en lasChaca-

ras , y eftancias , con

lo dénias que huvie-

rcn tenido , y en la

pena del quatro tan-

to , y que fea com-
pelido a ello con cen-

furas y demas penas

Ecclefiafticas , refer-

vando en nos , el

proveer de remedio ,

y de caftigo exem-
plai* de los que aifi

lo aiudaron
, y fo-

mentaron en tan fa-

crilega accion.

En quanto al car-

go ^6 y la culpa
,

que por cl refulta

centra el dicho Rc-
verendo Obifpo

, y
fus confortes , re*

DU Paraguay. i8î

nienr des antres cen-

fures que ledit Kévé
164^.

1 f A or SeisitencS:
rend Lveque bL fes^^ ^^^^^
Complices ont en- conser.va-
courues j, le condam- teusl»^ '

nons à la privation

d'office & dignité

Epi fcopale , à refti-

tuer audit Collège &
à fes Religieux, tout

ce qui leur a été pris,

tant dans la Ville ,

que dans les Métai-

ries 6c Fermes > &
en outre tout le fur-

plus qui leur appar-

tenoit j nous le con-

damnons encore à \z

peine du quadruple
^

à quoi il fera con-

traint par cenfures

& autres peines Ec-

cléfiaftiques , nous
ré fervan t de pour-

voir au remède 8c

châtiment exemplai-

re 5 contre ceux qui

ont coopéré dans

une aélion fi facri-

Quant a la Charge
3<> & au crime qui

réfulte d'icelîe , con-

tre ledit Révérend'

Evêque & fes Con-
forts ^ nous là re*

if
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1645). ^''i'^''' P^""^
filial.

Î5U Juge-
£n quanto ai cargo

CoNSFRVA- 37 y Î3 culp3>quepor
TEUK. el refulta contra di-

choOl Fpo,por haver
mand'ido degoUii a

ùna îmagen dcl S;^U

vador muy dcvora, y
trato de cortar^Ia ca-

ve? a à otra îmagen
muy devota de Nuef-
tra Senora

3 y otras

muchas îmigenes^ y
quadrôs pince! ados

,

y poniendolos en

lugares imundos en-

tre traftos y vafura

de ca fa s de fcfrîareSj

facandolas delos AU
rares , donde eflavan

teneradas ; condena-

mes al dicho Reve-
rendiffimo Cbifpo y

en que a fu cofta ha-

ga hazer orra îma-
gen , como la que
deg;oîl6

, y p^gué el

dano
y que hizo en

las demas ^ confor-

me la tafacion de los

rafadores nombra-
dos 'j y en quanto al

uîtrage y mal rrata-

niiento de las dichas

Imagenes
, por fer

mettons a la lîiî.

Qasnt à la Charcve

37 & le crime qui

réfulte par iceîle ,

contre ledit Révé-
rend Evêque

,
pour

avoir ordonne déca-

piter une îmage très

dévote du Sauveur
,

6c avoir fait couper'

la tête à une autr©

îma<îe ck Notre-

Dame j ôc a beau-

coup d'autres îma-
ees & Portraits , les

dcpoTant dans les

lieux immondes &
parmi des ordures

des Maifons feculie-

res, les étant des

Autels 011 ils étoient

en vénération j nous
condamnons ledit

Révérend Evêque à

rapporter une autre

Image à fes dépens

pareille à celle donc

on a coupé la téte &
à païer le dommage
qu'il a caufé dans les

autres y conformé-

ment à rcftimatiorT'

des Experts , &: quant

à l'outrao-e fait aux

autres Images pour
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cofa de maior averi-

guacioii y cadigo

,

lo remitimos a nuef-

tro muy Santo Padre

y fede Apoilolica ,

para que ordenè \o

qiicfuerc convcnicn-

te en efte cafo.

En qiianto à la

ciîlpa que refulta en

el cargo 58 , por la

divifion que hîze de

los bienes dei Cole-

gio
5

repartiendolos

entre diverfas pcrfc)-

nas j fin tener jurif-

diccion para ello

,

publicando lo hazia

por delitos ,
que ha-

vlan cometido los di-

chos Reiigiofos , fin

hazerles cargo , ni

oyrles , ni ccnven-

cerlos en Juycio ;

condenamos al di-

cho Reverendo Obif-

po en privacîon y
fufpenfion de Oficio,

y en las cenfuras y
penas dsl Santo Con-
cilio Tridentino , y
que reftituya todos

los diclios bienes al

Colegio
5 y fatisfaz-

ga todos los danos

être cliofe qui mérite

grande vérification

& châtiment, nous le

1^49.

Sentencï

, t»U JUGE-
refeivons a notre conserva-
très Saint Perc ^ & tEua,

au Sicg^e apoftoli-

que , afin qu'il foie

ordonné ce qu'il con-

viendra dans ce cas.

Quant au crime

qui ré fuite de la

charge 385 pour îa

dif^Tibutîon qu'il a
faite des biens du

Collège 5 en les par-

tageant entre plu-

fieurs perfonnes fans

avoir aucune Jurif-

diâ:ion pour cela ,

publiant qu'il le fai-

foit pour crimes que

lefdlts Religieux a-

voient commis, fans,

les accu fer , ni les-

convaincre en Jufti-

ce. Nous condam-
nons ledit Révérend

Evêque dans la pri-

vation Si fufpenfion

d'office 5 & aux cen^-

fures Se peines du

Saint Concile de

Trente , Se qu il ref-

tîtue tous lefdits

biens au Collège , Se

repare tous les dom^
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—'~ Hechos , y no me-

^ "^^^ rezca benefîcio de
Sf NTFNcE abfdlticîon

; y maii-

Conserva- ^. .
,

TiuK. rjeles no le comuni-
cjuea , antes lo evi-

ten como miembro

,
aparcado de Nueftra
Senora Madré la

î^îefia.

En quanto a la cuî-

pa que refaîra contra

el dicho Reverendo
Obifpo en los car-

gos
3 9 y 40 de la

eau fa
5

por haver

mandado demoler

con fuerza încreible

el dicho Colegio

,

hazer pedaços toda^

las puertâs y venta-

iias de la Iglefia

,

Capilla
5 y vivienda

de dichos Religio-

fos
5
Puîpito, y Con-

fefionarios, fin dexar

cofa
,
que no man-

dafle deshazer , y
hecliar por el fuelo ,

hafta los Al tares
y

derribando las pare-

des , mandando pe-

gar fuego affi al Co-
iegio 5 como a la

mages commis , dé-

clarant qu'il ne méri-

te pas la grâce de

l'abfolution , &c nous

ordonnons à tous les

Fidefes de n'avoic

aucune communica-
tion avec lui, au con^

traire de l'éviter com-
me Membre feparé

de notre Mere Sainte

Eglife.

Quant au crime
qui refaite contre le -

dit Révérend Evêque
des charges 39 & 4a
de la caufe , pour
avoir ordonné la dé-

molition dudit Col-
lège 5 brifer toutes

les portes Se fenê-

tres- de l'Eglife , de
la Chapelle & de la

demeure defdits Re-
ligieux , de la Chaire

&des Confeffionaux,

fans excepter rien

qu'il n'ordonnât dé-

faire Se jetter par

terre, jufquaux Au-

tels , abbatcre les

murailles , ordon-

nant qu'on y mît le

feu tant au Collège,

qu'à l'Eglife , à la^

Chapelle de Notre-
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îf;le{ia ,
Cnpilla de

Nueftra Scnora
, y

toi re 5 liaziendo gra-

viilimos danos 5 por

lo quai declaraiiîos

,

que el dicho Reve-
rendo Obifpo eftà

iocurfo en las cen-

suras graves , ex-

communion del Ca-

non
5 y en las de la

Cena , pueftas con-

tra ios Incendiarios,

y condenamos al di-

cho Reverendo O-
bifpo en todos los

danos hechos
, y

cbrados en eLdicho

Colcgio , Iglefia
,

Sacriilia , Cafa y
Capilla^ que a fu

cofta fe haga, y buel-

ya a reedincar , y fe

ponga fegun
, y de la

manera que eftavan

antes ^ que los derri-

bafTe y quemafle
; y

que no fea abfueko

de las dichas cenfu-

las -, halta tanto, que
ijeé la dévida fatis-

faccion , conforme a

la taflacion ^ quehi-
^ieren

, y huvieren

hccho y en que defde

Ipego le coadena?

Dame & à la Tour , i ^aq
faifant de très grands

maux s ceft pour-
.

' 1/1 DU Juge
quoi nous déclarons conserva-
que ledit Révérend teOr,
Evéque a encouru les

cenfuresgraves, l'ex-

communication du
Canon , &c celles de

la Bulle de la Cene ,

contre les Incendiai-

res ; condamnons le-

dit Révérend Lvê-

que 5 à tous les dom-
mages caufés 3c opé-

rés dans ledit Col-

lège ,
Eglife,5 Sacrif-

tie 5 Maifon & Cha-
pelle 5 & qu'à fes

dépens le tout foit

réédifié & mis dans

leur premier état a-

vant la démolition

& Tincendie , & qu'il

ne foit point abfous

defdites cenfures jut
qu'à ce qu'il ait don-

né une entière fatis-

faclion , conformé-
ment à l'eftimation

qui en fera faite , à

quoi nous le con-

damne iis dès à prç-

fenr.
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En qiiaiico a las

culpas y excefos, que
Sentence coniecio por los car-

CoKSERvr gos4I,4^,4^>44 y

TEua. 45 y cuya pena remi-

tiiîîQS aiEaaL

Enqoanco a lacul-

pa del cargo , ciue

parece que el di lio

Reverendo Obifpo

ha eclio finnar a mu-
chas perfonas , y co-

mar firmas en blan-

co , fin faver lo que
firmavan ,

para cou
ellas caluraniau a Los

dichos Rcligiofos ,

e infaraarîos levan-

candoles muchos fal-

fos teftimonios ; por

io quai declaramos

que ei dicho Reve-
rendo Obifpo , y los

que le dieron fus

firmas para las diclias

calumnias , ellran in-

curfos en la excom-
munion del Dcre-

cho pueîlra contra

îos que atePiigan fal-

fameme , y conrra

les falfos calumnia-

'dores , y maniamos
fean tenidos y publi-

caios por publlcos

Quant aux crimes

& excès qu'il a com-
mis fuivant les char-

ges 41 , 41, 43 , 44
& 45 5 nous en re-

mettons la peine à
la fin.

Quant au crime

de la charge ^6 oïl

il p;iroit que ledit

Révérend Evêque a

fait figner plufîeurs

perfonnes , & fait

prendre des fignatu-

res en blanc , fans

qu'ils fufTenr ce qu'ils

iignoient , à fin de
s'en fervir pour ca-

lomnier lefiics Re-
ligieux , en les diffa-

mant par beaucoup
de faux témoigna-

ges ; pour cela nous

déclaroas que ledit

Révérend Evêque &
ceux qui lui ont don-
né leur fignature pour

lefdites calomnies

,

ont encouru l'excom-

munication de droit

contre les faux Té-
moins , & contre les

Calomniateurs \ nous
ordonnons qu'ils

foient tenus pour Ex-

commuai és publiçs
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âefcoraulgados hafta jnfqn'à ce qu ils aient

tanto que fatisfagan

En quanto a la

culpa del cargo 47 ,

:en que parecc
5

que

el dicho Reverendo

•Obîfpo hadiclio, y
pub) icado por autos,

înformaciones , Car-

tas ^ Libelos , que

les dichos Rciigiofos

^ftavan defromulga-

dos 5 eBtrediclîos
,

anathematizados por

iiaver procurado an-

re el Virrei , Real

Audiencia , y Gover-

11ado r el remedio de

los dano«; que te-

mian
, y robos que

oy Ce ven excutados

en perfonas
, y lia-

ziendas , y aunque le

mandaron compare-
cer varias veces , ha

fido rebelde y con-

tumaz , a fin de exe*

cutar , como haexe-

.cutado fus intentes :

por lo quai déclara-

mos a los dichos P^e-

ligiofos de la Com-
pania de Jefus por

libres de efta calum-

nia
5 y de las cenfu-

fatisfait. '
^^"^^^

Quant au crime Sentençb
111 \ DU . JUQE-r
de la charge 47 , ou cok.se^v^
il paroit que ledit TtUK.
Révérend Ëvêque a

dix 5c publié par Ac-
tes , Informations ^

Lettres , Libelles que
lefdits Religieux é-

toient excommuniéSj
interdits , anachema-
tifésj pour avoir fol-

licité auprès du Vi^

roi 5 de TAudience

Roiaîe & du Gouver-
neur le remède des

dommages qu'ils

eraignoienr, & qu'on

voit aujourd'hui exé-

(Cutés fur leurs per-»

fonnes & fur leurs

biens , 3c qiie^ quoi-

qu'il ait écé cité piu-

fîeuis fois il a été

rebelle & opiniâtre *

afin d'exécuter com-
me il l'a fait fes in-

tentions; pourquoi

nous déclarons lef-

dits Religieux d^^ la

Compagnie de Jefus

pour libres de cett^

calomnie 3^: des cen-

fares & interdits,que
r$s^ emredichos que ledit Révérend. ]6y|«'



lis Pièces tustîtîcatives
'

' el diclio Reverendo
1^49' Opifpo publico, y
Sente ce pufo contra ios di-

î>u Juge- chos Religiofos Ton

SuT."'"' «"1°^' y^-eningun
valor 5 como Senten-

•cias y autos de Juez
no compétente

, y
que no tiene Jurif-

diccion akuna con-

tra los diclios Reli-

gibfos
;
por lo quai

le condenamos en

toda>las codas pro-

cefales, yperTonales,

que ha hecho y cau-

fado a Ios dichos Re-
ligîofos en acudir

tantas veces a la Real

Audiencia por el re-

iiiedio 5 y que fe taf-

\ fen por perfona de

cienciay conciencia.

En quanto al final

de Ios capitulos
^ y

cargos de efta caufa,

<]ue remitimos ^ con-

fiderada la culpa que
por ellos refulta con-

tra el dicho Reve-
jendo obifpo

, y
confia por ellos , k
condenamos en i.

D. P. de plata acu-

nada , aplicados fe-

gun difpoficion ^ y
Cedulas

que a publiés contre

celdiis Ktiigieux

,

comme étant nuis &
de nulle valeur,

comme des Sentences

& Ades de Juge in-

compétent , n'aiant

aucune Ji: ifdidion

fu r 1 1 fdi es Re 1 i e; i e u X j

c'eft pourquoi nous

le condamnons en

tous les dépens des

Procès
, qu'il a occa-

flonnés auxdits Reli-

gieux pour avoir eu

recours fi fouvent à

l'Audience Roïalc

pour le remède ^ Se

que le tout foit taxé

par perfonnes capa-

bles & de confcien-

ce.

Quant à la fin des

Chapitres , & char-

ges de cette caufe ,

que nous remettons,

confiderant le crime

que par icelles il ré-

fuite contre ledit Ré-
vérend Evêque , le

condamnons en looo
Piaftres marquées au

coin ,
applicables

fuivant la difpoficion

& Bievet du Roi &
Provifions



B.E L*HlSTCîRE

Ccdulas reaies
, y.

Provifioncs de Su

Mageftad ; demas de

las ceiifuras y penas

de excommunion, en

que cftà incurfo , de

que no puede , ni ha
de fer abfuelto hafta

tanto , que deè la fa-

tisfaccion dévida al

honor
, y buena fa-

ma de los diclios Re-

ligiofos
, y facisfaga

a todas las condena^

ciones
,
que le eftan

fechas en cada car-

go, como eftan de-

clarados en los Ca-
pîtulos de efta nuef-

tra Sentencia , de^

clarando como de-

claramos a los Reli-

giofos de la Compa-
nia de Jçfas , y Mi-
fîoneros, por libres

de las calumnias y
objetos ,

que lesim-

pufo por fus efcritos,

y de palabra
5
preten-

diendo macular fu

buen procéder , vida

Religiofa , y buena

Dodtrina ; y por

quanto en el cargo

35 , y en el informe,

y libelo ulcimo que

Tome IIL
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Provifions de Sa Ma- ;

jefté , indépendara-
^^4^'

ment des cenfures & Sentence

peine d'excommuni- ^ ^
Juce-

i
. ,., Conserva-

cation qu il a cncou- ^-eusi.

rues, de quoi il ne
peut & ne doit être

relevé jufqu'à ce

qu'jl ait donné la

fatisfadlion due à

riioiineur Se bonne
renommée defdits

Religieux ; Se qu'il

ait faticfait à toutes

les condamnations
portées dans chaque
Articles » comme el-

les font déclarées

dans les Chapitres de

notre prc fente Sen-
tence

;
déclarant,

comme nous décla-

rons , lefdits Reli-

gieux de la Compa-
gnie de Jefus & Mif-
fionnaires

,
exempts

des calomnies qu'il

leur a imputées par

fes écrits 5c de vive

voix prétendant met-

tre une tache fur leur

bonne conduite , vie

religieufe Se faine

Dodiine ; Se parce

-

que dans la chage
3 5,

éc dans la dernier^
' N



190 Pièces justificatives
' el dicKo Reverendo

Obifpo ha hecho
, y

en otros pareceres aySentence
J JUGE-

CoMSFRVA- '

propoficio-

TtUfv i^ss dignas de reparo,

y en los meritos de

efta caufa ay muchos
deiitos que contîe-

nen y merecen pena
capital 5 remitiiîios a

Su Santitad la de-

terminacion de efla

pena
, y averigua-

cîon de las dichas pro-

poficiones ; para lo

qualmandamos, que
por apendiz de efta

caufa fe pongan los

pareceres
,

que fe

han hecho, en que
eftan dichas propo-

lîciones. Maslecon-
denamos entodas las

coftas de efta caufa

,

cuya tafacion en nos

refervamos ^ y por

efta nueftra Senten-

cia definitiva affi lo

pronunciamos , y
mandamos, Fray Pe-

dro Nolafco , Pro»

vincial JueZ'-Con-

fcrvador Apoftolico.

Dada y pronuncia-

da fue efta Sentcn-

çia 4efinitiva por

iaformatîon Se Li'

belle que ledit Révé'
rend Evêque a fait >

8c dans d'autres Ac-
tes il y a quelques

proportions dignes

d'attention , &: que
dans toute cette eau-

fe 5 il y a beaucoup
de délits & qui mé-
ritent peine capital »

nous en remettons à

Sa Sainteté la déter-

mination Se la véri-

fication
5 pourquoi

nous ordonons que
dans le fupplémenc
de cette caufe on
marque les opinions

diverfes , & g4 font

lefdites proportions.

De plus nous le con-

damnons en tous les

dépens de cette cau«

fe, dont nous nous
ré fervon s la taxe. Se

par cette Sentence

définitive nous l'a-

vons ainfî prononcé
Se ordonné. F. P.

Nolafco , Provincial

Juge - Confervateur

Apoftolique.

Cette Sentence dé^

finitive fut rendue

Sç prononcée par no-
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nueftro M. R. P.

Prefentàdo en Santa

Theologia Fr. Pedro

Nolafco 5 de la Or-
den Real de Nueftra

Senora de la Merced
Redempclon de Cap-

tives , Provincial de

las Provincias del

Tucuinan, Paraguay

,

Rio de la Plata , y
Eftados del Brafil ,

Jiiez - Confervador

Apoilolieo, nombra-
do por la fagrada

Religion de la Com-
pania de Jefus , en

virtud de las Bulas

Apoftolicas , y de-

clamatoriade la Real

Audiencia de la Pla-

ta
, y en ella firmo

fu nombre , en efta

Ciudad de la Afump-
cion en 19 dias del

âmes de Otubre de

1649 anos^ fîendo

teftigos el General

•Lorenzo de Cortega

y Villejo ,
Capitan

Aîonfo de Rojas

Aranda, Dom Fer-

nando de Avalos y
Mendoxa, y Gero-

iiimo de Aldana -y

mt^ mi F, Felipe

tre très Révérend
Pere Préfenté dans la

fajnte Théologie D.

r^49.

Sentence

Pedre l^oMco de Zj^:::
1 Ordre roial de N. teur.
D. de la Mercy^ de

la Rédemption des

Captifs 5 Provincial

des Provinces de Tu-
cuman , Par^iguay ,

Rio de la Piata ôc

Etats du Brefil, Juge-

Confervateuu Apof-
tolique , nommé par

la facrée Religion de
la Compagnie de Je-

fus ^ en vertu des

Bulles Apoftoliques ;

& icelle fut publiée

à l'Audience roïalc

de la Plata, & ladite

Sentence fut fignéc

par ledit Rév. Pere

Nolafco y ci-deiTus

nommé , en cette

Ville de l'AlTomp-

tion , le i^ du mois
d'Odobre 1649 , é-

tant témoins leGéne-
ral Laurent de Corte-

ga & Villejo , le Ca-
pitaine Alfonfe de
Rojas Aranda , D.
Ferdinand d'Avalos

& Mendoza , & Jé-

rôme de Aldana^ pat"
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Gonzalez, Nocario devant moi, Fr. Phî-

Apoftolico. lippe Gonzales, No-
taire Apoftolique.

SENTENCE
DE DOM ANDRE' DE LEON
Garavito y Chev, de l'Ordre de Saint

Jacques , Gouverneur & Vijîteur du Pa-
raguay ; contre ceux qui ont eu part à

Vexpulfion violente des Jéfuites de leur

Collège de l'AJfomption (i).

DA N S la caiife

qui a été mue en la

Juftice roïale contre

le Lieutenant Diego
de Yegros , Mel-
chior CsfcodeMen-
doze i Jean de Valle-

jo Villafanti , Alcal-

des ordinaires de

Tannée 1^48 ; &
contre les Régidors

^ ^ ) ^ • s iN la caufa
,
que

Sbntence de oficio de la real

F.D,André 'jafticia fe ha fegui-
lhon g a- contra elTeniente

Diego de Yegros ,

Melchor Cafco de

Mendoza , Juan de

Vailejo Villafanti

,

Alcaldes ordinarios

del ano feifcienros y
quarenta yocho, y
Jos Regidores

,
que

fueron el dicho ano 5

y contra Juan de

Vailejo Villafanti el

Viejo 5 y Chriftoval

Ramirez Fuenleal

,

Alcaldes ordinarios

de la même année;

contre Jean de Vai-
lejo Villafanti le

vieux, & Chriftoplie

Ramirez Fuenleal

,

Alcaldes ordinaires

de Tannée 1^4^ 5 6ç

(I) Imprimé dansTOuvrage du Dodeur Xarque^

F^âc 153.
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de el anode 164^, j
los Regidores que
fueron el dicho ano

,

por los cabildos , in-

ftrucciones
,

pode-

res , y informacio-

iies
5
que en diferen-

tes tiempos deeftos

anos hizieron para

que fuefTen expelidos

los Religiofos de la

Compania de Je fus

de fu Colegio y ha-
ziendas que tienen

en efta Ciudad, y
fobrelo demas dedu-

cîdo en eda caufa ^

vifto , Sec.

Palloque debo de-

elarar
, y declaro por

niilas
5
injaftasj iiici-

tas rodas las Juntas^

que con nombre de

cabiîdos fe hizieron

los anos de quarenta

y ocho 5 y de quaren-

ta y nueve , los po-

deres
,
inftrumentos,

informes
, y los de-

mas acuerdos en fu

virtud , por falta de

aucoridad légitima
,

por no tenerla los

pueblos j Ciudades

,

ai Ayuntamiencos
,

DU Paraguay. 155

les Régidors de la TéJTT^
même année , au sentence
fujec des affemblées ^^o. A^d^'kr'

capiculaires , des inf- de Léon Ga-

trudions
^

procura- RAvito.

tions y pleins pou-
voirs drefles en di-

vers tems pendant le

cours de ces deux
années

5
pour chaf-

fer les Pères de la

Compagnie de Jefus

de leur Collège, pour

confîfquer les biens

,

qu'ils pcffedoienc

dans cette Ville , 8c

fur d'autres faits é-

noncés au procès ,

vu 5 SCCy

je dis que je dois

déclarer , ôc je décla-

re nulles de illicites
/

toutes les Juntes ,

qui fous le nom d'af-

femblées capitulaires

fe font tenues pen-

dant ks années i ^>4S

& 45> 3 aulTi bien que
tout ce qui s'y eft

fait Se ftatué , par le

défaut d'autorité lé-

gitime
,

que n*ont

point lesVilles, Bour-

gades & Corps de

Ville , pour exiler ,

beaucoup moins pour

N iij
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que la rcprefentaflen, chaffer

para defpedir ni me-
SENTENCE

para expclar,

DE LEON GA- ninguna de las Reli-

xAYiTo. giones mendicantes,

que con licencia de

Su Majeftad Te han
lecebido en ellos j

y fiendo , como es ,

cofa refervada y de

fus regalices , ( con-
fultada entonces con
la fede -Apoftolica )

aun fe debiera fo-

brefcer en la execu-

cion , manifiefta la

anjufticia de las cau-

fas y motivos, por

i>ien que en ellas fe

Yretendieron bufcar

colores de bien pu-

blico, ycumplimien-
to de el rcal Patro-

aiato , admitiendo

l3n exortarorio de el

Senor Cblfpo N. en

grave defcredlto de

los ReIj2;io(os de la

Compania de Jefus
,

en la falta de razon ,

verdad y fundamen-

to , convencido todo

por los inftrumen-

tos , que fe han re-

conocido , y puefto

m les Autos, dando-

aucun des

Mendiant ,Ordres

qui ont écé reçus avec

la permiflion du Roi :

ces caufcs étant ré-

fervées à SaMajeflé,

& devant être con-

certées avec le Saint

Siège Apoftolique ,

on n a point dû pro-

céder à l'exécution >

& la précipitation

avec laquelle on y a

procédé , manifeftc

rinjuftice des mo-
tifs qu*on a eus , 8l

qu'on a voulu cou-

vrir du voile du bien

public Se de l'obfer-

vation du Patro nage

roial, en s*aatorifant:

d'un Ade exhorta-

toire du Seigneur

Evêque N.jAde des-

honorant pour les

fufdits Religieux de

la Compagnie de Je-

fus 5 fans raifon,

fans vérité Se fans

aucun fondement ,

ce qui eft prouvé par

les pièces
,
qui ont

éré repré Tentées Sc

ajoutées au Procès.

Car elles font voir

que cet Ade^non plus
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fe à penfar y créer lo

que ciagamente les

perfuadio fu difcon-

tentamiento, 6 aver-

fîon 5 o lo que fue

mas cierto, entran-

do en todo con ar-

rojamiento en con-

templacion de paf-

fîon agenaderazon,
motivando el Senor
Obifpo el auto de
la expuîfion conque
la cxecutava

, por
diferentes acuerdos
de les cabildos de
eila Ciudad.

En cuya confe-

quencia declaro aver

traspalTado los di-

chos Teniente ^ Al-

caldes y Regidores
,

todas las Leyes de la

naruraleza
, que en-

fenan la obligation
,

que fe debe à los Pa-

dresEfpirituales con-
traida de el naei-

niiento. Y fuera mas
que razonable decla-

rarlos por Enemigos
delà Patria

, y que
fus nombres fe bor-
raran con perpetuo
olvido, como los

«juc tan de propofito

ru Paraguay, i^j

que tous les autres ,

ne tend oient qu'à

perfuader au Public ^ ^

tout ce que le me- lîo. Ga-
contentement 5 Fa- ravito.

verfion
5

lemporte-

ment d'une aveugle

paffionavoient ima-

giné , ledit Seigneur

Evêque motivant

l'Edic de ladite ex-

pulfion , de plufieurs

délibérations desaf-

fembîées capitulaires

de cette Ville

En confequence de

quoi je déclare que
les fufdits Lieute-

nant 5 Alcaldes êc

Régidors ont violé

toutes les Loix na-
turelles

5
qui nous

apprennent les obli-

gations que nous a-

vons contradécs en
naiflant envers nos
Pères fpirituels. Il

feroit même plus

que raifonnable de

les déclarer Ennemis
de la Patrie , & di-

gnes que leurs noms
foient elFadés de la

ir/émoirc des Hom-
N iiij



^9^ Pièces jus

i^7r
ï^i'ataron de fu ruina,

coii expelnr los Ai -

PE Léon G a- aeiterrando de tina

îiAviTo. vez la virtud y mo-
^eftia y Religion

5 y
£nalmenc€ elfieno,

que ha cenido à raya

3a licencia y folsnra

en el eftrago de cof-

tumbres con fu pre-

^icacion y exemple

,

.fiendo el mayor ré-

pare poncrfe de parte

<îe la inobediencia à

las reaies provifiones

de cl Govierno y
. Âudiencia de laPlata,

para no coinparecer

en ella el dicho Se-

ïiorObifpo con im-
pedir fu execucion,

y aver incaminado
la Eleccion de Go-
Vernadorpor muerte
de Dom Diego Ef-

^€obar Cfforio en fu

perfona j tan lexos

ile averfe podldo
penfar quanto , y
allas aviendola lleva-

do hafta el cabo, pi-

^iendo aprobacion ,

y que fe diffimule

con la diclia expul-

fion,por ukiraa prue-

TîEICATIVES

mes
5

puifqu'ils ont

travaillé à fa ruine,

& qu'en même tems

qu'ils en chaffoienc

ces Relip;ieux ^ ils

en banniflbient d'un

feul coup la vertu,

la modetiie Se la Re-

ligion
y

rompoienc

le frein qui y arrêtoit

la licence , & le dé-

bordement desmœurs
par leurs exemples Se

leurs ferventes pré-

dications 5 & ce qui

eft encore plus à

confîderer , eft qu'ils

fe font ranp/:s du

parti de la défobéif-

fance aux ordres du
Gouvernement & de

l'Audience de la Pia-

ta,pour s'oppofer aux

décrets d'ajourne-

ment perfonnel que

TAudience roïale a-

voit fait jfignifier à

TEvêque , & pour

l'élire Gouverneur

après la mort de D.

DiegueEfcobar Ofo-

rio : Se quoiqu'on

n'eut pu jamais pen-

fer qu'ils en vinffent

jufques-là , ils ont

encore été plus loin^
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va de fa mayor def- puifquils ont ofé

demander à l'Au- i^5'^

DE Léon Ga-
RAVITO.

concierco.

dience roïale, qu elle Sentence

approuvât ce qui s'écoit fait , Se qu elle fer-
i^eD.Anpre'

inât les yeux fur Texpuifion des Pères de la

Compagnie , mettant ainfi le comble à l'ex-

travagance de leur conduite

Pero defeando que
el caftigo los reduz-

ga al camino de la

virtud , proporcio-

nandolo por aora fe-

gim el ertado pre-

fente , manda que
todos los dichos ca-

blldos , poderes ^

inftruccîones e in-

formes fe quiten de

Jos libros
, y en nii

prefencia , con in-

tervencion de los dos

Alcaldes è Regldor
de primer voto fe

rompan y eclien al

fiiego
5 poniendo un

tanco de efta Senten-

cia y fee de el pre-

fente Efcrivano de

averfer liecho la di-

ligencia en fu lugar,

por que fîrva de pa-

dron perpetuo de fus

d efvan e ci dos^ acuer-

dos , y fatifaccion

ajufbada en lo que fe

^ Ka podido
,

por la

Défiranr néan-
moins que le châti-

ment ferve à rame-
ner les coupables aa
chemin de la vertu ,

& aïant égard à l'é-

tat préfent ou fe

trouve la Province ^

j'ordonne que tous

les fufdits Ades ca-

pitulaires
,

pleins-

pouvoirs 5 inftruc-

tiens Se informa-
tions, foîent tirés des

livres ou ils font int
crits y Se qu'en ma
préfence , avec l'af-

fiftance des deux Al-

caldes 6c du premier

Régidor , ils foient

lacérés Se jettés au
feu , & qu'il foit

fait une copie de cet-

te Sentence
, fîgnéc

par le préfent No-
taire; que toutes ces

diligences ont été

faites ^ Se pour fervir

à perpétuité à faiie

N ¥
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1^51.
mjuria , en que pre-

tendieron notar à los

Religiofos,

peLeoî. Ga <^olegio y Reduc-
"KAyiTo. ciones v y dicho

exortatorio fe recoja

para ikvaile al ar-

chive de el real A-
cuerdo»

connoicre que toutes

ces entreprifes témé-
raires on été mifes
en oubli y comme
auiïi qu'autant qu*il

a été poffible on a
fait farisfaélion aux
fufdits Religieux , à

leur Collège , Se à

leurs Réductions ;

enfin quon retire Texhortation du Sei-

gneur Evêque pour être envoïée à rarchive

du Confeii roïaL

Demas de lo quai

condeiio à îos diclios

Diego de Yegros ,

Teniente, Melciiior

Cafco de Mendoza y

y Juan de Vallejo
,

Âlcaldes que fueroa

cl afio de quarenta y
©cho 5 y à Juan de

"Valiejo de Villafriiiri

el Viejo , y à Chrif-

îoval Ramirez Fuen-

leal del de quarenta

y nueve , en priva-

cion perpétua de ofi-

cio de jufticia y otros

publicos 3 y en tre-

cientos pefos de pîa-

îa acunada à cada

nno. Mas eondeno

à îos dichos Juan de

Vallejo Villa^anti el

xnoço y y Chriftoval

De plus
5

je con-
damne les fufdits

Diego de Yegros
Lieutenant , Mel-
chior Cafco de Men-
doze > & Jean de
Vallejo Villa' anti le

jeune , Aîcaîdes de
l'année 1^48 , Jean
de Vallejo Villafan-

tig le vieux. Se Chrif-

tophe Ramirez Fuen-
îeal

5
qui Tout été

en i6^4«? , à une pri-

vation perpétuelle de
toute charge de jus-

tice y Se d'autres em-
plois publics j & cha-

cun d'eux à une a-

mencïc' de trois cens

écus d'argent mon-
noïé. Je condamne,

de plus ^ Jeaa de
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Ramirez
, por la cul-

pa cjue en parcicular

refulro en no haver

impedido la expul-

fîon y danos que

recibieron losdichos

Religiofos , en cien

pefos de Plata acuna-

da à cada uno -, y à

Dom Luis Cefpedez

Gerîa
,
Jofeph En-

einas , Andres Béni-

rez, Garcia Banegas

de Guzman , Pedro

Antonio de Aquino ^

Melchîor de Puche-

ta , Regidores de el

dicho ano de quaren-

ta y ocbo ; y à Die-

go Hernandez , Die-

go Gimenez , Juan

Riquelme, Francifco

de Aqaino, Thomas
de Ayala ^ Jnan de

Cacerez , Garcia de

Paderez , que lo fue-

ron el ano de quaren-

ta y nueve , en qua-

tro anos de fufpen^

fion de todos ofîcios

publicos.

DU Paraguay* i^y

Vallejo Villafanti ^
' —

le jeune, & Chrifto-
i^)^-

phe Kamirez, pour Senttînch
* .A r' deD. André
ne secrepasoppofes

a i'expuluon des Pe- ravito.
rcs de la Compagnie,
& aux pertes qu'ils

ont fouffertes à cette

occafion , chacun à

cent écus d'argent

monnoïc. Je con-
damne auiïi Dom
Louis de Cc{]iedez

Geiia
5 Jofeph En-

cînas 5 André Béni-

tez, Garcia Vanegas
de Guzman , Pierre-

Antoine de Aquino,
Melchior de Puche-
ta

, Régidors de la

fufdite année 11^48 ^

Diego Hernandez ,

Diego Gimenez ,

Jean Riquehiié , Fr,

de Aquino , Thomas
de Ayala , Jean de
Cacerez , Garcia de
Paderez, Régidors de
l'année 1(^4 9, à quatre

années de fufpenfe de
tout office public 5

&c.
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RETRACTATION
SATISFACTOIRE

DU CAPITAINE DOM GABRIEL
DE CUELLAR Y MOSQUERA^ aU fujet

des calomnies qu'il avoit publiées contre:

les Pères de la. Compagnie de Jefus ( i)..

16^51, Ç "

Rï.T /c A.
P AN toJos los que efla decîarracîoiîî

TîON sATis- vieren , que yo el Capitaii Dom Gabriel de

îACTOiRE. Cueîlar y Mofquera ^ rezino , y Teforera
de la Saura Crnzada de la Ciad^d de la Af-
fumpcion

, Cabeç^ de las Provîncias
, y

Governacion del Paraguay
,, y Rio d^ la'

Plata
,
hago de la verdad

, y de (cargo de:

mi conciencia , y fatisfaccion la Sagra-

da Religion delà Compafila
, y muy Reve-

rendos Pa/ires de îa dicfia Sacrada Religion^

cjue fian alTiftido . y eftado y eftan en clicha,

Provincia del Paraguay ,
digo : Que yo

r
los he tratado s. y conocido toda mi vida ç,m

Efpana
5 7 en diclia Proviocia , y con-

fenadome con elles, por los conocer por
liombres de fanra doârina , y fanto zela

de las aimas, y virtuofos , y exemplares.

y aunque en el Paraguay conoci aîgunos
^ por Eftrangeros , los otros eran Efpano-

les
, yhijos de îa tierra , y unes, y otros

dedicados en fervicio de Dios y de Sa^

JMageftad , dodrinando
, y convirtienda

<i) Imprimé dans l'Ouvrage du Dateur Xart^ue^
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lîiuchas gentes, è Indios, para aumentar —
IaFé,yIa Monarquia ds Su Mageftad

,

con muclio zelo, y fidelidad. Y allimifmo

digo en particular , y général , de todos ^^^^
eftos fiervos de Dios ^ que con fa rccogi-

niiento , recato , y modeftia , enfrenan y
edifican todos los vezinos , y moradores
de aquella Provincia, pacificando à todos

en fus difTenfiones , y pleytos , atajando

Jos efcandaîos y pecados publicos, vifîtando

los enfermos
, y acudiendo à lo temporal, y

efpiritual con mucha caridad
, y fon amigo-s

y favorecedores de buenos hombres
,
que

acuden al bien de fus almas^y familiay como
en particular el Maeftre de Campo Sebal-

tîan de Léon y fus parientes
^ y amigos : y

todo lo contrario de efto, es calumnia , è
invencion dehombres apaffionados. Ydigo,
que yo expérimente la ira y rigarofa paf-

fion del Senor Obifpo Dom Fray Bernar-

dino de Cardenas
,
defcomulgandome y y

iiiuhandome ^ con mucho dano , è inquie-

tud mia» Y lo mifmo vi padecer por fa

niano a otros vezinos poderofos , con que
concebi grandlfïimo. temor de fus rigores -y,

y aili ocapandome con graves penas, y
otros modos

, para el ofîcio de Secretarioj,

y fiendo Procurador General contra los

Padres. de la Compania de Jefus , vue ami-
la nè ^ y obrè todo quanta el quifo queyo>
dixefle

, y efcriviffe
^ y procurafle que

otros perfonas efcriviellen ^ dixelTen , y
firmaiîenj contra los dichos Pàdres , y a
ojos cerrados en la Ciudad de la Aflump-
cion^ fin examinât yo , fi era verdad , à
mentira fiendo affi ^ cpe halloen mi cosjt*
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ciencia
,
que todo nacia de fu ciegapafTîorijr

calumniando à los dichos Padies de cofas

que no ay en ellos. Porque quanto fedixo,

y eGcdvio acerca de la poca fidelidad de

los dichos Padres contra Sa Mageftad 5 que
le ufurpavan oro

, y lo embiavan à Reynos
eftranos ; que pretendian qui car aquella Pro-

vincia al Rey nueftro Senor, y que eraiî

fcifmaticos
5 y Hereges, è inquiccadores ^

y efcandalofos ,
pcrjudiciales à la Repu-

blica j todo es falfo, y falfiffimo
, y quîfiera

tenerunavoz de. trompeta para publicarla

à todo el mundo
, y deshaxer las caluni-

nias de los dichos papeles
,
que por mi han

paffado
5 y nef!;ociado finnas que hiie fir-

iiiar en la Ciudad de la Aflumpcion. Y cofa

de treinta y chico firmas , que fîrmaroii

unos vezinos por otros » y la firma de mi
hijo Don Jofeph de Cueîlar y Mofquera 5

que ténia fiete aiios ^ la fiime yo por el , y
todo lo hize

, y lo dem;^s que fe me im-

puta , por mandado del dicho Senor ObiG-

pOj que me îo mando como Governador ^

y Capitan General de la dîcha Provincia

àd Parai^uay , en nombre de Su Mageftad,

con pena Je la vida, y de traydor. Taffi

el dicho Senor Obifpo tiene îa culpa de

todo, yo no
,
porque le obedeci como

vafTallo leal que foy del Rey nueftro Senor :

y aora digo, que tomara aver perdido la

vida , y hazîenda
,
por no avcr hecho lo^

leferido
, por conocer que es contra Dios^^

y contra Cm Sagrada Religion. Y affi la

jure àDios, y à kCruz-, y pido humil-
mente pardon al muy Reverendo Padre

Provincia!
^ y todos ios demas Rçvereu4o$



Padres Religofos de la Compania de Jefiis , le^'i

V a todos los demas, que lie dado efcandalo ^
'

I,
^ RETP^.ACTA-

^^^O-
, ^ ,

TION SATIS.
Y pordefcargo de mi conciencia

,
pido factoir.£»

fe faqucii muchos traflados de efta mi de-

claracion, y fe embien à todas las partes,

y Tiibunales , que al deiecho de la Compa-
nia te conviniere. Y por darle toda firme-

2a
5 y autoridad , lo firme aare el Efcri^

vano 5 y teftigos infraefcritos , fîendolo

Thomas de Mena, y Valentin Efcobar

Bezerra
, y Antonio Amorin , Clerigos de

menores Ordenes. En Cordoba à ocha
diîîs del mes de Noviembre de mil y feiC-

cientos y cincuenta y un anos. Y efta de-

claracion toda ella es de mi mano , y letra ^

y lo firme de mi nombre.

D. GAB.DE CUELLARY MOSQUERâ,
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SENTENCE
DE GABRIEL DE PERJLTJ^

Jugt' Confervaîeur de la Compagnie de

Jefus ^ contre les Officiers de guerre^

Aleaides
^

Régidors
,

qui ont fui-

vi le parti y & obéi aux ordres de VE^
vêque du Paraguay

,
pour chajfer les

Religieux ^ de ladite Compagnie de leur

leur Collège de VAJfomption,

Sur une Copie imprimée & légalifée.

1^51. US le Licencié Dom Gabriel Je
Sentence Peralta , Doïen de la fainte Egîife Cathé-

Juge-
la yiH^ l'Affomption, Provi-

Conserva- ^ o \t - / / 1 j -r ^ 1 ^ 1

TEUR.. ^^^^ ^ Vicaire gênerai de cet Lveche du
Paraguay , Juge Apoftolique délégué du
Saint Siège , nommé Confervaceur par

la Compagnie de Jefus , en vertu des

Privilèges & des Bulles Apoftoliques
,
qui

lui ont été accordés v dans la caufe qui

a été mue. pardevant nous en qualité de

Confervareur , à la requête des RR. PP.

Jean-Antoine Manqueano & Jean de Rojas,

Procureurs de îa Compagnie de Jefus , de
leur Collège , des autres Religieux qui

font occupés de la prédication du faim

Evangile & de la converfion des Indiens-

dans les Provinces du Parana , de l'U-^

ruguay & des Icatines , conti'e ceux qui

compafoient le corps des Magiftrats» de
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ladite Ville en raaiiée 1^48 , à favoir le ^
^

Général Diego de Yegros , ci- devant Lieu*

tenant générai du Gouverneur Dom Diego j^y^^^jy^^^
de Efcobar Oforio , Melchior Cafco de conseb^va-
Mendoze , l'Alferez Jean de Vallejo Villa- teur.^

fanti 5 Alcaldes ordinaires de la fufdice

année ; i'Alferez roïal Dom Louis de

Cefpedez Xeria , le Sergent Major Jofepli

de Encinas y les Capitaines Melchior de

Puclieta , André Benitès , Manuel de Vil-

laîobos , Garcia Vanegas de Guzman, &
Pierre-Antoine de Acjuino , Régidors an-

nuels 5 contre les Magiftrats de l'année

fuivante 164.9 , à favoir le fufdit Alferez,

Jean de Vaîiejo Yillafanti , c]iîi a été Lieu-

tenant général du Révérendiilime Seigneur

Evéque Dom Bernardin de Cardenas j le

Meftre de Camp Jean de Vallejo Villafanti

fon Pere , le Capitaine Chriftophe Rami-
rez Fuenleal^ Alcaldes ordinaires , le Ca-
pitaine Diego Hernandez , l'Alferez roïaî

François de Aquino 3c Almaras ^ Jean de

Cacerez, L^iego Ximenez de Yargas

,

Jean Riquel , Thomas de Ayaîa ^ & Gar-

cia de Paderez
,

Régidors annuels de la

même année j au fujet des Décrets
,

qu'ils

ont faits dans leurs AlTemblées capitulai-

res 5 par lefqueîs ils ordonnèrent que le

Révérend Pere Redeur & les autres Reli-

gieux de la Compagnie de Jefus fuifent

chalTés non-feulement de c^e Ville , mais
encore de toute la Province , & que s'ils

lefufoient d'en fortir , on empîoiât la

force des armes pour les y contraindre ,

Se cela fans alléguer d'autres motifs que
des injures atroces, des calomnies
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" matière très grave , 8c de faux témoignages^

^ * imputant méchamment ^ ces Pères les plus

DTj^^^JuGE^
grands crimes , alTinant qu'ils avoient dans

Conserva-- les fufdites Provinces du Parana , de l'U-

TEUR, ruguay & des Itarincs ^ & qu'ils faifoicnc

valoir àrinfçu de Sa Majcfté , des Mines
d'or & d'argent , des perles Se des pierres

précleufes , de forte que ces Provinces

étoient pour eux un -nouveau Monde ,

plus riche que le Potofî ; qu'ils y frau-

doient les droits du Roi , retenoient le

Quint
5

qui lui appartient. Se faifoienc

tort à la caifTe roïale de très grandes fom-
mes

j
qu'ils empêchoient que les Seigneurs

Evêques 8c Gouverneurs ne vifirafTent ces

Provinces , 8c leurs Indiens d'avoir aucune

communication avec les Efpagnols, de
peur qu'on ne découvrît leurs tréfors ;

qu'ils avoient donné à ces mêmes Indiens

toutes fortes d'armes à feu pour garder

ces richclfes , 8c fous le prétexte de te dé-

fendre contre les Marne! us du Brefil , qui

vouloient les faire Efclaves ; qu'ils les

détournorent de païer les Décimes aux

Evêques , & le Tribut au Roi ^ de prendre

des Bulles de la fainte Croifade , & de

fervirles Efpagnols, afin de profiter feuls

du fruit de leur travail -, cherchant ainfi à

rendre fufpede la fidélité avec laquelle ces

Religieux fervent le Roi dans ces Provin-

ces , & y prêchent le faint Evangile , les

accufant d'enfeîgner des héréfies dans les

înftruèlions qu'ils faifoienc à leurs Néo-
phytes , dans les prières qu ils leur fai-

foient réciter ^ & dans le Catéchifme qu'ils

leur expliquoient en leur langue 5
préccn-
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danc qu'ils étoient les auteurs des troubles
j ^ r 2.,

& des malheurs
,

qui ont affligé ces Pio-

vinces * & répandant diverfes autres ca- „^^^Tf.^^ç'

Jomnies , dont ils ont rempli les intorma- consirva-
tions, inftruc^lions , lettres & autres pièces, teur.

qu'ils ont adreffées au Roi N. S. , au

Viccroi & à l'Audience Roïale de îa Plata,

&C qui ont été rendues publiques dans di-

vers Libelles ôc autres écrits (ans aveu &
fans noms d'auteurs 3 tous faits dont ils

font convaincus : & cela pour appuïer les

deffeins du Révérendiffime Seigneur Evé-
que Dom Bernardin de Cardenas

,
principal

auteur de tout le mal & de Texpulfioa

des fufdits Religieux , que ces mêmes
Officiers du Corps de Ville ont exécutée

avec inhumanité & facrilese , en entrant

de force &c à main armée fous le comman-
dement du fufdit Lieutenant Jean de Vai-

lejo Viilafanîi, & d'autres Officiers mili-

taires , brifant les portes du Collège avec

une poutre , & y pénétrant les armes à la

main &: tumultuairement , & trouvant le

R. P. Reéleui & d'autres Religieux à ge-

noux en prières daus la Chapelle de la

Congrégation de N. D. , ils fe jetterent fur

eux fans aucun refped pour le faint Lieu

ou ils étoient , les en tirèrent avec violence,

les frappèrent du pomeau de leurs dagues ^

mirent lureux facrilegement les mains, les

chargèrent d'injures , & abandonnèrent au
pillage la Maifon , la Chapelle , la Sacrif-

tie & l'Eglifc , d'oii ils tirèrent tout ce

qui s'y trouva jufqu'aux ornemens facrés ^

& tout ce qui étoit dans les Chambres Se

ailleurs , allèrent chercher jufques dans ks
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-"^
^ ^ maifons des Perfonnes afFeélionnées à ces

' • Pères , ce qu'ils pouvoient y avoir mis en
Sentence j^p^,. 5c cômme peu de jours auparavant

®u JuGE-:t ^
. r ' r \ j^i

Conserva- avoient iurpris lur le grand chemin

^lUR. deux Charretes oii étoient deux de ces

Religieux, qui y avoienc cbatgé quelques

ornemens
, rargencerie de l'Eglife , les

calices , les cuftodes , les cloches , les lam-
pes 5 les chandeliers , les burettes j ils Ifes

maltraitèrent de paroles & d'effets- Ils dé-
molirent enfuite le Collège &c la Chapelle,

& briferent toutes les portes & les fe*

liêtres 5 aulfi-bien que celles de l'Eglife,

' ôti ils traitèrent de même les Autels , les

confefîionaux 5 les baluftres , les coffres

& armoires de la Sâcriftie. Puis ils mirent

le feu en plufieurs endroits du Collège , de
la Chapelle , des portiques &c des efcaliers

de l'Eglife. Ces facrileges attentats oncécé

commis à la vue du Public : on a des preu-

ves inconteftabies & notoires
, qu'ils ont

briféles imr^ges , violé Se profané la clô-

ture régulière , en introduifant dans les

Chapabres des Religieux des Indiennes Se

des Femmes de mauvaife vie , avec des

Enfans & des Etudiants de mœurs corrom-
pues 5 Se autres chofes qui font mention-
nées au Procès.

Après avoir vu les Aélcs Se ce que TAu-
dîence Roï.'île de la Plata a déclaré que
cette caufe eft du Relfort du Juge Con-
fervateur , les aveux Se les fatisfaàions de

plufieurs des fufdits Membres du Corps de
Ville , Se autres Complices , qui ont donné
Acte qu'ils reconnoiffoient la fauffeté Se la

laiéchanceté de tout ce qui eft contenu dans
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les fufdics Décrets, Informations Se Inftnic- "^^^^
'

lions. Pouvoirs & autres Ecrits, révo-

quant & rétradant tout ce qu'ils avoient
^^^^^Yvge

affirmé, & demandant pardon aux fufdits Covsv.kva-'
Religieux des torts qu'ils leur ont faits , teur.
quelques-uns même aïant déclaré qu'ils

avoient figné les fufdites calomnies, les

uns par furprife , d'autres à la perfuafion

du fufdit Révérendiffirae Seigneur Evêque,
& d'autres par paffion : fur quoi , le faint

nom de Dieu invoqué , après avoir mûre-
ment examiné l'importance de cçtte caufc

& l enormité des attentats commis contre

Dieu notre Souverain Seigneur, contre

l'immunité Eccléfiaftique , îes Privilèges

apoftoliques 5 les facrés Canons, les fuC-

dirs Religieux & leur Collège , nous di-

fons qu'avant toutes chofes nous devons
déclarer & déclarons injuftes, impies,

calomnieux , fans aucune apparence de.

vérité
, remplis de finiftrcs imputations

,

les fufdits Décrets , Inftrudions , Infor-

mations
,

plçins Pouvoirs
. & autres Ecrits

faits par lefdits Alcaldes & Régidors des

années 1^48 oC 1^45) ; que lefdits Reli-

gieux , comme perfonnes d'une vertu fi

reconnue , & Membres d'une Compagnie
fi fainte

, quia fi bien mérité de l'Eglife ,
& rendu de fi grands fervices à ces Pro-
vinces & aux Nations Infidelîes , font in-

nocents Se déchargés de toutes les fufdites

calomnies 3 & pour enfevelir dans un éternel

oubli tant d'Aéles Se d'Ecrits impies , nous,

ordonnons , conformément à ce qui cft

marqué dans la Bulle In Cœna Domini
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de notre Très Saine Pere le Pape înno-
^^5^' cent X, qui gouverne préfentement TEl
Sentence glife Je Dieu , au Paragraphe Déclarantes &
^ns^KYA-'P^^^^^^^^^^ 5 que tous lefdits Décrets , Inf-

ug^. trudions^ & autres Procédures, od font

exprimées lefdites calomnies, foient raïés ,

biffés 5 déchirés des Livres, Protocoles,

pièces de Procès , Archives y Sécretaire-

ries, & autres lieux ou ils fe trouveront ,

& entre les mains de quiconque en fera

failî , &c qu à cet effet il foit expédié des

Lettres réquifitoriales fous des peines gra-

ves contre ceux à qui les fufdits Alcaldes 8c

Régidors , & autres , les auroient dépofcs,

pour qu'ils aient à les rapporter , afin qu'ils

foient biffés , déchirés ôc lacérés , ainfi que
l'ordonne Sa Sainteté.

Et quoique les (ufdits Coupables méiî-

taffent d'être punis avec toute la rigueur

que demandent leurs délits , & qu exige la

fatisfadion qui eft due auxdits Religieux

pour tant de torts & d'injures , toutefois

parceque plufieurs reconnoiffant leurs fau-

tes. Se preffés par les remors de leur

confcience , ont dans la fuite, ainfi que
dévoient faire de bons Chrétiens, deman-
dé pardon auxdits Religieux, & leur ont

fait fatisfadion par écrit , en déclarant que
tout ce qu'ils avoient dit 8c figné dans les

fufdits Ecrits & autres Ades étoit faux ,

calomnieux & de nulle valeur , ainfi

qu'ont fait avec un zele vraiment chré-

tien , le Général Diego de Yegros , le

Meftre de Camp Jean de Vallejo Villafanti,

TAlferez Dom Louis de Cefpedez Xeria ,

le Capitaine Chiiftophe Ramirçz Fue»leal
^
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l'Alferez Garcia Vanegas de Guzman , le

Capitaine Die^^o Hernandez , le Capitaine

Manuel de Villalobos , le Capitaine Diego Sentence

Ximenez de Vargas , le Sergent^ ConservI'*
Thomas de Ayala 3 ufant , à la prière des teur,
fufdits Religieux , de clémence envers eux ,

nous ne leur impofons d autre peine , que
de fe faire abfoudredes Cenfures qu'ils ont

encourues, gardant la forme du droit, ex-

primée dans le Chapitre cum defideret de

Scntenliâ excommunieationis , exprimée

dans le Manuel Romain, les averciffant

d'écre à l'avenir plus circonfpeds , & plus

confciencicux, pour ne point ternir la ré-

putation de leur prochain , & fur-tout de

Religieux
, qui font tant de fruits dans les

Ames , & que s'ils récidivent , ils fubiront

toutes les peines du Droit. Nous ordon-

nons aullî qu'ils foient tenus de païer cha-

cun pour fon compte les frais du Procès.

Quant aux autres Coupables , à favoîr

FAlferez Jean de Vallejo Villafanti , le

Capitaine Melchior de Pucheta , le Ser-

gent Major Jofeph de Encinas , Jean Ri-
quel, Fr de Aqiiino ScAlmaras^ Jean de
Cacerez, Garcia de Paredez , Pierre-Ant. de
Aquino & André Benitez , qui fe fontren-

dus rebelles & défobéiffans aux commande-
mens de la fainte Eglife notre Mere , Sç

ont refufé d'accomplir ce qui eft prefcrit

par ladice Bulle In Cœnd Dominiy Se au
fS.\:a.gv3LphQ déclarante & protejîantes ^ ni

ce qui eft ordonné par le Droit
, chap,

noverit de Sententiâ excommunicaiionis ^ 6c

au chap. quidam maligni 5, queftion I3

iîialgré tout ce qui leur a été enjoint par
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" divers Mandsmens , qui font au Procès

,

folio yiScy^^ de par de nouvelles intec-
Sentence

pellations, par une Ordonnance du 17 de
»u Juge- 1 ^ . n \ r
Conserva- l^ecembre 1650, qui eit au Procès, rolio

T^UR. 84 , & en dernier lieu , par un^ Citation

que nous leur avons faire , par un A de da
21 de Novembre de l'année précédente

1^51 5 à laquelle Citation ils n'ont point

comparu
5 quoique nous les ayions atten-

dus jufqu'à préfent, parcequ'ils vcuîoienc

continuer à ,maltraiter , comme ilsavoienc

fait , les fufdirs Religieux j ne fe mectanc

pas fort en peine des Cenfurcs dont ils

ctoîent liés par le Droit , Se fe font rendus

contumaces Se rebelles aux commande-
ments de la Sce Eglife notre Mere, nous
les déclarons de nouveau par aggravation

& réaggravation tombés dans l'excommu-

nication portée par la Bulle In Cœnd Do-
77zi/zi, paragraphes 14^ 15 Se 19, Se dans

celle d'Urbain YI , contre les Complices

de l'expulfîon des Religieux Se des Ecclé-

fiaftiques ; dans celle du Canon Ji quis fiia-

dente ^ contre ceux qui mettent violem-

ment la main fur les mêmes Perfonnes

,

ou qui y coopèrent en quelque façon que

ce foit 5 Se l'approuvent comme bien fait
;

dans celles qui font portées par le faine

Concile de Trente, SeJJîon ii , chap, 11,

. de reformatione , contre ceux qui de quel-

que manière, Se fous quelque prétexte que
ce foitj dépouillent les Religieux & les

Couvents de leurs biens 5 dans les pei*

nés Se cenfures contenues au chapitre

qui in alterius queftion i , au chapitre ,

i/ï/imfi queftipn i> auchapicre (/^tep/'i>

au
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au citiap. calimniam, 5. queftion 6 , contre

ceux qui calomnient foufTemerit le Pro- ^^S^-

chain ; & dans c-elles du chapitre quifquis Sentence

17, queftion 4, paragraphe idem fi qui ^^^^

contre ceux qui butent les portes des Egli- teur.
fes & des Lieux facrés -, déclarart comme
nous déclarons les fufdits, faux Délateurs,

& Calomniateurs, & liés par kTdircs Cen-

fures & peines , & ordonnons que leurs

noms foient affichés publiquement , afin

que les Fidèle?^ les évitent , comme Mem-
bres retranchés du Corps de notre M ère

la fainte Eglife, & qui ne peuvent être

relevés defdites Cenfurcs que par nous, &
qu'après avoir accompli tout ce qui eft

piefcrit par la Bulle ïn Cœnâ Domini 6c

au paragraphe Déclarantes y & au chap.

quidam malignl^ cités ci deffus, faifant préa-

lablement (atisfaâ:ion par écrit aux fufdits

Religieux , comn^ il eft ordonné par les

mêmes articles du Droit.

Et quoique nous enlTions pu procéder

d*abord contre les fufdits, faifant exécutée

les peines que méritent leur défobéifiance

à notre Mere fainte Eglife, & les autres

portées par les Loix de ce Roïaume , con-

tenues dans le nouveau Recueil
,

piiifqu'il

y a déjà plufieurs mois
,

qu'ils font ex-

communiés , & qu'ils font liés par leidites

Cenfures -, & que le Seigneur Oydor (=^) ,

Vifiteur & Gouverneur de ces Provinces

les a renvoïés à notre Tribunal
,
pour en

€tre dé h^rgés , & qu'ils n'ont pas com-
par'i ; voulant néanmoins ufer encore de
miféricor k , nous leur ordonnons d'ac-

André de Léon Garavito»

Tom^ III. O
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" complir ce qui eft prefcrit par ladite Bulle

In Cœnâ Domini^ &: par le chapitre déja

î>Tj^^^^jUGE^
^^'-^ Droit 5 dans dix jours , que nous

Conserva- marquons en trois termes
,
par trois

•î£UR% citations Canoniques , déclarant le troifie-

ime terme'& la troifleme citation peremp-
toires, & que s'ils pérfiftent dans leur dé-

fobéifrance , on exécutera fur leurs perfon^

nés & fur leurs biens les peines portées

par les facrés Canons & par les fufdites

Loix 5 fans autre fentence ni déclaration ,

& dcs-à-piéfent nous les citons péremp-
toirement.

Et parceqae l'Alferez Jean de Vallejo

Villafanti a déjà été fentencié comme re-

belle , & comme principal exécuteur de la^

dite expulfion , de rimpofition violente des

mains fur lefdics Religieux ^ des incen-

dies 5 des pertes , des dommages & des

outrages fufdits , & condamné à quatre

ans d'exil au Chili
,
pour y fervir Sa Ma^

jefté à fes dépens , 6c à une amende de

cinq cents écus d'argent monnoïé, pour re-

bâtir le Collège , & que Pierre-Antoine de

Aquioo a été pareillement condamné pour

rébellion à deux années de barmiffement^

& deux cents écus d'argent de poids
, ap-

plicables au mêffîe objet ; que la Sentence
^

quant à la peine pécuniaire eft paflée en
chofe jngée fuivant les Loix du nouveau
Recueil, parcequ'il y a an & jour; nous
déclarons que lad'te peine eft comprifedans
celle à quoi le fufdit Seigneur Oydor a
condamné pour la reftitution des dégâts &
dommages faits au fufdit Collège , tous

ies fafdits Alcaldes Régidors çn com-
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mun ; Si que pour ce qui regarde les fuf-
"[JTî.

'

dits AI ferez Jean de ValIcjo^Villafanti , &
Pierre-Antoine de Aquino

, qui ont été
Sentence

t , ^ .À ^ i>u Juge.
condamnes au banniiiemenc , nous con- conserva-
formant à la Sentence rendue par notre teur.

Prédéceffeur^ nous la confirmons. Se ordon«

nons qu elle foit exécutée , en déclarant que
les deux années de banniffement , à quoi

le fufdit Alferez Jean de Vallejo a été

condamné par le Seigneur Oydor , font

comprifes dans le nombre des quatre , à

quoi il avoit été condamné précédemment*

Et parceque les fufdics Alcaldes & Ré-
gidors > qui ont été en exercice pendant les

deux années 1^48 & 1^49 , ont été con-

damnés par le Seigneur Oydor à la répa-

ration des dommages çaufés au fufdit Col-

lège ,
lorfque les Religieux en ont été

chalTés 5 & qu'il les y a obligés en com-
mun , nous ne les condamnons à rien de

plus en cette part , quoique le puffions avec

[uftice y & que félon le droit ils duffenc

être condamnés au quadruple ^ Se que les

fufdits , Jean de Vallejo Alferez, Pierre-

Antoine de Aquino , Melchior de Pucheta ,

Jofeph Encinas , Jean Riquel , François de

Aquino & Almaras , Jeanne Cacerez, Gar-

cia de Paredez , & André Benitez , comme
défobéiflants , contumaces , & rebelles à

î'Arrêt qui leur fut fignifié le i6 de Dé-
cembre 1^49 3 & leur ordonnoit fous peine

d'une amende dp cinquante écusen efpece ,

de révoquer , raïer , biffer &c lacérer leurs

Décrets Se autres Pièces qu'ils avoient fi-

griées » contraires à Timmunité Eccléfiafti-

que , ainfi que leprefcrit la Bulle In Cœnâ
Oij
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— Domlni^ & que pour cette raifon U$

^^5^* ont écé déclaies fournis à ladite peine,
Sentekc nous leur ordonnons de païer cette amende»

voulons qu*on les y contraigne, & quelle

foit appliquée , moitié à la Uînte çroifade ,

& moitié à la Fabrique de la fainte Eglife

Cathédrale. Voulons aufli qu'ils paient

tous les frais , chacun pour ce qui le re-

garde , & à quoi il cft taxé. Nous le pro-

nonçons & rordonnons ainfi , féant en no-
tre Tribunal : le Licencie DOM Gabriel
DE Peralta

.

PRONONCIATION.
Cette Sentence comprife en trois feuilles ,

outre celle-ci , fut rendue & prononcée pair

le Seigneur Licencié Dom Gabriel de Pe-

ralta , Doïea de la feinte Cathédrale de

cette Ville , Provifeur Se Vicaire Général

de cet Evêché du Paraguay , & Juge-Con-
fervateur Apoftoliquc delà facrée Compa-^

gnic de Jefus^ &fignéc de fon nom dans

une Audience publique le il du mois de

Janvier i6st. Fait en la Ville de rAfforop-

tîon : Témoins le Licencié Jofeph Scrrano

de Araya , Curé de la ParoifTe de Notre-

Dame de l'Annonciation > le Capitaine An-

toine Corrca Deçà , &c Melchioc de los

Rcycs î ce que je certifie

llrfATHIEU GONZALEZ DE SaNTA CRUZ ^
Notaire public,
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LETTRE
DE />. GABRIEL DE PERALTA,
Doïen de la Câthédrale dit Paraguay y

Provifeur 6* Vicaire général ; au Comte

de Penaranda , Préfidenî du Confeil
,

Toïal des Indes.

EXCELLENTISSÏME SEIGNEUR,

Jf 'AI appris par le Pere Re<5lenr delà Com^ 1^5 5-

pcignie de Jefus de cette Ville de TAflomp- i^^rK^E nt
tlon 5 les changcmens que 1*011 a voulu o. Gabr. db

engager le Confeil à faire dans les Pvéduc- Pekalta.

tions des Indiens
,
qui font fous l'adminif-

tration des Per^s de la Compagnie de Jefus,

Il fe peut bien faire qu'en cela on ait étc

animé d'un bon zele , mais on n*avoit pas \
affurément rexpédence néce/faite pour
donner avec connoiffancc de caufe de tels

avis dans une affaire , où il feroit fi dan-
'

gercux d^ faire une fauîTe démarche. C'efl:

ce qui m'a fait juger qu'en bon & fidèle

Sujet j'étois obligé de communiquer à
Votre Excellence ce que j'ai vu , &; ce que
j'ai eu lieu de. connoître par moi-même
dans le tems , que chargé du Gouverne-
ment <k ce Diocèfe j'ai vifité cette Pro-

vince , û*autant plus qu'il s'agît de prendre

des réfolutions 5 dont il y a beaucoup à
efpérer & à craindre pour le fervicc da
Roi 5 8c pour l'avantage de ces Provinces.

Quelques perfoanes intereflees à décrc-

O iij
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^TéTT"*
^'^^^^ ^^^^^ Compagnie

,
que des vues

^^•pei'roîîneiles empêchoient de faire atten-

D. Gasr.de ^^^^ ^ ^'-^ fervice de Dieu &de
p£P.ALTA. celui de Sa Majefté , ont voulu , il y a

déjà plufieurs années , rendre fufpede la

fidélité de ces Religieux envers le Roi
notre Seigneur

^
que Dieu conferve. Votre

Excellence en a déjà eu quelque connoif-

fance ; mais celles que j en ai
^

je les dois

aux occalions fréquentes que j'ai eues de
traiter avec ces Pères pendant plufieurs

mois que j'ai emploies à vifiter les Egli-

les de cecce Province- Or je protefte que
je n'ai rien trouvé qui p-uIfTe donner le

moindre fondement à de tels foupçons en
matière fi grave, La manière dont ces Re-
ligieux s^acquictcnt des devoirs de leur

état, & remplifient les obligations du
lîiiniftere qui leur eH confié, au grand
profit des Ames, qu'ils ont éclairées des

lumières de l'Evangile , devroit les avoir

mis à couvert d'un foupçon fi infâme en

matière criminelle : caj enfin on ne peut

difconvenir qu'ils n'aient conquis pour
Dieu 6c pour Sa Majefté de fi grandes

Provinces, fans autres refTources que la

pauvreté Evangélique , fans autres armes
que le Crucifix

;
qu'ils n'aient arboré ce

figne adorable de notre falut jufques fur

les Montagnes voifines du Brefil , d'où ils

ont été contraints 5 il y a plufieurs slinées ,

de fe retirer avec tous les Chrétiens qu'ils

y avoient réunis ,
pour les fouftraire aux

violences des Rebelles du Brefil , Se de les

conduire dans les Provinces du Parana &
de ryrugnay. Là

,
depuis que Sa Majeflo
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leur a donné des armes 8c des munitions ^

^

qu'ils ont au^rmentées des aumônes cmi les
^

font fubrift-er , ils fe font fixés dans ces .^^^''^^

Pfovmces , & ont fi bien fait inirrmre leurs perai.ta.
Néophytes de la manière de Ce fervir de

ces armes
, que depuis ce tems-là ils n*onc

pas perdu un pouce de terre , mais ce n'a

pas été fans qu'il en ait coûté bien du fang

aux Indiens & à leurs Pafteurs , qui les ani-

moient & qui les accompagnoient lorfqu'il

s'agilToic de faire de nouvelles conquêtes

fpirituelles , & de défendre leurs Terres.

Le Pere François Ximenez , aujourd'hui

Reâeur à Buenos Ayrés , s'eft fore diftin-

gué dans ces occafîons. C eft un Homme
fans reproche -, Se qui mérite qu'on prenne
confiance en lui. Je fais néanmoins qu'on a
voulu indignement rendre fufpeâre fa fidé-

lité envers le Roi notre Seigneur.

J'ai oui dire auffi qu'on a délibéré d'inr-

troduire dans les Bourgades des fufdits

Pères , des Corrégidors pour y avoir le

gouvernement des Armées ^ or, fuppofc

tout ce que j'ai rapporté fur des connoif-

fances immédiates , conftaté y comme il

eft, on voit aifément combien doit être

fenfible cette marque de défiance à des

Miniftres , dont une~ fi longue expérience a

prouvé la fidélité. En effet , fi elle n'avoit

pas été à toute épreuve, n'y a-t-ilpas tout

lieu de croire que ces Provinces auroient

été conquifes parles Rebelles du Brefil ,qui

les ont fi fouvcnt attaquées & avec des

forces fi confiderables ? Les Indiens les ont

cependant- toujours battus , avec une va-

leur qui na jamais été ternie par aucune

O iiij
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î^YT^
iàche'é

, ni par aucune infi lélité , & fes

- ont enfin obliii;és le s'éloicr'-er. Ainfî, Mon>-

D. Ga F;. DE 'K'îcjr, Y cîT'r^ qu'il eft de la prudence

Peralta *^ne ricins une affaire (î importante on ne
falla aucun? innovation , au hasard de per-

dre une (écnriré
, q >*ane fi lon^:^ue expé-

rience Joie faî 5 e regarder comme cettain^^

en vonlaoi faire un charfSemenc mnnifeftc-
*

mène dsngc eur , & qu'il ne faat pas met-
tre à une telle épreuve . un.- fid^rlité éprou-

vée. Car enfn
,
que reut on rrtcndte de

ces ConécT dors , fi ce n*^efi: des vexadons,
c]ue ce^ Peiînîcs qni fcnit fi Ojpéiieurs en
nombre , ne font pns narnrellement d'hu-

meur à fouffiir? Et fi nous ne pouvons
contenir les Bourgadt-s Indiennes qui font

beaucoup plus proches de nous , & fous

les yeux de ce Gouvernement , fi on n*a

pu y exécuter ce dont il s'agit par rapport

au gouvernement politique , comment
réufiira t-on dans îe militaire avec ceux-

ci
, qui n'ont jamais été fournis par la

force 5 & qui font fi éioiznés ? Je crois

qu'il eft plus que vraifemblable qu'on rif-

queroir de perdre ces Provinces , & par

une confeqnrnce nécefTaire , celles-ci mê-
mes dont il vaut mieux laifier ignorer les

forces . fi^oH veut les faire refpe^ter
, que

de éprouver avec danger de les faire

mépiifer ; car fl on examine bien , & fî

l'on fait attention à la fupériorité du nom-
bre de nos Ennemis , elles ne fufSroient

pas pour les affujettir , ni même pour

conferver nos propres frontières , fur-

tout, fi ces nouveaux Ennemis fe confé-

déroient , comme il leur feroit aifé de
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fâire ^ avec les Rebelles de Salnc-Paul.

Aiii(î , i'cftime que cela mérite un nouvel

examen
,
qui deinande toute îa capacité & ^ ^^^^

toute la fageffe de votre Excellence j,
donc ph^altÂ.

je prie Dieu de conferver la Perfonne pour

les befoins de ces Roïaumes. A TAiTomp-

tiôn, cei8 de Mai 1653. Son très dévoué

ferviteur & Chapelain,

Le Licencié , Dom Gabriel
DE Peralta.

LETTRE
DE DOM PEDRE BAYGORRI^

Gouverneur de 'Buenos-Ayrès ^ au Pré-

fidcnt de VAudience Roïale des Charcas,

Jl y a quelques Jours que j'informai V. S, ~ 16$) .

de bien des chofes , dont il eft néceffaire ,
, ^ / . . .rr Lettre t»ï

que les Supérieurs aient connoiliance , tant \>irT>K^

pour remédier au pa/Té que pour prévenir baygorri-
ce qui pourroit arriver dans la fuite , &
quoique dans ma précédente je lui aie ex-

pofé la {Ituation od je mt trouve par rap-

port au Seigneur Evêque de cette Ville , Se

les mefures que je prends pour éviter une
rupture ^

je crains bien que fon génie tur-

bulent , & qui le porte à vouloir dominer
fur le Temporel comme fur le Spirituel

de cette Province ^ ne m'occafionne bien des

chagrins.

li a indiqué un Synode au 11 de Mars
O Y •
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praciiain y Se quoique je fouhaicafîe qui!
' ^ * ne le tienne pas

,
parceque j'ai découvert

D^^Ped^
^^^^ projet efi: de réunir toutes fesfor-

BAYGOitRi. contre les Religieux de la Compagnie
de Jefas , & particulièrement contre leurs

Kédudîons , ou Dodrines du Parana & de
l'Uruguay , d oiï iî entreprend de les tirer y

pour mettre à leur'place des Eccîéfiaftiques,

mais comme je n*ai pu trouver aucune cé-

dille de Sa Majefté , ni aucune provifion

de l'Audience Roïale^ qui raautorife à m'y
oppofer

,
quoiqu'on dife ici que TEvcque

ne peut tenir cette AfTembîée , & que là

loi naturelle m*apprenne qu'il eft du devoir

d'un Gouverneur d'empccher tout ce qui

peut troubler la tranquillité de fa Provin-

ce , & que je ne doive attendre de ce Syno-
de que des troubles y non feulement par

rapport au projet de l'Evêque fur les Doc-
trines qui font fous la conduite des Pères

de la Compagnie, mais encore au fujetdes

-nouvelles impofîtions qu'il veut faire fous

le nom de Décimes ,
j'ai réfolu de le laifler

faire.

Je fais d'ailleurs qu'il n eft pas Homme
à tenir compte des cédules & des provi-

fions que les fufdics Religieux ont obtenues

du Roi en faveur de leurs Dodrines , ÔC

qui d^éfcndent d'y rien îimover jufqu'à ce

que le Confeil des Indes en ait autreirent

ordonné -, qu'il eft réfolu de pafler outre 3

quoique la Chancellerie de cette Ville n'ap-

prouve pas les changemens qu'il veut

faire
,
qu'il emploiera même les excommu-

nications pour me forcer d'appuïer fes vio--

lences : mais comme c'eft riut^rêt qui le
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guide 5 & qu'il croit le trouver en incro-

duifant fes Eccléfiafliques dans les Dodri-
nes, cette paffion l'aveugle au point qu'il ^^^^^^^

ne peut pas même ouvrir afTez les yeuxj^j^y^^

pour entrevoir ce que demandent la railon
& la juftice.

La haine qu'il a conçue contre ces Re-
ligieux , n a point dautre fondement que
celui de s'alTurer d'un grand profit fur l'her-

be de Paraguay , fur le mie! , Se les autres

denrées que produifent les Dodrines 5 &
je lui ai plus d'une fois entendu dire que
tant que ces Pères y feront , il n'en pourra
rien tirer 5 Se c'eft pour cela qu'il veut les

Êfi faire fortir. N'eft-il pas bien lamentable

qu'un Evéque veuille, par un tel motif^ dé*

pouîlîer, de fon autorité, & contre le

fentiment du Roi N. S. , des Hommes
apoftoîiques , qui au prix de leur fang , Se

avec des travaux continuels , ont fondé

des Eglifes pour le fervice de Dieu , Se

des Bourgades pour celui du Roi , retirant

les Indiens de leurs Montagnes & de leurs

Forets , ou jamais aucun Eccléfiaftique n'a

mis le pié , ni partagé en aucune façon les

fatigues de ces Mifficnnaires ? Si Sa Ma-
jefté ne veut- pas que les Dodrines , qui

ont d'abord été gouvernées par des Ecclé-

fîaftiques , 8c à leur défaut confiées dans

la fuite a des Religieux , foient orées à

ceux-ci , tant qu ils obfecveront les loix du
Patronage roïal , il eft certain qu'aux mê-
mes conditions Sa Mvijefté re prétend pas

^ qu'on faffe violence aux Pères de la Com-
pagnie

,
pour les tirer de celles qu'ils ont

fondées Se toujours confeivées , Se qu un4
O ^j
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^ ^ ^
telle înjuftice foit le prix de leurs fervîcesj

^ tandis qu'ils n'entreprennent rien contre
^^Lettrs de les droits de fon Patronage roïal.

ï^\^^'^r^^^ Mais quand bien même le Roi permet-

troit à Y introduire des Eccielialtiques , je

ne me hazarderois jamais à exécuter cette

entreprife^ fans avoir auparavant confulté

l'Audience Roïale , Se lui avoir expofé'

tour ce qu'on peut craindre de la parc d'un

Peuple fi récemment fournis ; parceque

quand le Gouverneur Dom Hyacinthe de
Laris à l'occafion des troubles du Para-

guay 5 alla faire la vifitedeces Bourgades,

le bruit aïant couru qu'on en vouloir re-

tirer les Pères de la Compagnie , & mettre

à leur place des Eccléfiaftiques ^ que le

Chapelain de Dom Hyacinthe devoir refter

dans une de ces Bourgades , les Indiens

parurent fi révoltés contre ce changement^
que le Gouverneur fut obligé d'éloigner ce

Prêtre, & de l'empccKer de dire la Meffe,

Or fi fous les yeux des Percs un fi léger

foupçon réveilla l'ancienne barbarie de ces

Indiens , nui pourra les appaifer quand on
aura éloigné d'eux ces mêmes Pères

, qui
les ont engendrés dans la Foi ? Qui pourra
même alfurer la vie des Eccléfialhques

quon leur cnvena? Qui les réunira, s'ils

retournent dans leurs forées ? Je repréfente

ceci à V. S. afin qu'rlle foit bien perfuadée

que les defifeins de l'Evêque ne font point
des vues de paix , mais dc;s déclarations

de guerre. Le même 'om Hyacinthe , lorf-

qu'il fut dans ks Dodrines , & qu'il eût

vu de quelle manicre les Indiens, après

trois vid:oires remportées fur les Porta-



BE L Histoire DU Paraguay. 31$

gais, qui étoienc venus pour en faire des
^
^

^

ifclaves , faifoient rexercice avec leurs

arrnes , dit que fi ces Bourgades fe révol-
D^^^p^^^^^

loient
, vingt mille Hommes ne fu/Broienc bÂycorri,

pas pour les réduire. Maintenant qu'ils font

en paix, qu'ils font fournis , & qui plus

eft, bons Chrétiens, ne fçroit-il pas bien

malheureax qu'un Evêque, qui devroit

animer leur piété , les exposât à retour-

ner dans l'idolâtrie ? C'eft cependant ce

qu'il y a de moins à craindre , fi on éloi-

gne d'eux leurs Pères y qui les retiennent

par les liens de l'amour Se du refpeâ:. Je
crois avoir rempli

, par cet avis , mes obli-

gations & déchargé ma confcience. C eft à
un grand Miniftre comme vous , dont les

Jumicres font fi fupérieures aux miennes ^ à

décider,avec l'Audience Roïale,ce que je dois

faire^Sc jefuis perfuadéque ce fera le meilleur.

Je pafTe fous filence d'autres avions bien

peu mefurées de TEvêque , Se qui ne ten-

dent qu'à troubler cette Ville , Se à ternir

Ja réputation des Religieux de la Compa-

fnie 'y on le voit lire Se répandre des Li-

elles diffamatoires d'un Êr. Convers de
l'Ordre de Saint François , nommé Gaf-
pard de Artiaga , Homme inquiet Se per-

nicieux
5 qui ne ceffe point d'exhaler fon

venin contre la Compagnie de Jefus y la-

quelle n'y oppofe qu'une grande modeftfe^
Se beaucoup de régularité Se de y.ele pour
le falut des Ames j vertus qui ne font qu'ex-

citer le dépit Se la jaloufie de ceux qui de-
yroient les imiter , Se qui ne peuvent
fouffrir défi bons exemples. Il feroicbiea

important pour la paix de cette Ville a
Se
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" plus encore de celle de Santa-Fé

, que V. S,

ordonnât à ce Religieux dyfcole de forcir

D*^^PE^RE^
de cette Province , parceque le fauf-con-

bÂygorri. ^"^^ procure fa ProfefTion ^ & la

connivence de fes Supérieurs , le rendent

incorrigible & lui fbnt mettre bas route

pudeur. Pour moi , quelque defir que j'aie

de faire ceffer ce fcandale
^

je ne faurois y
réufîir, tandis qu'un Evéque, qui devroit

éteindre le feu , continue à le fbufller , & à

y jetter du bois par fon mauvais exemple

êc par la haine infatiable , dont il eft ani-

mé contre la Compagnie. Je Tai moi-
même oui débiter des cKofes énormes
contre ces Religieux , & dont la fauffeté

m'étoit parfaitement connue. Cette haine

îie fait que fe fortifier de plus en plus dans

fon cœur ^ & il ne ceffe d'en donner des

marques fenfibles -, & parceque pour le

falut de mon Ame 3 & le ïGfos de ma
confcience

,
j'ai choifî pour mon ConfeC-

feur le Pere Jean de la Guardia , Redeur
du Collège de cette Ville, en qui j'ai

trouvé la fcience , la vertu & la reli-

gion que je defirois ^ l'Evêque 5'efl: ima-
giné que c'étoiî ce Pere qui me détournoît

de le voir familiererpent , en quoi il fh

trompe bien fort 5 car ce même Pere m'z
fojgvent faic plus dlnftances qu*il ne de-

voit 5
pour m'y engager ; mais l'expériettcc

que j'ai des adions Se des difcours de ce

Prélat 5 m'a fait juger que ce commerce
iiiîiroit à ma réputation , engageront ma
confcience, ne contribueroit point à la

tranquillité d^ cette Ville.

J*ai déjà ^ dans uae Lettre pEeccdeme
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informé V. S. des menaces que ce Prélat

me faifoit de m'excoramunier ^ au fujet

de robéifTance que je rendrois , ou ne ^ ^^p^\b
rendrois pas , aux cédules & aux provi- BAYeoRiw,
fions du Roi. J ajoute feulement ici que
le Commiflaire de la Croifade étant mort^

ce Prélat a mandé tout ce Tribunal ;

en qualité d'Evéque, a donné un Mande-
ment

^
par lequel il ordonne fous peine

d*excommunîcation , au Capitaine Tho-
mas de Rixas , Tréforier de la Croifade^

de remettre trois mille écus de caifTe à

un Particulier
5
pour les porter an Potofî»

Cela pourtant ne fera pas exécuté 5 mais
c'eft une chofe bien digne de compaffion

de le voir s'affujettir par voie d'excom-
munication ^ tous les Tribunaux y tant

Eccléfiaftiques que Séculiers
5

pour être

par-tout le Maître. Un de ces jours , il

menacera le Corps-de-Ville de l'excommu-
nier , s'il ne le fait point Gouverneur. Je
crains bien qu'à la fin la patience ne m'é-

chappe , & que je ne le faffe conduire plu--

fieurs lieues au-delà de cette Province.

C'eft à y. S. qui le connoît , à le mo-
dérer ; tant d*cmbarras font au-deffiis de

la prudence d'un Soldat, le Seigneur Eve-
que s'eft étroitement lié avec le Secrétaire

de la Réfidence , Balthaxaf de Ayllon ,

que j*ai éloigné de moi pour de très

bonnes raifons, avec le Juge Jean
Manuel de Texada ; & je fais que de vive

voix , & par écrit , ils fe déchaînent con-

tre les Pères de la Compagnie , fur-tout

coxure le Redeurle P. Jeaa de la Guaidi:^
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j
Tous parlent au gré de l'Eve que , qui kâ
a empoifonnés âe fes fentimens 5 & ne

D^^'^PEDRr P^^^^^ P^s que la vérité les défabufe.

Baygqrri. Mais comme la lumière fore toujours vic-

torièufe à travers les nuages dont on la

couvre 5 V. S. la reconnoîtra fans peine»

quelqu'efFort que faflent fes Ennemis pour

la dérober à vos yeux. Dieu donne à

V. S. un grand nombre d'heureufes années ^

avec tout ce que méritent fes grandes qua-
lités

y pour les befoins de ces Provinces.

•A Buenos Ayrls et 28 Janvier 16

S

D. Pedre Baycorri.



PIECES
RELATIVES A LA JUNTE^,

convoquée pour Vtxamcn de ^|)^

Doctrine enfcignée dans le Caté^

chifme en Langue Gaaranie.

COPIÉE SUR L'IMPRIMÉ.%

LETTRE
DE VARCH, DE LA PLATA

,

àDomjEAîf BlASQ^l/EZ DE
Valverdè 5 Gouverneur & Vifiuur

du Paraguay»

NOUS îe Docteur Dom Alfonfe O^^ 7777^
con 5 par îa grâce de Dieu & du Saint Sie-

ge Apodolique Archevêque de la P^sca
, j^.^^^^'j^

Confeilîer du Roi , Vifiteur des Tribu- du
naux de la Sainte Crcifade de ces Roïau- Catechismi

mes 5 &c. au Seigneur Dom Jean Blafqnez, Guv^rani.

de Valverdé, Confeilîer du Roi & Ton Oydor
dans l'Audience Roïale de la Plata , Gou-
verneur & Capitaine Général des Provin-

ces du Paraguay (i) , Salut & Bént'didion

en J. C. N, S. Nous vous donnons avis

qu*il a plu au Roi N. S. de nous ren-

voïer ,
par une Cédule Roïale datée de

(ï) Jean Blaf<^uez deValverdê, n'étoit Gqu*
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"* Buen-Retiro le premier de Juin i6§4.^

\
* qualification de quelques termes qui fe

Pièces trouvent dans le Catéchifme en Langue
2>EL Examen • t \\ n. \ ^

^
Guaranie

5
laquelle eit la Langue propre

Catecî^isme &#.3turelle des fufdites Provinces
^ duquel

Guarani. ^^iséchiTme fe fervent les Religieux de la

Compagnie de Jefus pour inftruire les

Naturels du Pars. L'Illuftriflîme Seigneur

Dom Bernardin de Cardenas^ Evênue de ces

• Provinces, prétend que ces termes (ont héré-

tiques 5 ^ perfide à les déférer comme tels ^

malgré ce qu on lut a repréfeate que* ce

Catéchifme eft Touvi-âge du Père Louis de

Bôlanvos, Religieux de l'Ordre de Saint

François
,
lequel l'a lui-même traduit en la-

dite Langue.

La Cédale Roïale eft conçue en ces ter*

mes.

cedule roiale
Adrejféc à L'Archevêque de la Plata.

L E R O I.

TpRES Révérend Pere en J. C Arche-

vêque de l'Eglife Métropolitaine de la ville

de la Plata, dans les Provinces des Char-

cas , & mon Confeiller^ on a été inftruit

par les Lettres qu'on a reçues de Dom Ber-

nardin de Cardenas
,

Evêqne de rEeHfè
Cathédrale de la ville de FAiTomption dans

verneur & Capitaine cuman , du Paraguay 5

général que de la feuîe de Rio de la Plara ,

Province du Paragua7, que l'on nomme fouvent
mais il écoit au/ïî Vifî- les Provinces du Para-

îeur dans cdles du Tu- guay.
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les Provinces du Paraguay, de la difficulté ^
^

qu*il fait fur certains termes
5
qui fe trou-

vent dans le Catéchifme en Langue Guara- ^ ^ ^
tvi

me 5 dont les Religieux de la Compagnie
de Jefus fe fervent pour inftruire les în- Catechismï^^

diens des Mi(fions & Rédudions dont ils ^^uarani^ :

font chargés dans ces Provinces , de la

Do(^^rine ^ des Myfteres de notre Sainte

Foi Catholique ^ le fufdit Evêque difant 1

que ces termes font mal traduits , ^ m
repréfentent pas le véritable fens du texte

original*, à quoi les fufdits Religieux ré-

pondent quê le Traduâeur de ce Catéchif-

jne eft le Pere Louis de Bolanos , de l'Ordre

de Sâinc François , 5c qu'il a été reçu dans

la fufdlte Province, Cependant le fufdit

Evêque perfifte dans fon fentiment. Et après

en avoir délibéré dans mon Confeil des

Indes
5

j*ai pris la réfolution de vous ren-

voïer la décifion de cette afFaire , & de

vous enjoindre, comme je fais par Ja

Préfente, de régler tout ce qui regarde ce

Catéchifme , après en avoir conféré avec

les plus habiles Théologiens 3 & les Per-

fonnes les plus verfées dans la connoif-

fance Se Tufage de cette Langue
,
qui fe

trouveront dans ces Provinces , & de pro-

noncer , après avoir pris leur avis, fur ce

qu'on doit penfer de ce Catéchifme. Et cel^

fait , de m'en donner avis dans mon furdic

Confeil.

j4u Buen Retira ^ ce premier Juin 16^4^

MOI LE ROL
' Par le commandement du Roi N, S.

Jean-Baptiste Saeri Navarretti*
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lë^s. Suite de la Lettre de VArchevêque»
Pi e c F. s Tp^

t)E l'Examen r\ • rf • i •

J. OaR terminer une aftaife de cette im-

^ATEcHJSME poitancc i & parvenir à pouvoir donner
?îyARANi. une définition jufte , & qualifier, comme

il convient^ des termes que le fufdk Evê-

que foutienc être hérériques ^ ou pour les

purger de cette qualification , de forte que
la pniecé de notre Sainte Religion n'en

fouffre aucun préjudice, 8c nous acquircr

pleinement de la commiffion & obéir à

l'ordre du Roi , nous avons envoie audit

Seigneur £^'cq(ie une Sommation dans la

forme judiciaire 3 lui demandant de nous
faire favoir , dans le terme de vingt jours ^

fon avis rnifonné fur la fignlfîcacion des

termes fufdits , & fur ce qu'il trouve dans

le fufdit CatéchiTme, qui mérite une at-

tention particulière 3 afin que nous puif-

fions réfoudre & déterminer ce qui con-

viendra. Cette fommacion lui aïant été

préfentée dans la Ville *de la Paz le neuf

de Mai de la préH^nte année mil fix cent

cinquante-cinq
3

par fa lléponfe , qui eft

daté du 14 du même mois , il cite quatre

termes , à favoir 3
Membig 3 qui efi: em-

ploie dans le Catéchifme pour dire U Fils

de N. D. la Mere Vierge-^ Taygra (i^,

pour dire Dieu le Fils ; Tupâ 3 pour figni-

fier Dieu ; & Tubà , Dieu le Pere ; ,éc il

prétend que Membig^ fignifie un Enfant

de fornication
5
Taygra 3 la pollution & la

(i) Les qualificareurs avoient le Catéchifme
difent toujours Mem- fous les yeux.
byrd ôc Tayrâ , ÔC ils
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fcmence virile -, que Tupâ & Tj/^i font Jes ^
^

noms propres de Démons ; & pour cette ' ^
*

raifon , il a ordonné qu'on les ôtât du fuf-
jj^^'Examek

dit Catéchifme , & qu*on leur en fubilituâc ^ ^
d*aurres , ainii qui! paroît par fa Lettre , catechismj
t]ue voici. Guakani*

LETTRE
DE DOM B ERNJRDIN
DE ÇaRDENAS à l'Archevêque

. dp la Plata.

ILLUSTRISSIME & REVERENDISSIME
Seigneur, &c.

^^^Vi^M'Y au dernier Amck, qui cft

le plus important
, qui Teft au fouveraiii

degré , & furquoi Sa Majefté Catholique ,

parcequ'elle lé juge tel, par un efFec de
foa zele , & pour remplir Tobligation oii

clic eft de défendre les Articles de notre

Sainte Foi , mande par fa Gédule Roïalc
qu'on vérifie avec le fecours des Perfonnes

favantes & verfées dans la pratique de la

Langue des Indiens de ce Pais , la véritable

iîgnification des termes, qui fe trouveac

dans le Catéchifme
,

que j*ai dénoncés

comme hérétiques, & que j'ai ordonné
qu'on en retranchât : & fi je ne l'avois pas

fait , fi j'avois dilTimulé par refped hu-
main , & pour m'épaigner bien des pemcs ,

je fcrois coupable d'avoir confenti , en fer-

mant les yeux , à des héréfies j ce dont
Dieu me préfcrve , cpmme il vous en a

^içjTervç^ Uluftii/Dme Seigneur. Pour es-
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, pondre donc à ce dernier Article
, j'ai en-

voie à ce fujec au Saine Tribunal delà fu-

^Pi E CES piéme Inquifition
5
par la voie de celle de

pEL Examen
[^[^j^^ j^s écrits très importans & très vé-cu • j. 1 •

^

CATECHISME ^diques , auxquels je me remets , parce-

Guarani, qu étant errant Se banni ^ je ne puis faire

davantage , & que je n'ai perfonne qui

puifTe agir pour moi comme je fouhaiterois :

je fuis prêt à répandre mon (ang & à donner

ma vie pour faire connoître la vérité de ce

c[ue j'ai avancé , & que voici en fubftance.

En recitant V/4ve Maria , on fe ferc ,

pour exprimer le divin Fils Marie , da

terme de Membig ^ qui dans fa fignification

propre , & comme Tenrendenc les Indiens ,

ainfi que je l'ai fait vérifier par le plus grand

norhbre de ceux qui font les plus habiles

dans cette Langue , veut dire un Enfant

de fornication. Le Démon n'a pu inventer

de plus abominables héréfies dans une feule

parole
,

qui dépouille J. C. N. S. de la

qualité de Fils de Dieu
,

pour lui donner

celle de Fils naturel d'un Homme , & qui

contredit la Virginité fans .tache de N. D.

& celle du glorieux S. Jofeph f que j'en

prends à témoins ^ & que j'ai choi(is pour

ines Interceffeurs 5 afin de pouvoir bannir

de ce Païs de fi abominables héréfies.

Il y en a d'autres dans ce mot Taygra ^

dont on fe fert pour exprimer Dieale Fils ,

êc qui fignifie la pollution ôc la femence

de l'Fîomme, comme le témoignent ceux

qui font les plus verfés dans la connoifTance

de cette Langue , & comme il eft aifé de

îe vérifier parle Vocabulaire imprimé , an

mot Taygra, J'avois ce Yocabiilaire par-
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inî mes Livres, mais il m'a été enlevé avec——

—

tous les autres , & je n'en ai pu retrouver ^^5^*

aucun parcequ'auffi-tôt que j'ai commencé Pi èce i

à relever les fufdits termes , & à faire re- ^'^^^^^^

connoître îe venin qu'ils renferment , ils Catechismç
ont tous difparu : on dit néanmoins que Guaranx*
le Seigneur Préfident François Neftarez Ma-
rin, par les diligences que lui a fait faire

fon grand zele pour le fervice de l'une Se

Tautre Majefté , eft venu à bout d'avoir en-

tre les mains un de ces Livres ^ qu'il en-

verra à Sa Majefté Catholique, & à la fu*

préme Inquifition 5 mais il feroit bieii

important que j'en puffe marquer & para-

pher les feuillets Se les lignes oii font les

termes • hérétiques.

En voici un des plus horribles encore :

le Tupâ, qu'on a inféré dans le Catéchis-

me à la place du fouverain nom de Dieu
qu'on en a exclu , Se k Tubâ qu'on y a

fubfticué à celui de Dieu le Pere ^ font des

noms abominables de Démons. C'eft ce

qu'a défini > par la voix d'un Concile tenu

à Rome, le Pape Zacharie, lequel dit ex-

prefTément qu'il a examiné une Prière d'un

Hérétique, nommé Adelbert , par laquelle

il invoquoit huit noms, qu'il prétendoit

être ceux de huit bons Anges ^ &qui, ex-

cepté celui de Michel
,
qu'il avoir mêié avec

les autres pour les accréditer ^ étoient des

noms de Démons. Cela fut vérifié par le

Concile
,
qui le déclara en ces termes ;

OElo nomina ,
qu(Z invocabat Adelbertus ,

non nomina Angelorum funt y excepto Mi-
chaelis

, fed D(Zînoniorum. Or parmi ces

î^oms font ceux de Tupâ Sc dc Tubây copime :^
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^ ^ . ' on le peut voir dans la Lifte qu'en a drefTec
^""^^^

le Concile. Il eft donc vérifie & défini que
Pièces Th»^ ^ Tubâ (ont des noms propres de

Démons , que ion invoquou dans le Ca-

vCatechisme téchifme en Langue du Paraguay, qu'on
^U^RANi. croïoit en eux , & qu*on leur attiibuoic

toutes les grandeurs que nous reconnoifTons

dans notre Diru : de forte que pour dire.

Je crois en Dieu, Pere, Tout pui (Tant

,

Créateur du Ciel & de la Tere , on difoit

,

Je crois en Tubâ
,
Tout-puiiTaiit , Créateur

du Ciel & de la Terre ; & il en étoît de

même de tous les attributs & de toutes les

œuvrer de Dieu, dont on faifoit honneur
à des Démons -y lefqucls aïant été profcrits ,

6 leurs noms condamnés & fupprimés par

les Evêques du fufdit Concile , comme c*eft

le propre de ces mauvais Efprits , de ne

jamais fe défifter de ce qu'ils ont entrepris,

sis font venus établir leur empire dans ces

Païs les plus éloignés de Rome , où la vé-

rité eft toujours reconnue ; & ont placé

leurs noms fur le Trône de celui qu'ils ne

pouvoient foufifrir qu'on invoquât , com-
me s'il eût été réprouvé

,
prétention an-

cienne de ces mauvais Génies , & qu'ils

«xprimoienr autrefois par la bouche de ces

Hérétiques , qui difoient , fuivant le

rapport de Salomon (î \ Nomen ejus non
memoretur ampliusj & félon S. Paul , extol^

iitum fuprâ omne quod dicîtur Deus , aut

coîitur ut Deus (i).

Cela en effet fe vérifie dans toutes les

(i) C*eft Jerémie ir« toUitur & non pas ex^
li^ôc non pas Salomon. toUitum, i. ThtlT, t.

{^) il £auc lire ex* 4.

Provittces
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J^rovinces oii la Langue Guaraniea cours

^

depuis le Brefîi jufqu'au Paraguay. On ny
prononçoic point le nom de Dieu, & <^^^ /»cv/m«i>,

1^'voquoit a la place deux Démons , I uba

êc Tupà
,
lorfque ce pauvre Eveque les a Catéchisme

bannis. C'eft pour cela qu ils m'ont fait Guakanï.

une cruelle guerre ^ & fufcité une perfé-

cution qui eft fans exemple % fe voïanc

déchus de la gloire qu'ils s'étoient appro-

priée , ils ont fait enforte qu'on m*a dé-

pouillé de la mienne , en faifant paffer juf-

qu'à mon Roi & Seigneur des témoignages

& des informations remplies de calomnies ,

afin de l'engager à me priver de Thonneur

Epifcopal
,
par l'autorité duquel je les ai

vaincus avec le fecours du Ciel^ car je

n'en ai point eu d*aucune autre part. Mais
enfin le nom de Tuba eft entièrement banni

de toute la Ville du Paraguay & de Tes

environs
5
par-tout où l'on a obéi aux Or-

donnances que j'ai fait publier pour abolir

des noms fi abominables , 8c extirper les

Héréfies. Je jure mille fois par le feul Dieu
en trois Perfonnes^ par fon Verbe Incarné,

par le Signe adorable de la Croix ^ &: par

mon Sacre , afin qu'il en confie aux Cpn-
feils fuprêmes du Roi Catholique y le

Défenfeur & la Coîomne de la Foi , &
à vous Monfeigneur , je certifie & dénonce
encore mille autres fois ces erreurs , afin

que vous y apportiez un remtde efficace

éc prompt , car des chofcs de cette im-
portance ne fouffrent point de retardement.

Je donnerois mille vies pour faire enforte

qu'on ne prononçât point une feule fois

des noms fi injurieux à l'Etre Suprême ^ à

Jome IIL P
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^ nncarnation du Verbe 5 & à la Virginke
^ * de fa Mere. Dieu conferve celle de V. S,

^ \^ ^ ~ ^ îlluftrilTime pendant un grand nombre d'an-
S>EL Examen ,

^
, Pf - f • j r

necs 5 avec toute laproipenre que je dehre.,

Catéchisme A la Paz ce 14 Mai i6^6,

P. S. Par cette Lettre , IlIuftiifTimeSei--

gneur , &: par les cinq autres que j'y ai join-

tes
5

j'ai répondu à celle de V. S. îUuftrif-

fime & Révérendiffime , aux Cédoles Roïa-

les du Roi N. S. Je fupplie V. S. liluf-

triffime & Révérendiffime de les cnvoïer

à Sa Majefté & à fon Roïal Confeil
5
parce-

que fi je me fervois d'une autre voie, elles

ne feroient pas rendues. Je finis par offrir

& préfenter à V. S. llluftriffime & Révé-
rendiffime fix mille ames d'indiens

^ que
depuis mon départ du Potofi j'ai inftruits

,

.confefTés & communiés dans fon Diocèfe
,

& à ce que je crois , mis dans la voie du
falut & de grâce j

je n'en demande , Mon-
feigneur & mon Maître ^ aucun retour de

votre part
,

que vos bontés. J'écrirai à

l'IlUiftriffime Seigneur l'Evêque de Buenos
Ayrès ^ qui eft le plus proche voifin du
Paraguay, pour le fupplier d'y aller faire

,

en mon abfence , les fondions attachées au

Caraélere Epifcopal, & je fuis perfuadé

qu'il le fera très volontiers. Le moindre
des Serviteurs de V. S. Illuilriffime 6c Ré-
yé.rendiffime lui baife les piés.

FRERE BERNARDIN^
Evêque du Paraguay.
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SUITE DE LA LETTRE '^5^-

de rArchevêque, & CommiJJioriquU
J^'^,^^^'-^^^^

donne au Gouverneurdu Paraguay. du
CatéchismeMGUARAMI.

Aïs comme Jans cette Ville de la

Plata nous avons affez peu de peifonnes ,

qui fâchent bien la Langue Guaranic^ qu'on

ne parle point à plus de cinq cents lieues

de cette Province des Charcas » ^cquipuif-

fent expliquer le fens propre & l'étyino-

îogie des termes dont il s'agit & que

nous n'avons point trouvés le Catéchifme,

où ils font emploies 5 & dont les Pères de

la Compagnie de Jefus fe fervent pour inf-

truîre leurs Indiens du Paraguay; dans le

defîr que nous avons declaircir la vérité ^

nous ne croïons pouvoir confier une af-

faire de cette importance , qu'à V. S. dont

nous connoilTons le zele, rintelligence &
1 érudition en tout genre ^ &: qui eft par

conféquent plus capable qu'aucun autre

de découvrir & de vérifier la propre figni-

lîcation des termes fufdits* Ainfi^ nous com-
mettons V. S. nous la prions U nous la

chargeons , aufîi-tôt après fon arrivée dans

îa Province pour laquelle elle eft fur le point

de partir 5 de choifir fix perfonnes , ou
plus , s'il eft befoin ,

qui lui paroîtront

exemptes de paflion , défintéreffées ^ fans

aucune dépendance du Seigneur Evêque &
de la fufdite Compagnie de Jefus , habiles

dans la Langue Guaranic & dans la Théo-
logie ^ de leur remettre Toriginaldu fufdic

Catechirmc , 6c d'enjoindre à chacun d'eux

P i

j
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" de donner leur avis fur ces quatre termes,
i6s(^y. Membig

^
Taygrà^ Tubà & Tupà^ d'en

Pièces marquer la fîgnifieation propre & i'étymo-
pEL'ExA^4EM

|Qgj^^ de dire £ dans le fufdk Catéchif-

y-. ^r^^J,c'K.^v î^ie îls peuvent avoir un fens fufceptible deCatEçHISME
y ^ \ r ' -/-ri *^ '.

"

jPïTARANi. quelque clio e qui puilie donner atteinte

à la pureté de la Dodrine Chrétienne, qui

approche de l'héréfie , ou de quelque er--;j

leur digne de correction , & qui exigc j

qu'on les retranche du fufHit Catéchifme,:^

Quand tout cela aura été mis dans la for-

me judiciaire , vous citerez le R. P. Pro-

vincial -de la Compagnie de Jefus , & eu
fon abfence 5 le Pere Redeur du Collège de

la Ville de rAffomption ^ afin que s'il a

quelque cliofe à repréfenter pour la dé-

fenfe des termes fufdits , il nous le com-
munique par le canal de V. S. & dans un
écrit figné& cacheté, que V. S. nous fera

tenir en original, afin que nous puiffions

décider ce qui fera le plus expédient au fer-

vice de Dieu notre Seigneur, &à l'avan-

tage de la Religion , faire enforte qu'on

n'enfeigne aux Habirans naturels de ces

Provinces , qu'une Dodrine faine , & ne
Bianqaer à rien de ce que Sa Majefténous
prefciit. V. S. gardera une copie autenti-

que de tout , dans la crainte que l'original

fe perde par quelque accident. Pour
tout ce que delTuSj ^ pour tout ce qui en
dépend , ou qui y a quelque rapport , nous
vous commettons 5 avec un-plein pouvoir .

d'agir en notre nom. Fait à la Plata
, figne

de notre main, fcellé de notre fceau , &
contre -figné de notre Notaire Major &
f
liblic , le douze du mois ds Juillet: à%
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ramiée mil fix cent cinquante - cinq ,
"^^J^

UArCHEVEQUE de la PlATÀ. Pièges
phl'Examem

Par le commandement de rArcIîevêc[ue , du
mon Seigneur ,

Catéchisme

T ^ ,r r*/ . Guarani.
Joseph GoMEZ de MurO , Secretaiie

,

Notaire major Se public.

^utre Commijfion donnée, au Gouver-

neur Eccléjiajîique de lEvêche du

Paraguay ^ au cas que le Gouvcr-

îieur ne pulffe pas ufer de la pré-

cédente,

N^OUS , le Dodeur D. Jean Alfonre

Ocon
, par la grâce de Dieu , & du faint

Siège Apoftoîique
,

Archevêque de la

Plaça , Gonfeiller du Roi , Vificeur Géné-
ral des Tribunaux de la Sainte Croifadé

dans ces Roïaumes & Provinces du Pérou,

& Jurifdidion de l' Aulience Roïale de la-

dite ville de la Plata , &c. comme il pour-

roit arriver qu'il furvînt au Seigneur Doc-
teur D. Jean Blafquez-de Valverdé, Gon-
feiller du Roi , & fou Oydor dans TAu*
dience Roïale de la Plata , des occupa-
tions qui ne lui permettroient pas de s'ac-

quitter de tout ce qui eft marqué dans la

précédente Commiffion , avec la célérité

requife , & qu'il faut faire fix cents lieues

pour aller de cette Ville où nousfommeSy
au Paraguay ^ 6c autant pour le retour 5 ce
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' q«i apporteroit un grand retardement à

^ ^ • une affaire
, qui demande une prompte exé-

p I E c E s cation , nous déclarons que dans ce cas
TE L^ixAMEN

^^^^^ jonnons la même Commiflion en tout

CATECHISME ^ P^^^ tout 3 faus aucunc limitation, au
GuAP.AKi. Seigneur Dodear Adrien Cornejo , Gou-

verneur Eccléfiaftique de rEvêché du Pa-
raguay , comme Ci elle lui avoit été direc-

tement adie/Tée , afin qu'il exécute tout ce

qui y eft marqué ordonné. Fait à la Plata

îe fept du mois d'Août de Tannée mil (ix

cent cinquante-cinq
,

L'Akcheveque de ia Plata. -

Par le commandement de l'Archevêque ^
iTion Seigneur 5

Joseph Gomez de Muro^
Notaire major & public.

EDIT DU GOVVEKNEUR,^
notifie au Provincial des Jéfuites.

I^^)ans la ville de rAfTomptîon, îe vingt-

trois d'Od'obre mil fix cent cinquancc-fix ,

le Seigneur Douleur D. Jean Blafquez de:

Valverdé , Oydor de l'Audience Roïale de

la Plata , Gouverneur & Capitaine Général

de ces Provinces du Paraguay , a dit qu'en

'Vertu de la Commiffion qu'il a reçue de

i'Illuftriinme & Révérendilfime Seigneur

Dom Jean Alfonfe Ocon , Archevêque de

la Plata
,
pour l'examen de la fignifîcatioa

propre & rigoureufe de quelques termes^
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^ue le Seigneur Evêque D. Bernardin de
^ ^ ^

^

Cardenas a cenfurés dans le Catéchifme de

la Langue Guaranie ,
pour lequel Examen ^^^^^^^Ymeh

il doit y avoir une Junte de Prêtres la-

vans, pour avoir leur avis, Se d'une ouCatechismi.

deux Perfonnes féculieres des plus anciens Guarani.

Habicans de cette Ville Se des plus verfées

dans la connoiirance de ladite Langue , & a

ordonné à moi, préfent Ecrivain public, de

notifier auffi ladite Comnnifîîon au T. R. P.

François Vafauez de la Mota , Provincial

de la Compagnie , en la lui lifant mot à

mot j afin qu'aïanc une parfaite connoif-

fance des termes que ledit Seigneur Evêque
condamne comme hérétiques tTans le fuf-

dit Catéchifme , Se qui font exprimés dans

ladite Commiffion , il fe trouve préfent à

ladite Jante , avec un ou deux de fes Re-
ligieux des plus habiles dans ladite Langue
Guaranie , mum de toutes les pièces né^

celfaires qui peuvent fervir à faire con-
noitre la vérité que Ton cherche j afia

qu'après avoir tout vu , & ce qui fera dé-

cidé dans la fufdite Junte , on en puilfe

envoïer tous les ades en original à TIl-

luftrifTime Seigneur Archevêque 5 ainfi qu'il

l'ordonne dans fon inftrudion , & qu'il

puilTe informer le Roi , fuivaut Tordre

que Sa Majefté lui en donne par fa Cédule
Roïale. Et a fîgné le Doâie.ur Dom Jeaa
Blafquez de Valverdé , moi préfent Bal-

thazar de los Reyès Ayllon , Ecrivain du
Roi dans la ville de l'Aflomprion , ce 24
06]:obre i6y6.

MOI 5 Ecrivain du Roi, j'ai lu Se noti-

fié TEdit de l'autre part au Très Révércncî \

r iiij.
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lf^.^[
P^i^e Prançois Vafquez <le la Mota , Pro»

Pi es
^^"^^^^ Compagnie de Jefus , & je lui

j>HL ExAMBN P^^'^'^^^^^^^"^^ fait connôître la CommiP-
D u ^011 de riliuftriffime & Révérendiffime Doni

CATECHISME Jean Alfonfe Ocon
y
Archevêque de la

GVAKAm. piata, rapportée dans le fufdit Edit. Sa

Paternité en a oui la lecfhure mot à mot.
Se en aïant bien compris le contenu j & fii

quel en étoit le but , a dit qu'elle répoa-

droit par écrit : ce que je certifie ,

Balthazar de LOS Reyes Ayllon.

EDIT DU GOUVERNEUR.

DAns la ville de rAlTomptîon, ce

trentième jour d'Odobre mil fix cent cin-

quante-Gx, le Seigneur Dodeur Dom Jean

Blafquez de Valverdé
^ Oydor de Ti^udience

Roïale de la Plata , Gouverneur & Capi-

taine Général pour Sa Majefté de cette

Proviace du Paraguay , aïant vu la Con\-

miffion de rUluftriflime & Révérendiffime

Seigneur Dom Jean Alfonfe Ocon , Ar-

chevêque de la Plata , laquelle efl à la tête

de ces A6les , au fujet de la Junte ^ qu'il a

ordonné de tenir, de perfonnes dodes , &
praCliques de la Langue Guatanie, pour
l'examen du fens rigoureux des termes que
le Seigneur Evêque Dom Bernardin de
Cardenas a cenfurés dans le Catéchifme en

ladite Langue , & qui font rapportés dans

la Lettre du fufdit Seigneur Evêque, in-

férée dans ladite Commiflian. Ledit Sci-
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gneur Gouverneur defirant s'en acquicter
,

comme il convient , a ordonné à moi pré-
i^56«

fenc Ecrivain , de faire favoir à ceux qui Pièce s

font marqués dans le préfent Edit qu'il les
l'Exame

a choiiis & nommes comme PerLonnes q^^p^,j^^sm

dodes & d'une bonne confcience , & ver- guarani.
fées dans la Langue Guaranie

,
pour corn-

pofer la Junte
,
qui doit fe tenir dans la

maifondudit Seigneur Gouverneur, demain
Mardi ^ dernier jour du courant y à deux
heures de relevée 5 afin qu'aiant vu la-

fufdice Lettre , &c les obfervations
,
qui ont

^té repréfencées par le T. R. P. François

"Vafquez de la Mota^ l'original du Cacé-

chifme en Langue Guaranie, compofépar
le vénérable & faint Pere Louis de Bolanos

de l'Ordre Seraphique de mon Pere Saint

François , .& les Ades des Synodes qui
l'ont approuvé , & ordonné de ne fe fcrvir

d'aucun autre
5 pour inilruire desMyfteres

de notre Sainte Foi Catholique les Indiens

de ces Provinces , on y examine Se difcute

le fens rigoureux des termes furdits , &
que l'on puifTe rendre comapte audit Seigneur

du réfulrat de ladite Junte & du fufdit exa-

men y afin que fa Seigneurie Illuftrillime

puiffe en informer Sa Majeflé comme bl'

lui cft prefcrit par la Cédule Roiak rap-

portée dans ladite CommifTîon.

En premier lieu ^ il notifiera au Seigneur

Dodeur Adrien Cornejo , Gouverneur Sc

Juge Ecclélîaftique de cet Evêché
$ qu'il

air à fe trouver préfent à cette Junte & à'

* cet Examen , comme étant adueilennent le'

Prélat de cet Evêcbé y au Seigneur Licen-

dé Dom Gabriel de Peralca, Doïen èt:

2 w
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,

" cette Eglife Cathédrale; au Licencié Pierre
• de Mendoze 5 Curé & Vicaire du bourg

.

Pièces d'Yaguaron , ci devant Gouverneur Eccîé-
»E l'Examen

^^^.^^^^ & Vifueur de cet Evcché , nom-

Catéchisme riHudrifTime Seigneur Dom Ber-

GuARANi. nardin de Cardcnas , & qui étant né dans

ce Fais , en fait parfaitement la Langue ^

au Licencié Pierre de la Cabex
,
qui a auffi

été Gouverneur Eccléfiaftique de cet Evé-

ché 5 nomm.é par ledit Seigneur Dom Ber-

nardin ; au Pere Pierre de Villafanti, an -

cien Définiteur, & Gardien aduel du Cou-
vent de mon Pere Saiut François , de l'Af^
fomption , originaire Se natif de ce Païs ;

au Licencié François Cavalière Baçan

Curé de la Paroîffe de l'Incarnation de cette

Ville, ci-devant Provifeur & Juge Ec-

cléfiaftique de cet Evêché y nommé par le-

dit Seigneur D. Bernardin de Cardenas, &
très habile dans ia Langue du Pais y oii il

eft né; au Licencié Etienne de Ibarrola^

Curé de la Cathédrale , & né dans ce Païs;

êc quant aux Perfonnes feculieres , fore

habiles dans la Langue , craignant Dieu ^

de bonne confciencc , & Habicans de cette

Ville, aux Meftres de Camp , Garcia Mo-
reno , & François d'Efpindola de Santa-

Cruz ; qu'il foit parei lement donné avis an
Très Révérend Pere François Vafqiiez de la

Mota , de fe trouver dans lad'te Junte, avec

un ou deux Religieux pour le fufdit Exa-

men. Et le Dod;eur Dom Jean Bkfquez de
Valverdé a figné , moi préfent

,

Baithazar de LOS Rf.yes AylloN
Ecrivain de Sa Majefté.
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NO TIFICA TION.
Pièces

DE l'HxAME>^

A N S la ville de rAlTomption , le du

trente & unième d'Odobre i^^6 y moi
,

^^'^^^^^

Ecrivain du Roi , ai notifié l'Edic de l'autre

part au Dodeur Adrien Cornejo
,
Juge Ec-

cléfiaftique Se Gouverneur Epifcopal , par-

lant à fa perfonne , qui en a oui la ledure,

de quoi je donne ade ,

Balthazar de LOS Reyes Ayllon.

Les mêmes jour ^ mois Se année, moî ,

fufdit Ecrivain , ait fait la même dilicrcnce

comme ci-delTus au Seigneur Doien Dom
Gabriel de Peralta y &c. Sec, Sec.

REPONSE DU PROVINCIAL

i jE Pere François Vafquez de îa Mota y
Provincial de la Compagnie de Jefas dans

ces Provinces du Paraguay, Tucnman , Se

Rio de la Plara , aïsnt vu Se entendu l'Edir"

du Seigneur Dodeur Dom Jean B]af.]i!ez

de Valverdé , Confeiller du Roi
,
Oydor de

rAudience Roïnle de la Plata , Gouverneur

Se Capitaine Général de ces Provinces du
Parao;uay5 & îa Commidion de rillnflriiTi-

me & Révérendiffime Seigneur D. Jean Al-

fonfe Ocon
,
Archevêque de la Plata , au

lujcc du Catéchifmc , des Prières & de Li

D E S J E S U 1 TES.

B vj



^4S Pièces justiîicatîves— Dodrîne en Langue Gnaranie , Se des qua^
^ * lifications d'hérétiques que iear donne le

del'Exa^^
Seigneur Evêque Dom Bernardin de Car-

^
DU denas , laquelle Commiflion le préfent Ecri-

Catéchisme Vain lui a notifiée Se lue mot à mot , a dit

Guarani, qu'encore que cette Province 5. qui e(l fous

fa charge^ ni aucun de Tes Religieux, n'aient

jamais eu aucune part à la traduction du-

dit Carechifme ni des Prières Se de la

Dod:rine qu'il renferme en Langue Gua-
ranie

, puifque celui qui les a traduits Sa

compofés eft le vénérable Pere Louis de

Boîanos , de l'Ordre Sacré du Séraphique

Pere Saint François , avec le fecours de plu-

lîeurs autres de fes Religieux, grands Ser-

viteurs de Dieu , favans Se liaÉiîes dans là

Langue
, qui ont commencé à en faire ufa-

ge pour inftruire les Indiens de cette Pro-

vince du Paraguay des Myfteres de notre

Sainte Foi , & continué jufqu'à l'an 1^03^,

€^ue rilluii:. Seigneur D. Martin Ignace d©
Loyola , Religieux du. même Ordre Séra-

phique
5
Evêque de cette Province, afi'embla

fbn Synode
,
auquel fe trouvèrent des Per^

fonnes fort habiles dans la Théologie ^ Se

qui enrendoient parfaitement, ladite Lan-
gue , le fquelles examinèrent le fufdjt Ca-
cichifme^. Se i approuvèrent ^ en confé-

quence de quoi le Synode ordonna qu'on en
fit ufage i que le fufdit vénérable Pere Louis,

de Bolanos , avant que ce ftatut fût mis en

exécution
,
préfenta de nouveau le fufdit

Catéchifme pendant la vacance du Siège

qu'on Texamina encore dans deux féances,

oii fe trouvèrent des Perfonnes favantes &
très habiles dans la Langue Guaranie, qulî
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y fut approuve de nouveau , & qu'il y fût j^^—"
déf<:ndu 5 fous des peines très grieves ^ de

p^^ ^
faire ufage d'aucun autre : Nous mandons^

l'Exame!^
dit le Synode , & ordonnons , en vertu de

lafalnteobéiffance^ & fous peine d'excom- Catechism-s

munication majeure y à tous Prêtres qui Jbnt^^^^^'^^*^

chargés d'inflruire les Indiens ^ de ne faire

ufage dans les Doéîrines qui font de ce Gou^
vernement y d'aucun autre Abrégé ou Ca-
îéchifme^ que de celui ci. Or il confie que
c'étoit l'original même du Catécliifme, que
le Pere Louis de Bolanos avolt préfenté , &
que le fufdit Pere Provincial repréfenre ju-

ridiquement &: avec les formalités requifes

par le droit. Dans la fuite y rilîuftriiîime

Seigneur Dom Chriftoplie de Arefti, Re^

ligieux de Saint Benoît y. qui a été aufîi Evc-
que de cette Province

,
l'approuva encore ^

^ en ordonna Tufage dans Ion Synode de

l'année 1^51, où fe trouvèrent auffi de

grands Théologiens , qui avoîent une par-

faite connoilTance de la fufdite Langue
Guaranie y & cela confie encore par les

ades des deux Synodes y que le fufdit Pere

Provincial repréfente avec la m.ême folem-

Dité ; d'oii il s'enfuit que les Religieux de

la Compagnie de Jefus ne font , ni ne peu-

vent être parties dans cette eau fe, & que
les cenfures dudit Seigneur Evêque Dom
Bernardin de Cardcnas ne tombent point

fur eux,, puifqu'ils n'ont fait & ne fonr

ufage du fufdit Catéchifme dans les Bour-

gades des Indiens qu'ils ont convertis à

notre, fainte Foi
,
que pour obéira ce qui

avoit été ordonné dans de fi grands Syno-

des ^ du confeiiteraent unanime de tant da
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Petfonnes favantes & habiles dans îaJite

Langue , & par des Prélats & des Hommes
T.r r^v^.Vvy, d'une fi o;rande autorité, & n'ont fait cjue

DU ce que pratiquoient les autres Cures , tant

CATECHISME Eccléfîaftiques que Religieux^ ainfi qu'il

€uARANi. efl: prouvé par les informations authenti-

ques que le fufdit Pere Provincial préfentc

à la Junte : mais qu'encore qu'il ne foit

point partie dans cette affaire 5 comme il

vient de le dire 5 il fe trouvera à l'A iTem*

blée convoquée par ledit Seigneur Dodeur
Oydor , avec des Religieux favans & verfés

dans ladite Langue Guaranie , comme ledic

Seigneur l'ordonne.

Il dit en fécond lieu , qu encore qu au-
cun des Religieux de la Compagnie de

Jefus n'ait compofé le fufdit Cathéchifme ^

Se ne foit partie dans cette caufe^ ainfi qu'il

Ta déjà déclaré, il dira au moins ce qu'il

en penfe , félon les principes de la Théo-
logie 5 & ce que les Auteurs cnfeignent

,

parcequ'il a férieufement examiné la ma-
tière , Se qu'il en a conféré avec des Per-

fonnes favantes , d'habiles Théologiens Se

des mieux inftruits dans cette Langue ;

qu'il a vu tout ce qu'ils en ont écrit , Se

les diligences qu'ils ont faites pour éclaircir

là vérité , Se qu'il en réfulte que le fufdic

Catéchifme , non plus que les Prières & la?

Doctrine qu'il contient 5 ne méritent point

la qualification d'hérétiques que leur a

donnée le fufdit Seigneur Evéque , d'autant

plus qu'ils ont été bien examinés par deux
faints Conciles fynodaux

, qui ont une fi

g^rande autorité dans l'Eglife Catholique ,

par tant de Perfomies habiles dans hàiiQ

1



:©£ l'Histoire du Paraguay. 351

langue ^ à quoi il faut ajouter l'autorité du

fufdit Pere Louis de Bolanos
,
qui a tra- ^

'

duic ce Catéchifme, & des Religieux de Pièce

fon Ordre facré
,

qui l'ont aidé dans cc""^ ^ ^^^^'^^

travail , tous d'une vertu Se d'une fainteté catéchisme «

connue 5 c'eft de quoi on trouve les preu- Guaraî^i^

ves dans les informations & dans les ades

dont il a été parlé , & ce qui efl confirmé

par la certitude ou Ton eft que ledit Sei-=

gneur Evêque Dom Bernardin de Carden^s

ne fait pas la Langue Guaranie ; d'où il

Venfuit qu'il a été fort facile à ceux qui lui

ont donné des Mémoires ^ de l'induire en

erreur , & de lui faire croire ce qui n'étoir

pas : on voit qu'il ne lui éroit donc pas^

pofTîble de bien connoître la propriété Se

la véritable fîgnification des termes qu'il a

cenfurés , comme le demandoit une affaire

d'une fi grande conféquence. Il n'a pas

mieux vérifié ce qu'il rapporte du S. Pape
2acharie

5
puifqu'il affirme que dans la

Prière facriîege , & dans les conjurations de

l'hérétique Adeibert ^ fe trouvoient les
*

noms de Tuba 5 8c de Tupàj que le Saint

Pontife a déclarés être des noms de Dé-
mons : cependant ils n'y font pas , mais '

bien Tubiiel & Tubuas y comme on le peut

voir dans le fufdit Concile ,
que le Pere

Eufebe de Nieremberg rapporte avec Ja

Prière 5 dans fon Traité de l'Origine de

rEcriture Sainte , Liv. 5 , chap. 8 , page

1 5 ^. par ces paroles: Precor vos ^ & con-

jura vos ^ & fupplico nil nifi ad vos , An*
gelus Uriel\ Angélus Raguel

^
Angélus

Tubuel
^
Angélus Michael ^ Angélus Aai-

mis
^
Angélus Tubuas

^
Angélus Sabaoth j
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^

i6<6
~ ^^g^^i-s SïmieL Et immédiatement après ^
on trouve la décifîon du faint Concile en

P
1
E CES

termes .* Cum vero hczc O ratio facrlleza©EL Examen ^ , ^ i r rr r m ^ujque ad finem perleaa jui[/et y Jan6tiis Za^
Catéchisme ckarias Papa : dixit quid ad hœ,c fanEli^ia-

très refpondetis ? SanSii Epifcopi & vene-

rabiles Presbyteri refpondcrunt y qiiidaliud

agendum efl y nifi ut omnia^ quce coram no^

bis IcEla funt y
igne concrementur ^ autores

vero eorum anathematis vïnculo percellan-

tur ? OElo enim nomina Angelorum
,
prœter

Mlchaelis
^
quce in fuâ Oratione Adelbertus

invocavit ^ non Angelorum fed D cemonic-

• mm nomina funt y quœ ad prceftandum fiht

auxilium invocavit. Voilà tout ce qui

trouve dans le Concile j & le Seigneur £vê-

que Dom Bernardin de Cardenas, en rap-

portant les dernières paroles tronquées , a

fupprimé les premières ^ difant que T/z/ji

& Tuba fe trouvoient parmi les fufdits

noms , & affirmant qu'ils avoient été con-

damnés comme étant des noms de Démons

,

quoique dans le faint Concile on ne trouve

ni ces noms , ni leur condamnation.

Quant aux deux autres noms ,
Tayrà &:

Membirâ
^
que le fufdit Seigneur Evêque

cenfure auffi comme hérétiques , ils ne le

méritent pas, puifqu'ils fignifient toute

autre cho(e que ce qu il prétend , ainlî

qu'il eft clairement prouvé dans là démonf-
tration qui a été préfentée -, & fuppofé que
fans y rien ajouter ils {ignifia-lTent Semen y

comme raffure ledit Seigneur Evêque , ils

n'ont pas cette fignification dans la manière
dont les Indiens l'entendent j outre que la

fufdit e cenfure ne convient pas à ce terme^
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qui
, pris dans fon propre fens , a été em- ÏTTT^

ploïé par S. Paul en parlant de J. C. N. S.
*

Nunquam enim An2:elos apprehendit ^ (ed ^^,^^,f,^

Semen Abranœ. apprehendit ^ Heb. 1. I6j

& dans la féconde Lettre à Timothée i
, 7- Catéchisme.

Ex femine David. On peut voir les divers Guarani,

fens que donnent à ce terme les Inter-

prètes en expliquant ces paflages de l'Apô-

tre 5 ils remarquent qu'il ne mérite aucune

cenfure, puifqu'il a différentes fignifica-

tioiis , telles que font la nature humaine 3

la chair , le fang , la lignée , la dcfcen-

dance , les enfans & les fucceffeurs , ce

qu'entend l'Apôtre par ce terme , fuivant

l'explication qu'en donnent les Saints &
les Interprètes. C'eft ce qu'on peut voir

dans le Pcre Benoît Juftiniani par la ma-
nière dont il expliqua ce paffage 5 dans le

Dodeur Angélique faint Thomas ^ au
même paffage , Leçon 5 5 dans Lyranus

,

& dans la Glofe ordinaire ,
nonobftantque

ce même terme fignifie auffi la femence ,

fuivant les Septante fur ce palfage j Millier
^

Ji fufcepto femine pepererit filiiim , &c. oiî

l'on voit par ce qui précède &: ce c]ui fuit ^

que c'eft là fa fignification propre ^ comme
lorfcjue l'Ecriture ,

parlant des Arbres &
des Plantes , dit : Producat Terra herham
vïrentem 6* facientem femen. Or tout cela

convient exadement aux termes que ledit

Seigneur Evêque cenfure comme héréti-

ques.

Enfin , il juge cjue ces mots ne méritent

pas une telle cenfure
,
parceque le très vé-

nérable Pere Louis de Bolanos aïant été

un Homme d'une fi grande fainteté , que
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' **"7Ff7
^^^'^^ Ordre foUicite la fainte Eglife Je

le déclarer Saint , fur les grandes marques

^'v f.l.^ N. S. a bien voulu donner de fa fainte-

te 3 iJ eit bien certain qu il n auroit pas eee

Catéchisme Saint ^ sll avoit enfeigné de telles héréfîes

Guarani, dans fon Catéchifme y & s'il écoit mort
fans les avoir récradées. De plus

,
peut-

on dire qu'il y ait des héréfîes dans le fuf-

dit Catéchifme
,
après qu'il a été approuvé

dans deux Synodes du Diocèfe par tant de
Perfonnes habiles dans lidice Lans;ue

,
qui

compcfoient ces alfemblées -, après qu'on

en a fait ufage pendant un fi grand nombre
d'années , fans aucune contradidion , non-
feulement dans cette Province de Paraguay^

mais encore dans ccl'e de Rio de l'a Plata

dans tout le Brefil , oii il a été impri-

mé avec approbation ? A plus forte raifon-

.
eft il certain que lefdites Cenfares ne tom-
bent point fur les Religieux de la Compa-
gnie de Jefus

, qui ne font point les auteurs

nu Catéchifme , comme il a été prouvé , Se

qui parconféquent n'entrent nullement en

caufe dans cette affaire. Si donc elles tom-
bent fur quelqu'un , ce ne peut être que
fur l'Ordre Séraphique de Saint François

. puifqiie c'effc le vénérable Pere Louis de

Bolanos qui a traduit le Catéchifme ea

Langue Guaranie , avec le fecours de quel-

ques autres faints Religieux du même Ordre,

à qui on devoit communiquer l'original

pour favoir ce qu'ils penfent fur un point

de cette importance. Répendu dans ce Col-

lège de la Compagnie de Jefus de cette Villo-

de i'AfTomption le 15 d'Odobre 16^6.

François Yasquez de la Motav.
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.
— 1656.

JUNTE DES DESIGNES. j>VAxki.L
DU

D Catéchisme

A N S la Ville de TAlTomption ce Guarawi,

trenre-unieme jour du mois d'Odobre de

l'année mil fix cent cinquante-fix , les Per-

fonnes nommées dans l'Ade de convoca-

tien ci -deffus , s étant rendues au lieu mar-

?ué 5 à TefFet de ce qui cft expofé dans le

ufdic AdTe , le Stîgneur Dom Jean Blaf-

quez de Valverdé , Oydor de l'Audience

Roïale de la Plata , Gouverneur & Capi-

taine Général de cette Province du Para-

guay 5
après avoir repréfenté la Commif-

(îon qu'il avoit reçue de rUluftriffime

Révérendiffime Seigneur Dom Jean Al-

fonfe Ocon
,
Archevêque de la Plata

,
pour

Texamen des termes que le Seigneur Evêquç
Dom Bernardin de Cardenas condamne
comme mal fonnans & hérétiques , dans le

Catéchifme de la Lan^^ue Gnaranîe , com-
pofé par le très vénérable Pere î-ouis de

Bolanoî
j
après avoir fait comprendre l'im-

portance de la caufe^adit & exhorté cha-

cun à déclarer librement ce qu'il penfe fur

les trois points , à quoi fe réduit tout ce

qui doit fc refondre Se décider dans la

préfente Junte , pour y remplir toute l'é-

tendue de fa Commiflion.
En premier lieu , ledit Seigneur Oydor

a ordonné que l'Original du Catéchifme
compofc par le fufdit vénérable P. Louis

de Bolanos de l'Ordre Séraphique de Saint

François , fût préfenté à tous ceux qui
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^^.^ '"compofoient rAflemblée , afia qu'ils puiC*

fenc reconnoître & actefter fi c'eft vérua-

i>E l'Exam^en
^'^^^'^"'^ l'Original même qu'a compofé le

PU fafdic Peie Louis de Bolanos, & qui a écé

Catéchisme approuvé par le Doïen & le Ciiapitre âà
SVARANi. cette fainte Eglife

,
pendant îa vacance du

Siège 5 au mois de Juin mil fîx cent onze ,

Se Cl quatre termes que condamne & ré-

prouve ledit Seigneur Evêque y font con-

tenus.

En fécond lieu , fi les Prêtres & Curés 3

©nt toujours fait ufage de ce Catéchlfme

dans cette Province y pour infeuire les In-

diens , en Langue Guaranie.

En troifieme lieu , que chacun marque îa

fignification propre & rigoureufe des fuf-

dits quatre termes, Se dife fi étant em-^

plo'iés 5 comme ils l'ont été jufqu'à préfenc

dans le fufdic Catéchifme 5 ils peuvent

avoir une figni^cation mal fonnante , Se

capable de ternir la pureté avec laquelle on
doit expliquer la Doélrine Chrétienne

,

où s'ils contiennent des héréfies , ou quel-

qu'autre erreur digne de correélion
, qui

demande qu'on les retranche du fufdit Ca=-

téchifme.

Tous aïant entendu ces trois points^ &:

conféré long-tems fur le fens propre & ri-

goureux des termes ci dcffus mentionnés
,

le Seigneur Oydordlt qu'il falloir gue cha-

cun donnât par écrit fon fentiment, ou
le didât à l'Ecrivain Roial. Sur quoi le

Seigneur Licencié Dom Gabriel de Peralra

Doïen de cette fainte Eglife Cathédrale du

Paraguay , originaire de cette Ville , ou il

efl: né, répondant fur chaque point en parti-

culier^ a dit;
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Sentiment du Doïcn de la Cathédrale. ^
'

PiècesSBE l'ExAMEM
DU

Ur le premier point
,
que le Catéchif- catechismr

me qui a été préfenté , eft Toriginal même Guarani^,

que le vénérable Pere Louis de Bolanos , de

rordre facré du Séraphique Pere Saint Pran^

çoîs 5 a traduit en Langue Guaranie
, pour

inftuuire de notre fainte Fo-i Catholique les

Indiens de ces Provinces 5 que c eft le mê-
me qu'ont approuvé deux faints Synodes
Diocefains tenus dans cette Ville , compo-
fés de PerTonnes favantes èc fort habiles

dans ladite Langue 5 qui depuis a été exa-

Hîiné de nouveau & approuvé par l'infigne

Doïen & Chapitre de cette Eglife pendant

Ja vacance du Siège , avec ordre d obéir à

ce que le premier des fufiits Synodes avoic

ordonné : qu'il reconnoît que c'cft le même
Catéchifme original

,
parcequ'il a été con-

fervé dans l'archive de la Cathédrale de
cette Ville comme tel

,
pour fervir à toutes

les copies qu'il faudroit en donner à ceux
qui feroient chargés d'inftiuire les Indiens

de cette Province ; qu'il confie encore que
c'eft le même Original

,
parceque la Sup-

plique préfentée au Chapitre eft de la maii>

dudit vénérable Pere Louis de Bolanos,
dont tous connoiffent l'écriture ; que le

Catéchifme eft de celle du Pere Grégoire
de Ofona , fon Compagnon , & du même
Ordre que lui , èc que l'approbation eft l'ori-

ginal de la fîgnature des Seigneurs qui
compofoient alors le Chapitre , & contre-

{igné du Notaire Eccléfi^ftique Jean Lope^
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de Gamarra
\
que toutes ces fignatures font

fort connues , & fur-tout celle du vénéra-

i?el'Pxamen ^^^^ Louis de Bolanos
^
parcequ ilétoit

PU par-tout en vénération : qu'on ne peut donc
CATECHISME formcr aucun doute que le fufdit Caté-
,<^yARANi'. chîfme

^
qui a été préfenté , ne foit Tori-

ginal de celui qu'a fait & compofé le fuf-

dit Pere, ni qu'on n'y trouve les quatre

termes que condamne riiluftriffime Sei-

gneur Dom Bernardin de Cardcnas , ôc

qu'il cenfure comme hérétiques
; qu'ils font

dans le formule du fîgne de îa Croix , dans

le Pater nojler ^ dans VAve Maria ^ dans

le Credo ^ & par-tout ailleurs 5 ou l'on voit

Tubà^ Tupà^ Membirà &c Tayra, Si qu'il eft

aifé de les lire dans les fufdites Prières du
fufdit Catéchifme.

Quant au fécond point , il a dit qu'au-

cun de ceux qui font préfents ne pourront

douter ni refufer de convenir que ce Caté-

chifme eft le même dont on s'eft toujours

fervi dans ces Provinces du Paraguay & de

Rio de îa Plata , où la Langue Guaranie a

univerfellement cours, oiî tous les Indiens

la favent j quoique plufieurs aient la leur

particulière ; ce qu'il fait très bien , parce-

que rilluftriffime Seigneur D. Pierre de

Carrança , étant Evêque de Buenos Ayrès ,

le nomma, en 16^1^ Vifîteur Général de

cet Evêché , 3c que dans la vifite qu'il fit

des Doctrines Indiennes de ce Diocèfe, il

trouva que tous les Curés , tant Eccléfiaf-

tiques que Religieux, faifoient ufagc de

ce Catéchifme , fans que perfonne y trou-

vât à redire ; qu'étant allé vifiter les Doc-

trines de Santiago ^ de Baraderp & de Saint
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Barthelemi des Chanaès, qui étoienc fous
J^T^T*^

la diredion des Pères Bernardin de Yilla-

roelSc Jean Alvarez
,,

Religieux de Saine [.^^^^^^^^

François , il vit que l'un Se Tautre inftrui-

foient leurs Indiens de la Dodrine Chré- Catechism»

tienne & des Myfteres de notre faite Foi Guakani»

avec le fufdit Catéchifme
i

qu'il remarqua

qu'on en ufoit de même dans le Diftrid de

Santa Fé
;

qu'en 1638 l'Ilhiftrifnme Sei-

gneur Evêque Dom Chriftophe de Arefti

îe lalffa Gouverneur , Provifeur & Vicaire

Général pendant la vacance du Siège , 5c

qu écant retourné à faire la vifite des fuf-

dices Dodrines ^ il trouva que l'on conti-

nuoit à faire ufage du même Catéchifme

fans qu'on y fît aucun changement^ & qu*on

n en fît aucune difficulté , tous les Curés

entendant parfaitement cette Langue ; que
dans cette Province de Paraguay , ou il eft

né , & ou il a étudié avec foin ladite Lan-
gue depuis fon enfance jufqu'à l'âge de

cinquante deux ans
,

qu'il a préfentemenc

,

il a toujours vu faire ufage du même Ca-
téchifme , & non d'aucun autre, comme
les fufdits Synodes Tavoienc ordonné, fous

peine d'excommunication ^ que dernière-

ment y étant chargé du Gouvernement Spi-

i'ituel de cet Evêché du Paraguay, il alla

vifiter les Dodlrines du Parana, qui font

fous la conduite des Pères de la Compagnie
de JefuSj, & trouva qu'on s'y fervoit du
même Catéchifme ; qu'il en fie dre/Ter de«-

vant lui l'information qui a été préfentéeà

la Junte -, enfin
,
que pendant tout cetemsr-

|à , il n'a vu , ni entendu dire qu'on ait

fim changé dans ce Catéchifme ^ ni qu oe
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^16^6 (ovmé aucune difficulté fur aucun des
termes qui y font contenus 5 comme il le

P i e c E s jjj.^ répondant au dernier point.
DEL Examen r ^ -r • j tQue lur le trciiieme

5
qui regarde le

Catéchisme ^^^^ propre & rigoureux de ces quatre

^UA^ANi. termes Tayrâ^ Membirà^ Tuba & Tupâ y il

eft queftion de favoir fî dans le fufdit

Catéchifme ils ont, ou peuvent avoir une
fignifîcation mal fonnante y qui akere la

pureté de la Doctrine Chrétienne 5 s'ils ren-

ferment des héréfies , ou quelqu*autre er-

reur
5
qui mérite d'être corrigée , & qui

exige qu'on les biffe ou qu'on les efface

dans le fufdit Catéchifme ? Sur quoi il a

dit que depuis fa naiffance jufqu à l'âge de

cinquante-deux ans ,
qu'il a déjà dit qu'il

avoir, il n*a jamais oui dire que ces quatre

noms aient rien qui fonné mal dans le fuf-

dit Catéchifme , ou qui foit fufceptible

d'un mauvais fens , ni qu'ils renferment

aucune héréfie , ou erreur, qui altère la

pureté de la Dodrine Catholique , Se de-

mande qu'on les biffe 5 ou qu'on les efface

dans le fufdit Catéchifme 5 qu'au contraire,

il a toujours jugé , & qu'il juge encore^

que ces noms n'ont rîen que de fain & de

pur
,

qu'ils fignifient dans leur fens propre

& rigoureux les myfteres pour lefqueîs on
les emploie, Se que les Indiens entendent

fort bien par ces mêmes termes : qu'il a

feulement appris ,
depuis que rilluftriffime

Seigneur Dorn Bernardin de Cardenas eft

parvenu à cet Evêché , les fîgnifications

mal fonnantes qu'il leur attribue fans fon-

iiement , comme il le fera voir en marquant

le^rai fens de chacun de ces termes.
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Quant à ceir.i de Tayrà ^ il a dit que '

^

dans fa propre & rigoureufe fîgnification ^

il na point d'aucre fens que celui Z'AIL^^
filius en Latin & /îzjo en Caitillan j que

dans cette Langue on ne fe fert point d'au- Catéchisme

tre terme pour exprimer un fils,ou légitinié. Guarani.

ou naturel 5 ou bâtard
^
que les Peies fpiri-

tueLs l'emploient à Tégard de leurs Fils en

Jefus Chrift 5 les Vieillards en parlant aux

jeunes Gens, les Seigneurs à leurs Vaffaux,

les Curés à leurs Paroiîîiens , les Seigneurs

Evêqucs à tous ceux qui compofeat leur

Troupeau
j

qu'on l'applique aux rejettons

des arbres & des plantes
\
que de la même

manière , fans aucune différence ^ les în-

dieiis appellent leurs Enfans Tayrà , tant

les lég'uimes que les naturels , les bâtards ,

les adoptifs , ceux qui font nés avant le

mariage , les enfans de leurs frères y leurs

neveux, & tous leurs defcendansj que les

Vieillards difent chetayrà aux jeunes Gens 5

les Caciques ^ à leurs Vaffaux -, les Capitai-

nes, à leurs Soldats 5 les Curés, à leurs

ParoKTiensj tous les Prêtres, aux Indiens :

qu'on dit auiTi Tayretày en parlant des ar-

bres ^ des plantes & des légumes^ quand
ils ont plufieurs rejettons : quil fe trouve

dans le fufdit Catéchifme avec le même
fens , & qu'il n'y a aucune (îgnificarion mal
£bnnante , non plu^ que ce mot Filius : que
quand on dit de Notre - Seigneur Jefus-

Chrift , qu'il efl: Fils de Dieu , on fe ferc

auffi du mot Tuba Tayra dans la fufdite

Langue des Cndicns , &: qu'ils n'ont point

ces fignifications mal fonnantes que km:
ionne le Seigneur Evêque,

Tome ilL Q
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' Il ajoute, en homme qui fait parfaite--

^ ' ment la Langue
, c]ue lî a Tayrâ on joinç

Pièces <:ertaines particules ^ il fignifiera , en cer-

D^u^^^ talnes circonO-ances , la femence virile y 8c

ICatechisme ^^^'^ '^^'^^ autre animal ^ comme le die

fy^A]^A,^i le Seigneûr Evéque -, par exemple , fi de

P//, hemo ou Ro , on fait Taypii , hemaypà
eayro ; mais ces mots ainfi compofés nis

font pas dans le Catéchifme. Tayrâ s'y

trouve toujours fans aucune compofuiorî

ni altération ^ &: il n'y a aucun inconvé-

nient à craindre.j moins nr êmç que dans 1^

terme Semcn , dont TEcriture fe fert ea

parlant de Jefus-Chrift Notre- Seigneur ^

comme dans ces pî^ffages , Semen Abrahcz.

apprehendit : ex femine David ^ ce qui fi-

gnifie qu'il eft du fang de David, & uij

.des de/cendans de çe Prince & d'Abraham
5

nonobftanc que .ce n^ême terme, quand on
Je compose de quelques aunes , peut fi?,

gnifier la femence , félon la remarque trè$

favante du très Révérend Pere Provincial

de la Compagnie de Jefus , dont le Sei^

gneur Doïca adopte le fentiment & 1^

.démonRration , dont il Ta appuïée.

Quant au terme Membyrà , dont le$

Indiennes fe fervent pour appeller leurs

fils leurs filles, (car dans cette Langue
les hommes ^ les femmes r/ufent pas du
ipême terme) il (îv^oifie , d^ms le fens pro-

pre 6c rigoureux , la si érAe chofe que Fdius
çn Latin ^ & Hijp en Caftillan , comme
jl a été dit du î^'ot Tayrâ : elles appellent

âinfi leurs fils , tant Icgitimes que naru^

5:els 5 bâtards , ôc adeptifs , les orphelin^j •

l|ufîkf ^çleyeat j ks eiif^ns que Ipurs
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-cm eus d'une autre femme, les fils & les ^
'

•filles de leurs frères , de leurs fceurs , & de

leurs neveux. Elles leur difent à tous Che- ^ \^^^

membira. Les vieilles femmes le dilent

aufîi aux jeunes filles , les Epotifes des Ca- Catechism*,

ciques à toutes les Indiennes, les filles me- Guarani.

mes, qui ne font pas mariées, à leurs ne-

Yeux & nièces : enfin , on dit Chemembirà

<€n parlant des rejettons des arbres : & ce

mot y non plus que Tayrà 5 n'eft fujet à

aucun fens impur que leur impute le Sei-

gneur Evéqae, à moins qu'il ne s'en falfc

un compofé de quelques autres termes

;qu*on y joint. Mais ces termes compofés
ne fe trouvent pas dans le fufdit Cacéchif-

me non plus que ceux dont il a écé pai lé

au fujet de Tayrà, Enfin, les Indiens,,

par ces deux mots , n'entendent que ce qui
vient d'être dit., & ils ny entendent rien

-de mauvais.

Il y a encore moîiTS de difficulté pour

le nom de Tupâ^ parcequ'il fignifie propre-

ment Dieu 5 & ce que nous entendons par

le mot Latin Deus , le Créateur de toutes

chofes , le Pere univerfel de tout, la fource

6c l'origme de tout ce qui ell créé , comme
le prouve très bien la démonftrarion qui a
cté préfentée^jà laquelle le Seip,neur Doïea
fe rapporte. Dire que ce mot fignifie le Dé-
mon 5 Se que le Saint Pape Zachaiie la
aiiifi défini , le fufdit Pere Provincial a
fort bien prouvé le contraire dans fa ré-

ponfe qui a été lue daas cette Junte; 8c

quoique les Sorciers veulent fe faire paffer

pour des Dieux, difant qu'ils font Tupâ,
ù'm fmt ricû conclure contre la figni-

Q ij
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ficacion propre de ce mot , non plus que
1^5^* contre celle de Dens , qu'on a attribué à

Pièces Jupiter ^ à Saturne , à Mais^ ôi a tous les

%>E l'Examen ^yj-j-^g Faux-Dieux. Et comme dans le Sym-

^^^rrH'-'-p tjole de la Foî on dit , Deum verum de Deo
GyAB^ANi. vcro y pour expliquer mieux la Divjnite

du Pere & du Filsj aulîi dans la langue
Guaranie on fe fert de la particule Eté y

qui dit la même chofe que Verum , ôcpour

dire un Faux -Dieu ^ on fe lert du mot -^i^-

hae , ou de Ang ubac.

Enfin Tuba , eft le même que Pater.

Les enfans légirimes , les naturels ^ les

bâtards, ceux qui font nés avant le'maria-

ge, 6c les adoptîfs j nomment' ainfi leurs

reres 5 les jeunes gens
,
quand ils parient

aux vieillards ^ les ParoiiTiens à leurs Curés

& aux Prêtres 5 & à tous ceux qui leur tien-

nent lieu de Pères , difent Chetubà. Ainfi

ceft fans aucun fondement que leSeigneui?

Evêque dit que ce nom eft celui du Démon,
êi que le Saint Pape Zacliarie Ta déclaré

dans le Concile Romain , car les noms que
le Saint Pontife a ccnfurés font Tiibuel 5ç

Tubuas, De tout ceci , il réfulte évidem- '

menr que ces termes , comme ils font dans

le Cacécliirmc de la langue Guaranie

,

n'ont & ne peuvent avoir dsns leur propre

& rigoureufe^ignificariOa rien qui ùAx maU
fonnant , %L qui bielle la pureté avec la-

quelle on doit expliquer les Myfteres de la .

Foi , qu'on y enfeigne ; qu'au contraire

,

ils ont un fens très propre très fignifica-

tif de ces Myfteres j & que la Langue Gua-
lanie n'en a point qui le foient davant.ige :

'^^u'il elt im|>QfIible que ks Indiens puillenÊ
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comprendre ce qu on leur enfeigiie de ces

mêmes Myfteres , fi on en emploie d'au-

très, ainfi que l'expérience l'a fait con- ^^^^//^^
noitre : qu il n y a donc point de railon de

vouloir les retrancher du fufdit Catéchif- Catéchisme

me , & qu'il y en a beaucoup pour les y Guarani^

confervcr : qu'il eft aifé de déiabufer les

Indiens , à qui on a dit ce que ledit Sei-

gneur Evêque prétendoit, en les avertif*-

faht que ce Prélat ne favoit pa^ leur Lan-
gue, & n'avoitpas bien entendu ce qu'on
lui en avoit dit.

Quant à la qualiScation d'hérétiques^ que

le Seigneur Evêque leur donnoit , il a die

qu'elle ne convient pas à ces termes , tels

qu'ils font emploies dans le Catédîifme ^

tant parceqii'ils ont été examinés Se approu-

vés , non-feulement dans ces Provinces,

mais encore dans tout le Brefil , comme
en fait foi le CatéchiTme imprimé qui a

été préfenté à cette Junte
,
que pour l'a-

voir été tout d'une voix dans deux Syno-
des de ce Diocèfe , compofés de tant dé

Perfonnes fi favantes Se fi habiles dans la

Langue , Se préfidés par de fi faints Pré-,

lats : que fi leur décifion n'eft pas infail-

lible, elle eft du moins d'une grande au-*

torité 5 & fournit un argument très pro-

bable
5
que ces termes ne peuvent être con-

damnés ni frappés d'aucune cenfure théo-

logique, ni comme hérétiques, ni erro-

nées , ni comme autre chofe femblable , fi

ce n'eft par le Pontife Romain, ainfi que
l'a dodement prouvé le Dodeur Antoine
Saura dans fon Votum Platonis

^
chap. 12 j

de examine Propofaionum ^ en quoi il a



Vncts wstincArittf

•"•^^-^J
fuiviSuarez, Tarricn^ Tolet^ Vâfqoe^

^ * & d'autres Codeurs , & il cite pîufieurs
Pi E CES Bulles, Décrets & Décifions qui démoa-

2>E L Examen ^ , . / - ^ • .. ^ .

trenc cette vente. Le Seigneur Doien finir

Catéchisme en difant que tel a toujours été fon fenti-
GuARAï^i. ment fur le fujet propofé.

Sentiment du R P. Gardien des fere^

de S, François (i ).

j^jL Padre Fray PedVo de Vilîafantî , def
Orden Seraficode San Francifco ^ Défini dar

preceriro
5 y Guardian adual defte Conveti-

to 5 y gran Lenguaraz , como nacido y
criado en efta Tierra , dixo que con aver

fîdo grandiffimo cl de(\'clo y cuidado de
!os primeros - Padres Fundadores y Popia^

dores defta Piovincia del Paraguay , ei>

averiguar lo candido ypuro de las razones

y palabras delà Lengua Guarani, para dar

iioticia à les prîmeros Gentiles , en la.

Conquiita efpiritual 5 del conocimiento de

los Myfterios de niiefta Santa Fé Catho-

lica
, para bautizarlos bien inftruidos , to-

mo à fu cuydado el R. P. Fray Luis de Bola-

nos y de fu Sagrada Religion , varon à to^

das kizes Apoftolico , y zeîofo de la con-
verfion de las aimas, obrando por el fa

Divina Mageftad muchos miîagros y con
que facilico la converfion de los Barbares

Giiaranies Habîtadores defta Provincîa del

Paraguay
, y coftandoîe mucho trabajo ^

(i) Je n'ai pas cru me à l'Ecrit du Provin-

qii'il fût ncceffaire de cial des Jéfuites , & aufc»

traduiri ce Difcours, qui Semimenc du Doua,
ejft parfaitement confor-
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Ôracion y Meditacion , y traduxo en la xéJôT^
Lengua «ie los dichos Guaranies el Cathe-

p^^^^^,
cifmo

5
c]ae fe ha moftrado ; que es el t'ExAME^#

Original, donde eftàn las Oraciones del du
Pater nofler ^ Ave Maria y Creûfi? ^ los diez Catéchisme-

mandamienros 5 los cinco de la Iglefia
,

yCuARANi*

coafefTionano
, y la intclligencia y expli-

cacion de les îvlifterios de la Santa Tri-

nidad y Encarnacion del Verbo Ecerno , fiiï

cuyo conocipiiento no es polTibîe ralvarfe

ïiinguno
,
pues ante todas cofas es obligado

à fer fiel y Cacholico : Quant nijî quifque

integram inviolatamque fervaverit ^ ahfquc
dubio in (Zternum perihit. Y no obftante la

limpio y Catholico del diclio Cachecifmô y

Y dicha traduccion mirada y remirâda
, y

expurgada por hombres Doclos en Lengua
de Indios

, y- grandes Theologos que la

aprovaron, y en el Synodo que ceîebro ef

ïlluftrininio D. Fray Martin Ignacio de*

Loyola , hijo de la Serafica Religion , fe

mando que dichas Oraciones y dicho Ca-
rhecifmo en la dicha corrielTen en tôda

efta Provincia, y con ellas y por el fe en-
feiiafTe à los recien convertidos , con que^

fe facilito la converfion de los dichos na-
turales , y de tiernos en la fé fe hizieroii^

en brève m\3y maJuros en ella ( que de otra

manera ftiera impoîlble que Hegaràn en
brève al conocimiento de Mifterios taii

altos ). Lo miTmo fe mando en el Synodo y
que celebro el IlUiflriffirao Dom Fray
Chriftoval de Aredi , con palabras gra-

viilimas en una fefTion de lo dicho Synodo,
à que fe remite

i pues ambos fe han pre--

fentados : y affi los Curas , Predicadores y
Q iiij



Pièces îustiîîcative^
' ^ Miffioneros Apoftolicos hafta aora ha-n

P I E c ES
^"^^'^^^^ y f''nf<^iiaclo por el dicho Cathecif-

del'Exambn ^ losdiciios Naturaîes con mucho apro-

DU vechamiento dellos

.

CATECHISME Pero no hm faltado rnordedores y la-
GuARANi. dridos de furiofos canes contra algunas pa-

labras de las dichas Oraciones y Cachecif-

mo , diziendo fon hereticales
-,
que fin fer

Lengiiaraces fe acrevie ron à calefîcar terne

-

rariamence lo que no entendian,, înfor-

inados de interprètes fimples è ignorantes,

defeofos mas de dar gufto ,
que de acertar.

Y por a ver fido lîamado , como natural

defta Ciudad de la AiTumpcion ^ à la Junta

que fe ha formado por orden del Senor

Dodor Oom Juan Blafquez de Valverde,

Oydor de la P^eal Audlencia de la Plata ,

Governador y Capitan General defla Pro-

vincia de! Paraf^uay ,
por comiffion paitî-

cular del IlluftrifTimo y Reverendiffimo

Senor Dom Alonfo Ocon
^
Arçobifpo de

la Plata
,
para averîguar y examinar fi las

quatro palabras, Tupâ^ }Aembirà^ Tayrà y
tuba

, que eftan en dichas Oraciones y
Catecifmo y fean hereticales , dixo por lo

que le tocava , como Lenguaraz que es y

y haver mamado efta Lengua > y conferido

non una , fino muchas vexes en las Re-
dacciones y Dodrinas de fu Religion , la

fignificacion de dichas palabras , y fiempre
' lashahallado puras y finceras , limpias y

fin ningun dolo , doblez y mal fentido ;

como le verà. en la palabra Tupâ , que
quiere dezir Dîos

^ y no Demonio y Idole ,

ni Hechizero ; por que en la dicha Lengua
Guarani el DemoDio tiene fu nombre, y
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los îndios le llaman Ana^ , y le llaman •

aiïi hafta aora y le llamaron fiempre ; al
^^5<^-

hechizero llaman Payé : pues como fe I^ieces

acreven à inrerpretar mal ? Ybuelve à dezir "-'^^^^^^^

que Aha , es Demonio , y Payé ^ Hechi- catechismb
zcro^y Tupà, Dios

-,
que bien eiitendida Guarani*

efta palabra Tupâ en fu propria y rigu 10 fa

fignificacion quiere decir Padre univerfal y
fin de todas las cofas j por que Tubâ quiere

-dezir Padre^ y Pâ quiere dezir iiniverfaley

o acobb
5 y Dios Nueiho Senor fe nombre

princïpium & finis ^ de modo que por nin-

gun camino ni fîgnificacioa eda palabra^

puefta en el dicîio Catecifmo es , ni puedc
fer efcrupulofa, ni malfonance , lîno fan-

ra, buena, y fignifîcativa del Dios ver-

dadero
,
que con efta palabra han dado à

conocer los Predicadores à los îndios defta

Tierra.

Demas defto 5 conto podran los Predica -

dores y Mifîioneros Apoftolicos enfenar à

eftos îndios recien converridos los Mifte-

rios de nueftra Santa Fé ? en la Lengua Efpa-

iiola , o en Latina? Es forçofo que feart

enfenados y inftruidos en propio idioma y
Lengua Guarani : y fi dichos mordedores

hallan por no îimpias las palabras Tayrà j
Membirà ^ coma fupieron calumniar, j
defearon enmendar conio Lenguaraces Gua-
ranies , por que adicionando por lieretîca-

les las dichas palabras, no pufieron otras-

en el dicho Ouhecirmo cathoUcas y lim-

pias ? No valè , dîrào
5
que por cotredacî

de la Lengua. Tampoco vaie
, por que

vemos que en Lengua Latina, como ers

Budlra Efpanola el Ersrno Padre llaiï^

Q ¥



2:7a PîtCES JUSTIFICATIVES
" Hi'jo al verbo : Films meus es tu : y eff

^ • Cathecifmo Efpanol deximos P^îifre^ ////c7^,

Pièces y Efpiritu S anto. Y el cafado lia ma à fus.

î^^^'^^^^^'^liijoscoii la mifma palabra , (lendo ens;en-^

CATECHISME <l^'ados pGT obta de varon ; îos Confeiro-

GuAKANi. res iiaman Hijos à ios aire confielfanj-

coii que una mifma palabra fignîfica dife-

lentes generaciones 3 la Eterna del Verbo,

y la Temporal. La Viri^en Santiflima niicf-

tra Senora Hamo Hijo à Nucitro Senor
Jefu Chiîflo

, quando le liallo enrre los

Do6lores
;
Filt^ quid fecifli nohis fie ? Y no

le engendro por obra de varon , fino por
obra del Efpiritu Santo. Affi en la Lcngiia'

Guarani J'izyri quière dczir /fi/o ^ lo mi f-

mo y que en Latin Filïus y fin que aya di-

ferencia alguna. Efto es évidente y por que
el Padre llama à fu Hijo

5
que en2;endro

con virtu feminal Chetayrày los Predica-

doies en los Pulpitos dizen lo mifmo^^

€!>hetayrà
, y no* los han engendrado por

copula fornicaria : el viejo llama al nroço-

0^j/i2jri ; en ahijandb mueho la c^n^ àû
maïz 5 dizen Abatiray ; con que es vifta

que efta palabra Cketayra compreiiendè

genericamente muclias efpecics de bijos »

de la mifma- fuerte que la palabra Fuïus-

en Latin
, y en Romance

,
Hïjo. Y delà

mifma Tueite que en eftas dos Lenguas no-

fe halla inconveniente ^ ni la ay en que^

llamamos à Chrifto Nueftro Sefîor , Hija-

de la Virgen^ 6 en Latin Filïus Ma^i^ y,

tampoco la ha de aver en la Guarani en

efta palabra Tayra y c^ut fignifica lo mifmo
que en Larin Filïus , y en Rom.ance Hijo.

Ealo que mas ^iprieun los adicionadcn
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les
5 y enlo que mas miicftraii fu danada

înccncioii , es en la palabra Mcmbirâ^ qae ^^5o«

con intencioii pci veiTa
, y coma nialos in- P i b c e s

terprereSj parceii la palabra, (cpicando cl
l Ixameîi-

Mem del birà y con que conrù nyen dia-
c^TPxHisivffî

bolicamenrc , diziendo qiiîere àtzn hijo guàrani.
de polucion , liavido entre hombie y mu-
ger, por que e.tplican que aqiiel Me es

Marido, y junto todo Membi quicre dezli:

Kijo de taî Marido : mal entrctenimiento

de partidorcs. Pregunto : la mugcr que
nunca fue cafada , ni jamas tuvo Mando ,

y llcgo à tener un Flijo ilcgirimo , cômo
îo lîamarà ? es fuerça que diga C fiemcmhi^^

por que afli habla la muger tocio lo que
es liijo , aunque no aya tenido marido
il! ego perverfa es la fignificacion

3
que le

dan. PruevaCe con el Lengaaje de los In-

dîos del l^erii , que eî varon llama à f

u

liijo C/^^/ri
5 y la muo;er no ufa defle nom-

bre, y llama à fu bijo Guagua ; y en cî

Gàchecifi'no dizen Dios Yaya ^ Dios Chu-
ri ; y ordinariamenre el Efpanol llama por'

el Perd à qualqoier îndio que topa
, F'aya,-

Y no obflante eOio llaman al Ecerno Pa-

dre Dios Yaya. En e(i:a Lengua Guarani

el varon llama al hijo layrà^ y la muger
dize ai hijo Chcmemhi^ h tia al Tobrino

îlama Chememhi , y la vieja à qualquiera

menor. de edad , Chememhi; con lo qaa!

claramenre verà qualquisra de med^ano'

intendimiento
,

que eftas dos palabras'

Tayrà , Chemembirà y (on générales , con-

que fignifica y déclara muy bien la filial

élan 5 no folo narural , fino del EfpirirLî ,

pues engendramos para Dios à los que eoîi--
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j^-^
' vertimos y enfenamos • y no fiiera razon

que oyendo los Iiidios defta Provincia ex-
PiEcEs

plicar à un Predicador el eozo que tuvo la
DEL Examen xt n. r j l ^

DU Virgen Nueitra Senora , quando hallo a

Catfchisme Chrifto Senor Nueftro entre los Dodlores,
€uAR,ANi, y gozofa le dixo Fili , quidfecifli nobïs fie ?

palabras fon de la Virgen^; Predicandolas

y

explicandolâs Predicador àeftosen fuLengua
Guarani , es fuerça Indios ufando que fou
deda palabra Chemembi

,
que co rrefponde à

aquella palabra Fili ^ &cc. Si no hablalTe cou
efl:a propledad , feria irrifion de los mif-

mos Indios , y no haria fruto.

Y à me parece que todos los , que con*

lîderaràn lo dicho y ecliaràn de ver , (i

edàn defnudos de paffion, y ven la pro-

piedad de las palabras ^ que no Ton here-

ticales : fino
,
bufquen orras para dar à

entender al recien convertido quien es el

Padre , el Hijo , el Efpiritu Santo. Es.

forzofo enfenarles à periinar en fu mifma
idioma , a qui en efta Provincia del Para-

guay
,

para que lo entienda , fe ha de dezix

forçofaniente Tuba , Tayrâ , Efpiritu San^

to 5 rera pipe
,
que quiere dezir en Efpa-

nol : en el nombre del Padre , y del Hijo ^

y del Efpiritu Santo, Y a los Negros con-.

forme à fa Cathecifmo.
<,

les preguntamos
Zambi Sai ? quien es Dios ? Zambi Tatà^

Zambi ^Mona , Zambi Efpiritu Santo
,
per-r

fona citaroj Zambi mori quiaho ; y vemosi

que en efta Lengua no es indécente Hamac ^

à Dios Zamhi Tatâ el Padre , y al Hija
Zambi Monà ^ con que con efto lo enten^

deràn
, y de otra manera fe qucdaran ayu-»

iiQS de Iqs Mifterios de nueftra Santa Fé y
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Religion Chriftiana : con que fe echarà ^
de ver que affiftio Dios alV.P. Fray Luis ^

de Bolanos con particulares auxilios ^ y le
^^^^ces

010 aquelte don, para que no erralie en

cofa de tanta importancia , como es la Catechismi
falvacion de las aimas; y fi fintiera lo con- Guarani,

traiio, como varon perfedo que era , à
la hora de la muerte fe retratarà : antes a

efla hora hizo Dios maravillas por fu fiervo.

Yilo por mis ojos , hallè me à fu muerte.

Con que pueden los Doâ:os atender à
eftas explîcaciones

,
que en efte pape) van^

iîn partir los vocablos , y fin feparar la

razones
; por que fi en rodas las Lenguas y

que ufamos , queremos partir palabras, y
truncar razones 5 lr!S hablaremos poco ho-
neftos y nada modeftos. Si el Efpanol di«

vide efla palabra Tabernaculo , no hablarà

Jimpio, fino cfpefiiffim,o ; partida ferà maî
dicho que un Samo eftè en lo partido y
feparado dcl Tabernaculo. Y en Latin de-

çîmos Siimmus Pontifex , dira Sum mus ^
foy raton. Y afïi fupplico que atiendan los

Dodos à efto y con que las fignificaciones

de las palabras fon muy pu ras y limpias.

de las oraciones de la Lengua del Paraguay,,

que.» es affi , el Santo Padre Fray Luis de
Bolanos , raas de treinta anos antes que
los Religiofos de la Compania de Jefus

entra ràn en eftas Provincias , enfeno coa
cxprefia orden del Synodo que celebro el

Illuftrifilmo Dom Fray Martin Ignacio de
Loyola

, y defpues con particular orden y
mandaro del vénérable Dean y Cabildo ^

Sede vacante , defte Obifpado del Para-

guay 'y y lo mifmo profeguieron lus Reli-
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^16^6, ?^oCos de la Compania db Jefas pdr lâr

p ^
niifmas palabras 5 como quienes tenian un

r'ExAMEN '^^fn'io efpintu de la falvacion de las aîmasf

D U y aiïî no aiiadieroD y ni quitaron à las di-

Catéchisme chas Oracioncs y Carliecifmo nada , faio
Guarani, que como liombres Dodos obfervaron y

guardaron y y hafta agora obfervamos to-

dos ios que tenemos Dodrinas^ lo que
ofdenaron y dLfpufieron dos Synodos defte

Obifpado 5 que es cofa recia dar à entender

que en ellos no adiftio el ECpirita Sanzo
, y

que aquellos no fueron Obifpos iegicimos 5.

y que codos erraron : pero yo c»'eo fiel y
vcrdaderamente que artîilio el Efpicu San-

to : C/Z^i duo vel très congregati jnerint 'm

nomme meo , in medio eoriim fiim. No fuere

bien
^
Senor, para cofa de tanta importan-

cia hazer otra Junta y Synodo ? y no opo-
nerfe de cabeça

^ y fin auroridad alguna'

a los dichos Synodos , y Cathecifmo apro-

vado en ellos ^ con parecer folo de hom-
bres ignorantes en la Lengua , en lo pofiti-

vo
5 y efcolaftico.

Y por que fe vea quan fin modo fe hati

adicionado y hereticado las palabras dichaSj

îioten los entendidos y defapaiTionados la

adicion ^ que fe dà à la palabra Tuhà
,
que

qulere decir 5 en fu propia fignificacioa

Padre ; y aunqae la qaieren partir y eftru-

jar 5 no le han de lialiar otra fignificacion y
que la de Padre. Y querer condenar por
Kererica efl:a palabra Tz^^i

5
por que con-

dcno el Pontifice Zacbaria unos nombres
de Angeles por Demonios , y que en ellos

y entre ellos eftuvo la palabra Tuhà ^ es

iln ningun faadamenta, por que «nos de



DE iHîSTOiîtiî DU Paraguay. 37)

îos Angeles condenados por dicho Conci

lio fe Uamava, o Te il am avan Angélus ^ S^-

Tuhuel y y el otro
3
Angélus Tuhuas. Que ^ ^ e s

tiene que ver Judas ccn Juan Lopez ? Es ^'^^^^^'^^

lo mifmo Tuhuel y Tuhuas queenel î'^ara- catechisms^
guay Tuhà} no por cierco , por que fon Guaranis
difcrentes les nombres y hlabas de que fe

componen, y diferente la fii.niificaciGn de

cada nombre. Y es poilible que quepa eflo'

entre Chriftianos 5 nombres religiofoSj

dodos ?

Aviendo tanto por conquifiar en eftas '

Indias Occidentales
, que no lian vifto Ef-

panoles
,
aunque lian tenido noricia dello?^

en que Lengua Ios liemos de cnfcnar ? que:

aun Dios Nueftro Seiior nos habla eri^

îiuefira Lengua para que le entendamos ^ y
para que fepamcs que riene liijo , dixo por

fu Proplieta en e! q^pire 66 > nom ^ Num^
(juid ego y

qui allas parère facio ^ non pa^
riam ? dicit Dominus. Si ego qui gênera-

tionem cczîeris trihuo
, flerilis ero ? ait Do-

minus Deus tuus : y de la Yir^en Santiffi-^

ma dize San Lucas , Peperit Fïlium fuunr
primogenitum ; con que fe acomoda Dios

à noedro knguaje
5
para darfe à conocer, :

Y écharà de ver el dodo que cfte verbe *

pario
,

(ignifica parir la muger de fu ma-
•rido ; y iienifica parir fn muger ^ como-
DioR ; y (îgniSca parir la muger fin aun-

raxTiien^o de varon , conio la Virgen San-

tiffima Sefiora Nueftra
,
que pario por obrg:

del Efpiritu Sanro ; y fgnifica paiir los

montes. No lia fervido de otra cofa ers

^ efte Obifpado el reparo de las dichas pala?-
^

feras
^ que de efcaiidalo.
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i^^^^ Tupâ es Dîos;elîiidio afîî lo entienJc

Pièces ^^^^^ ^^^^ fuperior
, y fobre todas las

Ê>E l'Examen ^^^^s. Que al Demonio llama el Indio

DU Ana
5 y al hechÎTxro

,
Payé , y pues que

Catéchisme tanto defean adicioiiadores deftas palabras ,
ISUAB.ANI. dennos otras para explicar à los Indios

recien convertidos los arciculos de la Fé^

y a los antiguos Indios Chriftianos , que
no faben que fa Lengua, por eftar aparta-

dos del comercîo de los Efpanoles : y fi no
faben bien la Lengua , fujetenfe à los que
la faben

, y tanto la efpecularon , corao el

Santo Padre Fray Luis de Boîanos
,
para

facar à luz el dicho Cathecifmo : Do fil

fciant 5 IndoEii credant. Y alTi concluyo

,

con que el dicho Cathecifmo
^
que fe ha

prefcntado, es el que defpues de muchos
ayunos , oraciones y difciplinas hizo y
traduxo en la Lengua Çuarani para la en-

fenanza deftos Naturales el dicho inuy

Reverendo Parlre , haviendo confultado ,

y conferido con los mejores Leiiguaraces

defta Tierra
5 que es el que fiempre fe ha

ufado en la Dodlrina y en fenanza de los

Indios en execucion de los Syiiodos de efte

Obifpado, que han mandado que por efte

Cathecifmo , y no por otro , fean los In-

dios enfeii^idos y inftruidos en nueftra fan-

îa Fé Catholica -, y que no ay inconve-

niente en que fe profiga
; y lo huviera muy

grande con qualquier mudança en la fragil

naturaleza y condicion deflros Indios , fi fs

hiziefie qualquer novedad en los termines

y vocablos , con que han venido en cono-
cimiento del verdadcro Dios ; y que no
endendan en dichas palabras cofa q^ue fea
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tnal fonante , ni contraria à nueftra fanta TéTF^
ïéCatholica, ni que merezca cenfura al- ^

'

euna. Efto dixo fer fu parecer en lo
,
que ^ \^ ^ ^ *

que le ha coniultado en la Junta.

Catéchisme

Sentiment des autres Perfonnes guarani^

qui compofoient la Junte.

TPouTES les autres Perfonnes quî fe

trouvèrent dans ladite Junte, à favoir^îe

Licencié Pierre de la Cabex , ci-devanc

Juge Eccléfiaftique de cet Evêché ; le Li-

cencié Etienne de Ibarrola , Curé de la

Cathédrale , le Licencié François Caval-

lero B.-îçan , Curé de la Paroiffe de TAn-
nonciation de cette Ville ; le Licencié Pierre

de Mendoze, Curé & Vicaire d'Yaguaron 5

le Meftre de Camp Garcia Morcno j le

Capitaine François de Efpindola de Santa

Cruz 5 ont unanimement dit qu ils éroienr

du même fentiment que le Seigneur Doïen
& le fnfdit Pere Gardien ; que ce fentiment

étoit félon la vérité ; &. qu'ils s'y confor-

moient d'un commun accord. Ils apporte-

terent quelques raifons pour l'appuïer.

Le Licencié Pere de la Cabex dit qu'é-

tant allé à la fuite de l'IlluftiilTime Sei-

gneur Dom Chriftophe de Arefti , Evêque
de cette Province , en qualité de fon Sécre- -

taire , pour faire la vifitede ce Diocèfe , &
que l'aïant faite d'autres fois comme Vi-

fiteur nommé à cet effet , il avoit trouvé

paV-tout que les Curés ne fe fervoient poinc

d'autre Catéchifme pour inftruire les In-

diens
,

que de celui dont il s'agiffoit i
que
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^ ' ofoient de même dans leuis Réduârions ,
Pièces

lorfau'il accompagna ledit Seicrneur Eve-'DEL Examen K , -r^ ^ c ° . / /que dans la vilite quil en ne 5 quaiancete

Catéchisme (lep'iis nommé Gouverneur , Provifeur 6c

Guarani, Vic^i'-e Général du même Diocèfe par l'Il- .

Inftrifîîme Seigneur Dom Bernardin de
Cardenas , il trouva par-tout les Indiens

dans la défolation , & inconfolables de ce

que ledit Seigneur Evêque avoir défendii-

de fe fervir des quatre termes fufdits , ne

pouvant digérer cette innox^ation.

Le Licencié François Cavalléro Baçan
dit qu'il avoit auïîi accompagné le fufdit

Seigneur Èvêque D. Chrifïophe deArefti ,

dans une vifite des Dodrines du Parana ,

& de plufîeurs autres de ce Diocèfe j que
par-tout il avoit vu qu'on ne faifoit ufager

que du feul Catéchifme du Pere de Bo^
îanos ; & il ajoura que depuis l'innova-

non qu'on avoit faite en changeant les

quatre fufJits termes , on a reconnu dans

les Indiens , même dans les enfans , une
très grande licence , beaucoup de diffolu-

tîon, & de facilité à jurer îe nom de Dieu,

difant fans crainte ni refpe(3 à tout mo-
ment Dios rehè caîii , qui eft une efpece

de jurement -, 5c qu'il juge que la caufe de^

ce défordue vient de ce qu'on leur a inter-

dit le nom AtTupà
,
qui leur faifoit con-

noicre ce que c'elt que Dieu & leur impri--

molt un grand refpe6l pour lui ^ & fubfti-

tué celui de Dlos , dont ne connoiiîant pa^

la propriété
, ils font tombes dans une vi-

cieufe habitude ; & cela parcequ on n'a pas

Youlu qu'ils rinvoq^uaflènt fous un nom-
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qûî dans leur Langue leur faifoit entendre ^"

toute la di2:nicé ^ la 2;randeur «Se la divinité

'^''T- V P- . M . A-
-'^-^-^

Le Licencie Pierre de Mendoze a dit que

les Indiens de fa Bour2;ade , quand ils eu- Catechisms

rent appris que rillartrifîime Seigneur Dom CvA^Atiu

Bernardin de Cardenas di(oit que Tupâ
^toit le nom d'un Démon , Se avoit été

condamné par le Pape Zacharie y avoienc

été faifis de crainte , & que la même cho-

fe étoit arrivée à quelques Efpagnols , qui

ji*avoîenc jamais auparavant oui dire rien

èz pareil , ni former le moindre doute fur

la propriété de ces quatre termes 5 quif

juge qu'on n'en doit faire aucun, mais
'qu'il fa^t continuer à inftruire les Indiens

en fuivant le fufdit Catéchifme.

Le Meftre de^Camp Garcia Moreno a

dit qu'il s'étoit (buvent trouvé préfent lorf-

que le vénérable Pere Louis de Bolaiios

écrivolt au Capitaine Efcobar , célèbre par

la grande connoiffance qu'il avoit de Iw

Langue Guaranie , pour le confulcer fur la

propriété de quelques termes qu'il em-
ploïoit dans le fufdit Catéchifme, qu'it

fait certainement être le même Catécliifme

dont il s'agit , 6c le mêmi:^ que le fufdit

Pere Bolanos a compofé. Se que le fufdit

Capitaine apprend oit Se confîrmoit tous

les termes qu'il emploïoit.

Tous enfin conclurent que les quatre

termes fufdics ne renfermoîent aucune er-

reur contre la Foi , & ne pouvoient avoir

aucune fignification mal fonnance ; qu*on'

n'en a jam^ais emploie d'autres pour faire

parvenir les Indiens de cette Province à lat
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'

^ ^ ^
^ connoiffance du vrai Dieu ; Se que parmi

^ ' des nations d'un génie aafîi borné que le

^ ^l ^! L V
foi^^^ ceiles-ci , il Teroic dangereux de faire

DEL Examen
, ' ^ . „ «»

aucun changement en cette matière , & dy
Catéchisme introduire aucune nouveauté. Tous aïant
Guarani, déclaré que c'ctoit-là leur avis , ils le figne-

rent en cet ordre : le Dodeui Don Jean
Blafquez de Valverdé , le Licencié Dom
Gabriel de Peralta, prere Pierre de Viila-

fanti 5 Ps'erre de Mendczc, François Cavaî-

lero Baçan ^ Pierre de la Cabex^ Etienne de

Ibarrola^ Garcia Moreno
,

François de

Efpindola de Sainte-Croix.

En ma préfence,

Balthazar de LOS Reyes Ayllon ^

Ecrivain de Sa Majefté.

Suivent , dans l'Imprimé, la Requête

du Pere François Dias Tano , Reâ:eur dtx

Collège de la Compagnie de Jefus de la

Ville de l'AiTomption ,
pour avoir autant de

Copies collationnces par l'Ecrivain du Roi
de tous les Ades de la Junte j

Le Décret rendu par le Seigneur Dom
Blafquez de Valverdé ,

pour qu'il lui foit

fait droit ,

Et les différentes Légalifatlons de toutes

ces Pièces en divers lieux.
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PREMIERE SENTENCE
D E

DOM JEAN BLASQUÈZ
DE VaLVERDÉ,

AU SUJET DES Ml2^ES d'OR,

COPIÉE SUR L'IMPRIMÉ.

le Procès qui a ère ma , & les En- ^

.

Jfuetes qui ont ete faites au iujet de 1 accu- '

ation de Dominique , Indien , non feu It:- ^
P^^-^^ere

j . . j
( n • 1 Sentence de

ment de vive voix , dins la i'rovince du i.^^ ^vah
Tucuman , mais encore par un Ecrit ac~ Blasquezde
compagne d'une Carte & d'un Plan qui V/.lver de*'

font au Procès, folio 10 , & qui avoteot ausujbtdes
- 1 c ' r Cl X Mines dob.,

ete envoies au Seigneur boctcur i>. rran-

çois de Neftarès Marin , Coniciller du
RoiâuConfeil Suprême des Indes , Prefî-

dent &: Vifiteur de l'Audience Roïale de la

Plata , avec un compte fîdcle de ce qu'a-

voit déclaré le (ufdir Don inique , & que
ledit Stignenr nou? a remis ^ afin que nous

f)ui(rions vérifier ce qui y étoir avancé
^ que

es Pères de la Compagnie de Jefas
5 v]ui

travaillent dans les Provinces du Parana
6c de l'Uruguay à hi Prédication de l'Evan-

gile 5 & à la converlion des Indiens infi-

dèles 5 y ont des Mine^ , d'oii ils tiienr dç
Fpr^ §c y fraudent les droits de Sa Majeiic^
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felouque ledit Dominique Ta publié^ afîu-
^^S7^ rant qu'il connoilîoit le lieu ou étoient ces
Première Mines ^ qu'il y avoit demeuré

,
qu'il les

•Sentence DH ^^^-j. ^^^^ & même que dans ladite Pro-DoM Jean . .. ^ . - j ^^ j i ^
^LAsQUEzDE vuicc li avoit appris des Pères de la Corn-

'Valverde* pagnie à manier les armes à feu , & à en
AU SUJET DES faire ufage. Après l'avoir entendu nous-
MimsD'oK. méi^e dire toutes ces chofes , qu'il a at-

teftées devant nous dans la Ville de San-

tiago de la Province du Tucuman , lorf-

que nous venions par ordre Sa Majefté

rfour gouverner cette Province de Paraguay,

& après que 5 dans la déclaration qu'il fit

€n préfence de rilluftriffime Se Révéren-

dilfime Seigneur Dom Melchior Maldo-
nado Saavedra , dont il étoit domeftique^
il eut marqué & deffiné les endroits , d'od

il difoit que l'on tiroit de l'or dans la Ré-
duâiion de la Conception 5 la première &
la plus ancienne de la Province d'Uruguay $

ledit Seigneur nous le remit pour le n^ener

avec nous g bien gardé d:ins ce Païs : CQ

que nous avons fait à deffein de ne man-
quer à rien pour vérifier les faits 5 comme
il efl arrivé.

Aïanr donc tout vu^ confidéré tout ce

c|ui avoit rapport à cette affaire , & fait

toutes ks diligences néceffaires dans la

vifite des fufdites Provinces du Parana & de

J'Uruguay, après avoir reçu l'aveu Se la

jétradation que ledit Dominique a fait ei^

Juftice des calomnies qu'il avoit publiées ,

confefTaDt que tout ce qu'il avoit dit étoit

faux , S: qu'il y avoit été engagé par les

^motifs qui font rapportés au Procès ; le

mut Ataiit yéiifié npn-feulemenjt par fa
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çropre confeflion , mais encore par la dé-

pofition de perfonnes qui le eonnoilTent ^^57»

depuis Ton enfance , lefquels aflurent qu'il Première

n'z jamais mis le pie dans la fufdite Pi^o- ^J^^^^^^i^b

vince d'Uruguay -, de plus , e'tant convaincu Blasquezds
par 1 évidence du fait qu*il ne s'eft trouvé Valverde'
aucune Mine dans les endroits qu'il avoit au sujet de«

indiqués 5 & qu'on n'a apperçu aucun vef-^'*^i^Esp'QR.j^

tige qu'il y en ait jamais eu, non-plus que
des murailles & <les corps-de-gardes qu'il

avoit marqués dans fa carce & dans les

plans qu'il avoir tracés , ni que les Indiens

de ce Païs , qui font fous la conduite des

fufdits Pères 5 aient janiais rien apperçû

de tout cela ;

-Après avoir vu , & attentivement exar

miné l'importance de cette caufe & toutes

les pièces du Procès ,
je dis que je dois

déclarer. Se je déclare , raccufacion & les

déclarations que le fufdit Dominique » In<.

dien , a faites en Juftice , des Mines fuf^-

dites 5 fauffes & calomnieuîes ; qu'il y a
menti en chofe grave, auffi bien qu'en di-

fant
, pour donner plus de force à fa dé-

lation
5

qu'il étoit Indien Tupi , de la ville

de Saint P'?ui ,
quoiqu'il foit né , Sc qu'il

ait été élevé dans le Bourg d'Yagiiaron
,

Paroi fls deffervie par des Eccléfîaftiques
,

éloignée de huit lieues de cette Ville , d oii.

il fut tiré 8c mené de cette Province à celle

du Tucuman
,
par fon maître le Capitaine

Chriftophe Ramirez Fuen- Leal un des

AccufatetU'S des fufdits Pères
, lequel, pour

la déciiar2!;e de fa confcicnce , à l'article de'

îa mort , a rétraâ:é juridiquement totr ce

,<|u'il avoic dit §c #poIe contre eux fyf
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^ "" l'affaire des Mines , comme il paroît par

fa tiéclaration , qui eft au Procès folio
Premiers

j ^^^^
SïMTENCEDE '

. . . -,

DoM Jean -^^ quoique le crime grave, que ledit

Blasquezde Dominique a commis en troublant toute
Valverde' cette Province & les circoavoifînes

,
par les

AU SUJET des
f^ylj'^j.^g ^^'^j ^ publiées contre les fufdirs

Mines ©OR. t. / . a S,a \ . r* Pères, meruac derre très rigoureulement

puni 3 à raifon de fa hardi elle & de fa

témérité
, pour fervir d'exemple , néan-

moins aïant égard à fa foiblelfe Se à fon peu
de jugement , & parceque lefdits Pères qui

î'ont aiîffi reconnUjfavent qu il a été fuborné

pour faire lefiites déclarations , & vu qu'il

leur en a demandé pardon , Se qu'ils le lui

ont accordé , fe contentant qae la faulTeté

' de fes calomnies foit connue , & que tout

le monde foit convaincu de leur innocen-

ce , ainfi qu'il eft rap£orté au long dans

l'original , au folio 107 -, en conféquence

voulant modérer la peine qu'il a méritée
,

je le condamne , en outre d'une année de

priftîu
5

qu'il a gardée depuis que je l'ai

tiré de ladite Ville de Santiago , jufqu'à ce

ce que je l'ai conduit ddns ladite Province

d'Uruguay, à recevoir publiquement
,
par

les rues de cette Ville, deux cents coups

de fouet , monté à cheval fur un bat , & .

précédé d'un Crieur , qui déclarera fon cii-

mc à haute voix. C eft ce que nous or-

donnons par cette Sentence définitive. Et

afin que Sa Majefté & le Confeil ivoïai des

Indes puiffent en être informés par les ades

du Procès, ainii qu'il nous a été ordonné,
les copies s'en feront aux dépens de la Juf-

eice
, parceque l'indien ^ à raifon de fa

pauvreté ^
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çauvreté , qui eft notoire , n'efl: pas en état

2e les faire.
1657

Premiers
Sentence deLe Docteur D. Jean Blasc^uez Jentencede

^y. , DoM Jean
de Va L VERDg. Blasquezde

Valverde'
Cette Sentence a été prononcée par le au sujet dec

Seigneur Dodeur Dpm Jean Blafquez de ^^^î^"^*^^*

Valverdé ,
Oydor de i'Audicnce Roïale de

la Plata , Gouverneur &. Capitaine Général

du Paraguay , & Yifiteur des Provinces

cle l'Uruguay & du Parana , pour Sa Ma-
jefté 5 dans la Ville de l'AlFomption , le

vingt- fept du mois de Septembre mil fix

cent cinquante fept \ Témoins^ i'Alfcrez

Jean de Herrera & Abreu , & le Docleur

Laurent Ximenez , Médecin. Par-devant

moi Aifonfe Fernandez Ruano , Ecrivain

public du Gouvernement & de la Vifite.

CoUâtionni â l'Originalpar le même.
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SECONDE SENTENCE
DU M E S M E,

TRADUITE SUR L'IMPRIMÉ.

î fécond jour du mois d'Odobrc de
spcoNDs Tannée 1(^57 , dans la Ville de l'Aflomp-

uislir^""^
cion, le Seigneur Dodeur Dom JeanBlaf-

quez de Valverdé , Oydor de l'Audience

Roïale de la Plata , Gouverneur 3c Capi-
taine Général pour Sa Majefté dans ces

Provinces du Paraguay , &c. aïant vu ks^

Procédures faites , en vertu d'une Corn-
mitïîon de Sa Majefté & du Confeil Roïal
des Indes , fur la découverte de quelques

Mines d'or, à Tinftance des Alcaldes &c des

Régidors de cette Ville dans les années

& 1(^49, Se de quelques autres Ha-
bitans de ladite Ville , qui ont déclaré &
publié, par différentes informations, ac-

tes Se lettres adreffées à Sa Majefté & au
Confeil Roïal des Indes, à Noffeigneurs les

Vicerois , & aux Audiences Roïalesde ce

Roïaume
, que les Pères de la Compagnie

de Jefus tenoient cachées, dans les Provin-

ces de Parana & d'Uruguay, des Mines
d'or fort riches ;

qu'ils en retiroienr îc

produit , fraudant les droits Se le quint du
Roi 5 & qu'ils en enrichi ffoient des Roïau-

mes étrangers & ennemis de la Couronne ,

' félon qu'il eft couché plus au long dans le

Regiftre des Affemblées de Ville , qui fç
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tinrent les fufdites années , & dans les dé- " "••

poficions des Témoins faites fur cette af-
^^57»

faire, depuis le feuillet 7 jufqu'au 5)8,00 Seconde

<im auroit donné occafion à Sa Majefté ^^'^"^^^^^^^

d'ordonner <|uon vérifiât tous ces chefs

d accufation , 8c que pour cet effet ledit

Seigneur Gouverneur fe tranfporcât fur îe^

lieux , & vifitât en perfonne lefdites Pro-

vinces, ainfi qu'il a fait allant dans toutes

les Rédudions & Doctrines des Indiens qui

font fous la conduite & à la charge des fuf-

dits Percs , menant par-tout avec lui les

Témoins qui avoient donné avis de ces mi-
nes d'or , afin qu'ils puffent les lui décou-

vrir & montrer les endroits qu'ils avoienc

fîiarqués dans leurs dépofitions 5 Se aprè^

avoir fait toutes les diligences poilibles

,

judiciaires & extrajudiciaires , non feule-

ment à la requête des fufdits Religieux
,

illais encore pour s'acquitter de fa Corn-
niiffion ; après avoir même propofé publi-

quement, au nom de fadite Majefté, des

récompenfes , des Commandes d'Indiens 6c

d-'autres emplois honorables à quiconque

feroit cette découverte & l'en averti roit ,

dequoi les ades font foi ; vu par lui 8C

examiné îefdits ades, comme il lui étoic or-

donné , afin que Sa Majefté 5 en aïant pris

connoilTance
,

pût les renvoïer, avec fa

réfolurion , au Confcil Roïal des Indes ;

ledicSeigneur aïant de plus exademcnt con-

iîdéré tout ce qu'il a vu & entendu fur cette

affaire dans la vifite defdires Provinces , &
dans le Procès , fur lequel le Seigneur Li-

cencié Dom André Garavito de Léon,
iGjievalier de l'Ordre de Santiago „ 6c Oy-*
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dor de l'Audience Roiale de la Plata, cii^

^^^7- qualité de Gouverneiiu , a porté Sentence

Secokdf. lefdits Délateurs ; joint à cela , les

^^^^^^^^^''récraclacions qu'ils ont faites en fa préfen-
^^'"^^

ce , les autres ades , & les fentences par

lui prononcées contre eux, Icfquelles ont

été produites au procès , Içdit Seigneur Dom
Jean Blafquez de Valverdé a dit

:^

Qu'il étoit de fon devoir de déclaref ^ SC

qu'il déclaroit nuls & de nulle valeur 3 tous

les ades , décrets , informations & autres

procédures faites en cette affaite par lefdits

Régidors & Alcaldçs ;
qu elles doivent être

effacées des livres 8c des regiftre? y
comme

étant remplies dt; faujTetés Ôc de calomnie?

contraires à la vérité ,
qui a été reconnue

& juftifiée dans les fufdites Provinces du

Parana & de l'Uruguay , en préfençe des

Délateurs mêmes juridiquement cités. De

plus y a déclaré n'avoir remarqué aucun

figne qui pût faire croire qu'il y eut jamais

des Mines dor dans ces Païs , ni qu'on en

ait jamais levé dans les rivières qui s'y trou-

vent , ainfique les fufdits l'avoi^nt témé-

rairement &: malicieufement déchré 8c

dépofé , à delTein , comme il paroît , de

décréditer par ces calomnies la conduite

d'un aufîi faint Ordre ,
qu eft la Compa-

gnie de Jefus ,
laquelle eft occupée dans ce

Païs * depuis cinquante ans , à prêcher la

loi & à inftruire le grand nombre d'infi-

dèles que ces Religieux y ont déjà conver-

tis par leurs exemples & par leurs^ prédit

Xlutions, & dont ils ont compofé vingt

Bourgades ou Réductions fort nombreufes ,

Xiiif font fous leur conduite , dans les fufr



Dï L*HlSTOîRE DU l^ARAGUAY. 3 §9

iâites Provinces , fans parler de deux autres JJTZ
âuflî peuplées qu'ils ont dans la Province

^^^^
des Itacines. Et quoique lefdits Régidors ^^^^^^^^^

Alcaldes aient encouru, pw^.r ces faux ^^sj^4£.

rapports, les peines ordonnées contre les

Calomniateurs , tels qu'ils font en effet

,

aiant publié des décrets , des informations,

ôc d'autres aéles remplis de fauffecés , 8c

qu'ainfi 5 félon la rigueur des Loix ^ iis

duffcnt être punis en leurs biens &: en leurs

perfonnes , tant pour leur propre amende-
ment

^
que pour fervir d'exemple aux au-

tres
i néanmoins aïant égard à la fatisfac-

tion qu'ils ont faite en public & juridi-

quement aux Pères de la Compagnie
j par

des écrits qu'ils ont ftipulés , & des requê-

tes qu'ils ont préfentées , oii ils rétradenc

ieurfdites déclarations
,
marquant pal: quel

motif &: à la perfuafîon de qui elles avoienc

été fabriquées , & la conduite que ron
avoit tenue dans toutes ces procédures;

ainfi qu'il paroit par la déclaration de Dom
Gabriel deCuellar Se Mofquera, donnée ea
la Ville de Cordoue ^ dans la Province de
Tucuman , le huitième jour de Novembre
mil fix cent cinquante Se un

,
qui commen-

ce au feuillet cent vingt-5c-un ^ avec une
nouvelle approbation Se ratification du mê-
me , folio cent dix-huit , par celle du Ca-
pitaine Chriftophe Ramirez Fuen-Leal

,

faite à l'article de la mort ^'dans cette Ville,

le treize de Mai mil fix cent cinquante 8c

un , dans laquelle , pour décharger fa conf-

cience , il demande pardon auxdits Pères ,

8c leur fait une réparation publique , ainfi

<|u*il y eft plus au long, folio deux cent dix-

R iij
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"

i^.y
* "^"f i P^r celle de Jean de Yallejo Villa-

Secon
^^^^^ ' vieux , Meftre de Camp , qui ré-

SsNTE^Nc^E^Du P^^^^ ^^^^ au loDg à toutcs Ics acculâtions

M£SMEo publiées contre lefdics Pères , afTurant qu'el-

les font remplies de menfonges , en iear

demandant pardon , comme aïant été un
des Alcaldes de ce tems-là, folio verfo deux

cent fix : celie du Général Diego de Ye-
groSj folio deux cent onze : celle de Dom
Xouis de Cefpedès Xeria, folio deux cent

quatorze : celle de TAlferez Garcia Vnne-

gas de Guzman , folio deux cent dix-fcpt

,

jenauvellée par lui-même, fol. verfo deux

cent vingt & un : celle du Capitaine Fran-

çois de Aquino, dans fes requêtes, folio

'Ccnt cinquante-deux & cent cinquante-fix i

celle du Sergent- Major Jofeph de Encinas^

folio cent foixante Se quatre , renouvellée

folio cent foixante & fept : celle du Capi-

ocaine Jean de Cacerès , folio cent foixante

^ huit : celle du Capitaine Melcliior de

Pucheta , folio deux cent quatre- vingt-

feize : enfin , celle du Capitaine Garcia

^e Paredès , folio trois cent deux 5 celle du

Capitaine André Bénites , folio trois cent

^eux ; celles du Général Jean de Vallejo

Villafantî, Je jeune ^ du Capitaine Pierre

Antoine de Aquino , folio trois cent quatre^

qu'ils ont eux-mêmes préfentées 3 celles des

autres Alcaldes & Régidors des années

lufdites , dans lefqueîîes déclarations étant

-convaincus par leurs propres yeux , & for-

cés par l'évidence de la vérité, qu'ils ont

^reconnue en vifitant la Province d'Uru-

^^uay , ils ont auffi fait fatisfadion aux

ïufdits Religieux , ac leur om demandé
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pardon de tout ce qu'ils avoient auparavant
j ^^^^

fait & publié contre eux * fans
,
qu'ils en

rr . . . A ^ A ^ ,M 'seconde
Culient jamais nen vu , m même qu ils 52^^^^^^^,

eulTent mis le pie dans lefdltes Provinces j j^iesmi:.

avouant que toutes ces accufations étoient

faulTes & calomnieufes y pour les raifons

exprimées & rapportées dans lefdits ades.

Sur cela , voulant ufer de la douceur Se de

la modération dont on a befoin au regard

d'un Pâïs pauvre & miférable comme cfl

celui-ci , fur- tout après les frais l\i les dé-

penfes que les rufdits ont été obligés de

faire pour ce Procès
j

après les amendes
auxquelles ils ont été condamnés par les

Juges tant Séculiers qu'Eccléiîaftiques; après

la réparation d'honneur qu'ils ont faice à la

Cojnpagnie par une rétra6lation publique

& juridique de
.
leurs fauffes accufations 5

voïant d'ailleurs que lefJits Pères, contents

que la vérité ait été reconnue par les Juges

qui en font témoins oculaires , & avouée

par ceux-mêmes qui ont inventé ces calom-«

nies & d'autres femblables , ont bien voulu
leur en pardonner l'injure \ ledit Seigneur

Vilîteur a condamné les Coupables à un
fîlence perpétuel fur cette affaire 5 en les

avertiffant férieufement que s'ils viennent

jamais à la remuer ^ ils feront bannis pour
toute leur vie comme Perturbateurs du re-

pos public , outre les peines corporelles que
méritent les Calomniateurs & ceux qui

ofent mentir à Sa Majefté ou devant les

Juges.

De plus 5 ledit Seigneuries a condamnés
à tous les frais & dépens du Procès , & des

copies qu'il en fauira faire pour informer

R iii]



Pièces rusTïncATîvîS

T^JZ'^
Sa Majefté & le Confeil Roïal des Iirfes ^'

Sent-'
^^^^^^ ^^^^^ doivent être envolées -, à quoi

Sentence'dul
^^^^"^ obligés en Gommuii tous leCdits Al-

M£SM£. caldes Se Régidors defdices années mil fix

cent quarance-hult Se mil fix cent quarante-
neuf, auffi-bien que le Général François

Nunez d'Avaîos
^ lequel

,
quoiqu'il n aie

pas été en charge cette année-là , s eft trou-

vé complice du crime de Faux- délateur 8c

de Calomniateur , & pour cette raifon a
été condamné à une amende pécuniaire Se

au banniffement , ainfi qu'il eft porté par

3a Sentence dudit Seigneur Dom André
Garavito de Léon , fol. 104, qui lui a

été notifiée, déclarant audit Nunez d'Ava-
Jlos que c'efl: fans préjudice de ladite Sen-

tence j & de l'Arrêt que pourront donnes
foit pour la cafler , foit pour la confir-

mer , Nofifeigaeurs du Confeil Roïal^ entre

les mains de qui doivent fe remettre toutes

Jes Pièces en original 5 Se l'avertifTant d'exé-

cuter la teneur de celle-ci , en ce qui le

legarde 5 à faute quoi 5 il fubira efFedive-

inent en fa perfonne Se en fes biens tontes

les peines portées par la première Sentence,

Pour les Capitaines Manuel Je Viîîalobos,

Diego Ximcnez de Vargas 5 & le Sergent-

Major Thomas de Ayala, Alcaldes Se Ré-
gidors defdites années y parcequ après avoir

xatifié par force lefdits décrets , informa-

tions Se autres ades , ils déclarèrent auflî-
~~

tôt auxdits Percs la violence dont on avoit

iifé pour les y contraindre , Se protefte-

rent n'avoir point fû le contenu des Pièces

qu'on leur faifoit figner^ Se parcequ*erà

aïaut enfuite été inftruits , ils leur en firent
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fâtlsfadiGn par écrit, aînfi qu'ils le con-

feflenc dans leurs requêtes 8c dans leurs in-
^

terrogatoire? ; pour ces raifons , ils font

déclarés abfous &c déchargés de ladite con-

damnation , èn tant qu'elle pouvoit les

regarder.

Signé y DoM Jean Blasqi^ez

DE Valverdé.

Par devant moi

,

Alfonse Fernandez Ruano,
Ecrivain public du Gouvernement & des

Vifites.

Coildtionné à VOriginal ,
par le même ,

le 1 06iobre 1^57.

Suit la Ugalifation fur l'Original,
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ment il en ufe à l'é-
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fe de polTeifion, 7.

Comment il fe conci-

lie fon Diocèfe : Tes

pratiques fingulieres
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récrimine contre des

Religieux de fon Or-
dre 5 qui s'étoient dé-

clarés contre lui , 13.

Irrégularité de fa con-
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fans les inilruire

, 14.

Il fait abbatre le Mo-
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Saint Dominique, ly.

Il fait déterrer un Sui-

cide pour le mettre en
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çoit fes Bulles , &: en
fait prudemment lui-

même la ledure , 18.
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i7. Il veut les char-

ger d'une Cure In-

dienne : fes m.enaces,

30. Il les rend odieux

par fes louanges
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ji.

ÎERES.
Il fe brouille plus que
jamais avec le Gou-
verneur, 33. Il mec
la Ville en interdit

,

35. Ce qui fe palîe

entre lui & les Jéfui-

tes', 3 9. Il fe difcipH-
ne publiquement : ef-

fet de cette fingulari-

té , 40. Il annonce
comme par révélation

la mort d'un Miffion-
naire ,43. Son entre-

prife hardie contre le

Gouverneur : ce qui
en arrive, 4^. Il s'ai-

grit contre les Jéfui-

tes
, 48. Il défavoue

les Arbitres qui a-

voient abfous le Gou-
verneur , & rabfom
de nouveau

, 49. Nou-
velles brouilleries en-
tre eux : ils portent
tous deux leurs plain-
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le

, y T. & fuiv. Il

fort de la Ville en
laiffant l'ordre d'y

publier un interdit ,

51. Il nomme unVi-
ce-gérent

, part pbur
rA{romption, s'ar-

rête à Yaguaron j ce

qu'il y fait , 55. Sa
conduite violente avec
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57. Ses craintes ^-c fes

nouvelles procédures,
ibid. Il déclare nul
ce qu'a fait le Vice-
gérent , 6c interdit de
nouveau la Capitale ,

60. Il prend pour
CoiifeiTeur un Reli-

K v)
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gieux Apoftat , f^z.

Manière finguliere

dont il célèbre l'Of-

fice divin, ôc comment
il foiîlaçe les Pauvres,

^3. Réception qu'il

fait au Gouverneur :

fa révérité envers les

ïxcommuniés , 6^. Il

exige de nouveau du
Gouverneur la taxe

qui avoir été perdue
par la faute de fes

Officiers
, 70. Il exer-

ce la Jurifdidion

Roïale avec autant de
hauteur que l'Epifco-

pale , ibid. Ses pré-

tentions , &c Ordon-
nance en conféqucnce,

71. Il s'emporte con-
tre les Jéfuites , & f

e

rétraâe ,73. Il inter-

dit de nouveau la Ca-
pitale , &c fufpend
l'effet de fon Ordon-
dance , 7S' con-
duite dans un péril

dont la Capitale efl

menacée , 76. Ce qui
fepaffe entre lui & le

Provinc. des Domini-
quains. 17 9.Commen-
cement de fa perfécu-

tion contre les Jéfui-

tes , 80. Ses inquiétu-

des , ôc ce qui le raf-

fure , 81. Il travaille

à gagner le Gouver-
neur , 83. Il veut
s'emparer d'une Mè-
tairic des Jéfuites , ôc

fe fait prêter ferment
de fideliîé par lesOr-

, diûands , 88. Il fe

LE
croit înfpiré de perfe-'

cuter les Jéfuites: de
quoi il les accufe, 89,
Confeil qu'il reçoit de

fon Confeifeut : fes

raefures pour chafTer

les Jéfuites y 98. Son
ordonnance violente

en conféquence ,100.
Ses Mémoires pouc
juflifierfon entreprife,

10 f,' Ordre qu'il re-

çoit de l'Audience

Roïale des Charcas :

fa conduite en cette

occafîon , 106. Ce qui

fe paiTe entre lui ôc le

Mefire de Camp Gé-
néral au fu]et d'iine

Cédule de Charles V,
joS^. Il excommunie
les Jéfuites ; fe retire

à Yaguaron , de veut
s'affurer de la perfon-

ne du Gouverneur ,

1 10. Il le dupe , & re-

tourne à la Capitale :

réception qu'on lui

fait , 114. Il fe forti-

fie dans le Couvent de
Saint François , Dif-

cours odieux qu'il fait

à fes Domeftiques , 8c

allarmes qu'il répand
dans la Ville par un
faux bruit, 11 5. Ca-
lomnies qu'il fait pu-
blier , 117. Il efl dé-

claré intrus , I i9.Cir-

conflanccs de fon dé-

part de la Province ,

m. Ses diligenct's

pour faire valider fa

Confécration &c fa

prife de PcfTcfTioa 5



DES MA
îiy. Sa conduire à

Coriifntès
, 147. Sa

Lettre à l'Evêque du
Tucaman : portrait

qu'il y fait des Jéfui-

fuites , 148. ©rdre
qu'il reçoit de l'Au-

dience de la Plata j il

part pour l'Affomp-

tion , èc n'y e{i pas

reçu ,161. Il eft nom-
mé à l'Evcché de Po-
payan , i6i. Il re-

tourne à l'AfTomp-

tion : Lettre qu'il y
reçoit de Dom Jean
de Palafox , ibid. Il

renouvelle fa prife de

poireiTîon , 16^. Il

recommence à invec-

tiver les Jéfuites , ôc

les cbalTe de leurs

Miflîons des Itatines
,

166, Il fe fait élire

Gouverneur : mefures

qu'il prend pour chaf-

fer les Jéfuites , 17^.
Traitement qu'il fait

à ces Religieux àc à

leur Collège , 178. Il

récompenfe fes Parti-

fans , & envoie un
Procureur à Madrid

,

i8i. Il eft jugé par

contumax , 184. Ilefl

cité à comparoître de-

vant l'Audience Roïa-

le , 18^. Il fe déter-

mine à ne pas recon-

noître Dom Scbaflien

de Léon pour Gou-
yerneur , ik ne veut
entendre à aucun ac-

commodement , 187.

U marche au-devant

TI ERES.
^ j9-:f

de lui à la tête de fes-

Trouppes : défaite de
fon Armée , 188. il

remet le Bacon ds

Commandement à ce_

Gouverneur, 190. Il

Va à la Plata : com*
ment il y eft reçu ,

1^6. Nouvelles fàr

cheufes qu'il y reçoit

,

1^7. Sa Lettre au Vi-
ceroi du Pérou , 199*
Ce qu'il prétend trou-

ver de répréhenfîble y

da.ns le Catéchifme
des Jéfuites , 217.

Ca?rdenaSj ( le Pere Frati^

çois- Pierre de ) Ne-
veu de Dom Bernar-
din., apporte les Bul-
les de fon Oncle ,19,
Irrégularité de fa con-
duite , 20. Il infulte

de menace publique-

ment le Gouverneur »

23. 11 s'échappe des

mains de ce Gouver-
neur ,2^. Il continue
à l'infulter

, 34. Il en
eft puni par fon On-
cle 5 ôc plus forte-

ment par le Gouver-
mur, ibid. Il fait cou-

rir des Libelles pour
ladéfenfe de fon On-
cle , 38.

Gatéchifme des Jéfuites

dans les llédudions i

Dom Bernardin pré-

tend y trouver des er-

reurs monfti'ueufes t

le Roi le fait exami-

ner ,. 227. Quels fu-

rent les Examinateurs,

128. Ecrit raifonné du
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rrovincîal des Jéfui

tes , & fencime II s des

^aminateurs ,119.
Ghaco : on manqae

une occafïon d'y in-

troduite la Foi , 119.
Projet d'un nouvel
îtablifTement dans
cette Province ,141.

Chaparro ( le Licencié
Dom François ) ré-

dii'n les amendes , bc

fe voïant condamné à
Une forte amende

,

déchire les Obligations
des Débiteurs

, 69,

Chapitre de la Cathédra-
le de l'AlTomption

,

divifé à l'occafîon de
la prife de pofTe/îïon

de Dom Bernardin
,

S. Les Oppofans fe

réparent, ôc font l'Of-

iîcc dans l'Eglife des

Jéfuites 9. Inutilité des

efforts du Chapitre
pour fléchir l'Evêque
dans une occafion

pfefTante
, 77. Une

partie réitère fespro-

teftations à l'occafioiî

du renouvellement de
la prife de poiTefïion

de Dom Bernardin
,

66,

Collège des Jéfuites de

l'Affomption ; ce qui

s'y paffe après la fortie

de ces Religieux, 179,

Cordoue , ( le Pere Jean
de ) Francifcain , eft

chargé feul
, par Dom

Bernardin , des fonc-

tvpns Curiales de toute

U Capitale, 75.

BLE
Cornejo ( Dom Adrfeîî )

ell: nommé Provifeur
du Paraguay î fa con-
duite

j 1^6.
Cuellar, èc Mofquera

( Dom Gabriel de )

Secrétaire de Dom
Bernardin, fait dreiTer

unAde de la réception
de ce Prélat à la Plata,

i97-Rétraâ:ation qu'il

fait pour la décharge
de fa confcience, 112.

D

D EposîTioKS contre
les Jéfuites : com-
ment on en fait figner^

î «59.

Dominique , Indien

Dénonciateur des Mi-
nes d'or du Paraguay;
qui il étoit , dénoue-
ment de cette ma-
nœuvre , 1 1 0 & fuiv»

F

Fe m m e s. SagelTe

de celles du Chaco,

Florez , ( D. François )

Lieutenant Général ^

découvre le projet de
Dom Bernardin con-
tre les Jéfuires ,102.

François ( les Pères de
Saint ) fe déclarent

contre D. Bernardin ,

II.

Frias ( Ignace ) traite-

ment qu'on lui fait

pour le forcer à figner

<:ontre les Jéfuites^i^j^^
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Funileaî , ( Chriftophe-

Ramirezde) fcs ma-
nœuvres au fujetdes

Mines d'or du Para-

guay , m. Sa rétrac-

tation
, 133.

G

CjAravito de IroN^
( D. André ) ell nom-
mé Gouverneu r du
Paraguay par intérim^

18^. Informations

qu*fî fait à Sanra Fé :

ce qu'il découvre, 104.

Sa Sentence définitive,

zo6. Il refufe de vi-

fîter les Mines ; pour-

quoi 5 207. Il dé-fait

les Mamelus , loS.

Il retourne à la Plata,

110.

Grijalva ( le Père Chrif-

toplîe ) réception qu'ail

reçoit de Dom Ber-

nardin : ce qui la lui

avoit attirée ,73.
Guaycurus . ( les ) veu-

lent chafler les Efpa-

gnols de l'Affomp-

tion, bc font défaits

par les Néophytes

,

H

H Inostrosa, (Dom
Grégorio de ) Gou-
verneur du Paraguay i

foii caractère , 1 1

.

Rupture entre lui &:

Dom Bernardin j à

quel fujet : fa com-
plaifance , bc ce qui

€û artive , 10. Son

1È RE S. -^99
défînterelTement elè

mal récompenfé ; rî

eft excommunié, 11,

jufqu'où iî porte le

reffentiment de l'in-

jure que lui fait le

Pere de Cardenas, 1 : „

Il eft excommunié
line féconde fois

,

Ce (ivi ïl fait chez l'E-

vêque , i6. Il fc

brouille plus que ja-

mais avec lui , bc fe

venge du Pere de Car-
denas , 33. Ses pré-

cautions contre une
entrepr ife hardie de
FEvêque

, 4^. Il eft

abfous par desArbj-
rres ôc par- î'Evêque

qui en triomphe
, 485

nouvelles brouille

-

ries : il porte fes plain-

tes â l'Audience roïa-

le
, f I , bc fuiv. Il va

trouver I'Evêque à
Yaguaron j comment
il en eft reçu ,

Eauffes démarches de
ce Gouverneur , 71.
Effet c[ue produit firr

lui une Lettre du Vice-

roi du Pérou , 77. Iî

eft de nouveau ex-

communié bc abfous 3,

78. Sa conduite avec
I'Evêque qui vouloic
le gagner, ï^^bc fuiv»

Il s'oppofe à l'entre-

prife de I'Evêque fur

les Jéfuites , 97. Ses

dilig-ences pour faire

échouer le projet à&
I'Evêque à qui il fais

prendre k change >
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101, Merures qu'il

prend, 109. Il va à
Yaguaron avec ûx
cents Indiens : ce qui
lui arrive dans l'Egli-

fe , ou il fîgnifieàl'E-

vêque un exil èc la

faifie de fon temporel,

III, Il fe lailTe duper
par l'Evêque

, 114. Il

le fait fommer de
partit pour fon exil,

&c le fait déclarer in-

trus , 118. Son Ecrit

à ce fujet , m. Sa

co.nduite après le dé-

part de Dom Bernar-

din, iv8.
Hinoftrofa ( le Pere de )

Frère du Gouverneur
eft exilé par Dom Ber-

nardin , 49.
Hinoftrofa , ( le Pere

Lopéde ) Fils du Gou-
verneur , reçoit beau-
coup de careffes de
Dom Bernardin : dans
quelles vue-s elles lui

font faites ,S6.

J

J^EsuiTEs ( les ) Lettre

qu'ils reçoivent de D.
Bernardin de Carde-

nas , 4. Ils vont au-

devant de lui : ils en

font bien reçus : pour-

quoi,7.Ils prêtent leur

Eglife du confente-

ment de Dom Bernar-

din à une partie du
Chapitre de la Cathé-

drale , 9' Leur con-

4.u.k^ à l'égard dQ l'E-

L Ë
_

vêque qui vouloir Cê

les attacher , 16. Ils

refufent d'approuver
les Ordinands

, 50.
Leurs fentimens fur un
interdic de l'Evêque ,

Effet des repré-

féntacions qu'ils lui

font faire fur le dan-
ger de la Capitale, 7^.
Commencemen t delà
perfécution qu'ils ef-

fuient , 80. De quoi
Dom Bernardin les

accufe , ço. Leur
tranquillité, 99. Leurs

eourfes dans le Tucu-
man , 117. Comment
ils fe conduifent au
fujet des Mines d'or

dont on prétendoic

qu'ils jouilToient,! 32.

Ils nomment un Juge-

Confervateur , 158.

Ils font inventives de

nouveau par l'Evê-

que , qui les chalTe de
leurs Miflions des î ra-

tines , 166, Ils font

maltraités à l'AlTomp-

tion, 173. Ils font

chaiTés de leur Col-

lège à main armée ,

ôc jettés dans une Bar-

que fans Provi{îons ôc

fans Rameurs, 177.
Comment ils arrivent

ôc font reçus à Cor-
rientès , 179. Ils por-

tent leurs plaintes à

l'Audience Roïale ôc

nomment uïi Juge-
ConfervateuT , 183.

La prévention fubfifîe

contre eux : ce qu'oa
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leur reproche , 19^.
Perfécution qu'ils ef-

fuient de la parc de

l'Evêque de Buenos-
Ayrès

, iip* LeurCa-
téchifme cfl trouvé

repréhcnûble par Dotn
Bçrnardin : Ecrie rai-

fonné de leur Provin-
cial , àc fencimens des

E.^aminateurs , 1^7.

Nouveaux bruits qui

courent contre eux
âu fujet des Mines

,

lu. Libelles répandus

contre eux , 2.38. Ce
qui fait revenir bien

deî? Gens en leur fa-

veur
, 142,.

îtatines. J^éfordre arrivé

dans une Rédu(^iion

de ces Indiens : com-
ment on y remédie ,

139. Les Mamelus en
mettent un grand
nombre à la chaîne

,

147. Difïîpation des

ïtatincs", 5c pourquoi :

ce qu'il en coûte pour
les réunir

, i6^ , 6c

fuiv.

L A K I s , ( Dom
Hyacinthe de ) Gou-
verneur de Rio de la

Plata , fe tranfporte ,

avec le Délateur des

Mines , fur les lieux ,

153. Ses diligences

pour les découvrir :

Réponfe fînguliere

qu'il reçoit de Dom
Bernardin de Carde-

nas à ce fujet
, 13^.

TIERES. 40Î
Léon , ( D. Diegue Pon-

ce de ) voïe:^ Ponce.

Léon , ( Dom Sébaftieil

de ) Meftre de Camp
Général : fon zèle

contre les défordres

qui arrivent dans la

Cathédrale au fujec

des amendes qu'on y
reçoit ,68. Ce qui

fe pafTc entre lui àc

1 Èvêque au fujet d'u-

ne Cédule de Charles

V , loS. Il reçoit des

Provifions de Gouver-

neur de Capitaine

Général , 18^. Il dé-

fait les Epifcopaux

ei\ reconnu pour Gou-
verneur dans la Ca-
pitale ,189. Il réta-

blit les Jéfuites à l'Af-

fomption , & eH: re-

connu pour fécond
fondateur de cet Or-
dre , 1^2.. Il eft perfé-

cuté : fervicc qu'il

rend à fa Patrie, i 04.

L'Audience de la Pla-

ta approuve fa ï:on-

duite ,198.
Léon Garavito

, voïe^

GaraVico.

Lopez ^ C le Pere Barthé-

lemi ) Provincial des

Dominiquains , re-

concilie Dom Bernar-

din avec le Gouver-
neur , 75). Ce qui
fe pafTe entre lui Ôc

cet Evêque , ièid. Son
entretien avec le Gou-
verneur pour l'atta-

cher à Dom Bernar-

din , 84. Pourcjuoi il
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prend îe parti de fe

retirer, 8^.

MMAldonado ôc Saa»

vedra , ( Dom Mel-
chior ) Evêque du
Tucuman : fa Lettre

à Dom Bernardin de
Cardenas

, 4. Répon-
fe qu'il lui fait , ï ^ i.

Sa Lettre au Roi
,

ZI 6. Ce qu'il écrie

aux Papes Innocent
X & Alexandre VIÎ

,

2 37. Son autre Lettre

au Roi , 2^
Hamelus ( les ) fondent

à l'improvifte fur les

Itatines , en mettent
un grand nombre à la

chaîne , & tuent leur

Millionnaire
, 147.

Mancera , ( le Marquis
de ) Viceroi du Pé-

rou : fa Lettre au
Couverneur du Para-

guay , au ftîjet des

troubles de cette Pro-

vince ,77.
Man'illa ( îe Pere ) ac-

compagne h Pere Ro-
mero, au Cliaco, 141.

Marquez ( le P. Pierre )

eii nommé pour une
Miffion dans le Cha-
co : fa mort, 119.

Martyre du Pere Pierre

Romero , d'un jeune

Efpagnol Ôc d'un Ita-

tine,i4 3»

Mines d'or prétendues

trovivées dans la Pro-

Tince d'Uruguay ; ce

L Ê
qui donne lieu â terre

fable , & ce qui cra

cil
, 130. Dénoue-

ment de l'intrigue d'aù
nouveau Dénoncia-
teur de ces Mines ,

m. Nouvelles vilî-

tes de ces Mines avec
le Dénonciateur qui

s'évade : fon aveu
lorfqu'il fut atrcté

,

131.

Miracle de la Grâce fur

quelques Chrétiens ^

118.

Moncha Se Velafco ( D.
Chriiîophe ) fa perfé-

cution contre les Jé-

fuites
, 119. Il fe

réconcilie av'ec eux :

fon éminente faincc-

té â la mort ,2.12.

Mota , ( le Pere Fran-
çois Vafquez de* la )

fon l'viémoire raifon-

né au fujet du Caté-

chifme des Jéfuites ,

128.

N

NEoPHYTEs (les) du
Parana rendent un
grand fervice à la

Province du Para-
guay , 159. Ils répri-

ment les Payaguas
,

i^^. Ils défont les

Mamelus
, obligent

les Guaycurus de fe

retirer , & rebâtilfenc

l'Eglife de Sainte Lu- .

ce 5 209. lis arrêtent

les deffeins de plu-

fieurs Indiens & des

Anglois fur 1^ Ville
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€Îe Corrkntès, 115.
Ils délivrent le Gou-
verneur du Paraguay
d'un grand danger

,

.
2.45-

Nieto , ( François ) Au-
. guftin Apoltat : ion

caractère 61. Dom
Bernardin le prend
pour fon Confelfeur .

61, ConTeil violent

de ce Religieux
, qui

fe charge de donner
<Jes coups de poing au
Gouverneur ,98. Il

découvre lui-mêm«
les deifeins de i'Evê-

c[ue fur les Jéfuites

,

101,

Kolafco , ( le Pere Pier-

re ) Sup-érieut des Re-
ligieux de la Merci

,

eit nojnmé Juge-Con-
fervatcur par les Jé-

fuites : la Sentence

contre Dom Bernar-

din , 184 , 117,

ON, ( D. Jean )

Alphonfe ) Archevê-
que de la Plata , efi:

chargé par le Roi de

faire examiner le Ca-
téchifme des Jéfuites

,

21 y. Il nomme un
Vifiteur pour exami-

ner cette affaire à
l'AiTomption ,117.

Clovis [ le Pere Jean )

eft nommé pour la

Miiïion du Chaco ; fa

mort , 119»

Oforio , ( Dom Diegue
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Efcobar ) eft nommé
Gouverneur du Para-

guay ,161. En quel

état il trouve la Ville

de l'AlTomption : ce

qui lui arrive en y
allant , 1(^4. Sa con-
duite à l'égard des

Jéfuites
, 1(35. Il ne

s'oppofe pas à l'ex-

pul/îon des Jéfuites

de leurs Miflîonsdes

Itatines , dont il pré-

voit les fuites , 167.

^Samort fubite
, 174.

X Alafox, ( D, Jean
de ) Evêque des An-
ges au Mexique : fa

Lettre à Dom Bernar-

din ,163. Aucre Let-

tre au Pape Innocent

X 5 ce qu'cLe pro-

duit , z\6,

Paflor ( le Pere Jean )

fol licite le Gouver-
neur de viliter les Ré-
dudions , 107.

Payaguas ( les ) font

réprimés par les în-^

diens des Réductions ,

lîngularité de leurs

attaques , 194.

Peralta , ( D. Gabriel

de ) Doïen de la Ca-
thédrale , e{\ nommé
Juge - Confervateur

par les Jéfuites : re-

préfentaîion qu'il leur

fait , 184. Sa Senten-

ce contre les Parti-

fans de Dom Bernar-

din y ibid. Sa



^oé r À :

au Pié/îdent du Con-
feil des îndes

, 117;
Philippe IV fait exami-

ner le CatéchifiTie des

Jéfuites : Sa Lettre à
l'Evêque de la Plata à

ce fil jet , iif

.

Ponce de Léon , ( Dom
Diegue ) Tféforier du
Chapitre de la Cathé-
drale

, s'oppcfe à la

prife de poireflîon de
Dom Bernardin , 8.

Traitement qu'il re-

çoit de cet Evêque ,

57.

fropagande ( la ) exa-
mine la validité de la

Confécration ôc de la

prife de pofTeffion^de

de Dom Bernardin,
125.

R

R Eduction. Leut
état dans le Tucu-
màn , 139. Défor-
dres arrivés dans une
Réduction des Itati-

nés : comment on y
remédie , 140,

Romero ( le Pere Pierre)

reçoit une linguliere

excufe de Dom Ber-

nardin ,89. Il fe

charge d'une entré-

prife fur le Chaco y
141. Son Martyre ,

S

Salvatierra , (le
Vicomte de ) .Viceroi

du Pérou , 199.

^anchez ( Dom Ghrif-

! L E
tophe de ) eft norrfmé
Provifeur ôt Vicaire

Général de Dom Ber-

nardin, 8. Il réprend

la Place qu'il occupoit

pendant la Vacancé
du Siège : fon Mande-
nlent ^ iit,

Sânchez ( Dom Fer-

nand) Chanoine du
Chapitre de l'Af-

fomption
,
s'oppofe à

la prife de poiTeffioii

de Dora Bernardin ,

èc fait l'Office dans

l'Eglife des Jéfuites ,

8. Traitement qu'il re-

çoit de l'Evêque , 57*

Sentence qu'il reçoit,

6u
Sarmiento, ( D. Alonfo)

Gouverneur du Para-

guay , extrémité oà
il eft réduit par les

Indiens en Comman-
de : fecours qu'il re-

çoit des Indiens des

Rédudions, 14!..

Sobrino ( le Pere ) Rec-

teur du Collège des

Jéfuites : fes complai-

fances poaJiJ'Evêque,

&: ce qu'il lui en coû-

te , 32. Il couvre l'E-

vêque de fon man-
teau j 42. Il propofe

un projet d'accom-
modement entre l'E-

vêque & le Gouver-

neur : ce qui le faic

manquer , 51. Rc*
quêtes qu'il préfente

à l'Audience de laPla-

ta : comment elleç

font reçues ; 1^8,
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©ES MATIERES. 4of
Plata de faire exami^

T ner le Catéchifme des
Jéfuites , 117. Nou-
velles vifites qu'il faic

des Mines avec le Dé-
nonciateur , 251. Ses

deux Sentences défi-

nitives à ce fujet y

Villalon , { le Prere San
Diego ) Procureur de
Dom Bernai'din , eft

envolé en Efpagne a-

vec des Procès-ver-

baux , 6c pourquoi ,

181.

Villafanti , ( Jean de
Vallejo ) Général des

Trouppes de Dom
Bernardin fait enfon-
cer les portes du Col-

lège des Jéfuites : trai-

tejnent qu'il fait à ces

Religieux , 178.

Violences exercées par
Us Officiers de Dom
Bernardin, 68 6c fuiv.

A n 0 (le Pere
Diaz ) Requête qu'il

préfente à l'Audience

de la Plata : com-
ment elle eft reçue

,

j^8.
Truxillo , ( le Perc )

Francifcain , nomme
Vicegérent par Dom
Bernardin, levé tou-

tes les Cenfures . 54,

'Tucuman. Courfes des

Mifïîonnaires dans

cette Province, 117.

Alverdé 5 ( Dom
Jean Blafquez de ) Vi-

lîteur du Paraguay :

fes recherches lur les

Mines d'or , iio. 6c

fuiv. |1 e^i: chargé par

l'Archevêque de la

fin de la Table des Matières de ce yolunic.



L I S T E

DES Pièces justificatives

De ce Volume.

JSuLLE de Grégoire XIII, qui permet aui
Jéfiiites de nommer un Juge Confervateur,
qui prononce au nom du Saint Siège contre ceux
qui les ont vexés dans leurs biens ôc dans leur

honneur. Gregoni decimi Tertii facultas confct'»

Avatoria , &c.

Déclaration fatisfaftoire de Dom Bernardin
Cardenas.

Sentence du Pere Dom Pedro Noîafco , Juge-Con-
fervateur des Jéfuices du Paraguay , contre Dom
Bernar<iin de Cardenas

,
Evêque du Paraguay.

(Sentence de Dom André de Léon Garavito , contre

ceux qui ont eu part à l'expullîon violente des

Jéfuites de leur Collège de l'AfTomption.

Rétradation fatisfattoire de Dom Gabriel de Cueî-

lar & Mofquera au fujet des calomnies , qu'il

avoit publiées contre les Jéfuites.

Sentence de? Dom Gabriel de Peralta , Juge-Con-
fervatcur des Jéfuites , contre les Exécuteurs des

violences de Dom Bernardin de Cardenas envers

les Jéfuites.

lettre du même au Comte de Penaranda.

lettre de Dom Pedre Paygorri , Gouverneur de
Buenos-Ayrès , au Préfident de l'Audience Roïalc

des Charcas. *

Pièces relatives à la Junte convoquée par ordre du
Roi Catholique pour l'examen de la Dodtrinç

enfeignée dans le Catéchifme en Langue Gua-
ranie.

Première ^Sentence de Dom Blafquez de Valverdc

au fujet des Mines d'or.

%tçonàç- Sentence du même , fur le mêmç fujer^














